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LE GENEVOIS ET SON ART

W. Deonna.

Avant-propos.

u contraire de l'artiste, du critique d'art, du litterateur, le savant
tait ses sentiments, ses preferences, ses passions, pour attein-
dre ä l'objectivite et ä l'impartialite exigees par la science;
il se contente de laisser parier son oeuvre. Mais parfois,
pres de parvenir au terme de sa carriere, il dirige son
regard, moins vers l'avenir que vers son passe, contemple de

loin la voie qu'il a parcourue pendant de longues annees,
ses sinuosites et ses chemins de traverse, et il cherche ä di-

scerner les principes et les tendances qui Font dirige vers son but, de sa pleine
volonte, souvent aussi ä son insu. Tel le voyageur, arrive au sommet de la mon-
tagne qu'il a gravie patiemment, se repose, se retourne, et saisit dans son ensemble
l'etendue qu'il a laissee derriere lui, et que les replis du terrain lui avaient long-
temps cachee.

$
* *

Est-ce outrecuidance et orgueil de ma part, maintenant que l'äge et la fatigue
corporelle sont venus et, avec eux, une certaine lassitude spirituelle, de me demander,
en redigeant ce travail, qui sera peut-etre un de mes derniers, ä quels mobiles
conscients ou non j'ai obei quand je me suis voue ä l'archeologie et ä l'histoire de
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l'art, quand j'ai,ende tongues annees, accumuto les recherches et les etudes, avec
un dedain des questions materielles que mes proches ont pu peut-etre regretter

** *

Ne ä Cannes, y ayant vecu jusqu'ä Page de 17 ans pendant la plus grande
partie de 1'annee, j'ai toujours garde la nostalgie du Sud, des pays du soleil, de la
mer, des fleurs, avec le sentiment d'etre ailleurs en exil. Sans doute y ai-je ete
predispose par mon ascendance, par mon pere ne lui-meme et fixe dans le Midi,
par ma grand-mere bordelaise, par d'autres ancetres meridionaux. Enfant, dans
notre villa cannoise, j'ai regarde avec curiosite les objets d'art, les antiquitäs que
mon pere y avait rassembles; j'ai parcouru ces lieux encore tout penetres d'histoire,
dont les noms sonores, La Napoule, Theoule, Mougins, Auribeau, Vallauris, Frejus,
ävoquent la Grece et Rome, ou, iles de Lärins et monastere de Saint-Honorat, les

premiers stocles du christianisme.
A ces impressions d'enfance, si vives encore, dois-je l'orientation de ma car-

riere scientifique, ce desir de connaitre la Grece, realise par mes sejours dans ce pays,
de la comprendre dans ses ruines et dans son art, qui a inspire la plupart de mes

travaux, les uns partiels et d'analyses minutieuses, les autres plus generaux, dont le

dernier, Du miracle grec au miracle chretien, les englobe tous en une synthese oü
le monde antique se relie au monde actuel, la pensee artistique de la Grece ä celle
de tout temps et d'aujourd'hui

**

Mais ma famille est d'ancienne origine genevoise, mes ancetres ont väcu k

Geneve, et je suis revenu y vivre. Citoyen, j'ai voulu aussi connaitre l'histoire de

cette cite apre et farouche, et, archeologue et historien d'art, en percevoir le reflet
dans ses monuments. Mes fonctions de directeur general des Musees d'art et d'histoire
de Geneve m'y ont en quelque sorte oblige, tout en me facilitant la täche. De lä
de nombreuses etudes sur Geneve, parues 9a et lä, surtout dans la revue Genava

que j'ai fondee en 1923 pour reunir une documentation utile ä ceux qui voudraient
äcrire l'histoire monumentale et artistique de notre cite. Cette synthese locale,

je l'ai tentee dans mon ouvrage Les arts ä Geneve des origines ä la fin du XVIIIe siecle,

paru en 1942 ä l'occasion du IIe millenaire de Geneve.

** *

Le volume que voici est un comptoment de ce rapide aper9u evolutif. De meme

que je ne me suis pas contente de connaitre l'art grec dans ses seules apparences
formelles et historiques, mais que j'ai cherche ä comprendre l'originalitä de l'esprit qui
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l'a con<?u, de meme j'ai voulu ici discerner l'esprit genevois en ses traits caractäristi-

ques, dans les circonstances qui l'ont fa^onne, comme aussi les conditions qu'il a

faites ä son art, et qui en expliquent les qualites et les defauts.

La Societe de l'histoire de l'art en Suisse a publie dejä plusieurs volumes sur
Les monuments L'art et L'histoire de la Suisse (Kunstdenkmäler der Schweiz), inventories

par canton, et eile en prevoit deux ou trois pour ceux du canton de Geneve,

qui paraitront dans quelques annees. Mes deuxtravaux d'ensemble, Les arts ä Geneve

des origines ä la fin du XVIIIe siecle et Le Genevois et son art serviront, je l'esp^re,
ä ceux qui seront charges de r6diger ces nouveaux venus, coiiqus sur un tout
autre plan.

** *

On a d6jä beaucoup ecrit sur Geneve, et, dit un de ses recents historiens,
« on formerait une collection de plusieurs volumes en reunissant les innombrables
descriptions de Geneve et des bords du lac Leman, depuis le moyen äge jusqu'ä
nos jours»1. II est regrettable que ce travail de benedictin — il serait infmiment
präcieux — n'ait point encore tent6 un de nos erudits.

On a beaucoup ecrit aussi sur le caractere genevois 2, et sur l'art genevois.
Peut-etre est-il possible, moins de d6couvrir sur eux de nouveaux aper$us, que de

coordonner des donnees eparses...
Et peut-etre, dans ce sens, l'etude que voici aura-t-elle son utilite

1 F. Barbey, Les pierres parlent, 1941.
Est-ce pour preparer cette enquete que la Societe de lecture de Geneve a decide en 1943, ä

l'occasion de son 125e anniversaire, de «constituer un fichier des citations sur Geneve », en priant
ses membres «de bien vouloir noter, chaque fois qu'au cours de vos lectures (livres ou revues),
vous trouverez une citation concernant notre ville. Yous voudrez bien remettre une flehe ä notre
gerant portant: 1° le nom de l'auteur; 2° le titre du livre; 3° l'indication de la page ou se trouve
la citation; 4° la nature de la citation; 5° le numero de classement du livre. Nous esperons, par
ce moyen, constituer un fichier interessant, pouvant rendre service ä ceux qui etudient l'histoire
de notre ville.» Initiative certes louable, mais dont le resultat parait bien problematique...

8 On trouvera divers travaux mentionnes au cours de ce memoire. Citons entre autres :

Stendhal, Mimoires (Tun touriste (2), 1877, 192. — Cherbuliez, Gendve, ses institutions, ses
mceurs, 1867. — Keller, Zur Psychologie des Genfer Charakters, Schweizerland, 1915. —
M. Baud, extraits d'une conference sur l'esprit genevois, Pages d'art, 1915, nov., 23. —
Marie-Anne Cochet, L'dme de Genive, observee par une Frangaise, Petit essai de psychologie
historique, Genöve-Lyon, 1917, avec preface de R. de Traz. — Goyau, Une ville-eglise, II, 229,
L'äme genevoise et l'influence de Geneve. Reimpression de Particle paru sous le meme titre dans
Le Correspondant, 10 fevr. 1919, 396. — R. de Traz, L'esprit de Geneve, 1929. — F. Gigon, L'epopee
de la Croix-Rouge, 1943, 13, La vie ä Genöve, 1820-1830. — E. Martinet, Prestiges de Genive,
1943, etc.
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1. Geneve, cite petite, mais glorieuse...

Geneve a toujours ete une petite cite, tant par l'exiguite de son territoire1,
que par le nombre de ses habitants. Geux-ci, selon les statistiques d'Ed. Mallet,
ne sont que 10.000 en 1404, 12 ä 13.000 en 1535 lors de la Reforme; leur chiffre,
inferieur ä 20.000 jusqu'au debut du XVIIIe siecle, s'eleve apres diverses fluctuations
ä 26.140 en 1789, pour diminuer au temps de la Revolution et de l'Empire, et
augmenter depuis la Restauration; il atteint 28.003 en 1837 2. II est un peu superieur
en comprenant la campagne: en 1790, d'apres J.-A. Naville, la ville compte 21.300
habitants et l'Etat tout entier avec son territoire, 35.000. II l'est davantage encore,
s'il englobe les Genevois etablis ä Tetranger 3. Ce n'est toutefois que peu...

** *

Mais ce n'est pas ä la grandeur materielle que Ton juge Taction exercee par
une civilisation, une ville, un individu. La petite Athenes a ete un foyer de culture
universelle; le nom de Tanagra, obscure bourgade hellenique, est connu de tous
les amateurs d'art...

Geneve a joue dans l'histoire du monde un role hors de proportion avec ses

1 Sur la formation du territoire genevois, DHBS, s. v. Genöve, 350, II, Formation du territoire
genevois.

2 Ed. Mallet, Recherches historiques et statistiques sur la population de Geneve, Mem. Soc.

Phys. et Hist. nat. de Geneve, VII; Annales d'hygiene publique, Paris, tome 17, part. I, 1837;
Bibliotheque universelle de Geneve, juillet 1837, 3, tabelle de la population, entre 1404 et 1837:

1404 10.000 habitants 1785 25.500 habitants
1589 13.000 » 1789 26.140 »

1693 16.111 « 1805 22.300 »

1698 16.934 » 1812 24.158 »

1711 18.500 » 1822 24.886 »

1721 20.781 » 1828 26.121 »

1755 21.816 » 1834 27.177 »

1781 24.810 » 1837 28.003 »

Les chiffres varient selon les auteurs. — P. Martin, Des Commentaires aux Enfants de Tell,
1942, 87, 192, environ 12.000 ä la fin du XVe siäcle et au debut du XVIe siecle. — 20.000 en 1550,

que la peste reduit ä 15.000 en 1589, Gaullieur, Geneve depuis la constitution de cette ville en repu-
blique, 1856, 115; P. Chaponniere, Genive, 12. — 16.000 en 1693, Picot, Hist, de Geneve, III,
175. — 26.000 ä la fin du XVII® siäcle, selon Leti. — Environ 26.000 vers 1782, Picot, III, 359, etc.

3 M. Bourrit, Itiniraire de Geneve, Lausanne et Chamouni, 1791, 81 (d'aprös l'etat-civil de

Geneve). — Keate, Abrege de Vhistoire de Geneve, trad. Londres, 1774, 37: «Une population
d'environ 30.000 ämes compose cet Etat. On compte generalement cinquante mille de ses habitants

disperses dans l'etranger, n'en ayant chez eux jamais, ou rarement, plus de vingt-cinq mille. »

— Cherbuliez, Genive et ses institutions, 1867, 60, donne pour le debut du XIXe siecle le chiffre
de 60.000.
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dimensions et ses possibility \ et c'est un fait digne d'admiration. « Geneve, c'est

le monde dans une noix », disait Bonstetten. « Geneve, c'est le grain de muse qui

parfume 1'Europe », disait Capo d'I stria ä Talleyrand. Et, selon Talleyrand: « II y
a cinq parties du monde: l'Europe, l'Asie, l'Afrique, l'Amerique, et Geneve».

Geneve, pour John Rocca, «est comme ces points lumineux qui brillent d'un eclat

d'autant plus vif et plus durable que leur foyer est plus concentre»2. « Aucun
Genevois qui n'en soit profondement persuade», commente Ph. Monnier 3. On a

parfois souri de ces metaphores botaniques et de ces exagerations, ou on les a

critiquees avec quelque äprete 4. Plus simplement, on rep6tera les paroles d'un
auteur anglais: « II n'y a personne qui ait besoin qu'on lui dise ce que l'humanite
doit ä Athenes, ä Florence, ä Geneve, ou a Weimar»5.

Cette disproportion entre la petitesse materielle de Geneve et sa grandeur

spirituelle a suscite des appreciations divergentes; si les unes sont hyperboliques,
d'autres sont au contraire trop modestes 6, meme chagrines et pejoratives 7, mais

donnent aux Genevois, trop enclins ä s'enorgueillir, de sages conseils d'humilite 8.

1 C. et J. Grande, Geneva, its place in the world, 1920.
2 Comtesse de Pange, Le dernier amour de Madame de Stael, 1944, 19.
3 La Geneve de Toepffer, 49 sq.
4 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, V: « malheureusement, le muse ne

plait pas ä tout le monde; il y a meme des gens qui le trouvent intolerable.» —«Nous nous sommes
rendus ridicules parfois... ä penser qu'« il n'y en avait point comme nous», et que nous etions les
premiers en Europe, que Geneve etait le grain de muse dont le monde se parfumait.» De Ziegler,
Geneve, 1929, 51. — J. Violette, La revolution de 46, 1935, 8: «le grain de muse qui parfume le

monde, cette definition ridicule.»
5 Cf. de Traz, Gustave Ador, 1919, 7. — Keate, Abrege de Vhistoire de Geneve, Londres, 1774,

trad.: « La petite fleur qui croit sous le cedre superbe, lorsqu'on en connait les qualites, n'est pas
moins digne d'un ceil observateur, que la plante meme sous laquelle elle a pris racine. Ce n'est pas
la grandeur des objets qui doit exciter notre admiration; leurs beautes, leurs proprietes, leurs
perfections, doivent produire ce sentiment. Regardons Geneve sous ce point de vue et nous verrons,
qu'il n'y a pas d'Etat dans l'Univers qui merite mieux le respect des hommes.» — Doumergue,
La Geneve des Genevois, 8: «La Geneve des Genevois, peut-etre une cite unique au monde. »

8 Spon, Hist, de Gentve, 3® ed., 1730, I, 1: «Bien que j'entreprenne l'histoire d'un Etat fort
mediocre, pour le peu d'etendue de son ressort, et pour le peu de bruit qu'il a fait dans le monde...»

7 A. Baumgartner, Lettres genevoises sur divers sujets de politique, 1849, 17: «Qu'on prenne
une mappemonde, non, une carte d'Europe, qu'on y cherche la petite Suisse... Sa population est
environ un cent dix-septieme de la population de l'Europe. Pense-t-on que ce petit Etat puisse
exercer une grande influence sur la politique generale du continent Dans la Suisse elle-meme,
cherchons main tenant le canton de Geneve; il est presque au dernier rang en force numerique et
ne forme guäre qu'un trente-septiöme du tout. Ainsi done, nous, fiere republique de Genfeve, avec
nos pretentions historiques, avec les cinq ou six Thucydide qui se sont meles d'ecrire nos annales,
nous, citovens de l'Empire du Milieu, nous sommes en Europe un trente-septieme d'un cent dix-
septieme, c'est-ä-dire un quatre mille trois cent vingt-neuviäme... Etat microscopique, sachons
done nous apprecier ä notre juste valeur...»

8 Cf. Edm. P(rivat), Le Cooperateur, 14 septembre 1944, Genäve en Illinois: «Un de nos
journalistes est alle bavarder avec des soldats americains ä la frontiäre suisse et en a rapporte
quelques impressions tres salutaires ä notre modestie nationale: J'ai ete etonne de voir que
plusieurs d'entre eux ignoraient jusqu'au nom de Genöve... Cette histoire m'a rappele un petit
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** *

Est-il possible ä une ville, comme ä un individu, d'exceller en tout? Chacun
n'a-t-il pas ses superiorites et ses faiblesses De Geneve, qui a beaucoup donne,
on exige peut-etre trop, et parce qu'elle s'est placee hors pair dans des roles
determines, ceux de la religion, de la science, de la pensee internationale, on lui a reproche
de n'avoir pas atteint la meme hauteur dans celui des Beaux-Arts. On a maintes fois
critique son peu d'interet pour eux, et son manque de sens artistique pendant
longtemps U Exige-t-on autant d'une autre ville de meme grandeur

** *

Ces critiques sont-elles fondees Si tel est le cas, quelles sont les raisons de cette
inferiority ou de cette lacune, et quels sont les caracteres propres de l'art genevois

souvenir des Etats-Unis, oü je faisais mes premiers essais de Conferencier ä un träs jeune äge.
Aprös une seance, un reporter vint m'interviewer avec bienveillance. II etait jeune, lui aussi.
«Oü etes-vous ne me demanda-t-il gentiment. — A Genöve. — Oh! Est-ce Genüve en Illinois
» oü Genöve dans l'Etat de New-York — Non, c'est Geneve en Europe repondis-je avec chaleur.
» — Tiens, tiens 1 dit le journaliste americain. II v a done aussi un Genöve en Europe » Ne sachant
pas si j'etais victime de cet espäce d'humour ä la Mark Twain qui a cours aux Etats-Unis, je me
defendis sur le meme ton. « Mais oui, lui dis-je, il y a aussi un Gen6ve en Europe. Ne savez-vous
» pas qu'un certain John Calvin l'a fondee en revenant de Texposition de Chicago » Le jeune
reporter inscrivait tout cela soigneusement sur son calepin et, le lendemain matin, dans son quo-
tidien, qui n'etait evidemment pas le New York Times, ni la Chicago Tribune, on pouvait lire:
« D'un petit village, appele Genöve, entre les päturages et les glaciers, nous arrive... etc...» Ces

aventures ont deux avantages: d'abord elles nous fournissent une petite histoire ä raconter, mais
surtout elles nous enseignent ä ne pas nous confondre avec le «nombril du monde », comme dirait
notre ami Zacharie. »

1 Ex. Mayor, L'ancienne Geneve, 1896, I: « Genöve n'a pas possede de monuments magni-
fiques... chez nous, 1'art ne fut jamais llorissant.» — C. Martin, La maison de ville de Genbve,

1906, VII sq.: «Si la cite de Calvin a joue dans l'histoire de la civilisation un role assez considerable,

eile occupe jusqu'ä present peu de place dans l'histoire des arts. Nous ne tenterons pas de
lui attribuer dans ce domaine une importance qu'elle ne merita jamais. Nous ne chercherons pas
davantage ä donner une nouvelle explication de cette inferiorite artistique.» — Cf. Les Arts,
278, note 7, 279, note.



2. Le caractäre genevois: Originalite et permanence.

On ne peut appretier avec impartialite l'art des Genevois, si l'on ne connait
leur caractere et, pour comprendre ce dernier, les circonstances qui l'ont fagonne.
II differe de celui des autres Romands 1, Yaudois, Neuchätelois 2, Fribourgeois 3,

auquel on l'a souvent compare et oppose.
Est-il facile ä definir Les uns le pensent et, pour eux, ce caractere est simple 4;

les autres le nient, et pour eux ce caractere est complexe 5. Des etrangers lui ont
prodigue des eloges; d'autres, et ils sont plus nombreux, l'ont critique, souvent

avec malveillance 6. Des Genevois se sont juges eux-memes avec complaisance ou
avec severite 7. Mais se connaissent-ils tels qu'ils sont, en leurs qualites et leurs
defauts 8 Et, pour parvenir ä ce discernement, est-il preferable d'etre etranger,

1 Amiel, Du mouvement litteraire dans la Suisse romande et de son avenir, 1849; Benjamin
Constant, Adolphe, 1920, preface de R. de Traz, xi sq.

2 Ed. Bauer, Destins de Neuchätel, 1930, 1934 (2).
3 G. de Reynold, Le genie de Berne et V&me de Fribourg, 1934.
4 Rousseau, La Nouvelle Heloise: «Le Genevois est de tous les peuples du monde celui qui

cache le moins son caractere et qu'on connait le plus promptement.»
8 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 127: « Le caractere genevois n'est

pas facile k definir. Forme d'elements assez heterogenes, il presente un curieux melange de qualites
diverses, quelqudfois meme opposees. » — Baud-Bovy, La vie romantique au Pays romand, 1930,
87: «Geneve, etrange ville. Personnalite k la fois hostile et captivante parmi le peuple des cites,
et dont la Psychologie compliquee reste encore ä. debrouiller.» — Cochet, Väme de Gendve, 84:
« Meme ä ceux qu'elle hospitalise si ardemment, Geneve demeure lointaine: et ce sont justement
ceux qui l'aiment le plus qui le ressentent davantage.»

6 Voltaire: « J'habite un pays qui a l'air du paradis terrestre, mais qui en realite est maudit
de Dieu, et ne produit rien d'agreable.» Lettre ä la comtesse de Saint-Point, 1768; cf. Ritter,
La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 42. — Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses

mceurs, 1867, V: « Genäve compte plus de censeurs que d'amis. Les critiques abondent et les eloges
sont rares ». — Philippe Monnier, La Geneve de Toepffer, 30: « Raoul Rochette ecrivait: J'aurais
peine ä dire lequel m'a deplu davantage, de Geneve ou du peuple qui l'habite.»

Rappellera-ton le blason qu'on a attribue aux Genevois, mais qui concerne en realite les
Genois: «Genevois, je ne vois quand je te vois, Genevois, je ne vois que le diable devant moi»,
ou « Genevois, quand je te vois, rien de bon je ne vois »; Galiffe, Le refuge italien, 82; Deonna,
Le caractere genevois et le blason populaire, G, II, 1924, 282.

7 Lettres du peintre De la Rive ä sa femme, 1785; cf. Baud-Bovy, Les peintres genevois, I,
155: «il me paroit qu'asses generalement le titre de Genevois est un mauvais titre de recomman-
dation; on ne nous aime pas et on a raison; des gens qui n'aiment personne, qui sont egoistes au
supreme degre, qui sacrifient tout ä l'interet, qui font de l'argent leur unique dieu auroient
mauvaise grace k pretendre inspirer des sentiments bien tendres... je me suis rempli d'un profond
mepris pour cette classe d'hommes qui ne vivent que pour amasser, qui restreignent toutes leurs
idees dans ce petit cercle d'idees viles...»— Amiel :« Leur merite est reel, mais il manque de charme.
Et meme leurs vertus ne plaisent pas beaucoup. » Cf. Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau,

1896, 47.
8 de Traz, preface de A. Cochet, L'äme de Geneve, 1917, 7: «Se voient-ils eux-memes tels

qu'ils sont N'y a-t-il pas chez eux un melange d'orgueil et d'esprit critique qui les empeche de
se rendre justice aussi bien que de se corriger »

7
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«vieux Genevois», ou Genevois de fraiche date, qui, n'ötant pas encore complete-
ment assimile, n'est pas non plus aveugle par une trop longue tradition locale 1

** *

Quelques-personnalites illustres ont paru, mieux que d'autres, incarner Geneve.
Est-ce Calvin, qui a durement martele, et pour des siecles, l'ame genevoise 2

Mais il est Frangais. N'est-ce pas plutöt J.-J. Rousseau, qui, procedant de lui3,
appartient toutefois ä une famille de vieille souche genevoise 4 On l'a plus d'une
fois affirme, et avant que G. Vallette n'eüt developpe 5, dans son ouvrage Jean-
Jacques Rousseau genevois (1911)6, cette these dont on a pu critiquer certains

1 J. Bouvier, Essai sur Vhistoire intellectuelle de la Restauration, 1930, 23, dit de Rodolphe
Toepffer, petit-fils d'un tailleur franconien etabli ä Geneve:« Eleve ä Geneve, l'auteur des Nouvelles
genevoises n'en reste pas moins place un peu en dehors de l'esprit genevois. II en voit plus aisement
les defauts.»

2 Borgeaud, Pages d'histoire nationale, 1934, 139: «Deux hommes, dans le monde intellec-
tuel, ont successivement incarne Genöve, Calvin au seizieme siecle, Rousseau au dix-huitiöme. »

— Cochet, L'ame de Geneve, 18: « Calvin et lui en sont les dieux... C'est que ces deux hommes
immenses ont immensement grandi Geneve. C'est que, par eux, la pensee de Geneve, sa volonte,
son ideal ont rayonne dans le monde, son äme farouche, et tenace, et orgueilleuse, et timide aussi,
ä force d'orgueil s'est revelee, et, par leur genie s'est imposee.»

3 Borgeaud, 139: «Le second procede du premier, ou plus exactement, la cite de l'esprit,
dont le cerveau de Rousseau a tour ä tour concentre, reflechi, diffuse la pensee, etait issu par filiation
directe de celle de Calvin.» — Cochet, 22: « L'austerite de la vie de Calvin et le desordre de celle
de Rousseau n'empechent pas qu'ä l'heure actuelle leurs deux pensees se rejoignent, se continuent
et se completent, jusqu'ä se confondre en un seul ideal, considere ä deux epoques differentes de
son evolution: le vouloir fier et obstine d'un peuple tendant ä un gouvernement libre, representant
une pensee libre.» «Et ces deux hommes appartiennent a Geneve, parce que Geneve incarne
cet ideal depuis les premiers temps de son histoire. »

4 Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 168: « Rousseau... appartient par
toute son ascendance ä de tres bonnes et anciennes families. Ses quatre bisaieuls etaient bourgeois
de Geneve... »; 5: « David Rousseau, ne ä Monthlery, est re^u habitant en 1589: ä sa naissance,
Jean-Jacques comptait cinq generations etablies ä Geneve, ayant des alliances avec plusieurs
families honorables.»

5 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 143: « Par le caractere, il n'est pas moins genevois

que par les idees. Nous sentons tous s'agiter en nous le germe des passions qu'il a si puissam-
ment exprimees. L'esprit ä la fois raisonneur et passionne, l'orgueil profond, la soif d'independance,
le besoin de resister, les susceptibilites, les ombrages, qui ont assombri sa vie, sont des traits de
caractöre qu'on retrouve ä chaque instant parmi notre peuple. Quant au ton d'infaillibilite, au
besoin de formuler ses opinions comme des dogmes, au tour oratoire qu'il a donne ä ses ecrits, ils
decoulaient des habitudes d'esprit d'une ville oil la chaire composa longtemps toute la litterature.»
— Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 134. — Marc Monnier, Geneve et ses

poetes, 1874, 219 sq.: Rousseau «fut Genevois de toutes manures, par le temperament, l'esprit,
l'humeur, les idees, l'accent, le talent meme; jamais existence plus vagabonde n'a plus re§u ni
plus garde du sol natal.»

6 G. Vallette, Jean-Jacques Rousseau genevois, 1911, passim; 434: «II est Genevois dans

sa vie, par la place meme que tient Geneve dans sa biographie; dans son oeuvre, qui repand dans
le monde les idees et les maximes de Geneve; dans son caractere, ses gouts, ses habitudes meme,
qui sont d'un ouvrier genevois...» « Dans la Lettre ä d'Alembert sur les spectacles, l'ecrit le plus
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exces1, en faisant remarquer que bien des traits de son caractere ont une autre origine2,

precisement ceux qui ont determine son action sociale et consacre sa gloire litteraire,
mais qui Font aussi oppose ä ses concitoyens, et l'en ont fait honnir de son

vivant3.
Mais, disent d'autres, Rodolphe Töpffer n'est-il pas «le plus genevois des ecrivains

genevois... plus completement genevois que Rousseau ?»4 Dans les arts Figures, songe-
ra-t-on ä Liotard, dont le goüt des voyages — comme aussi l'interet utilitaire — sont
bien des traits locaux5 A Jean Huber6, observateur precis de la nature, mais aussi

genevois de Rousseau... c'est l'antipathie deja ancienne du Genevois populaire contre le theatre
qui s'exprime avec effusion.» — Borgeaud, Le Jean-Jacques Rousseau genevois de Gaspard
Vallette, Annales Soc. J.-J. Rousseau, VIII, 1912, 354; Id., Pages d'histoire nationale, 1934, 137,
139, 141: «Pour la premiere fois, la part de Geneve dans la genese de la pensee et dans
la formation du caractere de Rousseau apparait clairement. Et l'on voit que cette part est
immense.»

1 G. de Reynold, La Suisse une et diverse, 1923, 189, J.-J. Rousseau et la Suisse (pour lui,
Rousseau est plutöt l'expression des pays protestants que de Geneve seule). — A. Rheinwald,
La lumiere sur les terrasses, 148, estime que Vallette fait de Rousseau « un Genevois plus genevois
qu'il ne l'est en realite »; 186; Id., Geneve ou Finspiration du poete, 1930, 32 sq., reproche «cette
trop facile demonstration, sans decouvrir l'argument decisif, l'argument essentiel, l'argument
psychologique... le drame de son existence reproduit, ou peu s'en faut, le drame de la cite mater-
nelle. C'est ce que n'a pas vu ce demi-critique...»; Cochet, 57 sq.; Kohler, Lettres de France,
1943, 185.

2 Voir plus loin, 106, chap. 26.
3 Cochet, 19 sq., scrute les raisons de cet antagonisme: Geneve utilitariste, raisonneuse,

a vu dans son apologie du sentiment un danger social, un ferment de desordre.
4 Rheinwald, La lumiere sur les terrasses, 32, 153: « Toepffer qui, dans ses romans illustres

ä la plume, a exprime, en grand artiste, les traits particuliers de l'esprit populaire genevois»;
156: «qui a possede toutes les parties de l'esprit genevois, car il a tout ensemble la bonhomie de
nos petits bourgeois sans inquietude et le profond sentiment religieux des ämes livrees, depuis
plus de trois siäcles, ä la liberie de conscience... a su, dans ses romans humoristiques, se conformer
ä une vieille tradition populaire...». «Son ceuvre est bien genevoise, s'il est vrai que notre esprit
populaire soit le goüt du trivial, du pittoresque et du grotesque dans le merveilleux, l'impossible
OU l'absurde. » — Id., Geneve ou Finspiration du poite, 1930, 36.

5 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 10.
6 Ibid., 10, 46: « Son portrait au pastel, par lui-meme... exprime le meilleur de l'esprit genevois

du XVIIIe siecle»; 68: J. Huber «resume le meilleur de l'esprit genevois du XVIIIe siecle;
il est genevois par son goüt de la critique, de l'analyse, de l'observaiion directe, par sa promptitude
ä saisir les ridicules; il est genevois par son besoin de tirer de ses decouvertes un profit moral; il
est genevois par son habilete de main, par cet art de la decoupure qui le rapproche des fins artisans
mecaniciens, ses concitoyens; dans sa conversation, il est genevois par ce desir de ne point forcer
l'attention dont Mme Necker lui faisait, en souriant, reproche; il est genevois par son entente des
affaires, son adresse ä profiter des circonstances et des engouements; il est genevois par cette
sensibilite secrete qu'il avoue ä Hennin, en se comparant aux femmes et aux enfants; il est genevois

enfin par son amour passionne de la nature qui le rend naturaliste et peintre. Mais deux
qualites, peu genevoises, qu'il tient peut-etre de ses origines et du long sejour en France de ses
arriere-parents: la simplicity et l'elan, fondent et coordonnent ces aptitudes, ces tendances, ces
goüts pour en former une faculte essentiellement poetique, j'entends creatrice»; 130: Huber
« qui resume le meilleur de l'esprit genevois au XVII Ie siecle.»
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prompt ä saisir les ridicules, et narquois; ä De la Rive \ ou ä Adam-W.
Töpffer 2

L'« esprit genevois »— qu'il ne faut pas confondre avec 1'« esprit de Geneve »3 —
a des aspects tres divers, et il ne sont pas necessairement reunis en un meme individu...

*# *

Ce caractere possede une forte originalite, qui a toujours surpris les etrangers.
« N'est-il pas glorieux, pour une petite ville de vingt-six mille habitants — dit
Stendhal — de forcer le voyageur ä consacrer trois pages ä la description de son
caractere Ce voyageur serait bien embarrasse s'il lui fallait faire trois pages sur
le caractere de l'habitant de Lyon, de Rouen, ou de Nantes 4 ». II marque les siens
d'une empreinte indelebile, et il est « comme une tonsure »5. II s'est forme peu a

peu; la nature, le melange des races et les unions mixtes 6, l'afflux des nouveaux
venus, l'extinction des anciennes families7, les circonstances historiques, l'ont
model6 et modifiö. Cependant, ä travers les siecles, il maintient inalteres certains
traits distinctifs 8.

1 Ibid., 10.
2 Ibid., II, 135, cite le jugement de Clement de Ris, sur Toepffer: «Praticien exact, mince,

sec et froid, Toepffer personnifie l'esprit genevois dans les arts plastiques. II est borne, formaliste
et aigre comme lui.»

3 Voir plus loin, chap. 14, — R. de Traz, L'esprit de Geneve, 1929; Martinet, Prestiges de
Geneve, 8.

4 Stendhal, Memoire d'un touriste (2), 1877, 209; cf. Goyau, Une ville-eglise, II, 229.
5 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 434: « L'empreinte genevoise est originale et distincte,

autant qu'elle est puissante. » — Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 169:
«le caractere genevois est comme une tonsure.»

6 Galiffe, Le refuge italien, 96: «... De fait, l'element assimilable par excellence, pour tous
nos Refugies, a ete la Femme de l'ancienne Genöve, puisque sans les Genevoises, veuves ou filles,
encore disponibles, les deux tiers environ des refugies seraient restes celibataires.»

7 Du Bois-Melly, Geneve ä la fin du XVIIe siecle, traduction fibre de la « Storia Ginevrina »

de Gregorio Leti, RING, XXXI, 1851, 5. A cette epoque, sur 3.000 families composant la commu-
naute genevoise, c'est k peine s'il y en a une vingtaine qui peuvent se dire originaires de la ville
avant la Reformation. — Galiffe, Le refuge Italien, 95, constate la disparition de beaucoup de
families italiennes venues ä la Reformation, et s'en demande les raisons; 96: les families du refuge
fran§ais tendent a disparaitre dans une proportion encore plus forte. — Picot, Hist, de Geneve,

III, 114: «Mais les families anciennes, celles qui conservaient l'empreinte du caractere national,
s'etaient eteintes peu k peu, pour faire place ä de nouveaux venus; vers la fin du XVIIe siecle

sur 3.000 families qui composaient la population de la ville, on en comptait ä peine 50 qui eussent

acquis la bourgeoisie avant la Reformation; de lä venaient des mceurs nouvelles et un esprit
particulier.»

8 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 31: «une nationality tout k fait
distincte, dont les traits fort accentues subsistent encore en depit du temps et des circonstances.»
— Ritter, La famille et la feunesse de J.-J. Rousseau, 52: avec la Reforme et au XVIIe siecle,
« un caractere national d'une grande originalite se forma lentement alors, et il a dure longtemps.
II subsistait encore quand Stendhal, qui passa par Geneve en 1811, en jugea les habitants d'un
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Car sa puissance d'assimilation est grande. Les innombrables etrangers que
Geneve a regus et qui sont devenus Genevois, Font enrichi et colore de nuances

nouvelles, mais ils ne Font pas radicalement transforme; c'est lui, au contraire,
qui les a conquis, et qui les a refagonnes ä son moule L Geneve a regu des Frangais
en masse, son temperament en a ete quelque peu modifie 2, mais elle n'est pas
devenue pour cela frangaise. Au contraire, «c'est Fame frangaise qui s'est livree,
c'est Fame de Geneve qui a conquis»3. Et cette assimilation est rapide, complete

coup d'oeil...» — Doumergue, La Geneve des Genevois, 9: «Quel interet universel et particulier
n'y a-t-il pas ä suivre au jour le jour la formation, le developpement de l'idee genevoise ä travers
les äges A observer les mentalites familiales se former, se transmettre A voir, comme dans un
admirable champ d'experiences, se produire les resultats d'une culture qui, pendant des siäcles,
a donne au monde moderne une prodigieuse floraison d'hommes, chefs des hommes, dans tous les
domaines de la pensee et de la vie Aujourd'hui, dans cette Geneve, cette culture n'est plus si
intensive. Cependant, pour l'oeil exerce, aujourd'hui encore, il est souverainement interessant,
emotionnant, de distinguer ces forces ataviques, leur persistance ou leur declin.» — Cochet,
L'äme de Geneve, 32:« La Geneve du XXe siäcle, avec sa population flottante, bariolee et bruyante,
que ses indigenes observent avec curiosite, dont ils vivent, qu'ils hebergent avec politesse, mais
de laquelle ils restent inconnus parce qu'ils se font impenetrables. Quelle autre äme que celle-ci
füt demeuree ainsi au milieu d'un tel remous, fixe et homogene, inaccessible k toute influence, et
jamais detournee de son reve personnel »

1 Galiffe, Geneve hist, et archeol., suppl., 204: «La force d'assimilation irresistible de l'element
genevois»; 205: «II est vraiment curieux d'etudier avec quelle rapidite l'element genevois a su
non seulement s'assimiler intellectuellement les representants des races les plus diverses k tant
d'egards, mais encore les marquer au coin de cet air de famille, qui etablit une ressemblance
indeniable entre les individus de l'apparence exterieure la plus opposee.» — Id., Notices genealo-
giques sur les families genevoises, II, 1831, 285: « C'est une chose träs remarquable que la facilite
avec laquelle toutes les nations adoptent nos moeurs, nos usages, nos defauts et nos qualites.» —
Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 100: «Ce pouvoir d'assimilation a permis a une ville
frontiäre, sorte de carrefour oil tout passe et dont la population subit de continuels remaniements,
de subsister en gardant un genie distinct: Geneve est k la fois municipale et cosmopolite, elle
accepte des elements etrangers, mais en les marquant k son sceau...»— de Traz, Uesprit de Geneve,
55: « Elle doit au dehors la plupart de ses qualites, mais elle les refond et les frappe ä son image.»
— Id., Gustave Ador, 1919, 13: « Son effort perpetuel consiste ä assimiler des gens qui lui arrivent
de partout. »

2 Chanson du XVIIIe siecle:

Ils ne sont plus, ils ne sont plus les mimes
Ces Genevois, si sages autrefois:
Trop de sang dauphinois
A coule dans leurs veines.

Cf. Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 129.
3 Cochet, 14: «Son äme est profondement differente de l'äme frangaise, qui ne la comprend

pas toujours. Depuis l'emigration protestante du XVIe siäcle, tant de notre sang s'est melange
au sien, qu'il semblerait naturel de retrouver dans les families genevoises la mentalite, les elans,
les folies ardentes du caractere frangais. Eh bien, non, cela n'est pas. Dans le melange, la forte
race de Geneve a maitrise la race de France. Dans la mysterieuse fusion des deux ämes, par le
sang, c'est l'äme frangaise qui s'est livree, c'est l'äme de Genäve qui a conquis.» — Galiffe,
Le refuge Italien, 21, k propos des troubles du XVIIIe siecle: «II n'en est pas moins piquant de
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des la seconde generation 1. « Vos papas et vos mamans... sont arrives d'endroits
inconnus... Iis sont restes des etrangers. Iis ne savent rien de nos institutions et
n'entendent rien ä nos principes... Mais, dans votre empro et dans votre jeu, dans
votre chanson et dans votre voix, deja retentit l'accent du terroir...2» Georges
Christophe, le grand-pere de Rodolphe Töpffer, est un tailleur venu de Franconie
a Geneve vers 1760; devenu citoyen en 1792, il epouse en 1793 une Vaudoise,
une Counis, d'ascendance germanique, d'une famille saxonne Cunitz. Cependant
« personne n'a ete plus farouchement, plus essentiellement genevois que ce petit-fils
d'Allemand»3. Amiel, Philippe Monnier, si specifiquement genevois eux aussi, ne
descendent-ils pas de Frangais4

Auiourd'hui, en des conditions nouvelles, cette assimilation des etrangers a-t-elle
la meme force que jadis5 Certains en doutent6 et constatent que le caractere genevois

voir les descendants de huguenots frangais se passionner contre toute faveur accordee ä de nou-
veaux refugies de leur nation, invoquer, contre les formes et les tendances gouvernementales issues
de la Reforme fran$aise, les institutions democratiques de l'ancienne Geneve episcopale, et se
rallier au souvenir des Berthelier, des Levrier, du parti national des Libertins, qu'ils menagaient
de retablir.»

1 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 36: « Sur la plupart des etrangers qui
se font recevoir citoyens, la puissance assimilatrice de notre pays se manifeste des l'abord, et
souvent, la seconde generation, dejä, ne laisse plus aucune trace de l'origine paternelle... Singuliere
force toujours agissante, qui constitue en quelque sorte le palladium de la nationality genevoise,
car eile imprime le caractere d'un peuple ä cette population sans cesse recrutee de tant d'elements
divers.»

2 Philippe Monnier, Causeries genevoises, 1902, 22.
3 Chaponniere, Notre Toepffer, 24, 107: «Parmi les cas d'assimilation dont Geneve s'enor-

gueillit, peu sont aussi frappants que celui dont les Toepffer olfrent le modele. Jamais, semble-t-il,
eile n'a plus completement enröle une famille etrangere pour faponner plus parfaitement des
coeurs genevois. » — Martinet, Prestiges de Geneve, 66.

4 Martinet, 66.
5 Edm. Boissier, Un probleme genevois, Vassimilation des etrangers, 1909.
6 Borgeaud, Pages d'histoire nationale, 1934, 149: «Or, aujourd'hui, les Genevois de cette

race, et avec eux ceux qui les aiment, souffrent d'une crainte qui les frappe au coeur. La Geneve
de leurs peres n'est plus. Celle de leurs enfants n'est pas encore. Et, dans la cite de demain, qui
grandit dans un vertige sous la poussee irresistible d'une population immigree sans attaches avec
son passe, ils ont peur que la personnalite historique peniblement conquise, jalousement gardee
par tant de generations d'ancetres, ne se mue en quelque chose d'inferieur, qui ait le corps d'une
ville opulente, et qui n'ait plus l'ame d'une cite...» — de Traz, Gustave Ador, 1919, 13: «Mais
aujourd'hui, le flot d'arrivants qui compense chaque annee sa natalite insuflisante resiste ä son
influence. Ce sont des hommes et des femmes que les grands interets spirituels laissent froids.
C'est sur des indifferents qu'il faut agir pour les changer en citoyens. Une telle oeuvre de
transformation urgente, par l'ecole, l'armee, les discours, la vie publique, l'influence privee, faute de

quoi Geneve perirait ou se banaliserait, voilä ce qui donne ä son atmosphere un caractere tonique,
et comme une vibration. On comprend mieux l'angoisse et l'enthousiasme des autochtones inquiets
poursuivant chez eux, ä leur porte meme, une incessante propagande: on s'explique leur besoin de

conquete morale, leur defiance, leurs susceptibilites, et aussi cette facilite ä pousser des cris
d'alarme. II faut affirmer tous les jours un patriotisme qui court tant de dangers.»— Rheinwald,
La lumiere sur les terrasses, 175, 177: «Les caracteres specifiquement genevois que nous sommes
en train de perdre.»
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s'altere. Mais ces craintes ont 6te repetees d'age en äge1, et peut-etre sont-elles
vaines2.

**

Comment ce caractere genevois s'est-il forme est-il possible, avant d'en noter
les traits distinctifs, d'en discerner les facteurs determinants

1 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 41, ä propos de l'attraction que Geneve exerce
sur les Savoyards: «Quelle prise notre culture exerce-t-elle sur ces frustes natures Le sujet
meriterait d'etre etudie, car l'avenir de Geneve en depend.» — Cougnard, Gen&ve suisse, 227:
«On voit que la question de l'assimilation des etrangers n'est pas d'aujourd'hui. Le fait meme
qu'elle est posee depuis longtemps sans qu'aucun des pronostics fächeux, pessimistes se soit
realise, a quelque chose de rassurant.»

2 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1876, 77: «Mais, heureusement, elle n'a
pas perdu sa force d'assimilation qui, meme au milieu des discordes civiles, s'est manifestee tou-
jours active, toujours vigoureuse comme jadis».
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3. Situation et climat, leur action.

«II existe a Geneve une Societe d'histoire et d'archeologie, qui accomplit
d'excellente besogne; il existe chez nous d'exeellents historiens... Je ne puis mecon-
naitre l'utilite de ces volumineux ouvrages; mais qu'il ne s'en trouve aucun sur les

rapports de l'esprit genevois ä son milieu naturel, voilä qui est inconcevable 1. »

Je n'ai pas l'intention de me substituer aux nombreux erudits que M. Rheinwald
incrimine; n'etait-il pas qualifie lui-meme, par ses etudes poetiques sur le paysage
genevois, pour souligner ces correspondances possibles Et, ä son defaut, j'eviterai
ses critiques, en n'esquissant ici que quelques considerations generates.

** *

Geologues, geographes, naturalistes, physiciens, ont decrit l'aspect et la constitution

du pays genevois2; litterateurs, poetes, touristes, en ont vante la beaute 3,

la douceur et la noblesse classiques. «L'instant oü des hauteurs du Jura — dit
Rousseau par la bouche de Saint-Preux — je decouvris le lac de Geneve, fut un
instant d'extase et de ravissement. La vue de ce pays, Fair des Alpes, si salutaire et si

pur, cetteterre riche et fertile, ce paysage unique, le plus beau dont l'ceil humain fut
a jamais frappe, la serenite du climat, tout cela me jetait dans des transports...»
«II n'est pas de ville, ä l'exception de Naples et de Constantinople — dit Bourrit —
qui puisse etre comparee ä Geneve pour la situation. » 4

** *

1 Rheinwald, Geneve ou Vinspiration du poete, 1930, 9.
2 Cf. Les Arts, 51, Le Pays, refer.; Fatio de Duillier, Remarques sur l'histoire naturelle des

environs du lac de Geneve, in Spon, Hist, de Geneve (2), II, 1730, 449.
3 Chapuzeau, en un sonnet presente au resident de France, Chauvigny, «Sur ce Lac, le plus

beau qui soit dans l'Univers... », cf. Spon, Hist, de Geneve (2), 1730, II, 555. — David Le Clerc,
Orationes et poemata, Amsterdam, 1687 (renferme des « Laudes Genevae », de son pays et de son
lac); cf. Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 78, note 1. — Fatio de Duillier,
in Spon (2), 1730, II, 457: «L'Europe fournit peu de lieux d'oü la vue soit aussi belle et autant
diversifiee qu'elle l'est ä Geneve, et dans la plupart des environs du lac.» — Keate, Abrege de

l'histoire de Geneve, trad. Londres, 1774: «La main de la Nature a täche d'y marquer la scene
lumineuse de ses plus heureux travaux... Ce pays doit absolument etre regarde comme l'endroit le
plus delicieux de la Terre...». — Cf. en particular les ouvrages de A. Rheinwald, La lumiere sur
les lerrasses, 1917; Id., Pascal ou la derniere croisade, 1920; Id., Le poeme aux couleurs du Rhöne,
1929; Id., Geneve ou l'inspiration du poete, 1930; Id., Une legon de style par le paysage genevois,
in Equilibres, 1922, 78.

4 M. Bourrit, Itineraire de Geneve, Lausanne et Chamouni, 1791, 38.
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Cette situation predestine l'histoire de Geneve, et par suite en partie le

caractere de ses habitants. Geneve est des ses origines un passage qui fait commu-
niquer les pays du sud et du nord, un lieu oü se rencontrent les peuples et leurs

civilisations 1. Position fortifiee sur un eperon qui domine l'endroit resserry oü le

Rhone sort du Lac Leman, elle le defend et, sans doute des l'epoque neolithique,
Geneve doit son existence ä cette fonction. C'est son pont que les Helvetes veulent
franchir, pour reclamer des terres en Gaule; c'est par lui que Cesar les refoule;
c'est par lui encore que la civilisation romaine penetre en Helvetie. Plus tard, centre
et carrefour des voies de commerce entre les pays voisins et eloignes, Geneve doit
sa prosperity aux foires qui attirent chez elle les marchands de nationalstes diverses 2.

Etat petit, aux etroites frontieres, entre de puissants voisins, Geneve ne peut
se suffire a elle-meme, et, pour subsister, elle doit compter sur l'etranger.

Mais sa position, a la fois strategique et commerciale, suscite les convoitises
et la haine de ses voisins; son histoire, depuis Calvin, en fait une enclave reformee

en terre catholique et hostile. Elle doit sans cesse se defendre pour maintenir son

independance.
Ainsi — consequence de sa situation — se dessinent et avec le temps s'affirment

quelques-uns des traits dominants de son histoire et de son caractere: l'esprit
d'independance et de defense, l'internationalisme, la necessity de commercer et
de soutenir les activites lucratives plutot que desinteressees, et, en art, les arts
industriels plus que les Beaux-Arts.

** *

Faut-il penser que «le milieu naturel ä toujours ete pour l'esprit genevois un
milieu favorable »3 Admettre ces «influences toutes puissantes du sol pour fagonner
sa flore humaine»4 Qu'est-ce que le Genevois doit ä son admirable paysage 5

A vivre dans ce beau pays, a le contempler journellement, a-t-il senti s'eveiller en
lui l'emotion artistique II est difficile de donner une reponse precise ä ces questions.
L'histoire generale des arts nous enseigne que la nature n'exerce qu'une action
insignifiante sur l'artiste, tant que les conditions sociales n'ont pas rendu celui-ci
apte ä en percevoir les beautes et ä les faire percevoir par autrui. Comme beaucoup
d'autres, les Genevois ont ete longtemps insensibles a ses charmes, que leur littera-
ture 6 et leur art figure ont reconnus tardivement. « Et considerez, je vous prie — dit

1 Les Arts, 8: G, XXI, 1943, 22; P. Chaponniere, Geneve, 170 sq.
2 Les Arts, 260, 276.
3 Rheinwald, Geneve ou Vinspiration du poete, 26.
4 Cochet, 25.
6 Rheinwald, ibid., 26 sq.

.8 Id., La lumiere sur les terrasses, 148: « Notre pays n'est pour rien dans revolution du
sentiment qui, chez Rousseau, domine tous les autres, et c'est celui de la nature.»
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Töpffer — comme le joug des habitudes est plus fort que les plus heureux dons
de la nature. Ouvrez les yeux: voyez la plaine qui nous entoure, ce lac, ces coteaux.
Qui croirait que ces monts majestueux enserrent un peuple pour qui la poesie a peu
d'attraits, l'imitation de la nature peu de charme; les Beaux-Arts, point de langage.»

** *

Le climat de Geneve 1 est vif et rude, avec de brusques changements de regime
et de temperature, mais sain, dit-on 2, bien que les statistiques pretendent que la
ville soit une des plus chaudes et de temperature la plus egale en Suisse 3. On pourrait

1 E. Plantamour, Du climat de Geneve, 1863; Id., Nouvelles etudes sur le climat de Gendve,
1876 (Tableaux et mensurations, sans considerations generales).

2 Keate, Abrege de Vhistoire de Geneve, trad. Londres, 1774, 7: « changements si prompts
dans le temps, que ceux qui n'y sont pas accoutumes au climat en sont d'abord surpris.» —
M. Bourrit, Itineraire de Geneve, Lausanne et Chamouni, 1791, 139: « Geneve, elevde de 187 toises
au-dessus de la Mediterranee, est au 46e degre 12 minutes de latitude, et de longitude au 23e degre
46 minutes. Voisine des hautes Alpes et du Jura, cette situation lui donne des hivers longs et
souvent rigoureux, et des etes tres chauds; mais ces memes montagnes y occasionnent des
changements subits de temperature qui surprennent les etrangers. Les plus grands froids y ont souvent
fait descendre le thermomötre de Reaumur au 14e degre sous celui de la congelation, et alors le
lac, ä la distance de trois quarts de lieue de la ville, se gele, de meme que le Rhone, en sorte que
Ton peut s'y promener en sürete: hommes, femmes et enfants aiment ä prendre ce plaisir. Dans
des etes, le meme thermometre s'y est vu au 26e degre sur celui de la congelation; mais ce cas n'a
lieu que lorsque le vent du Midi souffle sous un ciel serein... Le climat, malgre ces variations de

temperature, est un des plus sains que Ton connaisse...».
3 Pendant la guerre actuelle, les offices federaux charges de repartir le combustible de chauf-

fage ont moins favorise Geneve que les autres villes de Suisse, pretextant qu'elle est« meridionale »

par son climat, assertion qui a fait beaucoup rire. Cf. La Suisse, 24 novembre 1944:« Cette appellation

federate a fait fortune. Certains n'ont pas manque de voir, dans cette classification, un acte
inamical envers notre cite. II faut pourtant se rendre ä l'evidence. Malgre la «reclame » qu'on fait
partout ä la bise de Genöve, les meteorologues sont bien obliges de constater qu'elle s'echauffe
sensiblement entre Lausanne et Geneve. Que si Ton prend les temperatures moyennes (1864-1900),
on trouve en janvier 0°,0 C. pour Geneve, contre — 2°,0 C. ä Berne, — 2°,5 C. ä Glaris, 0,5 C.

ä Lausanne, — 1°,3 C. ä Lucerne, — 1°,0 C. ä Neuchätel, — 1°,2 C. ä Ölten, — 2°,1 C. ä SchafT-
house, — 1°,1 C. ä Sion, — 2°,1 C. ä Saint-Gall, et — 1°,4 C. ä Zurich. Le tableau est identique en
fevrier, mars et decembre.

F6vrier Mars D6cembre

Geneve + 2°,1 C. + 4°,9 C. + 0°,9 C.

Berne + 0°,5 C. + 3°,5 C. — 1°,1 C.

Zurich + 0°,8 C. + 3°,8 C. — 0°,6 C.

Saint-Gall — 0°,2 C. + 2°,3 C. — 1°,5 C.

Si Ton prend les minima extremes annuels moyens, on a de meme — 10°,6 C. pour Geneve
contre — 14°,6 C. pour Berne, — 13°,7 C. pour Zurich et — 15°,0 C. pour Saint-Gall, les minima
enregistres individuellement etant beaucoup plus extremes encore.

Ainsi, ce n'est pas une legende: Geneve est une des villes les plus chaudes du pays, etant
battue par la seule ville de Lugano (1864-1900) et, en hiver, par Montreux. Certains ont voulu lui
reprocher son brouillard hivernal. Or, la statistique tenue entre 1891 et 1900 donne 46,1 jours de

brouillard pour Geneve contre 112,4 ä Berne; seules des villes comme Lugano (1,1 jour), Altdorf
(14,4 jours), Sion (11,6 jours) etant plus favorisees qu'elle».
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le souhaiter plus agreable, regrettent ses citoyens 1. Quelle action a-t-il eu sur le

caractere local A-t-il « stimule le corps et l'esprit», suscite « Frustration individuelle

» 2 « Tonifie » et exalte, incite a Faction et ä la defensive 3 Au travail
laborieux 4 Que doit l'esprit genevois aux vents de sa patrie 5, surtout a la « bise »,

qui cingle 6 les visages, mais qui peut-etre aguerrit et fortifie le corps et l'esprit
A-t-elle rendu le Genevois sec et coupant, rude et rebarbatif comme eile 7 Et

1 Galiffe, Geneve hist, et arch., 1:» Si la patrie genevoise est belle, on ne saurait en dire autant
de son climat qui, sans etre malsain, bien loin de lä, pourrait etre cependant inflniment plus
agreable.» Cf. encore, suppl. 4.

2 Les souvenirs genevois, 1824,128: «Un etat situe sous une latitude dont la temperature est favorable

ä l'activite corporelle et spirituelle, ne produisant ni chaleurs enervantes, ni froids extremes
qui amollissent l'homme, mais oü rögne un air vif qui stimule le corps et l'esprit, est heureusement
favorise de la nature, et possöde dans son sein les plus precieux elements, qui puissent susciter
Filiustration individuelle.»

3 Riieinwald, Geneve ou Vinspiration du poete, 1930, 22 sq.: « Ce pays vous met de force,
et presque sans repit, en etat de defense... mais il n'y a pas de climat qui vous tienne mieux l'esprit
en eveil... Teiles sont les vertus de ce climat que la faculte d'agir, il la tonifie, celle de comprendre,
il l'aiguillonne, et celle de sentir, il l'exalte, au moins par moments.»

4 Cochet, Uäme de Geneve, 25: «...ce sol rude, durement conquis sur l'hostilite des evene-
ments, engendre des l'abord une societe laborieuse, soucieuse d'ordre et de liberte dans l'ordre,
traits caracteristiques qui vont se retrouver marques avec force dans la Geneve moderne...».

5 Les divers vents qui soufflent ä Geneve, Fatio de Duillier, in Spon, Hist, de Geneve (2),
1730, II, 455; Sinner, Voyage historique et litteraire dans la Suisse occidentale, Neuchätel, 1781, I,
118: «Les vents qui se font remarquer aux environs du lac de Geneve peuvent se reduire ä ces
huit que les barquiers nomme la bise, ou la bise noire, qui vient du nord; le sechard, qui est. le
nord-est; le molan, qui est le vent d'est; la vaudaire ou bornan, qui est le sud-est; le vent, c'est
ainsi qu'ils nomment simplement le vent du sud; le vent de la Cluse, qui est le sud-ouest; le bour-
guignon ou le vent de Bourgogne, qui est le vent d'ouest, et le joran, qui vient du nord-ouest.»

6 Davity, 1637: «L'air de Geneve est fort sain, principalement ä cause du vent de bize, qui
est vehement du coste du lac, et rend la ville plus sujette au froid; mais en recompense, purge l'air
et empörte toutes ses infections.»— Keate, I. c.: ce vent«lorsqu'il souffle avec force y est si penetrant

qu'on risque d'y laisser la peau du visage.» — La promenade sous la Treille, aujourd'hui
rue de la Croix-Rouge, offre un refuge ensoleille k l'abri de la bise: «Promenade attrayante en
hiver... Car la bise a beau souffler avec rage, ici on ne la sent pas », dit Fischer, voyageur saxon,
en 1783. Barbey, Les pierres parlent, 1941, 24. On l'appelait jadis «Petit Languedoc», parce
que les refugies frangais, «glaces par la bise, et n'ayant pas de bois pour faire du feu, venaient ici
profiter de l'abri et du soleil. » Doumergue, La Geneve des Genevois, 229.

7 P. Chaponniere, Curieux, 24 dec. 1942: « On pretend que si les Genevois ont le caractöre
rude et l'abord rebarbatif, c'est non seulement ä leur histoire, ä leurs traditions ou ä Calvin qu'ils
le doivent; ou ä leurs ancetres qui ont veille sans cesse sur les campagnes, scrute l'horizon et
empoigne leur pertuisane ä toute heure du jour ou de la nuit; mais aussi ä leur hiver fait de bise
et de brouillard. A force de s'emmitoufler pour passer leurs ponts et longer leurs quais, ils ont pris
l'habitude de marmonner dans leur barbe, de marcher tete baissee, les levres serrees, le souffle
court et 1'oeil mauvais.

» II le faut avouer, cette bise glaciale, coupante, feroce, est bien l'un des plus terribles enfants
qui soient jamais sortis des palais tempetueux d'Eole. Elle souffle en aigres rafales et vous trans-
perce jusqu'ä l'os. Les plus chaudes fourrures se herissent k son contact. Elle se rit du vison et de
l'epais mouton dore. Telle une fleche habilement lancee, elle trouve immanquablement le defaut
de la cuirasse, le minuscule interstice que votre foulard laisse ä nu. Parfois, sournoise, elle disparait
au coin d'une rue. Vous vous epanouissez alors, prenez haleine, respirez un bon coup, avancez d'un
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devrait-il«une extreme curiosite de l'esprit» au Rhone qui traverse sa cite, «fleuve
aventureux qui relie les Alpes a la mer »1

Enfm, doit-on rendre le climat responsable des aspects de Part genevois,
de son inferiority2

Autant d'interrogations auxquelles il ne sera sans doute jamais donne de

reponse convaincante. Car on n'admet plus aujourd'hui que le facteur geographique
soit determinant dans la formation d'un peuple 3, et l'on sait que son action, qu'il
est au reste difficile de mesurer, est peu de chose par rapport ä Celle des faits sociaux
et politiques.

pas desormais assure. Malediction Elle vous attendait ä l'angle de la rue, furieuse, pour vous
gifler, vous eingler les mollets de terribles coups de laniere, et envoyer votre chapeau rouler ä cent
metres. Si curieux que cela puisse paraitre, il y a des Genevois qui l'aiment, la bise » — Lucy
Kufferath, Saisons d'exil, citee par Cochet, L'äme de Gendve, 84:«II n'est pas jusqu'a 1'infernale
bise qui souffle du Leman qui ne m'apparaisse comme une malediction calviniste Elle souffle en
chätiment et vous fustige comme les verges de sa severe doctrine.» Mais Cochet ajoute: « La
Psychologie ne peut evidemment pas souscrire k la boutade de Mme Lucy Kufferath! J'estime que
la bise de Genöve, autant que son äme, sont manifestement anterieures k Calvin, car le plus
grand des genies ne peut creer, ni la plus humble des ämes, ni le plus löger des souffles qui
vagabonded sur les cimes.»

1 Rheinwald, Le poeme aux couleurs du Rhdne, 17:« ce qui apparente les uns aux autres tous
les ecrivains issus de Geneve ou de Rousseau, c'est une extreme curiosite de l'esprit, et que peut-
etre ils doivent au fleuve aventureux qui relie les Alpes k la mer.»

2 Mayor, L'ancienne Geneve, 1 sq.; Les Arts, 279. — Bovy, in Neuweiler, La peinture ä

Geneve de 1700 a 1900, 1945, constate que l'impressionisme n'a pas exerce d'influence sur les

peintres genevois:« L'atmosph£re de notre pays ne s'y prete pas... Elle n'enveloppe pas les formes,
ne concilie pas les couleurs, separe les choses au lieu de les unir. Sa clarte porte aux definitions, non
aux allusions le pays les a ramenes ä la tradition, une tradition renouvelee, mais oü il fait
toujours tracer des lignes et unifier des plans...»

8 Cousin afflrmait avec dogmatisme: «Donnez-moi la carte d'un pays, sa configuration, son
climat, ses eaux, ses vents, et toute sa geographie physique; donnez-moi ses productions
materielles, sa flore, sa Zoologie, et je me charge de vous dire k priori quel sera l'homme de ce pays,
et quel role ce pays jouera dans l'histoire, non pas accidentellement, mais necessairement; non pas
ä telle epoque, mais k toutes; enfln l'idee qu'il est appele ä representee»
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4. Races et nationalities.

Ce manque d'interet pour l'art, d'autres l'attribuent ä la composition ethnique
de la population genevoise 1. D'autres encore veulent discerner ce qui revient k

chaque race dans la formation du caractere local.
James Fazy fait honneur aux Allobroges, dont Geneve etait un oppidum, des

premieres institutions municipales, des premieres libertes communales, quelepeuple
genevois defendra plus tard contre les empietements de l'eveque, du comte et du
due de Savoie 2. On leur rapporte la volonte d'independance que Geneve mani-
festera toujours, et le« desir de plaisirs » qui, dit-on, caracterise la Geneve episcopale3.
De telles assertions sont assurement sans fondement serieux. On pourrait aussi bien

supposer que les divergences de moeurs, d'institutions, meme de langage, qui de

tout temps separent la ville haute de Saint-Gervais4, resultent de differences

ethniques, la rive gauche etant celle des Allobroges, la rive droite celle des Helvetes

** *

Les Savoyards sont les descendants des Allobroges; jusqu'a la Reforme, Geneve

est une ville savoyarde de population, de moeurs et d'art5; de tout temps, eile

1 Doumergue, La Geneve des Genevois, 272-3.
2 J. Fazy, Essai dyun precis de Vhistoire de la republique de Geneve, 1838, 3: « lis devaieilt

avoir aussi une organisation politique respectable, puisque apres avoir ete vaincus, ils surent se
maintenir vis-ä-vis de leurs vainqueurs dans une position honorable. C'est ä cela qu'il faut attribuer
l'esprit municipal, qui dans Genäve a trouve moyen de se maintenir jusqu'a nos jours, d'une
fagon qui fait de l'histoire de cette ville un des points interessants de l'etude du developpement
politique »; 4: «... II est en Europe peu de communautes qui offrent un developpement prenant
son origine dans l'etat primitif meme de la race qui avait d'abord occupe le pays»; 27: «... il
fallait que les Genevois eussent une organisation politique populaire depuis longtemps fortement
tracee. Nous l'avons fait remarquer et nous insistons de nouveau k cet egard, parce que plusieurs
historiens ont cru devoir fixer k cette epoque (sous l'eveque Robert) l'etablissement de cette
organisation, qui, tout porte ä le croire, n'avait pas cesse d'exister depuis les Allobroges»; 65:
c'est ä partir de la fin du XVe sifecle « que l'on commen$a ä nier ouvertement des droits qui remon-
taient aux Allobroges. » — La meme idee se retrouve chez Menabrea. Sur cette these, H. Fazy,
Les constitutions de la republique de Geneve, 1890, 2-3; il se range ä l'opinion de Mallet, qui fait
remonter la commune de Geneve ä la fin du XIIIe siecle, sans pouvoir toutefois fixer de date
precise pour son organisation; c'est en tout cas dans la premiere moitie du XIVe siecle que Geneve
etablit son autonomie municipale, 4 sq., 6 sq. — Sur la constitution de la commune de Geneve,
Les Arts, 130, refer.

3 Rheinwald, Geneve ou Vinspiration du poete, 1930, 19: « Le goüt de la liberte, voilä ce que
Geneve tient des Allobroges. Un desir de plaisirs, et du premier des plaisirs, de vivre, qui est de
vivre de sa vie propre, a determine sa pensee et regle son existence au long des ages.»— Id., Equi-
libres, 1922, 37 sq., 39: « Le goüt de la liberte, voilä ce que Geneve tient des Allobroges...»

4 Galiffe, Geneve hist, et arch., 83 sq., 91.
5 de Ziegler, Geneve et la Savoie, in Images de la Suisse, Cahiers du Sud, 1943, 76: «Par

malheur, et c'est la perte la plus regrettable sans doute, eile cesse apres sa rupture avec l'Eglise
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conserve d'intimes relations avec ce pays voisin, et en subit l'influence 1. Celle-ci
est sensible sur l'esprit genevois, dont eile attenue la rudesse, surtout dans les
classes moyennes de la population 2. Rousseau doit ä son sejour en Savoie quelques-
unes de ses qualites 3, et l'on peut deceler en maint « vrai genevois, ayant l'esprit
et le temperament de la vieille Geneve... je ne sais quel vieil esprit Savoyard, ce qui
est indispensable pour etre tout a fait genevois»4.

** *

Que subsiste-t-il, dans le caractere local, de l'element latin apporte par la
conquete romaine 5 Quelle einpreinte ont laissee sur lui les races germaniques,
burgonde et autres, qui se succederent sur ce sol6 Qui pourra en mesurer les effets

** *

On a dit: «Les refugies ont apporte aussi les qualites natives de leur pays
d'origine, le Frangais sa generosite de caractere, son courage et son esprit che-

de Rome d'etre la capitale d'un art savoisien. Au XVe siäcle, il avait semble que ce düt etre ä l'a-
venir un de ses roles. Deux grands eveques, Mgr de Mies, et Mgr de Brogny, l'y avaient ma-
gnifiquement disposee.... C'etait un art mele d'Italie et de Bourgogne, un art de Savoie et de Geneve,
centre de la Savoie...»

1 DE ZlEGLER, 74.
2 ibid., 80: «Elle apporte un heureux temperament ä ce qu'on tient generalement pour

nos vertus, attenue et corrige nos defauts et supplee encore ä ce dont nous sommes prives.
La Savoie est ä notre porte, debonnaire, inodeste et presque insouciante, pour nous dire la

legon, pour nous repeter les conseils ingenus de la nature et du ciel. Car cette douceur est ä nos
voisins et ä nous-memes commune. Si l'histoire les oblige comme nous, la voix des choses, peut-
etre, parle mieux ä leur cceur. Leur pays nous rafraichit et nous delasse... »; ibid., 76: Geneve
« demeure savoyarde et latine en ses aspects (et surtout dans sa population modeste), en quelque
chose de son humeur.»

3 Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 48: « Toujours est-il que Jean-
Jacques Rousseau etait d'une race rude, et l'on s'en apergoit. S'il n'y avait pas eu, pour l'assouplir,
de longues intimites feminines, et toute sa jeunesse, passee dans l'aimable pays de Savoie, il
n'aurait jamais su le secret de seduire le public frangais.»

4 Rambert, Calame, 61, ä propos du peintre Hornung.
5 Cochet, L'äme de Geneve, 26: « J'ai neglige ä dessein l'influence de la civilisation romaine,

car je ne pense pas que cette influence se soit manifestee au coeur meme de la mentalite des Genevois.

Iis ont pris seulement des Romains les coutumes d'organisation et de gouvernement dont ils
possedaient dejä entierement l'instinct, mais le genie latin dans son essence, ce genie qui a si

profondement penetre l'äme de France, sa soeur, dans toutes ses manifestations d'art et de pensee
et l'äme italienne, il ne me semble pas qu'ils se le soient assimile. Geneve, en communication
constante de pensee avec l'Allemagne, est indifferente ä l'Italie, et meme dans une certaine mesure
au canton suisse du Tessin; et c'est justement la part latine du genie de France qui lui demeure
irreductible.»

8 Ibid., 25: «Toutes les autres, de race germanique, imprimerent sur cette ärne etrange une
empreinte que le psychologue retrouvera toujours.»
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valeresque, 1'Italien, sa finesse, son aptitude pour les hautes speculations theo-

logiques et scientifiques, son esprit municipal et son devouement ä la ville natale.
La population en a ete comme renouvelee, et l'on peut encore de nos jours recon-
naitre I'empreinte laissee par ces refugies de France et d'ltalie K »

Plus nombreux que les autres 2, les immigres frangais modifient assurement le

caractere local3 et donnent« une certaine tournure frangaise ä l'esprit de Geneve »,

qui « garde aujourd'hui encore, dans son visage, dans ses moeurs, une elegance latine,
une douceur frangaise»4. « Les Genevois, dit Stinner, sont Frangais de langage et
leur ressemblent par le tour d'esprit5.» La majorite des Frangais du premier refuge
appartient au commerce et ä l'industrie; il n'y a parmi eux que quelques gens
de lettres et de professions liberales, peu de nobles 6. II en est de meme pour ceux
du second refuge, apres la Revocation de l'Edit de Nantes, qui sont surtout des

artisans 7. C'est de France que Geneve regoit la pratique ou l'amelioration de ses

meilleures industries d'art, et beaucoup d'artistes ont une origine frangaise. Mais
faut-il attribuer ä cet apport l'esprit scientifique 8, le goüt pour la politique, surtout
revolutionnaire, que les Genevois ont souvent manifestes 9

** *

Quelle est la part des refugies italiens10? Leur action a ete un utile contrepoids

1 G. Fatio, Geneve ä travers les siecles, 91.
2 Cf. chap. 13.
3 Fournier-Marcigny, La vie ardente du premier refuge frangais, 11: « Ces Frangais refugies...

ce sont eux qui vont, en grande partie, faire la Geneve moderne... Iis vont presque submerger, en
une ou deux generations, Pelement autochtone et Savoyard. Iis ecraseront irremediablement, eux
qui sont le nombre, les quelques centaines d'Allemands, d'Italiens, d'Anglais aventures, dans le
meme temps, sur la colline genevoise. Par la force des choses, ils seront bientöt les maitres de
cette ville et la fagonneront h leur image.»

4 Ibid., 47.
5 Stinner, Voyage historique et litteraire dans la Suisse occidentale, Neuchätel, 1781, I, 106.
8 Galiffe, Le refuge italien, 9.
7 Bertrand, Geneve et la revocation de l'Edit de Nantes, 161, Les professions liberales; 187

(peu de nobles); 190.
8 Doumergue, La Genive des Genevois, 238.
9 Galiffe, Le refuge italien, 20-2:« Cette tendance ou ce besoin politique se poursuit d'ailleurs

ä travers les siecles. Cherchez les agitateurs, les chefs de parti qui, depuis la Reforme jusqu'ä nos
jours, ont joue, sinon les premiers roles, au moins les roles les plus accentues, dans nos affaires
interieures, et cela soit du cöte populaire, soit du cote oppose, ä deux exceptions pres, plutöt
victimes que meneurs, vous trouverez des descendants de refugies frangais.» — La revolution
de la fin du XVIIIe sieele, la Terreur, l'annexion, meme le radicalisme moderne, seraient l'oeuvre
des refugies frangais ou de leurs descendants. «Les noms en vue sont generalement d'origine
frangaise. »II n'y a que peu d'exceptions: Pierre Fatio, J.-B. Micheli du Crest.

10 Galiffe, Le refuge italien de Geneve aux XVIe et XVIIe siecles, 1881, 1 sq., Caracteristique
du refuge italien (montre les differences qu'il y a entre les refugies italiens et frangais, ayant cha-
cun leurs tendances propres); Les Arts, 287, refer.; voir plus loin, chap. 13.
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ä celle de la France, qui sans eux eüt ete preponderate \ et, dit Galiffe, «sans
l'element italien, nous differerions de ce que nous avons ete et de ce que nous sommes
encore, et cette difference ne serait probablement pas en notre faveur.» Geneve
doit ä leurs qualites le role qu'elle a joue dans la banque, le commerce, les industries
de luxe, l'orfevrerie, l'imprimerie, la librairie; qu'elle a joue aussi dans la science,
« notamment jurisprudence, philosophie, theologie, mathematique, medecine », etc...
et « on sait la part qui leur revient dans la haute renommee de l'ancienne academie
genevoise»2. Selon Galiffe, le refuge italien etait «dans son ensemble un refuge
eminemment distingue et aristocratique », au contraire du refuge frangais, plutöt
industriel et commergant »3. «Cette elite frangaise, avec une elite italienne,
fonda la vraie Geneve 4. »

** *

On a souvent remarque les analogies qui rapprochent du caractere anglais 5

le caractere genevois, du moins dans les classes superieures de la societe. Les Genevois,
reproche Stendhal, «ont toute la tristesse des moeurs anglaises»6. Leur reserve
et leur froideur «ressemble plus au cant anglais qu'a l'amabilite frangaise»7
« Quant aux hommes de la bonne societe, ils se rapprochent bien plus, pour le fond
comme pour la forme, de l'Anglais que du Frangais. Un bon sens froid, allie a de

bons principes et en general ä de la piete, en fait souvent, les circonstances aidant,
des personnes qui se distinguent dans les carrieres oü le succes appartient de droit ä

rintelligence et au travail perseverant et consciencieux...8». «L'anglomanie de

1 Galiffe, ä propos du caractere frangais et de ses defauts: « Tempere par les elements
indigenes, italien, germanique, et autres, auxquels il se trouvait forcement mele, il leur communiquait
un principe de vie et d'expansion, qui compensait leurs tendances trop particularistes pour le role
auquel Genöve etait appelee. » — Ibid., 95: « Ne fut-ce que comme alliage compensateur vis-ä-vis
de Tenorme preponderance du refuge frangais, que les indigenes ne se seraient peut-etre pas assi-
miles aussi rapidement sans cet element intermediate et republicain.»

2 Ibid., 25.
3 Ibid., 17.
4 Doumergue, Geneve calviniste, 445.
6 Napoleon repondait ä ceux qui lui demandaient s'il passerait par Genöve: «Non, je nesais

pas l'anglais », faisant allusion ä l'anglomanie des Genevois. Ricard, Geneve et les traites de Paris,
de 1814 ä 1815, 1888, 37. — Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 16 (Bonaparte disait en 1799: « On

parle trop bien l'anglais ä Genöve»). — Stendhal, Memoires d'un touriste (2), 1877, II, 208: «Sous

beaucoup de rapports, le caractere genevois se rapproche du caractere anglais.» — Sismondi,
Considerations sur Geneve dans ses rapports avec VAngleterre et les etats protestants, 1814, 7: «une
ville oü le frangais est ecrit et parle, mais oü les gens lisent et pensent en anglais »; cf. Ciiopard,
BSH, VII, 1989-42, 199.

6 Stendhal, Memoires d'un touriste (2), 1877, II, 201.
7 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses moeurs, 1867, 133.
8 Memoires de Jean-Louis Rieu, ancien premier syndic de Geneve, 1870, 207: «Mais (car il

y a des mais partout), rarement en fera-t-on des pontes ou d'amusants prosateurs. Ceux qui
s'y sont essayes l'ont presque toujours fait d'un vol un peu lourd.»
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fait et d'intention qui caracterise les families de l'ancien patriciat et de la haute

bourgeoisie; avee leur culture morale et religieuse, leur goüt de la tradition, de la

predication et de la propagande sinon de Papostolat, de la convenance dans les

moeurs, du confortable chez soi, leur aptitude ä la finance et ä Pagrieulture, leur zele

enfrn ä servir l'Etat...1»
Le Genevois doit ces elements communs, moins ä des immigrations d'Anglais2,

et ä des unions avec eux, qui furent toujours faibles, qu'ä une certaine analogie

entre son histoire et celle de l'Angleterre 3, qu'ä des affinites spirituelles entre les

deux pays, qu'ä des relations seculaires entre eux, depuis le XVIe siecle4. «Genäve

est une ville anglaise sur le continent et eile a etä le champion de la double liberte
civile et religieuse, de la liberte anglaise, et forte, progressive et cependant conser-

vatrice...». «Sous l'Empire, Geneve fut une citadelle de l'esprit liberal, une ville
britannique au sein du continent... Tout contribuait ä fortifier, chez les Genevois,

ce culte de la pensäe britannique 5. »

** *

Le Genevois doit son caractere complexe au mälange de races et de nationality,
qui, pendant des siecles, ont forme son peuple; il a, ä tous les rangs de la societe, des

traits semblables, mais d'autres aussi qui varient suivant les classes et l'ascendance
de chacun. Voisin de la France et de la Suisse alemanique, le Genevois n'est ni
Fran^ais, ni Allemand, pas plus qu'il n'est Italien, mais il participe des uns et des

autres, comme il s'y oppose aussi. II est avant tout lui-meme 6.

1 de Traz, Gustave Ador, 1919, 12.
2 Les Arts, 287, note 3, ref.
3 Chopard, BSH, VII, 1939-42, 179: «L'histoire de Genäve et celle d'Angleterre presentent

une serie d'analogies frappantes, qui expliquent dans une certaine mesure les rapports qui se sont
etablis depuis le XVIe siecle entre les deux pays.»

4 Les Arts, 292, note 4, refer.; G. Fatio, Geneve et les Anglo-Saxons, comm. Soc. Hist., BSH,
V, 1925-34; Chopard, Genäve et les Anglais (XVI-XVIIe s.), BSH, VII, 1939-42,175; P. Kohler,
Lettres de France, 1943, 97. — Sismondi, Considerations sur Geneve dans ses rapports avec VAngle-
terre et les Etats protestants, Londres, 1814; de Salis, Sismondi, 1932, 74, 232, note 2, 234, 236.

5 de Salis, Z. c. — C'est ä Geneve que Ch. et Auguste Pictet, F.-G. Maurice, fondenten 1796
la Bevue britannique, qui sert de trait d'union avec Londres.

6 Picot, Hist, de Genöve, III, 114: « De lä venaient des mceurs nouvelles et un esprit
particular; on n'y reconnaissait ni toute la vivacite frangaise, ni la finesse italienne, ni la gravity des
Suisses; c'etait un melange du genie de ces diverses nations.» — Leti, cf. Gaullieur, Genive
depuis la constitution de cette ville en republique, 1856, 166: « L'humeur du peuple genevois est
difficile ä connaitre, parce qu'il est compose de toutes sortes de nations... Au moyen des mariages,
le sang, l'humeur, l'inclination se melent et s'unissent, de telle sorte que lorsqu'on croit parier ä
un Genevois, on se trouve parier ä un Suisse, ä un Allemand, ä un Italien, ä un Frangais, qui
conservent chacun quelque chose de leur ancienne extraction. Neanmoins, ceux qui sont d'ancienne
race genevoise sont d'humeur tempäree, courtoise, et beaucoup plus enclins au bien qu'au mal.»
— Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses moeurs, 1867, 37: « Geneve est le räsultat du melange
des races, fait qui, d'apräs les donnees de la Physiologie humaine, doit avoir favorise beaucoup son

8
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döveloppement intellectuel. On peut y voir aussi l'explication du röle que joue dans l'histoire ce
petit foyer de lumiöre... » — A propos de J. Texte, G. Vallette, Jean-Jacques Rousseau genevois,
XV, ecrit: «Personne comme lui n'avait encore montre combien le contraste, ou l'alliage,
dements frangais et d'eläments germaniques fait le fond de l'esprit genevois.» — Texte: « L'intelli-
gence ici est latine, mais l'äme est souvent germanique: de lä sont nes, entre la France et Genöve,
les plus singuliers et parfois les plus douloureux msdentendus.» — Cochet, 25: «Si remuante et
fougueuse que doive se röveler Genöve ä travers son histoire, si frangaise de langue, de culture et
de songe qu'elle puisse sembler aujourd'hui, on pergoit au fond d'elle un element de patience
obstinee, une possibility de soumission et de respect k un ordre social rigoureux, qui n'existent ä

aucun degre dans la race de France. Element present ä sa genese, bien anterieur done k Calvin,
et qui, melange ä l'ardeur frondeuse du vieux sang gaulois, permit au reformateur de faire de
Genöve ce qu'il n'eut pu faire d'aucune ville de France, qui n'eut pas ete assez diseiplinee, ni
d'aucune autre ville de Suisse ou d'Allemagne, qui n'eut pas ete assez audacieusement resolue.
Ce melange de deux races, races dissemblables et egalement fortes, se retrouve k des degres divers
dans la Suisse entiöre. C'est cette fusion mysterieuse qui, par une application morale d'une loi
biologique bien connue, rend la nation suisse absolument inassimilable aux deux grandes nations
dont eile est issue.»
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5. L'Histoire.

S'il est exagere de dinier aux facteurs geographiques et ethniques toute action

sur la formation du caractere local1, il est certain qu'ils sont insuffisants ä l'expli-
quer. lis ont pu determiner partiellement le cours de l'histoire de Geneve, mais

c'est cette histoire meme qui, au long des siecles, a modele ce caractere.
Ce sont aussi les conditions historiques et sociales qui expliquent pendant

longtemps la place laissee ä l'art dans la cite, et l'apparence qu'il y revet, dans « un
milieu que la force des choses et des circonstances rend impropre ä l'eclosion normale
des oeuvres d'art»2.

1 Galiffe, Genive hist, et arch., 349: «II est done peu de peuples qui aient plus hardiment
jete le gant ä ces pretendues necessites de race, de conditions geographiques, climateriques et
politiques, auxquelles l'öcole historique fataliste attribue si commodement les infortunes de tant
de nationalites disparues.» — Goyau, Une ville-eglise, II, 233: «Ne cherchez point ici une race,
vous ne la trouveriez point. La cite de Dieu, edifiee par Calvin, groupe en un coin de terre, au milieu
d'une population indigene qu'ont rendue clairsemee les emigrations et les exils, des hommes venus
de partout.» «Voilä done un milieu qui n'est le produit d'aucunes circonstances geographiques
ou climateriques, ou ataviques: s'il a pu se former, et s'il se maintient, et s'il aspire k se perpetuer,
c'est parce qu'il est l'incarnation d'une idee morale et religieuse...».

2 Baud-Bovy, Geneve, cite des nations, 1920, 99. — Topffer, Reflexions et menus propos
d'un peintre genevois, 2e opuscule, 1831, 22; cf. Melanges, 1852, 52: «... le sentiment des beaux-
arts, les jouissances exterieures qu'il donne, sont etrangers ä notre peuple; et j'en chercherais plus
volontiers la cause dans les circonstances exterieures qui ont forme nos gouts, nos habitudes, nos
penchants, que dans notre nature propre, laquelle n'est denude ni d'imagination ni de sentiment.
L'austöre reforme chassa de chez nous les images et la pompe du culte, dans le meme temps que,
par delä les monts, les arts trouvaient dans ce culte meme le plus puissant appui. Plus tard, la
longue lutte pour l'independance, les constants efforts d'une petite cite pour accroitre un
commerce, son unique ressource, produisirent des vertus males et solides, des habitudes simples et
parcimonieuses. Le courage fut grand; l'amour de la patrie heroique; le jugement, l'esprit des
affaires, developpes de bonne heure; mais le goüt et l'imagination resterent sans aliment comme
sans culture... Les temps ont change, les habitudes demeurent. Les speculations, les affaires,
nous captivent; les arts nous trouvent froids. Savants ä calculer la valeur des choses qui se pfesent
ou se toisent, nous ignorons celle des choses qui se sentent seulement. Hardis k confler notre argent
au flux et au reflux des fonds publics, parce que perdre et gagner, c'est notre metier, notre vie,
nous craignons d'en echanger la moindre partie contre les ouvrages de l'art, parce que les voir, les
goüter, tel n'est point notre plaisir... »; cite par Rheinwald, Geneve, cite des nations, 1920, 83. —
Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 327: « Chez les Genevois, le gout artistique
ne s'est manifeste qu'assez tard. La longue et penible lutte pour conquerir leur independance, les
agitations de la vie republicaine, et le puritanisme calviniste, furent autant d'obstacles qui s'oppo-
sörent k son developpement. Le salut de la republique etait l'unique objet de leur preoccupation
constante; puis, aucun encouragement de stimuler le talent, reveiller le genie... Cette interdiction
se maintint durant deux siöcles.»



6. L'Esprit genevois avant la Reforme et sa persistance.

La R§forme et sa nouvelle orientation spirituelle et politique, Pafllux d'etran-
gers et les luttes d'independance qui en sont les consequences immediates, ont-ils
entierement transforme le caractere genevois 1 Leur action a certes ete puissante
et durable, mais est-on autorise, comme le font certains auteurs, ä opposer systema-
tiquement la Geneve episcopale 2 ä la Geneve reformee, et ä creuser entre ces deux
epoques un fosse profond

La Reforme, dit-on, a ete une lutte contre l'ancien esprit genevois; Calvin l'a
bride et son autorite s'est etablie en combattant les anciennes coutumes, les anciennes
tendances locales 3.

** *

C'etait auparavant une ville riche, prospere, affairee, aimant & depenser, prete
au plaisir, vivante et animee 4. «lis etaient autresfois la plupart sans soucy, et
subjectz ä leurs plaisirz, mais la guerre necessairement, la reformation de la religion,
volontairement, les en a faict bien retirer...5». «Iis ont este de tout temps fort
subjects ä leurs plaisirs, notamment les marchans... II est vray que depuis l'annee
1535 qu'ils ont regu l'exercice de la Reformation du S. Evangile, leur opulence est

beaucoup amoindrie...6». Geneve etait une ville gaie et cordiale, sans contrainte

1 Cochet, 84.
2 Naef, Les origines de la Reforme ä Genöve, 133, La piete, les mceurs et la culture.
3 J. Fazy, Essai d'un precis de Vhistoire de la republique de Geneve, 1838, 297: « la persecution

qu'il fit peser sur les citoyens les plus imbus des anciennes coutumes de Genöve»; ibid., 298:
« L'influence de Calvin sur l'esprit des Genevois a ete bien plus de le brider que de le developper »;

Ibid., 6: «Les institutions de Calvin, bien contraires au veritable esprit genevois.» — Marc
Monnier, Gen&ve et ses poetes, 1874, 791: «cette lutte de Calvin contre l'ancienne Genöve. » —
Dardier, Esaie Gase, 1876, 25: «le vieil esprit genevois ä grand peine comprime par Calvin.»

4 Galiffe, Le refuge italien, 14: « Geneve avait ete la ville des grandes foires, oü l'on accourait
de toutes les contrees de l'Europe, meme de l'Orient; la cite par excellence des joyeux evenements
et des fetes publiques dont les chroniqueurs parlent avec admiration; une ville remarquablement
cultivee, gaie, cordiale, vivante, et qui, de par sa seule position, etait destinee, comme le dit
Edouard Mallet, ä jouer un role dans les evenements les plus importants.» — ibid., 282, note 1,
cite par Doumergue, Genive calviniste, 431, note 2: «On depensait dans l'ancienne Genäve des

sommes folles pour les funerailles et les habits de deuil. Sur ce chapitre au moins les restrictions
des lois somptuaires de la reforme calviniste se montrerent d'une execution plus facile et d'une
utilite reelle.» — Marc Monnier, Genbve et ses poetes, 1874, 1 sq.: «Au commencement du

XVIe siöcle, Genöve etait une ville de combats, d'affaires et de plaisirs... Les voyageurs affluaient,
alleches... sans doute aussi par les plaisirs de la ville, les tavernes toujours peuplees, les jeux de

paume, les 6tuves... Le peuple, tot lev6, actif pour les travaux et pour le plaisir... Quel tumulte
joyeux 1 du matin au soir, toute la ville est en fete...»

5 Bonivard; cf. Naef, Les origines de la Reforme ä Genöve, 30; Rheinwald, La lumiere sur
l&$ terrasses J.G2

8 Chronique de Geneve (attribuee ä S. Goulart); Ritter, MDG, 22, 1886, 260.



— 113 —

paralysante, et Ton a regrette «eette ancienne et joyeuse Geneve...1», «la cite

rieuse, satirique, changeante comme son lac...»2, «la gaite d'avant Calvin»3.
Mais ses moeurs etaient relächees4, corrompues meme, affirment avec une cer-

taine satisfaction intime les historiens du protestantisme, qui recourent volontiers

a l'autorite d'un contemporain de la Reforme, Bonivard 5: «Geneve etait une ville
plongee en delices jusques aux yeux, oü vous n'eussiez veu que jeux, dances, mome-

ries, banquetz, paillardises, consequemment et ä la fin, noise et desbatz. » Le carac-
tere de la race indigene etait-il plus amene que celui des refugies Voyez ce qu'en
pensait Calvin, qui a bien connu le peuple de sa ville, et qui disait ä ses confreres,

a son lit de mort: «Vous etes une perverse et malheureuse nation, et combien qu'il
y ait des gens de bien, la nation est perverse et dangereuse. » S'adressait-il aux
« vieux genevois», ou ä ceux de nouvelle venue, aux refugies qui l'entouraient
«A vrai dire, ajoute Ritter, ce sont lä des jugements plus severes qu'equitables 6.»

** *

La Reforme aurait preserve Geneve de la corruption 7, en lui evitant de « sombrer
dans le plaisir »8; eile aurait assure sa liberte, en lui evitant de «sombrer dans

l'anarchie», et en lui permettant de realiser «le reve d'autonomie qui avait etä

con$u par les grands patriotes. Elle le realisa, et seule eile pouvait le realiser»9.

** *

1 Marc Monnier, Geneve et ses pontes, 1874, 80.
2 Michelet: «La cite rieuse, satirique, changeante comme son lac, devient une ville eton-

nante oü tout est flamme et priere, lecture, travail et austerite, la grande ecole de la foi et des

martyrs.»
3 Rheinwald, Geneve, cite des Nations, 1920, 82.
4 J. Fazy, Essai d'un precis de l'histoire de la republique de Geneve, 1838, 29: « Beaucoup de

seigneurs riches, une eglise somptueuse, des bourgeois gagnant beaucoup par le travail; aussi les
moeurs, mäme dans le clerge, y etaient assez relächees; c'etait alors une ville tout ä fait mondaine.»

5 Doumergue, Geneve calviniste, 443-4; 1'auteur reconnait loyalement que Bonivard eprouve
quelque partialite pour le calvinisme.

6 Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 47.
7 E. Choisy, L'etat chretien calviniste ä Geneve au temps de Theodore de Beze, 482: « Quand on

reflechit ä ce qu'etait la corruption du monde avant la Reformation, et ä quel niveau la moralite
et la religion etaient descendues, en particulier ä Genäve avant Farel, Calvin et Theodore de Beze,
on ne peut qu'etre confondu d'admiration devant l'oeuvre d'assainissement et de renouvellement
moral et social accomplie dans l'espace de trois ä quatre generations.»

8 Doumergue, La Geneve des Genevois, 7: «La Reformation donna ä tous ceux qui l'accep-
tärent les garanties morales sans lesquelles la ville des foires aurait sombre dans le plaisir.»

9 Ibid., 51: «Une Genöve se forme, riche et fiere, amie du plaisir, du bruit, des
spectacles, des amusements, des mascarades, des danses... A ce moment, les foires ont
donne tout ce qu'elles pouvaient donner. La liberte, c'est bien, mais la richesse et le
plaisir ne sont pas capables de la defendre. La cause du progres risque de devenir la cause de la
reaction», etc.; 7: «La Reformation donna ä tous ceux qui l'accepterent les garanties morales
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Tableau trop charge pour les besoins de la cause, disent d'autres, affirmant que

Geneve episcopale peut apparaitre dissolue comparee ä la cite austere et glacee de
la Reforme, mais qu'elle ne le fut pas plus que toute autre ville de l'epoque \ et que,
des la fin du XVe et au debut du XVIe siecle, on s'effor^a d'y epurer les moeurs 2.

II serait, du reste, tout aussi errone de croire, avec certains 3, ä la simplicity des

moeurs avant la Reforme, et il convient de ne point exagerer dans un sens comme
dans l'autre.

** He

Ne subsiste-t-il rien, apres la Reforme, de l'ancien esprit genevois
On a dib que, sans eile, les Genevois n'auraient pu « realiser leur reve d'autono-

mie ». Ce desir d'independance et de liberte est cependant bien anterieur a eile. La
Geneve episcopale lutte inlassablement contre l'eveque et la Savoie, cree la
commune, a ses martyrs de la liberte. Sans doute, le depart de l'eveque et la renonciation
officielle au catholicisme obligent Geneve ä rompre tout lien avec l'etranger devenu
hostile, ä n'etre plus qu'elle-meme. Mais n'est-ce pas ce desir d'independance qui a
facilite l'adoption de la Reforme Celle-ci lui en est redevable, tout autant que cet

esprit de liberte doit ä la Reforme les possibility et les necessites de s'affirmer
clairement4. II existe avant eile, meme en ne l'attribuant pas hypothetiquement aux
Allobroges, et il subsiste malgre elle 5.

** *

L'adoption de la Reforme, avec ses consequences, ne se fit pas sans sus-
citer l'opposition, non seulement des partisans de l'ancienne religion, mais

sans lesquelles la ville de foires aurait sombre dans le plaisir, et la ville de la lutte contre la Savoie
aurait sombre dans l'anarchie, puis Panarchie aurait prepare quelque annexion. A vues humaines,
on peut dire, je le crois, que la Reformation realisa le reve d'autonomie qui avait ete congu par
les grands patriotes. Elle le realisa, et seule elle pouvait le realiser. »

1 Galiffe, Geneve, hist, et arch., 289. — Naef, Les origines de la Reforme a Geneve, 219,
Les moeurs: « De tous ces exemples, il serait faux et injuste de deduire que la societe fut parti-
culierement corrompue.... Que faudrait-il dire de notre temps, si l'on n'utilisait pour le connaitre
que les casiers judiciaires » — J. Fazy, Essai d'un precis de Vhistoire de Geneve; Id., La republique
de Geneve, 1838, 246: « Non, Geneve n'etait point, k l'instant de la Reforme, une cite immorale et
debauchee.»

2 Doumergue, Geneve calviniste, 423 sq. (interdiction de danses, 434; de deguisements, 436;
de jeux de cartes, etc.).

3 Audin, Galiffe; cf. Doumergue, Geneve calviniste, 444.
4 Voir plus loin, chap. 8, 12.
3 J. Ferrier, Des Commentaires aux Enfants de Tell, 1942, 173: «Le mouvement qui

entraine Geneve vers la democratie... profondement genevois et traditionaliste. II remonte ä nos

antiques franchises. II ne doit rien ä l'etranger, il est ne de notre sol. Avec la Revolution fran§aise,
il perdra ce caractere national.»
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des anciens Genevois, qui, rallies au dogme nouveau, demeuraient attaches

a leurs traditions locales. On a fletri le parti des « Libertins», en prenant ce mot
dans un sens pejoratif, celui d'hommes qui, amis du plaisir et de la licence —
pretendus traits de la Geneve episcopale — ne voulaient pas s'astreindre ä une

regie plus austere de vie L Ce fut le cas pour certains d'entre eux, mais c'est

faire injure aux autres. Beaucoup etaient des patriotes, animes de ce vieil esprit de

liberte qu'ils tenaient de leurs ancetres 2. Calvin et son parti eurent le dessus, mais

peut-etre au detriment- des anciens Genevois: « Calvin finit par regner, mais ce fut
par droit de conquete; au terme de la lutte, Geneve renferma des calvinistes de plus,
et quelques Genevois de moins » 3.

*
¥ ^

Les refugies frangais du XVIIIe siecle auraient, a-t-on dit, apporte avec eux un
esprit de liberalisme et d'independance, qui a lutte contre l'oligarchie, et auraient
contribue ä reveiller le vieil esprit local4. Celui-ci, on l'a incarne en Rousseau5:

1 A. Rilliet de Candolle, MDG, 3, 1844, 13-4: Calvin «revetait toutes choses d'une teinte
severe; pour eux, ils prenaient l'existence par son joyeux cote.»— Doumergue, Geneve calviniste,
444: «Transformer le Libertin en Calviniste, n'etait-ce pas la transformation la plus difficile, la
plus impossible que l'on put rever Tout en conservant la fierte invincible de Thomme libre,
remplacer en lui la licence par la discipline, et la facilite par l'austerite des moeurs, quelle entre-
prise Ce fut l'entreprise de Calvin; id., Jean Calvin, VI, 91, Les Libertins. — Goyau, Une ville-
eglise, I, 62: Les Genevois « avaient assez de voir ces Frangais transformer la ville oil l'on riait, en
une ville oü Ton tremblait. »— E. Choisy, La theocratie ä Geneve au temps de Calvin, 1897, 184:
«Nous devons reconnaitre que les Libertins ne combattaient pas pour la cause de la liberte
individuelle au nom d'une conviction de conscience. Iis travaillaient dans un interet personnel et
politique, et en faveur d'un plus grand relächement dans les moeurs privees et publiques.»

2 J. Fazy, Essai d'un precis de Vhistoire de la republique de Geneve, 1838, 245: «la liberte
d'esprit, ils (les reformateurs, les refugies) l'attribuaient ä une vie dereglee, ne voyant pas que
c'etait ä la suite de toute une existence sociale remarquable, et dans laquelle la veritable civilisation,

fondee sur l'exercice plein des facultes de chacun, avait fait de grands progres. Iis ne compre-
naient rien ä Failure toute athenienne qu'on suivait alors ä Geneve; ils n'avaient rien vu de sem-
blable en France, d'oü ils etaient venus; la plupart ne savaient pas un mot de l'histoire du pays
qu'ils voulaient endoctriner, et se croyaient serieusement appeles ä regenerer des gens pourris par
le catholicisme, sans voir qu'avant eux ces gens avaient su assez bien tenir en bride les abus de ce
meme catholicisme. Dans leur preoccupation, ces hommes severes prenaient pour des fautes
horribles les propos, les railleries, les acces de gaiete, les fetes, et la maniere de vivre d'un peuple plus
avance qu'ils ne l'etaient eux-memes, et dont toutes les habitudes ressemblaient beaucoup ä celles
en usage actuellement»; 246:« Les reformateurs ne comprirent rien ä un pays ainsi fait, beaucoup
trop avance pour eux.» — Cochet, L'ame de Geneve, 57: « Calvin, soutenu par les Conseils qui
appräciaient son genie et les bienfaits de sa legislation, fut toujours combattu par la vraie äme
populaire de Geneve, representee par le parti comprime, mais toujours vivant et vibrant des
Libertins, fils des Eidguenots.»

3 Rilliet de Candolle, MDG, 3, 1844, 13-4.
4 Dardier, Esaie Gase, 1876, 25.
5 Cochet, 57: «Tandis que Rousseau, flagelle par la Geneve aristocratique des Negatifs,

contre laquelle luttait cette äme de la cite, fut au contraire le prophete et l'inspirateur de Fame
genevoise renaissante, qui puisa en lui l'elan qui devait la faire triompher.»
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ce serait un « retour a 1'aneien esprit maitrise par Calvin et les Refugies...», et «cette
victoire du genie genevois atteste sa forte personnalitö »1.

** *

Les etrangers fortunes s'etablirent de preference sur la rive gauche, dans la
haute ville, alors que la rive droite, le quartier de Saint-Gervais, fut le domicile
des anciens Genevois moins aises. Cette repartition explique peut-etre les
conflits d'idees et de politique qui mirent aux prises ces deux elements de la cite 2,

et la formation de ces deux Geneve, l'une aristocratique et oligarchique, l'autre
democratique, heritiere des vieilles traditions locales 3.

Ce ne serait pas, en effet, parmi les habitants de la ville haute — aristocratiques,
hautains, et compasses — qu'il faudrait chercher la vieille äme genevoise. Elle
subsisterait mieux dans la ville basse, habitee par la bourgeoisie, qui s'adonne au

commerce, et qui conserverait quelque chose de la vieille gaiete anterieure ä la
Reforme, meme de son gout pour les arts 4. Elle persisterait mieux encore dans le

peuple du quartier Saint-Gervais, «qui represente au cours des siecles le trefonds
de l'äme genevoise»5, dans les ateliers de la Fabrique, dans les ateliers des cabino-

1 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 99.
2 Galiffe, Geneve hist, et arch., 91: « La portion riche et influente de 1'immigration etrangere

s'etablit presque tout entiere sur la rive gauche, dans la ville proprement dite, tandis que le quartier
de Saint-Gervais, le «Petit Geneve», comme on l'appelait alors, devenait, k l'oppose de ce qui
s'etait passe anciennement, le domicile prefere des anciens Genevois moins fortunes. C'est peut-etre
l'origine de ces rivalites, de ces mefiances, de ces frottements politiques, qui ont trouble dös lors
le cours de notre histoire par des rivalites entre les habitants des deux rives du Rhone. » — Cite
par Fatio, Geneve ä travers les siScles, 92.

3 Rey, 100: « Deux Geneve se trouvaient en presence; la Geneve democratique (fiöre de son
antiquite, mais reduite ä une souverainete nominale), et une Geneve aristocratique, de formation
plus recente, en possession de toutes les avenues du pouvoir, et joignant au credit politique la
richesse et la science. » — Borgeaud, Pages d'histoire nationale, 1934, 147: « Dös le XVIIIe siöcle,
il y a deux Geneve... L'une, heritiere legitime, mais evoluee, de celle du XVI® siecle, est la ville
de Rousseau, oü s'agite la democratie du Conseil general et des citoyens « representants ». L'autre
est la Geneve aristocratique du Petit Conseil et du « parti negatif», oü Voltaire exerce une influence
singuliere et nefaste...»

4 P. Chaponniere, Gerieve, 66: «dans leur ensemble, les bourgeois de la basse ville represented
bien l'esprit du cru.»— Rheinwald, La lumiere sur les terrasses, 148:« Cet esprit populaire a

donne toute sa fleur dans certaines productions du Caveau genevois, dans les dessins de Töpffer
et, plus tard encore, dans des chansons, des satires et des caricatures inspirees par les evenements
politiques... Le Caveau genevois fut une sorte de protestation allegre et joyeuse de la Ville basse

contre la tristesse protestante qui s'etait introduite dans la Ville haute ä la faveur du Reveil»;
171, cite Marc Monnier: «La ville haute s'assombrissait de plus en plus, devenait une miniature

de Londres... Pour reagir contre ces humeurs noires, que flrent les hommes d'esprit de la ville
basse Iis opposerent ä la gravite de leurs adversaires la vieille humeur genevoise, la gaiete d'avant
Calvin.»

5 P. Corbaz, Pierre Fatio, 19.
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tiers. « C'est chez eux qu'il faut chercher le vieux sang genevois, le type primitif,
peu ou moins modifie par Calvin, par les etrangers, les refugies, les methodistes 1.»

Ce serait ä ces « vieux Genevois pur sang », attaches ä leurs libertes, et ä leurs

traditions, que Geneve devrait d'avoir ete preservee des exces politiques, reac-
tionnaires ou revolutionnaires, d'etre restee elle-meme, d'avoir maintenu son

independance 2.

1 Marc Monnier, Geneve et ses poetes, 1874, 229. — Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses

mceurs, 1867, 201: «Cette originalite se maintient surtout dans la classe moyenne, ainsi que chez
les families ouvriöres, oü l'empreinte genevoise et l'idiome local se conservent assez intacts. On
trouve lä des types du vieux Genevois, gouailleur, avenaire...». — Baud-Bovy, Geneve, cite des

nations, 1920, 100: «Dans les ateliers des cabinotiers, de l'autre cote du Rhone, k Saint-Gervais,
la vieille gaite d'avant la Reformation s'est refugiee, un reste de mysticite catholique, la chaleur
du sang du terroir. » — Id., Les maitres de la gravure suisse, 1935: « La palpite encore la chaleur
du sang bourguignon, la se perpetue le souvenir des grandes foires, le goüt du bien boire et du bien
manger.... Car la gaite de jadis, du temps oü la Geneve episcopate etait reputee pour l'excellence
de ses hotelleries et pour la splendeur de ses fetes, a subsiste dans le Faubourg.»

2 Galiffe, Le refuge itcdien, 22, apres avoir montre que les agitateurs politiques descendent
de refugies franpais: «lis ne cedent le pas aux aborigenes que lorsqu'il s'agit d'apaiser, de concilier,
de reparer, de restaurer. C'est avant tout aux vieux Genevois pur sang que nous devons la Restauration

de notre independance en 1814, et notre entree dans la Confederation helvetique, couronne-
ment de l'ceuvre restee inachevee par leurs ancetres Eydguenots.»



7. Les arts a Geneve avant la Reforme L

On a tendance ä croire, en cette perpetuelle antithese d'une Geneve anterieure
et posterieure ä la Reforme, que les arts ont fleuri dans la ville episcopate, avant
d'avoir ete etouffes par la discipline calviniste. Et Ton pense que si les Genevois
ulterieurs, tels les artisans de la Fabrique, ont parfois tßmoigne de quelque aptitude
pour eux, c'est ä leur atavisme local qu'ils la doivent.

Certes, la Reforme, et le milieu spirituel et politique qu'elle a cree, ont etouffe
les arts, quoi qu'on dise 2. Mais s'ils avaient, auparavant, la possibility de s'epanouir
en un milieu plus favorable, est-ce ä dire qu'ils y florissaient necessairement, que
Geneve etait une ville d'art, que le Genevois etait artiste de temperament

&
* *

Plusieurs auteurs ont repondu negativement ä cette question.« Plus faible, plus
seule, plus menacee que ses voisins, Geneve fut aussi la plus privee d'art. Nous
entendons la Geneve d'avant la Reforme... Ainsi, nul art, meme en ce splendide
XVIe siecle... Les Reformateurs, et pour cause, furent ä Geneve moins qu'ailleurs
iconoclastes... Les «images» avaient occupe ä Geneve une trop petite place pour y
susciter grande haine3»... «Pour des raisons diverses, peut-etre difficiles et deli-
cates ä apprecier, les arts, qui n'avaient pas fleuri ä Geneve avant la Reformation,
n'y fleurirent pas beaucoup plus dans la periode qui suivit... Le temperament
genevois ne parait pas, ä cette epoque, avoir et£ particulierement porte ä l'art...
Du reste, la grande preuve que le temperament genevois, indigene, autochtone, etait
peu enclin ä l'art avant la Reforme, c'est que, apres la Reforme, quand l'art apparut
ä Geneve, il y fut apporte et cultive au debut, par les refugies, tout specialement

par les refugies frangais 4. »

** *

Aucune oeuvre litteraire de merite 5. Mais aussi peu d'ceuvres qui soient de valeur

1 Les Arts, 275, Caracteres generaux des arts ä Geneve avant la Reforme.
2 Voir plus loin, chap. 9.
3 Baud-Bovy, Peintres genevois, 1, 4; cf. Les Arts, 279, note 1.
4 Doumergue, Geneve des Genevois, 272.
5 Marc Monnier, Geneve et ses poetes, 1874, 1 sq.: « Une ville si gaie devait avoir de la poesie

et des poetes; eile en eut en eflet; par malheur, on n'a presque rien garde de ce bon vieux temps.»
— Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 44: « La culture de l'esprit, l'amour
de l'etude, appartenaient aux refugies beaucoup plus qu'aux gens du pays. Sur ce versant oriental
du Jura, on etait reste trop longtemps sans cultiver les lettres. La France avait des poetes depuis
quatre cents ans, quand on s'avisa enfin de les imiter dans les contrees qui environnaient le lac
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en peinture, en plastique, en architecture1. Objectera-t-on la cathedrale Saint-
Pierre Elle est modeste, et ses sculptures, si interessantes soient-elles, ne peu-
vent rivaliser avec Celles de Bale ou meme de Lausanne 2. Les autres eglises

sont simples dans leur construction comme dans leur decor; les clefs de voüte, les

culs de lampe qui subsistent sont d'une facture banale 3. L'art funeraire, celui des

dalles de Saint-Pierre, Test aussi, et on ne voit pas — ä part le tombeau de l'eveque
de Brogny, dont les restes sont trop mutiles pour pouvoir l'appröcier — d'ensemble

majestueux comme ceux des mausolees de Neuchätel ou de la Sarraz 4. Les quelques

fresques conserves ä la chapelle des Macchabees, ä Saint-Gervais, ä 1'Hotel de Yille 5,

sont mödiocres. Nous connaissons par les textes les noms de peintres et de sculpteurs,
mais peut-etre ne faut-il pas deplorer outre mesure d'ignorer leurs ceuvres, ä en juger

par celles qui sont restees 6.

On a reproche aux iconoclastes de la Reforme leurs destructions d'images 7;

mais ont-ils detruit beaucoup de chef-d'oeuvres Soyons-leur reconnaissants d'en
avoir laiss6 subsister — on ne sait pour quelles raisons — quelques-uns: les vitraux
de Saint-Pierre, le retable de Conrad Witz 8.

** *

A vrai dire, ils ne sont pas dus ä des artistes du pays, et ce qui subsiste ne nous
renseigne guere sur l'art proprement genevois. Le style est alors curieusement eclec-

tique9. La cathödrale decele des influences bourguignonnes, du Midi et du Nord10;
et ses chapiteaux romans, le style de la valine du Rhone, de la Lombardie, ou de

Bourgogne u. L'architecture civile suit les traditions de la Savoie et de l'Italie sep-

Leman; et bientöt les bouleversements causes par la Reforme arreterent net cette floraison tardive.
Les representants isoles de la litterature locale, Bonivard, Jacques Gruet, Jean Gacy, n'eurentpas
de successeurs; la place fut prise par les hommes d'etude venus de France, theologiens et juristes. »

1 Sur cette pauvrete de l'art genevois avant la Reforme, G., XXI, 1943, 25; Les Arts, 278-9.
3 Naef, Les origines de la Reforme ä Geneve, 10: « On s'etonne parfois qu'une cite choyee par

plusieurs prelats, qu'un eveche l'emportant sur maint archeveche, n'ait pas ete dote d'une cathedrale

plus magnifique... Comparee ä la Madeleine de Vezelay, ä l'eglise de Brou, qui ne sont point
de son rang, eile parait modeste.»

3 Pierres sculptees, 128 sq.; Les Arts, 165, La sculpture sur pierre.
4 Les Arts, 177.
5 Ibid., 201; G, XXI, 1943, 102.
6 Inferiorite des peintres et sculpteurs, Les Arts, 278, 307.
7 Sur ces destructions, Pierres sculptees, 6, 160; Les Arts, 15.
8 Baud-Bovy, Geneve, cite des Nations, 1920, 99: «La Reforme, moins qu'ailleurs, y fut

iconoclaste; les images etaient en si petit nombre qu'elles ne faisaient point scandale; et la plus
belle de toutes, l'ceuvre de Conrad Witz, fut sauvee.»

9 Influences diverses, Les Arts, 277.
10 Ibid., 137, note 7.
11 Ibid., 166.
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tentrionale L Celle de la chapelle des Macehabees offre des analogies avec l'art
d'Avignon, et on en a attribue la construction ä Perrin Morel et ä son fils Jacques 2.

Les fresques 3 sont sous l'influence de la Savoie, de l'Italie du Nord, de la Bourgogne,
du Haut-Rhin, etc. Le retable de Pierre Rup, a Dijon, rappelle l'ecole du Haut-
Rhin 4. Quels sont les auteurs de ces diverses oeuvres Des indigenes acceptant les
lemons du dehors, ou des etrangers appeles pour les executer

Pour une commande importante, on recourt ä ces derniers. Jean Prindale de
Bruxelles execute le mausolee du cardinal de Brogny 5, les stalles de Saint-Pierre 6.

L'6veque Francois de Mies fait venir de Bale Conrad Witz pour peindre en 1444
le retable de la cathedrale 7. Les sculptures des Macehabees pourraient etre, a-t-on
dit, l'oeuvre de Perrin Morel d'Avignon 8.

Sans doute, des artistes et des artisans sont genevois, tel ce Pierre Mochet,
qui taille au XVe siecle les stalles d'Aoste et de Saint-Jean de Maurienne 9. Mais
quelle est leur ascendance Son collegue Jean de Vitry, qui sculpte de 1449 ä 1465
les formes de Saint-Claude, et qui est regu bourgeois de Geneve en 1445, est originaire
de Pontverre en Savoie 10. Si on releve l'origine de ceux qui ont travaille ä Geneve,
on constate que la plupart sont des etrangers11 venus de loin, ou de la Savoie voisine:
peintres12, verriers13, orfevres14, armuriers15, imprimeurs16. Des ce temps, dans son

art comme dans son commerce, dont les foires attirent les etrangers les plus divers17

— plusieurs sont re^us bourgeois —, meme dans sa population et sa politique18,

1 Les Arts, 162.
2 Ibid., 139, 170.
3 Ibid., 203, 204; fresques des Macehabees, art de la Savoie, de l'Italie du Nord, 203; fresques

de la maison de ville, art bourguignon et du Haut-Rhin; auteur, Hugues Boulard? 205; fresques
de Saint-Gervais, ecole d'Avignon et Savoie 204.

4 Ibid., 207.
5 Ibid., 177, 181; sans doute sur le modele du tombeau de Jean XXII, ä Avignon.
6 Ibid., 193; sur le modöle de Celles de Romans.
7 Ibid., 206.
8 Ibid., 139, 170.
9 Ibid., 193.

10 Ibid., 187; 181 sq., sculpture sur bois.
11 Ibid., 277, liste; Naef, Les origines de la Reforme ä Geneve, 27.
12 Ibid., 209, 277.
13 Ibid., 216, 209 sq.
14 Ibid., 219, 217.
15 Ibid., 237.
16 Ibid., 263.
18 Ibid., 276; G, XXI, 1943, 23.
18 Naef, Les origines de la Reforme ä Geneve, 25, 27: «Quelques pages ne suffiraient pas ä

montrer les attaches des Genevois avec le pays voisin, ni ä denombrer les Savoyards qui tinrent
un role dans la cite en meme temps qu'ä la cour.»« C'est un fait rarement signale (en raison peut-
etre du gros probleme qu'il oblige ä resoudre), que Berthelier, le martyr pleure des Genevois, etait
de Yirieu-le-Grand; que le pere de cet autre martyr, Ami Levrier, etait ne sujet ducal, comme
le pere du supplicie Andre Navis; que Jean Bidermann, dit Blanchet, son compagnon d'infortune,
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Geneve recourt ä l'etranger, est cosmopolite, internationale. Si bien que Ton peut
se demander s'il y a eu avant la Reforme un art local, typiquement genevois.1

Un autre trait de cet art, qui persistera plus tard, est son caraetere utilitaire et

pratique 2. Les ateliers les plus actifs et prosperes sont ceux des orfevres, des bijou-
tiers, des armuriers, des tisseurs de draps et de soie 3, des brodeurs, des imprimeurs.

Et, comme ult6rieurement encore, ils exportent beaucoup, executent de nom-
breuses commandes pour la Savoie, pour la France, meme pour des pays plus
lointains 4. Les artistes de Geneve repondent ä l'appel du dehors et y vont tra-
vailler 6.

L'art de la Geneve episcopale offre done bien des traits qui seront ceux de la
Geneve reformee. Celle-ci a pu amoindrir ce passe; elle n'a pas entierement rompu
avec lui, ne l'a pas radicalement transforme.

n'avait pas avec Genöve de plus vieilles attaches; que Bonivard, le prisonnier de Chillon, n'en
avait point du tout; que le pöre de Bezanson Hugues parait etre venu de Strasbourg. En sorte que,
dans le martyrologe de l'independance genevoise, un seul, et le moins glorieux, Pecolat, est
d'ancienne souche.»

1 Ad. Bovy, Nos centenaires, 527: «Faut-il rappeler qu'il n'y a pas eu d'art local avant la
Reforme Au moyen äge, si Genöve n'a pas manque d'eeuvres d'art, elle a manque d'artistes. Ge
sont des Strangers qui ont travaille pour les eveques et pour les couvents, des Savoyards et des
Proven§aux, des Italiens et des Bourguignons, et meme des Allemands, comme ce Conrad Witz.»

2 Les Arts, 279; G, XXI, 1943, 24.
3 Ibid., 260, 259 sq.
4 Ibid., 218, 278 (orfävrerie); 238 (armuriers), etc.

k,
5 Ex. Pierre Mochet ä Aoste et Saint-Jean-de-Maurienne, 1498; Jean de Vitry k Saint-

Glaude, ibid., 193, 187.

*
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8. La Reforme de la religion et des mceurs.

En 1536, le peuple genevois, reuni en Gonseil general, adopte officiellement la
R6forme. II rejette le catholicisme, desormais proscrit de la cite; tout ce qui le
rappelle, en actes ou en pensees, tout ce qui pourrait etre suspecte de «papisme»
est interdit, Le Consistoire refuse la Sainte-Cene ä ceux que leur curiosite aurait
fait penetrer, hors de Geneve, dans une eglise catholique1; en 1612, le Conseil
voudrait celebrer la fete de Noel, mais les ministres s'y opposent, estimant qu'elle
est une superstitition « papiste »2; en 1666, on propose au Gonseil de creer une maison
de retraite pour les filles cölibataires: «cette proposition fut rejetee, eile avoit
quelque chose d'assez remarquable dans une ville oü l'on professait de l'eloignement
pour tout ce qui tendoit ä rappeler le culte catholique»3.

Cette rigueur n'est pas dictöe par la seule foi, mais aussi par des raisons poli-
tiques. Geneve est entouree d'ennemis, autant ceux de son independance, que de sa

nouvelle croyance; toute atteinte ä l'une pourrait etre une atteinte ä l'autre; et en
veillant strictement sur l'une, Genöve veille sur l'autre 4. Elle devient la « Rome

protestante », une « ville-eglise »5, et son gouvernement, une «theocratie » 6. « Nul
n'est citoyen s'il n'est Protestant, la religion n'est qu'une forme du civisme »...« La

1 Picot, Hist, de Geneve, III, 129.
2 Ibid., II, 372.
3 Ibid., III, 19.
4 A. Rilliet, Le retablissement du catholicisme ä Geneve il y a deux siicles, 1880, 16: « Entouree,

et comme etranglee, par des pays catholiques, Genöve se defendait du catholicisme, non seulement
comme d'une fausse croyance religieuse, mais comme d'un ennemi de son independance nationale.
II ne s'agissait pas tant pour eile d'une question de controverse, que d'une question d'existence.
Cette creance avait pousse chez les Genevois de si profondes racines et si bien pris le caractere
d'un instinct universel, que, pendant toute la duree de l'ancienne republique, malgre les change-
ments des doctrines religieuses et les revolutions politiques, malgre les progres de la tolerance
philosophique dans les esprits et l'affaiblissement des croyances dans l'Eglise, ce fut toujours une
maxime d'Etat, aussi bien qu'un prejuge de l'opinion, que la seule religion reformee, ä l'exclusion
formelle du catholicisme, devait avoir droit de cite dans Genöve »; 108: « La microscopique
republique cherchait ä defendre ce qui etait ä ses yeux la raison meme de son existence, ce qui faisait
tout le lustre de son nom et tout le prix de sa liberte, nous voulons dire les institutions et les

croyances religieuses dont eile etait le foyer et le refuge ». — P. Bertrand, Geneve et la Revocation
de VEdit de Nantes, 168.

5 G. Goyau, Une ville-eglise, Genöve, 1535-1907, 1919.
6 E. Choisy, La theocratie ä Genive au temps de Calvin, 1897; Id., Uetat chretien calviniste ä

Genive au temps de Theodore de Bize, s. d.; C. J. Burckhardt, Calvin und die theokratische
Staatsform, Du, 1942, n° 5, 33. — Rey, Genive et les rives du Leman (3), 1875, 82: « On a souvent
appele la Gendve de Calvin une theocratie. Rarement, une societe civile s'est penätree ä ce point
de l'idee religieuse. Entrant dans la pensee du reformateur, Genöve se considöra comme une societe

d'elus mise ä part pour realiser dans ses lois et ses moeurs le pur Evangile».
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quality de eitoyen et de Protestant se confondent»nul ne peut avoir une opinion
en religion qui ne soit strictement conforme au dogme officiel: en 1707, un Vaudenet

ayant d6clar6 en public qu'il n'etait pas chretien, mais deiste, est casse de la
bourgeoisie et banni 2.

Tout eitoyen est oblige de pratiquer strictement sa religion 3, mais eelle-ci de

plus dirige sa vie entiere, intervient dans les moindres details de son existence

privee 4. Dans les families, homines et femmes, maitres et serviteurs, argumen-
tant, ont sans cesse le nom de Dieu ä la bouche. Lettres, sciences, arts, passent ä

l'arriere-plan, la theologie accapare l'attention, non seulement des savants, mais de

chacun 5. Geneve est maintenant« une nation de th^ologiens », « une ville de theologie

»6, dont l'emprise, plus dominante encore au XVIIe siecle qu'au XVIe 7, si eile

1 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 92: «Bientöt, Geneve fut-elle aussi

protestante que republicaine. On peut dire, en quelque sorte, que l'intime union de ces deux prin-
cipes forma d6s lors le fonds essentiel de sa nationality». — Valletta, J.-J. Rousseau genevois, 435:
« Dans la cite protestante, oü nul n'est eitoyen s'il n'est Protestant, la religion n'est qu'une forme
du civisme. Protestantisme et patriotisme sont presque synonymes, et dans la classe populaire
surtout, protestantisme signifie tout d'abord hostilite ä Rome»; ibid., 199-200.

2 Picot, III, 266.
3 Keate, Abrtge de Vhistoire de Geneve, trad. Londres, 1774, 70, remarque que le dimanche

«deux Auditeurs parcourent pendant le Sermon toute la Ville; et lorsqu'ils trouvent quelqu'un
de desoeuvr^ ne manquent pas de lui demander pourquoi il neglige ses devotions.»

4 Knox ecrivait: «Nulle part, je n'ai vu la Reforme etendre aussi profondement son influence
sur tout l'etat social et religieux»; cf. Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 85, note. —
E. Choisy, La thiocratie ä Geneve au temps de Calvin, 6: « Notre dessein est de montrer en quoi
Genöve a ete soumise dans sa vie politique comme dans sa vie ecclesiastique, dans la vie publique
de ses citoyens, comme dans leur vie privee, h un gouvernement de Dieu.» — Ph. Monnier,
La Geneve de Töpffer, 103: La religion «on la trouve partout, melee ä tout, intervenant partout,
dans toutes les manifestations de la vie et dans tous les etages de la population.» — Cherbuliez,
Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 93. — J. Pirenne, Les grands courants de Vhistoire
universelle, II, 1944, 424: «Jamais, si ce n'est chez les Albigeois, la religion ne s'etait imposee k ce
point-lä ä toutes les manifestations de la vie, dont elle entendait ecarter tout ce qui pouvait detourner
la pensee de Dieu.»

5 Senebier: « La religion etait alors l'affaire capitale de chacun, et la theologie etait la science
qui fixait heureusement tous les regards. » — Cherbuliez, Gendve, ses institutions, ses mceurs,
1867, 1867, 180: «Lettres, sciences, arts, industries, demeurerent en sous-ordre, tandis que la
religion seule absorbait l'attention generale.»

6 A. Cramer, MDG, IX, 1855, 43: « L'intensite des institutions de Calvin fait des Genevois,
au commencement de la Reforme, une nation de theologiens. Hommes, femmes, maitres,
serviteurs, on voit chacun argumenter. » — Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896,
111: «Geneve etait une ville de theologie; les maitres de danse eux-memes etaient appel&s ä
röflechir sur la religion, et ä avoir des idees personnelles en mattere de foi.»— Cherbuliez, Gendve,
ses institutions, ses mceurs, 1867, 102.

7 Mallet, Genkve et les Genevois, 1814, 100. — J. Fazy, Essai d'un precis de Vhistoire de la
republique de Genive, 1838, 348: «Toute l'intelligence genevoise semblait s'etre refugiee dans la
theologie; la gloire de la cite etait de fournir au monde de bons ministres protestants...»— Goyau,
Une ville-6glise, I, 155: «La Geneve du seiziöme siecle, avec les Estienne, avec Casaubon, avait
6te dans une certaine mesure un centre d'humanisme; au dix-septiöme siöcle, la theologie r&gne
sans partage, et son rögne est une dictature terrible.»
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repand au loin le renom de la cite reformee, si eile contribue ä en maintenir 1'inde-
pendance politique \ exerce une veritable dictature spirituelle, avant que cette
intransigeance ne s'adoucisse et, sous Pinfluence d'esprits larges comme ceux d'un
Robert Chouet (1642-1731), d'un J.-A. Turrettini (1671-1737) 2, n'incline meme vers
la tolerance 3.

** *

Sans cesse surveillöes et reprimees par les ministres de Dieu et par le Consistoire 4,

les moeurs deviennent d'une severite extreme 5, d'une « austerite calviniste », a-t-on
dit souvent. Toute atteinte ä la religion, tout blaspheme, toute plaisanterie ä son
sujet, anodine, mais deplac6e, sont chäties. Une femme est pendue en 1615 pour avoir
soutenu que le Diable est plus fort que Dieu; en 1651, Jean Bocard doit demander
pardon ä genoux pour avoir dit, en entendant le tonnerre, que c'etait « Notre
Seigneur qui brassait ses noix »6. Les enfants ne sont pas exempts et doivent eux
aussi expier leur crime: en 1607, un enfant est battu de verges sur la place du college,

pour avoir dit, en entendant le tonnerre, que « Dieu ayant bu tout son vin et 6tant
ivre, s'occupoit ä rouler ses tonneaux » 7. Interdites les danses: le Consistoire en

1 Mallet, MDG, II, 1843, 101: «Cette longue suite de theologiens qui ont fonde l'Eglise et
l'ecole de Genöve, et dont l'influence, bien plus que celle de nos faibles armes, a maintenu notre
existence politique. »— Chopard, BSH, VII, 1939-42, 186: « Leur but principal etait de maintenir
dans son integrite la doctrine calvinienne... Les successeurs de Calvin refuserent ä l'homme toute
faculte de discuter les choses religieuses et d'en avoir une opinion libre... Get immobilisme intellec-
tuel eut son origine dans l'histoire de Genöve. Ses habitants, menaces ä la fois par les armees de
Savoie et les bulles d'excommunication des papes, combattaient pour l'independance.»« L'intran-
sigeance dogmatique devint une des formes de leur patriotisme» (Borgeaud).

2 DE Bude, Vie de J.-A. Turrettini, theologien genevois (1671-1737), 1880.
3 Chopard, BSH, VII, 1939-42, 191: «La theologie de Calvin, qui jusqu'iei etait presque

exclusivement basee sur la foi, devait desormais etre guidee par les investigations de la critique
rationnelle.» Turrettini, «le professeur genevois, reussit ä detruire l'autorite du dogme, et ä pro-
clamer le libre arbitre et la tolerance qui remplacerent le dogme et la persecution. De lä aussi
nacquit le principe de la liberie individuelle qui fut developpe plus tard par Rousseau et mis en
pratique par la Revolution de 1789. » — Vallette, J.-J. Bousseau genevois, 205: « Le protestan-
risme genevois, sous l'influence preponderate de J.-A. Turrettini, est devenu au XVIIIe siecle
propagateur et champion de la tolerance.» —Borgeaud, Hist, de VUniversite, I, 539. — B. Gagne-
bin, Burlamaqui et le droit naturel, 1944, 199.

4 Sur le role du Consistoire, Les Arts, 302, refer.; Goyau, Une ville-eglise, I, 57; Fournier-
Marcigny, La vie ardente du premier refuge frangais, 132 sq.

5 Picot, Hist, de Geneee, II, 257 sq., ex. — Nous ne songeons pas ici ä divers delits qui sont
punis ä Genöve avec la meme durete et cruaute en usage ailleurs ä cette epoque: peines contre
les adultöres, Picot, I, 262; contre les prostituees, qu'il est d'usage de noyer jusqu'au debut du
XVIIIe siecle, ibid., III, 140; contre le vol, la tromperie: en 1564, une femme est condamnee ä

deux heures de carcan pour avoir vendu du beurre ranee comme du beurre frais, ibid., II, 265;
contre la sorcellerie, la superstition. — Sur ce dernier sujet, Deonna, A l'Escalade de Geneve:
les « billets » du p6re Alexandre, Arch, suisses trad, populaires, XLI, 1944, 74, 113.

6 Picot, Hist, de Geneve, III, 129 sq.
7 Ibid., III, 129.
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donne eil 1650 la raison peremptoire: « qu'on ne devait jamais penser k la danse

qu'avee horreur, puisqu'elle avoit cause la mort de saint Jean-Baptiste, l'un des

plus grands serviteurs de Dieu, et qu'enfin, enseigner la danse ä la jeunesse, c'etoit
l'accoutumer de bonne heure ä offenser Dieu »1. Interdits les spectacles, les masca-

rades, les divertissements, quels qu'ils soient 2, les chansons joyeuses, möme Celles qui
scandent le travail des moissonneurs3; «les ministres ne les regardörent plus comme

compatibles avec la severite des moeurs qui devait distinguer le chrötien » 4. En 1576,

on refuse la Sainte Cene ä des jeunes gens qui ont fete le jour des Rois, et fait un
« roi de la feve » 5, et en 1606, deux magistrats, les anciens syndics Jean Rilliet et
Jean Sarasin, sont cites devant le Gonsistoire pour la meme faute 6. L'impression
et la vente des livres sont etroitement reglement6s, pour eviter le « papisme» et
la licence 7, et detenir des livres condamnes est une faute grave: en 1578, Etienne
Dupre est condamne ä 24 heures de prison pour avoir possede des contes de Pogge,

Florentin, dont l'ouvrage est brüle publiquement8. Pas de gestes inconsideres:
Antoina Sambuzide est condamnGe en 1567 k trois jours de prison, au pain et ä

l'eau, pour avoir pris son mari par la barbe 9! Les vieux noms de bapteme sont
proscrits, comme rappelant le papisme10.

Tout est soumis ä un rigide code de convenances inspirö par la crainte perpe-
tuelle d'offenser Dieu et la morale. Tout ce qui peut donner quelque charme ä

l'existence, apporter quelque detente ä une vie rude, en egayer la monotonie, tout
plaisir, toute joie, toute oisivetd, tout luxe, tout cela est proscrit comme autant de

pieges que tend le demon ä l'äme vraiment chr^tienne n.

** *

1 Picot, III, 143, proscription des danses, des rejouissances; II, 267 sq.
2 Ibid.
3 Rivoire, Les sources du droit du canton de Geneve, III, 351, n° 1188,1577.« Estant propose

que les ouvriers moissonneurs continuent ä jurer et chanter des chansons profanes et lubriques,
a este arreste de faire defenses des aujourd'huy que nul n'ayt ä ce faire... »; ibid., III, 593, n° XXIII,
Ordonnances de police, 1617: «Que nul n'ait ä chanter chansons prophanes et deshonnestes, ni
dancer ou faire masques, momons, momeries, ne se desguiser en sorte et maniere quelconque...»

4 Picot, II, 277.
5 Ibid., II, 272.
6 Ibid., II, 353.
7 Rivoire, Les sources du droit dans le canton de Geneve, III, 355, n° 1198: 1578. On prend

soin « que les libraires et imprimeurs ne vendent icy aucuns livres lascifs et impudiques et plusieurs
aultres pleins d'impiete. »

8 Picot, II, 263.
9 Ibid., II, 265.

10 Doumergue, Jean Calvin, III, 38, ex.
11 Cf. encore, E. Choisy, L'etat chretien calviniste au temps de Theodore de Beze, 442; Vallette,

J.-J. Rousseau genevois, 13 sq.; Fournier-Marcigny, La vie ardente du premier refuge frangais,
1942,132: « Les Genevois, gens simples et d'agreable caractere, en se jetant dans les bras de Calvin,
ne pouvaient supposer qu'il leur faudrait modifier de fond en comble leur genre de vie. Tout ce qui

9
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Sous cette dure discipline, qui fait de la vie un chemin austere, seme d'embüches
ä eviter sans cesse, et un devoir möritant, mais amer, le caractäre s'est for-
tifi6, trempe, mais il s'est aussi raidi, contracte, replie sur lui-m§me. Aucun
de ses actes, aucune de ses pensees n'ont ete desormais spontanes, instinctifs;
chacun d'eux a et6 au pr6alable passe au crible de sa conscience et de son scrupule
calvinistes. Le Genevois a appris ä s'analyser 1, mais aussi ä se m6fier de soi-meme,
ä se tenir sur une perp&tuelle defensive pour ne pas tomber dans le pech6, ä se

critiquer, comme aussi ä critiquer autrui2.
La Reforme a trempe l'äme du Genevois, mais eile a tari en lui la joie de vivre,

de jouir de la vie, si simple et modeste qu'elle soit, sans arriere-pensee, et sans soup-
Conner en tout acte un peche moral, ou une döpense inconsideree et blämable; eile
l'a assombrie et pour des siecles 3.

faisait le charme de l'existence, les menus plaisirs, les joies humbles et quotidiennes, la bonne chöre,
les propos alacres, la simple galanterie, la danse, le juron banal, l'indifference religieuse, l'insou-
ciance, la gourmandise, le farniente, vont devenir, sous son regne, crime ou delit.»

1 Don de l'analyse psychologique, commun aux Romands, qui vient de la religion protestante,
de Traz, preface de B. Constant, Adolphe, 1920, XI.

2 Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 54: «II fallait §tre vertueux, ou
s'en aller. On restait; et les caractöres se raidissaient. La grace aimable, le charme, l'elegance
etaient absentes; l'honnetete etait fonciere...».—Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 13 sq.;
«L'aust&rite, la rigidite morale de Genöve au temps de l'enfance de Rousseau ».

3 Voltaire : « Des predicants la morne et dure espöce, Sur tous les fronts a grave la tristesse »,

cite par Marc Monnier, Geneve et ses poetes, 1874, 78. — J. Fazy, Essai d'un precis sur Vhistoire
de la republique de Geneve, 1838, 289: « Cette ville, naguere si brillante et si joyeuse, et qui pourtant
n'avait jamais manque de grands coeurs qui se devouassent ä son salut, n'offrit plus pour longtemps
qu'un aspect exterieur froid et souvent un peu guinde »; 346: « On n'y rencontrait plus ce peuple
joyeux, vif et entreprenant qui, au commencement du siöcle dernier, avait conquis la liberte avec
tant de devouement. La nouvelle nation, telle que l'avaient faite la Reforme et le nouveau mode
aristocratique de gouverner, etait grave et severe...». — Mallet, MDG, II, 1843,102:« Quel rapport
y a-t-il entre l'atmosphöre legere, frivole, peu republicaine peut-etre, de la fin du siöcle dernier, et
les annees qui suivent Calvin, ou la vie turbulente des enfants de Geneve avant la Reformation »

— Marc Monnier, Geneve et ses poetes, 1874, 82: «Les emigres qui remplirent Geneve, les mille
cinq cents families frangaises et les trois cents italiennes qui, chassees de leur pays pour cause de

religion, vinrent s'amasser dans la ville du Refuge, toute cette colonie d'opprimes, gens de pensee
et de savoir trop avances pour leur siecle, ayant au front la päleur de l'etude et la tristesse de Fexil,
devint par la naissance et la celebrite, le nom et le renom, maitresse du quartier noble, et donna
le ton: Geneve ne pouvait §tre qu'une cite bien serieuse»; 78: «II n'en est pas moins vrai que
Geneve etait devenue une ville triste, et avait chasse non seulement le plaisir, mais tous les arts
de ses maisons et de ses eglises nues...»; 281: «Petit ä petit, dans les hauts quartiers, les visages
allaient s'effllant, se petrifiant, jamais froisses par le rire et gardant le pli raide de la reflexion, les

corps etaient tout d'une pifece, les femmes allaient droit leur chemin, et paraissaient glisser sur
des rails. » — Cf. Goyaij, Une ville-eglise, I, 108. — Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1874,
27: «Cette religion, nee d'une protestation de l'esprit moral contre le sensualisme corrupteur de
Rome... Elle a des cötes tristes, eile a exagere le rigorisme et desenchante la vie: c'est la religion
du devoir et du travail, une religion moralisante, aliment des forts.» — Cartier, MDG, XXV,
1839-1901, 179: «II est certain que les visages des refugies devaient refleter l'energie et la gravite
de leur caractöre, les preoccupations qui les assaillaient de toute part, plutöt que l'iinsouciance
et la gaite. » — Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 199: «La morose discipline que Calvin sut
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II ressemble d6sormais ä tant de chrötiens que döerit et plaint le Dr Paul Tour-
nier1: «Des ämes ecrasees sous le souci de bien faire et leur angoisse de com-
mettre quelque faute. Gar je ne peux plus compter les gens chez lesquels la religion,
l'amour de Dieu, et le desir de le servir, ou meme un ideal de perfection tout profane,
n'aboutissent qu'ä une vie sterile, triste et anxieuse. La crainte de pecher a tu6 en

eux toute spontanste; l'analyse subtile de leur conscience a remplace cette enfantine

simplicity du coeur que reclame le Christ; la recherche du devoir, tout elan de joie.
Iis en viennent ä ne rien oser faire qui leur plaise, comme si Dieu, qui nous aime,

n'exigeait jamais de nous que des choses dysagr£ables.»

** He

De cette contrainte, le peuple genevois a congu toutefois un immense orgueil.
Avant-poste du protestantisme en terre catholique, hai et repousse par ses adver-

saires, et par cela meme rendu de plus en plus intransigeant, il s'est cru appele ä

une mission divine, ä proclamer et ä faire triompher la vraie foi sur la terre 2, comme
jadis Israel annongait son Dieu unique aux Gentils 3. C'est pour lui que la lumiere a

brille dans les tenebres, et il 1'a dit dans son orgueilleuse devise «Post Tenebras Lux» 4.

imposer, lui, etranger, k la joyeuse et turbulente cite d'autrefois.»— Fournier-Marcigny, La vie
ardente du premier refuge frangais, 1942, 25:«Voilä ce qu'est devenue Geneve, l'insouciante, la gaie,
l'heureuse, la Savoyarde.»«Adieu, mceurs legöres, ris et debordements, joyeusetes et folastreries...
Totalement entre les mains du Seigneur, le Genevois perd son sourire... En quelques mois, ces
ex-bons vivants se sont mis ä craindre Dieu.» — Cochet, L'ame de Geneve, 38: «Pendant des

siöcles, les mceurs libres, gaies et encore gauloises de Geneve, sa spontaneite, sa verve, vont etre
durement etouffes.» — Goyau, Une ville-eglise, II, 244 sq.: «Sur les physionomies genevoises une
empreinte de tristesse se grava. Genöve devint une ville oil la joie fit peur, oil toutes les qualites de
joie, meme les joies spirituelles, furent parfois redoutees comme des piöges.» — Rheinwald, La
lumiere sur les terrasses, 40: «Geneve, la vraie Geneve, c'est une ville oü depuis plus de trois
cents annees le plaisir, mßme innocent, a toujours paru suspect.»

1 Dr Paul Tournier, Technique et foi, 1944, 98.
2 Ritter, La famille et la feunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 57: « Geneve etait au sud le dernier

dee etats protestants; tout le Midi avait les yeux sur cette ville, ainsi placee ä l'extreme frontiöre
d'une grande idee. La republique se sentait fortement aimee et hai'e.»« Genüve, ville la plus haie,
qui soit en la chretiente », ecrivait le cardinal d'Ossat, 1603; ibid., 55: «L'orgueil national qui enflait
le coeur des Genevois etait fonde avant tout sur le fait qu'ils etaient un peuple souverain dans un
Etat libre; mais il etait abondamment alimente par l'idee que leur ville etait la Rome protestante.»

3 Ibid., 53: «... Iis n'etaient pas comme les autres. Iis se repetaient journellement ä eux-
memes, ou on leur commentait du haut des chaires ces mots de l'apötre: «Vous etes la nation
sainte, le peuple elu; vous ötes des pretres et des rois»; 57: «Leurs pasteurs leur repetaient
qu'ils etaient le peuple de Dieu, isole au milieu des autres et protege du ciel comme l'antique
Israel. Les sermons de chaque dimanche etaient pleins d'exhortations ä se souvenir de cette haute
mission, ä demeurer fideles k la sainte foi evangelique, et toujours prets & la professer hautement.»
— Goyau, Une ville-eglise, I, 81 sq.: «Et ce peuple, peu ä peu, s'habitua ä se considerer comme
un autre peuple d'Israel, suscite par Dieu dans une Europe encore ä demi papiste, pour arborer le
pur Evangile et pour le garder.»

4 « C'est le temps oü, dans sa folle presomption, Genöve, renongant ü l'esperance de la lumiere,

%
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A cette discipline, le Genevois doit encore certains traits de son caractere:
l'habitude d'une vie simple, meme austere, qui preföre les joies de l'esprit ä Celles de
la matikre; le desir d'agir et de bien faire, avec loyaute, franchise, sans compromission;
l'esprit d'analyse meticuleuse et methodique, mais trop souvent aussi negative et
paralysante. Et ces qualites et defauts se retrouveront dans son artL

Calvin, la R6forme, et quelques siecles d'6ducation qu'ils ont inspires, ont
rep6tri le caractere genevois, l'ont marqu6 d'une empreinte decisive 2, ä tel point que,
malgre les modifications que les circonstances ulterieures ont pu lui apporter,
il persiste jusqu'ä nos jours 3.

s'imagine qu'elle l'a trouvee et la detient pour toujours... Post Tenebras Lux.» — Fournier-
Marcigny, La vie ardente, 25.

1 Baud-Bovy, Les maitres de la gravure suisse, 1935, 171, k propos de la Fabrique genevoise:
« Le metier de ces artistes est tout de justesse de coup d'oeil, de delicatesse et de sürete de main,
de perfection technique. Iis y vouent le scrupuleux souci qu'ils doivent au protestantisme.»

2 Picot; cf. Mallet, Geneve et les Genevois, 1814, 67: Calvin, « en reformant les moeurs, il a
change, et modele en quelque sorte k son gre le caractöre de la nation. » — Amiel, Du mouvement
litteraire dans la Suisse romane, 1849, 37: « Le Calvinisme, qu'on s'est trop habitue ä identifier
avec l'esprit genevois lui-meme, n'en est qu'une forme particuliere, qu'une periode, mais la plus
illustre, la plus riche et la plus austere. Le Calvinisme est, je ne dirai pas, un episode dans la vie
de Genäve, mais son epoque climaterique, sa plus profonde initiation, la vigoureuse ecole qui a
imprime le plus fortement ses traits au caractere et au nom genevois, qui lui a inocule ses dispositions

les plus precieuses, et qui lui a ouvert les horizons europeens »; cite par E. Privat, La lanterne
et Vepee, 1942,145. — Ciierbuliez, Geneve, ses institutions, ses moeurs, 1867, 25: « La Reforme peut
bien etre consideree comme l'une des causes principales qui formörent le caractöre genevois.» —
Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 199: «Celui qui, d'une main de fer, l'a fagonnee ä son image
pour une duree de deux siöcles. » — Fournier-Marcigny, La vie ardente du premier refuge frangais,
47: « Calvin a ete le merveilleux catalyseur, l'educateur, le lögislateur, l'organisateur de la Genäve
moderne»; 39: on a dit que Calvin avait fa§onne l'äme de Genäve. Ce n'est pas entiörement
vrai, pense l'auteur, et Farel, selon lui, a, le premier, travaille ä donner un autre aspect ä l'äme
collective de la cite.

3 Stendhal, Memoires d'un touriste (2), 1877, II, 204: «II a forme un peuple sage et
moral qui, apres trois siecles, conserve encore l'empreinte d'un caractäre individuel.» — Cher-
buliez, Geneve, ses institutions, ses moeurs, 1867,104:« Calvin mort, ses institutions lui survecurent.
Genöve demeura teile qu'il l'avait faite. Le moule etait solide et plusieurs generations passferent
avant que l'on songeät meme ä y rien changer. » — Goyau, Une ville-eglise, II, 231: « Lorsqu'un
pareil etat d'äme se prolonge pendant toute une serie de generations, il doit avoir, necessairement
certaines consequences psychologiques et certaines consequences historiques; il cree un temperament

et il cree un role; il influe sur les profondeurs des ämes, et il influe sur leur rayonnement.
Ames genevoises, destinees genevoises, furent orientees par la destinee de Genfeve... II y a un
caractöre genevois, il y a une histoire genevoise, decoulant de ce fait que Genöve fut, en son
essence, ville-Eglise.» «La predestination que lui assigna Calvin, les consignes qu'il lui imposa,
les perils interieurs contre lesquels il la defendit, enfin les perils exterieurs, dont il lui legua l'äpre
heritage, figerent pour plusieurs siöcles le caractöre genevois.» — P. Chaponniere, Geneve, 12:
«Influence si profonde que de nombreux Genevois n'häsitent pas ä rendre Calvin responsable de

toutes les particularites de leur caractäre.»
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9. La R^forme et l'art.

Quelles conditions la Reforme a-t-elle faites aux arts, quelle action a-t-elle

exercee sur eux ?1

Certains pensent qu'elle a arrete leur essor anterieur, et qu'elle les a

paralyses pour longtemps2. D'autres trouvent ces affirmations exagerees, veu-
lent prouver que la Reforme ne leur a pas ete hostile, et qu'elle n'a pas

eu ä Geneve ces effets nefastes 3. Calvin les a proscrits, ne leur a en tout cas

temoigne aucun interet, disent les premiers 4. Erreur, retorquent les se-

1 Seippel, Beaux-Arts, Geneve suisse, Le livre du Centenaire, 1814-1914, 248-9; Les arts ä
Geneve, 297, Les conditions de l'art apres la Reforme.

2 Les Arts, 297. — Rigaud, MDG, V, 6: que«si les pompes de la religion romaine sont eminem-
ment favorables ä cette culture, la Reforme religieuse a eu necessairement un resultat inverse, et

que la Rome protestante, sous le regime severe de Calvin, a du voir les beaux-arts en souffrance
et les artistes s'eloigner pour chercher ailleurs des encouragements que Geneve reformee ne pouvait
plus leur offrir.» — Galiffe, Geneve hist., 339: «Mais, nous le repetons, se fait-on une juste idee
de l'influence qu'a du exercer sur le caractöre et sur l'esprit genevois cette eclipse totale, forcee,
de tout Element artistique pendant pres de deux siecles et demi » — Marc Monnier, Geneve et

ses poites, 1874, 81:« Seulement, l'art devait perdre ä cette revolution. Outre que le nouveau culte
etait iconoclaste, il prechait si fort la simplicity dans les moeurs, qu'il ne tolerait rien pour le
plaisir des yeux.» — Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 22: « Le puritanisme de Calvin
n'admettait pas le beau plastique »; ibid., 47:« C'est ä tort qu'on a souvent conteste aux Genevois
l'aptitude aux beaux-arts. Le puritanisme importe par Calvin a longtemps etouffe leur croissance,
mais cette influence ecartee, les arts du dessin ont pris un essor rapide et sür. Peu de villes ont
donne un tel contingent de graveurs, de miniaturistes, de dessinateurs, de peintres de paysage et
de portraitistes.» — Ph. Monnier, La Gendve de Toepffer, 102: «Ville protestante, huguenote,
toujours petrie par Calvin, oü l'on sent, selon Theophile Gautier, qu'il y a dans les maisons plus de
Bibles que de tableaux.» — Goyau, Une ville-eglise, I, 109: «Non moins severe allait etre son
abstinence, en ce qui concerne les arts plastiques: ils etaient destines au mäme ostracisme dont
l'art dramatique etait devenu l'objet. Iis faisaient 1'effet d'un luxe; et puisque, dans les temples,
la theologie nouvelle l'abolissait, ce luxe allait etre traque jusque dans les hötels particulars, par
des mesures de police; une periode de cent cinquante ans s'inaugurait, durant laquelle Genöve,
inhospitaliöre aux arts, allait parfois chasser de chez eile les peintres etrangers, Frangais, ou Milanais,

qui tenteraient d'acclimater leur talent sur cette terre momentanement ingrate.» — P. Cha-
ponniere, Genöve, 128: «On n'a pas manque de reprocher ä la cite calviniste une incapacite de
comprendre la beaute, une severite outree ä l'endroit de tous ceux que la nature inspire, et une
propension ä croire que le salut ne s'acquiert qu'au prix de la souffrance, de l'humiliation, du
renoncement. Ce theme a fourni de nombreuses variations sur le mode mineur. Les Genevois ont-ils
done ete etrangers aux beaux-arts Toepffer l'a laisse entendre, et beaucoup de ses concitoyens
l'ont aflirme.»

3 Les Arts, 298; Martin, La maison de ville de Geneve, 108; Nos Anciens, 1917,10; Stroehlin,
Nos Anciens, 1904, 55; D. Lasserre, Les cahiers protestants, juillet-aoüt, 1942, 293; Schlemmer,
Art et calvinisme, Journal de Geneve, 1er aoüt 1942.

4 Müntz: « Oü et quand voit-on que l'auteur de l'Institution ait temoigne le moindre interet
ä n'importe quelle branche de l'art »— Brunetiere: « L'horreur de l'art est et devait demeurer
un des traits essentiels et caracteristiques de l'esprit de la reforme en general, et de la reforme
calviniste en particulier ». Cites par Doumergue, L'art et le sentiment dans l'ceuvre de Calvin, 15,
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conds1; et certains monuments genevois l'attestent, le College, l'Hötel de Ville, ele-
ves precisement au moment oü son influence etait toute-puissante.

** *

On s'est efforce de disculper Calvin 2 des reproches qui lui attribuent une nature
inaccessible ä toute emotion. Au contraire, il a et6 sensible aux peines et aux joies 3,

aux siennes et ä Celles d'autrui; il a pleure, il a ri, et souri avec indulgence, plaisante;
il a goüte les calembours, en litterature, le genre plaisant 4. II a apprecie les
divertissements, les plaisirs 5, meme les joies materielles de la table 6.

II a aime la nature, les fleurs, leur parfum 7, et un de ses delassements etait de

33. — Douen, pasteur: « Calvin est le type du dogmatiste autoritaire, anti-liberal, anti-artistique,
anti-humain et anti-chretien».

1 Doumergue, La Geneve des Genevois, 122:« La Reformation n'a pas ete aussi hostile ä l'art
qu'on le dit. Les deux monuments civils qui denotent une vraie preoccupation artistique, et qui
realisent cette preoccupation, d'une maniere remarquable, sont la tour de la rampe de la Maison
de Ville et le College, construits au moment oü l'influence de Calvin s'exergait sans conteste, oü sa

pensee et ses amis dirigeaient tout.»II cite cette phrase d'un erudit:«Apres une visite ä l'Hötel de
Ville, il semble que la legende qui veut que la Reformation ait ete hostile ä l'art doit etre infirmee,
car c'est au moment oü Calvin etait tout puissant qu'avec l'aide des refugies fran^ais on construisit
la rampe de la Maison de Ville et le Collöge.»

2 En particulier Doumergue, Varl et le sentiment dans Vceuvre de Calvin, 1902, 33, La pein-
ture dans l'ceuvre de Calvin; Id., La Geneve des Genevois, 122, 273; Id., Jean Calvin, II, 479,
L'art calviniste; E. Christen, Calvin et Vart (Jubile de la Reforme, 1936).

3 Doumergue, Vart et le sentiment dans Vceuvre de Calvin, 59, Le sentiment dans l'art de
Calvin; Id., Geneve calviniste, 553, etudie «la sensibilite de Calvin». — On s'est habitue, ecrit
Sayous, ä representer Calvin comme un esprit morose, ou, selon l'expression de Bossuet, comme
un «genie triste ». « Certainement, dans la maison de la rue des Chanoines, avec ses amis, avec
Beze, avec Viret, Calvin a plaisante, Calvin a ri, ä la mode des hommes du seizieme siöcle, il a ri
« ä pleine bouche ». «Peut-etre faut-il aller plus loin et reconnaitre que non seulement Calvin a ri,
mais qu'il a souri, avec le sourire de l'indulgence pour les folies humaines.»

4 Doumergue, Geneve calviniste, 535-6.
6 Ibid., 535, Calvin a ecrit:« Car il est dit:« Tu t'esjouiras devant le Seigneur ton Dieu beuvant

et mangeant. Si done notre Seigneur nous eslargit des biens, et que nous ayons de quoy nous
substanter, c'est pour nous resjouir... Dieu veut-il que nous soyons tousjours en melancolie
Dieu est-il fasche et offense quand nous avons quelque resjouissance » Et, commente Doumergue,
«par plaisirs, rejouissances, joies, Calvin n'entend pas seulement les plaisirs mystiques, les joies
etherees, les rejouissances spirituelles. Cet aseöte, qui n'a certes pas abuse du corps et de la terre,
ne dedaigne ni l'un ni l'autre. II est tres permis, il est voulu de Dieu que nous nous rejouissions des

biens de ce monde, du boire et du manger... II faut seulement en toutes ces choses tenir la mesure.»
6 Doumergue, Geneve calviniste, 530 sq. — Calvin, Institution chretienne, III, chap. X:

« Dieu a eree les viandes... aussi ä nostre plaisir et recreation.»
7 Ibid., 530 sq.; Privat, La lanterne et Vepee, 27. — Institution chretienne: «Aux herbes,

arbres et fruits, outre les diverses utilites qu'il (Dieu) nous en donne, il a voulu rejouir la vie par
leur beaute, et nous donner encore un autre plaisir par leur odeur... Pensons-nous que notre Seigneur
eüt donne une teile beaute aux fleurs laquelle se representät ä l'oeil, s'il n'etait licite d'etre touche
de quelque plaisir en la voyant Pensons-nous qu'il leur eüt donne si bonne odeur, s'il n'avait pas
voulu bien que l'homme se delectät ä flairer »
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passer quelques jours ä la campagne l. II a aime la musique 2, les couleurs, les

matteres prßcieuses 3.

Si les adversaires du protestantisme peignent de Calvin le portrait d'un homme

morose, rebarbatif, les historiens de la Reforme le presentent done comme un
homme humain, sensible. II est vrai qu'ils varient entre eux. Doumergue lui prete
ce caractere jusqu'ä sa fin, au point qu'il aurait mis du coeur jusque dans la religion,
au contraire de ceux qui pretendent qu'il l'a intellectualisee4; mais d'autres, tel
Borgeaud, pourtant peu suspect de partialite anticalviniste, fait des reserves pour
son äge mür 5:« Les historiens qui l'ont le plus pratique en ces temps heroiques n'en
ont point rapporte, quant ä sa personne, une emotion sympathique. lis n'ont plus
senti son coeur battre.»

** *

Bien qu'issu des mains humaines, l'art est, tout comme le monde dans sa beaute

et sa diversite, un don de Dieu, qu'il faut apprecier, loin de le mepriser: « L'art est

le don de la gräce generale de Dieu ä l'homme... Dieu est l'auteur et maitre unique
de tous ces arts... Tous arts procedent de Dieu et doivent etre tenus pour inventions

divines...»6.
II suffirait done de peu que l'on ne congoive un Calvin bon vivant, presque joyeux

drille, et que l'on n'aboutisse ä «ce paradoxe, Calvin, ami des arts»7.

** *

Mais — et ici commencent les restrictions qui dementent ces affirmations trop

1 Doumergue, 529, 532.
2 Preface de la Liturgie et du Psautier, Geneve, 1543: « Entre les autres choses qui sont propres

pour recreer l'homme et lui donner volupte, la musique est, ou la premiöre, ou l'une des principales,
et nous faut estimer que e'est un don de Dieu depute ä cet usage. » — Cf. Privat, 27.

3 Institution chretienne, III, chap. X: « D'avantage, n'a-t-il pas tellement distingue les
couleurs, que les unes ont plus de grace que les autres N'a-t-il pas donne quelque grace ä l'or, ä

l'argent, ä l'yvoire et au marbre, pour les rendre plus precieux et nobles que les autres metaux et
pierres Laissons la done cette philosophic inhumaine, laquelle ne concedant ä l'homme nul
usage des creatures de Dieu, sinon pour sa necessite, non seulement nous prive sans raison du fruit
licite de la beneficence divine, mais aussi ne peut avoir lieu, sinon qu'ayant depouille l'homme de
tout sentiment, elle le rende semblable ä un tronc de bois.» — Cf. Doumergue, Geneve calviniste,
530 sq.

4 Doumergue, Geneve calviniste, 55 sq., 560 sq.; Id., Calvin, IV, 28-9.
5 Borgeaud, BSH, II, 1904, 389-90. — Cf. Goyau, Une ville-eglise, I, 154: « Peu ä peu, dans

l'enseignement reforme, la part que Calvin faisait au «coeur» s'etait voilee.»
6 Doumergue, L'art et le sentiment dans Vceuvre de Calvin, 13; Id., Geneve des Genevois, 274:

« Calvin avait expressement autorise l'art de la peinture de portrait et d'histoire et de paysage, et
avait declare que ces arts sont des dons de Dieu.»

7 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 5; Les Arts, 298.
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favorables — l'usage de 1'art doit etre «garanti pur et legitime »1; il doit eviter tout
ce qui peut porter atteinte au dogme religieux, ä la stricte morale, tout ce qui
pourrait tenter la faiblesse humaine 2.

*
>}: *

La «querelle des images», 1'anthropomorphisme ou l'aniconisme des types
divins, qui oppose d6jä les peuples de l'antiquite, divise aussi les Chretiens des les

origines de leur religion. Par reaction contre les abus du catholicisme, le calvinisme
devient le farouche adversaire des images religieuses, mais, «pour sauver la morale
on oublia 1'art » 3.

«II n'est pas licite, dit Calvin, de representer Dieu sous une forme visible...»4.
« Celui qui etait Pere a dit que c'etait une horrible abomination de voir une image
ou de Christ, ou de quelque saint aux temples des Chretiens... »5. Les ceremonies
du culte Protestant se deroulent dans un temple aux murs nus 6, alors que les eglises
etaient remplies de statues, de reliefs, de peintures sacrees: «lis ne laissent angle
vide de simulacres en tous leurs temples»7. L'iconographie religieuse, qui pendant
des siecles avait suggere aux artistes de tout ordre le meilleur de leur inspiration,
est supprimee 8. II en resulte un immense appauvrissement des possibilites et du
repertoire artistique. « J'ai cru — dit l'emailleur Petitot — sans scrupule, bien que
les images ne soyent pas autorisees entre nous reformes, qui sommes, par la grace
de Dieu, eloignes de toute adoration terrienne, qu'il me serait permis de faire voir

1 Doumergue, Vart et le sentiment, 36: Calvin: «Je ne suis pas tant scrupuleux de juger
qu'on ne doive endurer ni souffrir nulles images. Mais d'autant que 1'art de peindre et de tailler
sont dons de Dieu, je requiers que l'usage en soit garanti pur et legitime.»

* Calvin, Institution chretienne, III, chap. X: «Mais aussi, de l'autre coste, il ne faut pas
moins diligemment aller au devant de la concupiscence de nostre chair, laquelle se desborde sans
mesure, si eile n'est tenue sous bride. » — Doumergue, Geneve calviniste, 530 sq.

3 Doumergue, Geneve calviniste, XV: « Les sanctuaires etaient devenus le theatre de l'exploi-
tation la plus effrontee de la credulite populaire. Et, pour sauver la morale, on oublia 1'art.» —
Id., jVart et le sentiment dans Vceuvre de Calvin, 34, 41:« Calvin n'a pas prononce l'anatheme contre
toute oeuvre d'art, mais seulement contre celles qui pouvaient favoriser le culte des images.» —
Les arts, 301.

4 Doumergue, Vart et le sentiment, 36.
5 CEuvres choisies de Jean Calvin, Genöve, 1909, Epitre au roi de France.
6 d'Alembert: «Le culte est fort simple; point d'images, point de luminaires, point d'orne-

ments dans les eglises. On vient pourtant de donner k la cathedrale un portail d'assez bon gout;
peut-etre parviendra-t-on peu ä peu k decorer l'interieur des temples; ou seroit en effet l'inconve-
nient d'avoir des tableaux et des statues, en avertissant le peuple, si l'on vouloit, de ne leur rendre
aucun culte et de ne les regarder que comme des monuments destines k retracer d'une maniere
frappante et agreable les principaux evenements de la religion Les Arts y gagneraient sans que
la superstition en profltat. » — Cf. Roget, Etrennes genevoises, IV, 1880, 127-8.

7 CEuvres choisies, Geneve, 1909, Epitre au roi de France.
8 Les Arts, 301; Rigaud, Renseignements (2), 71.
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la representation de ce divin Sauveur naissant, crucifie, agonisant, et s'ecriant:
« Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m'as-tu abandonne » A quoi il faut joindre le

tableau de sa glorieuse resurrection, afin aussi de pouvoir dire « Jesus est ma
resurrection et ma vie »L Mais Petitot vit en artiste reforme dans la France catholique,
oil il n'y a pas ä craindre le bläme et le chatiment. Aucun artiste vivant ä Geneve

n'osera desormais traiter de tels themes, sans encourir les foudres des ministres et

du Conseil. Cette interdiction a des consequences non seulement spirituelles, mais

economiques: l'Eglise n'a-t-elle pas toujours, bien plus que l'Etat ou les particuliers,
pass6 aux artistes les commandes les plus importantes N'a-t-elle pas protege le

commerce, par la vente non seulement des tableaux et des sculptures, mais des multiples
objets de pi£te 2 Tout ceci est maintenant proscrit. C'est, dit Doumergue, en parlant
de l'interdiction des images par le calvinisme, «sa seule et unique restriction »3.

Elle est d'importance, et encore est-il errone de pretendre qu'elle est unique. « II est

acquis, dit-il encore 4, qu'on peut proscrire de l'art les representations d'etres animes,
de peur de donner place ä l'idolätrie, et sans etre le moins du monde atteint d'ico-
nophobie... II est acquis qu'on peut ne pas s'occuper d'art, sans y etre hostile, ni
meme indifferent. » Peut-etre, mais le resultat est nßfaste, que cette restriction re-
sulte d'hostility, d'indifference, ou d'autres raisons 5.

** *

II n'y a done qu'une possibility, celle d'un art laique, profane. « Calvin avait
laicise, non seulement l'Eglise, mais tout particulierement l'art... Done la sphere

propre de l'art n'est pas l'Eglise, la societe des elus, encore moins la societe sacer-
dotale hieratique, c'est le monde civique, laique... Le calvinisme proclamait ainsi

l'emancipation, la laicisation de l'art, comme de la philosophie, comme des sciences,
et comme de la politique 6.» La RMorme n'a nullement emancipe l'art de la tutelle
religieuse, eile ne l'a nullement laicise. Cet art profane existait avant elle, parallele-

1 Ms. de Petitot, NA, 1904, 57.
2 Goyau, Une ville-eglise, I, 103: «Les ateliers de sculpture, les magasins de pieux objets,

avaient entierement disparu; reliquaires, statues saintes, tableaux de piete, etaient des articles
qu'un Genevois n'avait plus le droit d'acheter, ou de vendre, ou de fabriquer; defense etait faite ä
l'art d'offrir ä l'«idolätrie papistique» un appät; et les bons et pieux «ymagiers», ainsi sevres
d'une source seculaire d'inspiration, s'en etaient alles dans des terres plus dementes...»

3 Doumergue, L'art et le sentiment, 36.
4 Ibid., 34.
5 J. Pirenne, Les grands courants de Vhistoire universelle, II, 1944, 445: « Le calvinisme, pour

trouver Dieu, ne veut que le penser. Et c'est pourquoi, reprenant, comme l'Islam, la stricte tradition

juda'ique, il repudie les images. Peut-etre faut-il trouver dans ce rationalisme excessif, l'ex-
plication du pragmatisme, qui associa si facilement le capitalisme ä la piete, et du moindre de-
veloppement des arts plastiques dans les pays calvinistes, la Hollande excepte.»

6 Doumergue, L'art et le sentiment, 41.
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ment ä l'art religieux, et vivait en bonne harmonie avec lui. En supprimant ce
dernier, la Reforme a procede ä une amputation, non ä une liberation.

De plus, eile exerce sur cet art profane une rigoureuse surveillance, eile en
restreint le domaine et eile s'efforce d'en accaparer certaines de ses manifestations
au profit de la nouvelle religion.

** *

En general, tout art eveille sa mefiance: ne serait-il pas une survivance du
« papisme » *, sous lequel il a fleuri, et dont il a ete le serviteur Ne fait-il pas appel
aux sens, ä l'imagination, ä l'amour de la forme, aux emotions esthetiques qui sont
ä base sensuelle, ä tout ce que le calvinisme repousse comme de dangereuses tenta-
tions, pour leur substituer la raison, les emotions spirituelles et religieuses 2 «La
beaute, aux yeux de Calvin, dit Müntz, n'est qu'un sujet d'idolätrie 3.»

L'art est un luxe, un plaisir, une jouissance, un libre jeu. Peut-il trouver place
dans cette cite, dejä utilitaire avant la R6forme, mais dont le calvinisme a developpe
l'utilitarisme, oü tout doit desormais servir la religion et l'Etat II n'a pas plus de

raison d'etre que tout autre jeu, que tout autre divertissement4, car il de-

1 Les Arts, 300.
2 E. Ciioisy, L'etat chretien calviniste a Gendve au temps de Theodore de Beze, 506: le calvinisme

«fait appel non pas au sens, ä l'imagination, aux emotions esthetiques, mais ä la raison, et ä la
conscience, aux emotions purement spirituelles et religieuses.» — H. Tronchin, Le conseiller
Frangois Tronchin et ses amis, 1895, 243: « Les beaux-arts se trouverent dans Geneve frappes d'un
ostracisme intransigeant. Tenu par les huguenots pour un legs du paganisme, le culte de la forme
ne pouvait manquer d'etre proscrit de la cite devenue leur forteresse.»— Salis, Sismondi, 1932, 5:
« D'autre part, l'element romanesque, poetique et esthetique n'a pu se developper librement dans
la cite de Calvin. La rigidite calviniste est comme un roc oü l'on peut bätir en securite sa demeure,
mais oü manque la terre qui ferait fleurir un jardin. Ces ecrivains n'avaient guöre d'imagination;
aussi bien vivaient-ils ä l'ecart des passions et leurs preoccupations les empechaient de cultiver
le sentiment de l'art. »

3 Doumergue, L'art et le sentiment, 33.
4 E. Choisy, L'etat chretien calviniste ä Geneve au temps de Theodore de Beze, 481: « Le calviniste

convaincu voit dans le jeu une source de depenses et de vaines prodigalites, une occasion de

dissipation et de faineantise... Le calviniste a horreur de la danse, parce qu'elle... pousse fortement
ä l'ostentation et au luxe dans les accoutrements. La vie n'est pas une jouissance, ni une partie
de plaisir, elle ne doit pas etre soumise ä la vanite, elle est une chose serieuse, une täche ä accomplir
fidölement et consciencieusement... Le calvinisme ne trouve rien, ni dans le jeu, ni dans la danse,

qui soit favorable au regne et a la gloire de Dieu, bien au contraire: c'est pourquoi il les proscrit
implacablement.» — Ibid., 507, note 1: «Si le calvinisme est positivement hostile ä un certain
art, il ne faudrait pas croire qu'il soit hostile ä l'art en lui-meme. Calvin a expressement enseigne

que l'art est divin, qu'il est le produit de la grace commune de Dieu... Ce que le calvinisme proscrit,
c'est la preoccupation de l'art pour l'art. II veut que l'art, don de Dieu, glorifie Dieu et elöve

l'humanite...» — Chopard, BSH, VII, 1939-42, 188: « Une pareille doctrine evidemment n'avait
que mepris pour les jouissances et les plaisirs qui font appel aux sens. A Geneve, comme en Angle-
terre, on condamna toute litterature n'ayant pas un caractöre religieux et, on fit une guerre sans

merci au theatre et ä la poesie. Seule la lecture de la Bible, du catechisme et des ecrits de recueille-
ment etait autorisee.»
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tourne l'homme de ce qui doit etre son unique preoccupation, le service de

Dieu 1.

II risque d'emouvoir les sens, de susciter en l'homme la volupte 2. La seule

emotion autorisee est celle qui est suscitee par Dieu, et qui a Dieu pour objet. Sans

doute Calvin « ne blame ni la volupte, ni les delices, meme il proclame que la volupte
et les delices ne sont point choses superflues ». II s'agit toutefois de s'entendre: ce

qu'il admet, ce sont des voluptes divines et spirituelles, et non «la volupte qui n'est

point conjointe avec la crainte de Dieu»3.
De la poesie Oui, et il y eut une ecole de poesie reformee au XVIe siecle 4.

Mais eile est avant tout une traduction des Psaumes, et une louange ä Dieu. Clement

Marot, le joyeux compagnon, ne voulut pas limiter ainsi sa Muse, et quitta, pour la

Savoie, la Geneve calviniste ou il s'etait fourvoye 5.

De la musique Certes, Calvin ne la condamne pas: «Combien que l'invention
de la harpe et autres instruments de musique serve plutot ä volupte et delices

qu'ä necessite, toutefois il ne la faut pas tenir pour superflue du tout, et merite
encore moins d'etre condamnee6.» Notez la restriction: eile sert «plutot ä volupte et
delices qu'ä necessite». Et par suite, quand elle n'est plus la melopee qui accom-

pagne les hymnes, «les chants et melodies qui sont composes au plaisir des oreilles
seulement ne conviennent nullement ä la majeste de l'Eglise, et ne se peut faire
qu'ils ne deplaisent grandement ä Dieu»7.

1 Goyau, Une ville-eglise, II, 253: «Pour Theodore de Beze, homme cultive, pourtant, s'il
en fut, les belles-lettres, telles que les concevaient les hommes de la Renaissance, apparaissaient en
quelque mesure comme une usurpation sur le service de Dieu; ecoutez-le, dans la preface de son
Abraham sacrifiant, confessant son gout pour la poesie, mais ne cachant pas qu'il rougit de cer-
taines de ses productions. «Qu'il plüt ä Dieu, öcrit-il, que tant de bons esprits, que jc connais en
» France, au lieu de s'amuser k ces malheureuses inventions ou imitations ou fantaisies vaines et
» deshonnetes, regardassent plutot ä magnifier la bonte de ce grand Dieu.»

2 A. Bovy, Nos centenaires, 547: «l'esprit qui craint la volupte des sens.» — Goyau, Une
ville-eglise, II, 254, en France aussi on constate, chez certains religieux, surtout chez les jansenistes
du XVIIe siecle,« ce penchant k diffamer ä cause meme de ses charmes, k cause de la plenitude de
vie qu'elle developpe, la besogne artistique ou litteraire. Mais en terre catholique, ces scrupules
ne devinrent jamais complktement les maitres.»

3 Doumergue, JJart et le sentiment, 13.
4 O. Reverdin, Poetes reformes du XVIe siecle k Geneve, comm. Soc. hist., BSH, VII,

1939-42, 139: «On est en droit de parier d'une veritable ecole de poesie reformee, dont le grand
animateur fut Simon Goulart. Ce mouvement se rattache surtoui k Geneve, capitale de la Reforme.
On ne saurait parier d'une poesie locale. Mais il n'en demeure pas moins que Geneve fut le centre
d'une production poetique trks vivante, expression emouvante de la sensibilite huguenote... »

5 Fournier-Marcigny, La vie ardente, 210: « Le plus grand d'entre eux, Clement Marot, s'en
apercevra... Calvin, qui connait dejk la traduction magistrale des Psaumes, l'invite k les publier
et s'il n'avait que cette ceuvre dans son paquetage, Marot deviendrait vite le favori des venerables
pasteurs. Mais il porte dans son coeur mille autres rondels, ballades, epitres, dont les titres seuls
font froncer les sourcils des spectables et des censeurs sevkres de la Republique. On n'aime point
tant k rire k Geneve en 1542.»

6 Doumergue, Uart et le sentiment, 13.
7 Ibid., 26. — Contre l'abus de la musique devenue frivole, profane, meme dans l'Eglise,



Poesie et musique encore se pretent ä cette sujetion, ä etre matiere d'edifica-
tion. Quels seront les themes de l'art figure, puisque le domaine divin lui est desor-
mais interdit

En 1549, un nomme Roux ou Raoul Monnet est convaincu d'avoir fait peindre
un recueil de tableaux obscenes ä l'imitation de l'Arötin: il a la tete tranchee et
l'ouvrage est brüle publiquement par la main du bourreau 1. C'est lä un cas isole: il
fallait etre bien hardi ou bien imprudent d'exposer ainsi sa vie pour quelques images
licencieuses Mais sont aussi reprouves tous les themes qui glorifient le corps humain,
en cette nudite ideale que les Grecs avaient jadis enseignee ä l'art, et que la Renaissance

avait remise en honneur. Nul peintre, nul sculpteur n'eüt ose, dans la Geneve

calviniste, offrir un corps nu ä l'admiration du public. Et au XVIIIe siecle encore, a

une epoque plus liberie des vieilles contraintes, Jacques Antoine Arlaud sera pris
d'un scrupule religieux que lui inspirera son ascendance calviniste, et detruira sa
Leda. N'est-ce pas supprimer du repertoire des artistes la mythologie, l'antiquite,
qui evoquent et necessitent ces blanches nudites2

Au reste, l'art calviniste rejette tout ce passe, dont trop de sujets peuvent eveiller
la reverie, l'imagination, et, par eile, les sens, rappeler le paganisme ou le papisme,
ces deux adversaires.

** *

II ne representera que la reality immediate3.«II reste, dit Calvin, qu'on ne peigne
et qu'on ne taille sinon les choses qu'on voit ä l'oeil.» Encore dans cette
realite fera-t-on un choix, pour eviter ce qui pourrait etre condamnable. Ce seront
«les histoires, pour en avoir memorial, ou bien figures, ou medailles de betes, ou
villes ou pays...». Ce sont les deux categories suivantes de la peinture: «en la
premiere sont contenues les histoires, en la seconde les arbres, montaignes, rivieres, et

personnages, qu'on peint sans aucune signification (c'est-a-dire le portrait des

hommes et des choses). La premiere espeee empörte enseignement; la seconde n'est

que pour donner plaisir 4. » « En d'autres termes, commente Doumergue, le domaine

entier du visible, du reel, hommes et choses, nature et histoire, tel est le programme
de la peinture, selon Calvin 5.» Le domaine entier du visible Non pas, puisqu'en

ibid., 11. — Marc Monnier, Geneve et ses poetes:«II n'est pas jusqu'ä la musique sacree qui ne füt
suspecte ä Calvin. Dsns sa pensee le chant d'eglise pouvait servir d'edification, pourvu toutefois

que l'on se donnät ga .'de que les oreilles ne fussent plus attentives ä l'harmonie du chant que les

esprits au sens spiritual des paroles »; cite par Baud-Bovy, I, 133.
1 Picot, Hist, de Genive, I, 426.
2 Cf. chap. 31.
3 Les arts, 301.
4 Doumergue, Iconographie calvinienne, 1909, 5, note 2 (variantes de ces textes).
5 Id., L'art et le sentiment, 36.
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sont exclues toutes les apparenees de la beaute corporelle, qui peuvent 6mouvoir,
puisque les scenes d'histoire, ce sont Celles des evenements contemporains, et seu-

lement de ceux qui eommemorent les luttes pour la foi nouvelle. Sujets de l'histoire
calviniste, portraits, animaux, vues de villes, paysages, ce n'est pas toute la reality
visible, et c'est peu de chose, quand cette r6alit6 amoindrie est r6glementee par
l'esprit calviniste.

** *

« Quant ä la sculpture, Calvin a beau indiquer sa place, comme celle de la
peinture, cette place est demeuree vide 1.» Et sans doute se mefie-t-il d'elle plus
encore que de la peinture. La plastique n'est-elle pas avant tout la glorification de

ce corps meprisable de l'homme, trop souvent en sa nudite ideale Ne risque-t-elle

pas d'evoquer le papisme, qui en a fait un si grand usage 2

** *

Ainsi limite, cet art n'a pas pour but de plaire, de charmer, d'6mouvoir. II est

utilitaire, didactique. Les scenes d'histoires racontent les souffrances des martyrs
r6form6s pour leur foi; les luttes que Geneve reformee a soutenues pour maintenir
son independance autant religieuse que politique; elles sont un « enseignement»,
on les peint « pour en avoir memorial»3. Les portraits gardent le souvenir de ceux
qui se sont devoues ä la religion et ä la chose publique. Les vues de ville montrent
surtout Geneve, citadelle du protestantisme, ceinte de ses remparts et veillant en
sentinelle. Calvin concede que certains themes autoris6s peuvent «donner plaisir ».

Mais lequel Un plaisir intellectuel, nullement emotif.

** *

La Reforme encourage les arts mineurs, industriels 4, a-t-on dit. Et on invoque
leur essor pour soutenir que «le calvinisme n'etait pas si incompatible qu'on l'a dit
avec le souci de la beaute. La verite, c'est qu'il l'inspirait. En particulier, le deve-
loppement des arts mineurs est caracteristique de l'art calviniste et se retrouve dans
l'art genevois. C'est une consequence de la doctrine calvinienne des vocations, qui
rapporte toute creature, et tout ce que l'homme peut faire de bien ä la gloire de
Dieu, et pour qui toute oeuvre, comme toute matiere, a quelque chose de sacr6, si
humble et si usuelle soit-elle 5. » II n'y a, dans la protection que Geneve calviniste

1 Doumergue, ibid., 51.
8 Les Arts, 347. — Cf. chap. 10, ä propos de la statue du due de Rohan,
a Ibid., 302.
4 Ibid., 298.
6 Schlemmer, Art et calvinisme, Journal de Gentve, 1er aoüt 1942.
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accorde aux industries d'art, que des raisons economiques, nullement spirituelles.
Elles sont sa principale ressource, et lui permettent d'exister. Et c'est pourquoi les
autorites genevoises ferment les yeux sur bien des infractions ä leurs principes, parce
qu'elles sont avantageuses ä la ville

** *

« Nous sommes ici en presence d'un art calviniste, d'un art non pas etouffe,
mais inspire par le calvinisme...1». «II est temps de rendre justice, avec la meme
liberte d'esprit, ä ce que la pensee calvinienne eut de fecond pour l'art, en fait, et
sans l'avoir cherch6 2. » Limite ä la peinture et ä la musique, c'est « un art surtout
intßrieur, surtout subjectif, pas materialise dans un amas de pierre d'une cath6-
drale gothique, ou dans le bloc de marbre dur et blanc d'une statue, mais spiritualise
dans les creations qui exigent le moins de matiere, Celles de la peinture et de la
musique 3. » Etrange critere que de juger la spirituality d'un art ä la quantite de

matiere employee Une cathedrale gothique est-elle moins « spiritualisee» que la
scene realiste d'un int6rieur hollandais oü de grossiers paysans fument leur pipe,
ou une femme torche son enfant «Le second caractöre commun au calvinisme et
ä la peinture hollandaise, c'est que tous deux sont röalistes, humains 4. » L'art du
XVe siecle n'avait-il pas d£jä, meme dans les themes religieux, atteint cette huma-
nite, ce r6alisme?«Le troisieme caractere commun au calvinisme et ä la peinture
hollandaise, c'est que l'un et l'autre sont individualistes 5.» C'est la encore un trait
antörieur, une tendance de la societe et de l'art, independante de la religion. Et c'est

pourquoi on n'acceptera pas cette conclusion dogmatique: «Les calvinistes ont ete
les grands propagateurs de l'art subjectif, realiste, moderne, et pour l'appeler par
son nom, de l'art individualiste 6.»

** *

Tous ces earacteres, ajoute-t-on, apparentent l'art genevois de la Reforme ä

un autre art protestant, celui des Hollandais, qui a realise l'ideal de Calvin, et qui a

produit des chefs-d'oeuvre 7. En France aussi, des artistes reform^s ont atteint la

1 Doumergue, La Geneve des Genevois, 288.
s Schlemmer, Journal de Geneve, 1er aoüt 1942.
3 Doumergue, L'art et le sentiment, 51.
4 Ibid., 43.
5 Ibid., 46.
6 Ibid., 52
7 Id., La Geneve des Genevois, 288; cite cette opinion: «Grace ä une similitude de croyances

et de mceurs, cet art, quoique influence par la France, aura une certaine parente avec l'art hollandais

(voir surtout certaines toiles d'Adam Töpffer), parente marquee par les sujets traites, par
la maniöre de les interpreter et par la qualite de la peinture. C'est un art familier, evitant les grands
cadres et les grands sujets, fait pour decorer non les palais et les öglises, mais les maisons des bour-
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notoriety et la gloire, tout autant que des artistes catholiques. Et l'on cite Jean

Cousin, Jacob Brunei, Jean Goujon, Ligier Richier; les arehitectes Androuet du

Cerceau, Salomon de Brosses; les graveurs Abraham Bosse, Etienne Delaulne; les

c6ramistes Leonard Limousin, Bernard Palissy, etc. L
Calvin a trace ä l'art calviniste son programme, qui sera celui de Geneve

pendant quelques siecles. Celui d'un art utilitaire, qui se confine dans le portrait, l'his-

toire, le paysage. Ailleurs, il a pu susciter des chefs-d'oeuvre. Nous ne sommes tou-
tefois pas en Hollande, oü la religion a ete peut-etre moins rigide, ni en France, oü

les artistes reformes, en terre catholique, ont sans doute tempere leurs convictions

au contact de la religion ambiante et pu exprimer plus librement leur sentiment

artistique; l'exemple de Petitot donne plus haut le prouve. Nous sommes a Geneve,
oü aucun chef-d'oeuvre n'a ete inspire par la Reforme. En est-elle seule responsable
Geneve n'en avait pas produit auparavant, et nous avons dejä not6, avec cette
inf6riorite artistique, la tendance utilitaire au temps des eveques. La R6forme n'a

pas aneanti un genie qui n'existait pas avant elle. Mais, par les restrictions qu'elle
a mises ä l'exercice des arts, elle a amoindri encore cette faible capacite esthetique,
en lui interdisant la plupart des occasions, et en transformant le caractere genevois 2.

Religion qui s'adresse ä l'intelligence, ä la raison, qui exige la maitrise de l'esprit sur
le corps, cette cause de peche, le calvinisme est dans ses principes memes döfavora-
ble aux arts, lesquels exigent la preponderance de l'imagination sur la raison, le

culte de la forme visuelle et sensuelle sur le pur esprit. Si sa contrainte s'est relächee

avec le temps, l'art genevois en a toutefois longtemps conserve l'apprehension et le

souvenir 3.

*
$

geois, et mettant sous leurs yeux les spectacles qui leur sont les plus habituels.» Doumergue
ajoute:« Seulement, ä cote des ressemblances generates, vont apparaitre les differences particuliöres.
Si k Geneve, comme en Hollande, la peinture reproduit un respect caracteristique de la nature, en
Hollande, la nature est l'eau, la mer, les canaux, la plaine humide et plate; ä Geneve, la nature
c'est le Mont-Blanc, la grande montagne blanche et etincelante »; 274: « Et enfin, tout le monde
sait que le calvinisme a eu, logiquement et historiquement, toute une ecole d'art, de peinture, une
des premieres, celle de Hollande, representee par un des trois ou quatre peintres qui se disputent
le premier rang, Rembrandt ; Id., L'art et le sentiment, 36. — E. Privat, La lanterne et l'epie, 1942,
28: « Quant ä la peinture, elle n'est le monopole d'aucune Eglise, et l'ecole hollandaise, en pays
calviniste, ouvrit k l'art un champ nouveau lorsqu'elle fit briller la chaude lumiere des lampes
d'interieur sur les visages honnetes du paysan et de sa famille assembles au foyer.»

1 Stroehlin, NA, 1904, 55: « Le prejuge, trop longtemps et trop generalement repandu,
d'aprös lequel le protestantisme, par sa froideur et sa secheresse, aurait nui au developpement du
grand art, s'est dissipe devant le temoignage des faits, ou tout au moins a perdu beaucoup de son
credit. En effet, plusieurs des plus illustres protagonistes de la Renaissance au XVIe si£cle furent
egalement d'humbles et fervents adeptes de la Reforme religieuse.»— NA, 1917,10. — Schlemmer,
Journal de Geneve, 1er aoüt 1942.

2 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 9: «La penurie de traditions esthetiques aceentuee encore
par le bannissement calviniste des oeuvres d'art.»

8 Goyau, Une ville-eglise, II, 259: «La theologie a cesse de regner, mais Fame sur laquelle
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La gloire spirituelle que la RGforme a donnee ä Geneve est assez grande, pour
qu'il ne soit pas necessaire de lui reconnaitre aussi la gloire artistique, quels que
soient les efforts de ses defenseurs. Mais d'autres causes encore, indßpendantes d'elle,
6eonomiques et politiques, ont paralyse les arts genevois.

On cite volontiers, comme exemple de la reputation qu'ont su acquerir des

artistes reformes, le nom de Ligier Richier. N'est-il pas significatif que ce sculpteur,
une fois refugiä ä Genäve n'ait plus rien produit Les restrictions spirituelles du
calvinisme genevois ont-elles tari son inspiration Ou serait-ce l'indice que d'autres
causes que la religion — nous les verrons — sont intervenues pour lui refuser les

occasions d'exercer son talent

jadis elle regnait lui survit et cette äme, assez emancipee parfois pour rever dejä d'etre artiste,
demeure captive des timidites hereditates qui entrent en conflit avec ce reve, et qui souvent
l'aneantissent.»

1 Les Arts, 352, refer.



Pl. XII. Geneve. Portique et cour de l'Hötel de Ville.





10. L'ART « PAPISTE DANS LA GEN&VE REFORMEE.

Interdictions, tolerances, superstitions. Les themes religieux.

La Reforme a detruit de nombreuses images religieuses. Elle en a cependant
conserve 1: vitraux de la cathedrale, Stalles de diverses eglises, qui sont transportees
ä Saint-Pierre et ä Saint-Gervais, retable de Conrad Witz, etc., si bien qu'en 1746

un Anglais, plus rigoriste que les Genevois, se scandalise de cette tolerance2, mais
« Calvin lui-meme avait vu ces images et s'etait assis sur ces stalles, et n'avait rien
dit. » En 1542, ne reprend-on pas le trigramme sacre, « vu qu'il a ete grave de toute
anciennetö sur les portes »3 Les armes de Geneve le placent dans le soleil rayonnant,

/ association d'origine catholique 4, avec la clef de l'eveque et du chapitre 5. D'Alem-
bert remarque avec quelque etonnement: «II est meme assez singulier qu'elle les ait
conservees, apres avoir brise avec une espece de superstition tous les liens qui pou-
voient l'attacher a Rome 6.» De vieilles designations episcopates ne subsistent-elles

pas de nos jours encore: Pre-l'Eveque, prison de l'Eveche, Jussy-l'Eveque, rue des

Corps-Saints Les eglises devenues des temples n'ont-elles pas garde les noms de

leurs patrons, Saint-Pierre, Saint-Gervais, La Madeleine, Saint-Germain, une seule

l'ayant perdu, Sainte-Marie-la-Neuve devenue l'Auditoire

** *

Cependant l'on interdit toute pratique qui pourrait etre soup§onnee de

« papisme ». Les rites funeraires sont simples, non seulement pour eviter le luxe,
mais par crainte de maintenir ou de retrouver ceux de la religion rejetee 7. « Que nul
acte de la religion papistique ne soit faict ni souffert estre faict », enjoignent les

1 Les Arts, 298.
2 Doumergue, Genive des Genevois, 274.
3 Les Arts, 39.
4 Ibid., 40.
ä Ibid., 38.
6 Cf. Roget, Etrennes genevoises, IV, 1880, 108.
7 Du Bois-Melly, Des usages funöbres et des cimetieres ä Genäve au siöcle passe, Etrennes

religieuses, 1889; cf. Goyau, Une ville-eglise, I, 147: «Les pompes mortuaires etaient soigneuse-
ment epluchees par les emissaires du Tribunal; rien n'etait plus mal vu. La Geneve de la Reforme
fut toujours encline ä croire que rendre des honneurs ä la depouille des morts, c'etait s'acheminer
vers l'idolätrie, au moins vers le papisme. » — E. Choisy, L'Etat chretien calviniste ä Geneve au
temps de Theodore de Beze, 372: « Les Ordonnances de Calvin proscrivaient tout apparat et specia-
lement tout acte manifeste ou oblique de papisme dans les funerailles. Jadis, la depouille mortelle
du reformateur avait ete portee en terre comme celle du plus humble des enfants du peuple,
aucune pierre tombale n'en avait marque la place dans le champ commun du repos.» — Sur les
rites funeraires, PS, 177 sq.

10
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ordonnances ecclesiastiques de 1576 ä propos des funerailles1. En 1624, puis en 1680, on
defend pour cette raison de donner des aumönes aux pauvres devant la demeure fune-
bre, « cet abus estant un vestige de la superstition »2. Ceci explique aussi la simplicity
des tombes. Apres l'Escalade de 1602, la Gompagnie des pasteurs, toujours pour
6viter l'apparence de papisme, s'oppose ä ce que l'inscription portant les noms de

ceux qui sont morts pour la patrie soit placee au cimetiere, et demande qu'on la
mette en un autre endroit3. En 1661, on inflige une amende ä un peintre qui a mis
sur un portrait de Frangois de Sales le titre de «Prince-Eveque de Geneve»4.

** *

L'embleme de la croix est proserit. En 1556, la foudre tombe sur Saint-Pierre
et consume une croix de bois qui y est restee. On y voit la marque de Dieu, desap-
prouvant que l'on n'eüt pas enleve toutes les croix et les derniers restes de superstition

catholique, et on ordonne de faire disparaitre les dernieres croix des eglises 5.

Trois pelerins revenant de Compostelle passent par Geneve: le regent Louis Enoch
arrache la croix qu'ils portent a leur chapeau, mais on considere cet acte comme un
exces de zele 6. Le port, l'usage, la fabrication, la vente des croix, des calices, des

chapelets, des missels et autres livres religieux, des peintures religieuses, soit de tous
les «instruments servans a la papaulte et idolatrie,» sont interdits7. En 1640, Ami
Bonnet et Jacques Clos, marchands, sont condamnes ä Tarnende pour avoir «fait
un trafic de patenötres et par ce moyen favorise l'idolatrie »8, et en 1702 encore, on
interdit aux femmes de porter des croix ä leurs colliers 9. Cependant, les horlogers
genevois du XVIIe siecle, Pierre Duhamel (1630-1686), Jean Rousseau, son fils

1 Rivoire, Les sources du droit du canton de Geneve, III, 328, n° LXIII.
2 Ibid., IV, 467, n° 2496: « Empescher l'amas de quantite de pauvres au devant des maisons

de ceux qu'on vient d'ensevelir, cet abus estant un vestige de la superstition»; MDG., VII, 1849,173.
3 RC, 7 janvier 1603; Choisy, Uetat chretien calviniste ä Geneve au temps de Theodore de Beze,

330.
4 RC, 30 juin 1661; Grenus, Fragments hist., 1535-1792, 166.
5 Picot, Hist, de Geneve, II, 71.
6 Fournier-Marcigny, La vie ardente du premier refuge frangais, 121.
7 1566, Rivoire, Les sources du droit du canton de Geneve, III, 163, n° 11: defendu « ä tous

orphebvres residans en ceste cite de faire croix, callices on autres instrumens servans ä la papaulte
et idolatrie et tant ä eux qu'ä tous autres d'en vendre ou exposer en vente.» — RC, 13 sept. 1639,
defense aux orfevres de vendre des croix et chapelets et aux libraires de vendre des missels et
livres de cette nature, Grenus, Fragniens biogr. et hist., 1535-1792, 130. — Rivoire, IV, 258

n° 2080: 1657, defense aux orfevres «de faire ni debiter aucunes croix, crucifix et chapelets... ce

que les seigneurs scholarques devront aussi faire spavoir aux marchands libraires ä l'egard des

missels, heures et autres livres servans ä la superstition papistique.»« Faire aussi sgavoir au maistre
des hales qu'il ait ä empescher que les estrangers n'exposent en vente des images et peintures qui
servent ä l'idolatrie.» — Babel, La fabrique, 1938, 30; Les Arts, 300-1, 306.

8 Picot, III, 128.
9 Ibid., III, 129, note 1.
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David, Etienne Oltramare, fabriquent des montres aux boitiers en forme de croix.
« Ceci nous prouve que si les lois de ce temps interdisaient le port de bijoux religieux,
la confection en etait toutefois autorisee 1. » Oui, mais ces bijoux etaient fabriques

pour l'exportation ä Tetranger.
Puisque ces interdictions sont souvent reiterees, c'est la preuve qu'elles sont

souvent enfreintes, que la fabrication et le commerce d'objets du culte catholique
persistaient ä Geneve malgre la rigueur de la surveillance. Iis le font plus ouverte-
ment et au mecontentement des autorites et des pasteurs, ä partir du moment oü

la messe est retablie, en 1679, par le Resident de France 2. L'an suivant, en 1680,

« Monsieur le professeur Turrettini a rapporte qu'aiant parle ä M. le premier syndic
des cierges et autres instrumens d'idolätrie que plusieurs de nos marchands exposent
en vente, il luy a repondu qu'il falloit que Messieurs les pasteurs en parlassent aux
particuliers, pour les dissuader d'en vendre 3.»

** *

Artisans et artistes catholiques ne peuvent s'etablir ä Geneve et y travailler.
L'autorisation est refusee a des peintres; d'autres sont expulses4. «Mais pour ce

qui est des compagnons de mestiers, dit un arrete de 1680, on laisse cela ä la
disposition et prudence du seigneur premier syndic 5. » Toutefois, en 1712, Antoine
Fazy, indienneur, est mis ä Tarnende pour avoir employe un ouvrier etranger et

catholique 6. II n'est non plus licite de recourir a des serviteurs catholiques, pour les

travaux de la ville et des champs.7

** *

Ces restrictions, on le con^oit, ont paralyse les artisans et les artistes, en
particular les orfevres, qui fournissaient jusqu'alors la Savoie et le pays de Gex. « Les
seuls bijoux employes par le peuple des campagnes, ä cette epoque, etaient des croix

1 Jaquet, Le livre d'or du bimillenaire, 1942, 230.
2 Rilliet, Le retablissement du catholicisme ä Geneve il y a deux siecles, 1880, 136: « II existait

ä Genöve des marchands d'objets d'Eglise destines aux ceremonies catholiques, et des boutiques
oü Ton venait du dehors se pourvoir de cierges, d'encens, d'offrandes diverses, surtout a l'epoque
des fetes. Ce trafic avait pris, aux yeux des corps ecclesiastiques, depuis que la messe etait retablie
dans Geneve, un caractere particulier de gravite... Aussi trouve-t-on, dans les registres du Consis-
toire et de la Compagnie, l'expression du deplaisir que leur causait ce mercantilisme inconvenant.»

3 Ibid.
4 Les Arts, 301, ex.
5 Rivoire, IV, 467, n° 2494.
6 VA, 1906,107.
7 Rivoire, IV, 15, n° 1569, 1622: «Arreste que dorenavant on ne souffre plus dans les

franchises aucun jardinier, granger ou laboureur qui ne soit de nostre religion...» L'ordonnance de
1680, mentionnee plus haut, defend d'avoir des serviteurs et des nourrices papistes.
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et des ornements religieux. Interdire l'orfevrerie religieuse, c'6tait priver les artisans
de la ville d'une importante source de revenus1.»

** *

Toutes les occasions de superstition « papiste » n'ont pas entierement disparu dans
la Geneve reformee, et les autorites veillent ä les prevenir. On a recouvert d'un badi-
geon les fresques de Saint-Pierre, mais elles reparaissent, et en 1643 on reblanchit
toute l'6glise, ä la demande du Consistoire, « attendu que les capucins et les autres
papistes y sont venus faire leurs actes de superstition »2. La statue du due de Rohan

passe pour celle d'un saint, et attire les devotions; aussi doit-on la dissimuler sous
des planches 3. En 1745, le geolier de la prison instable dans l'ancien Eveche vend
comme reliques aux catholiques des fragments du lit de l'6veque, « sur quoi il a ete

arrete, pour eviter le pr6texte de cette superstition, de se defaire de tout ce qui
pourroit rester dans les prisons de ce prötendu lit4.»

** *

Ces manifestations sont dues ä des catholiques de passage ä Geneve. Mais les

Genevois reformes sont-ils indemnes de toute croyance superstitieuse Le fer a

cheval dont Gaspard Favre accompagne son buste et celui de son Spouse Louise
Mestrezat sur le relief de sa demeure en 1561 — un des rares exemples de sculpture
decorative de cette epoque — n'est pas seulement celui de ses armoiries et de sa

marque familiale, il est aussi, comme les deux bueränes poses sur ses branches,
un vieux talisman 5. Les nombreuses marques de maison, de propri6te et de

commerce, et meme les armoiries des families genevoises, en conservent d'autres, herit6s
d'un tres lointain passe 6. Geneve n'ignore pas les pratiques de la sorcellerie, de la
magie, des amulettes, des « preservatifs » et « des billets » de tout genre, qui 6cartent
le mal ou le provoquent, la croyance aux evenements surnaturels, diaboliques ou

celestes; on en peut citer maint exemple, a tous les rangs de la societe, dont plusieurs
se sont maintenus jusqu'a nos jours 7. Tant il est vrai que le mysticisme, de quelque
quality qu'il soit, est inn§ au coeur de l'homme, ind6pendamment de toute religion

** *

1 Babel, 21-2; Les Arts, 300.
2 PS, n° 381, refer.; Les Arts, 202, 300.
3 Les Arts, 347; Rigaud (2), 81, note 2.
4 RC, 6 sept.; Grenus, Fragments, 313; Baolacre, (Eueres, 1857, I, 167.
5 PS, n° 753, refer.; Les Arts, 348, flg. 228.
6 Deonna, Marques genevoises de propriete, G, VIII, 1930, 128.
7 J'en ai donne ailleurs de nombreux exemples. Deonna, L'Escalade de Geneve en 1602.

Les « billets » du Pöre Alexandre, Archives suisses des traditions populaires, XLI, 1944, 74, 113.
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Les imprimeurs sont surveilles, de peur qu'ils n'editent quelque publication
« papiste »1, et toute infraction est punissable. Le Consistoire fait comparaitre les

imprimeurs Gabriel Vigean et Nicod Duchesne, parce que celui-ci « voulait inciter
l'autre ä imprimer les Heures ä l'usage de Lausanne». «Si ces renseignements sont

exacts, ajoute Mgr Besson, on peut en conclure que certains habitants de notre pays,
encore en 1573, et malgre l'interdiction de la Reforme, s'interessaient a ce genre de

livres liturgiques 2.» On en introduit en cachette, et ils circulent sous le manteau,
en meme temps que des manuels de magie, de recettes et de prieres superstitieuses:
Grimoire, Clavicule de Salomon, Enchiridion, etc., qui enseignent la maniere efficace
de conclure des pactes avec le diable, et de decouvrir des tresors. Certains sont

imprimis ä Geneve, et enluminös par des peintres locaux 3.

** *

Le calvinisme a supprime l'iconographie religieuse. Jean II de Tournes utilise
cependant, pour illustrer l'Ancien et le Nouveau Testament, les bois graves qu'il a

empörtes de Lyon, venant s'etablir ä Geneve en 1585, et qui servent ä ses succes-

seurs 4. Mais les Bibles illustrees eveillent des soupgons, et en 1580, « pour ce que
journellement on faict beaucoup de figures nouvelles ajoutees aux textes de l'Escrip-
ture qui ne sont pas de grand profit et qui ne font qu'enrichir la besogne, la Seigneurie
ordonne que n'en sera nul privilege ä l'advenir»5. On defend de les illustrer de

scenes figurees, et l'on n'admet que les motifs du mobilier du culte judaique 6.

Parfois les imprimeurs introduisent dans leurs marques typographiques de vieux
symboles bibliques 7.

Des anciens themes de piete, il ne subsiste guere que quelques motifs qui ont
perdu leur sens et ne sont plus que decoratifs: par exemple, ä l'une des cles de voüte
sculptees au debut du XVIIe siecle au portique de l'Hötel de Ville, des tetes d'anges
— ou d'Amours de la Renaissance? — autour du cartouche carre qui contient la
balance de la Justice 8.

** *

Cependant, quelques particuliers possedent — et en ornent leurs interieurs —

1 Les Arts, 475, L'imprimerie.
2 Besson, VEglise et Vimprimerie, I, 386, d'apres Gaullieur; Les Arts, 300, note 10.
3 Cf. mon memoire pour paraitre: Superstitions ä Genöve aux XVII0 et XVIII® siecles,

Archives suisses des trad, populaires, 1945.
4 Les Arts, 483.
5 Maire, Etrennes genevoises, 1930, 52; Les Arts, 300.
6 G, XIV, 1936, 150; Fournier-Marcigny, La vie ardente, 1942, 191.
7 Choisy, G, XII, 1934, 177-8.
8 Les Arts, 349.
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des tableaux ä scenes religieuses, que Ton note dans leurs actes et leurs inventaires
apres deces; chez Fr. Trepperel (1586), « un petit Jugement d'apres Michel-Ange»1;
chez Jean Gradelle (1633), saint Jerome, Jesus; chez Jacques Varin, peintre (acte
de 1606), les histoires de Judith et de Suzanne 2; chez Jean Caze (1700), unegravure
des Sept Sacrements du Poussin; chez Pierre Revilliod (1707), « un grand tableau
representant Marie, Marthe et Lazare »; «la representation de Saül qui se perce avec
son epee », et meme « un autre representant un pape, et trois cardinaux; un tableau
representant plusieurs Jesuites ».

Ce ne sont que des cas isoles, et ces peintures sont sans doute des importations
etrangeres.

** *

Au XVIIIe siecle, quelques rares peintres abordent de tels sujets, et encore
plusieurs les executent a l'etranger ou pour lui. Jacques-Antoine Arlaud (1668-1743)
peint en miniature une Madeleine repentie en 1720 3, et une Sainte Familie en 1742 4.

Liotard ne s'y essaie qu'une fois dans une oeuvre de jeunesse: Le Roi David et le

grand pretre Abimelech, executee ä Paris en 17355. Gabriel-Constant Vaucher (1768-
1814) dessine Jacob qui donne sa benediction ä Joseph environne de ses freres6, qu'il
expose a Geneve en 1789. De son maltre Saint-Ours (1752-1809), on connait Judith
et Holopherne, d'apres le Dominicain, en 1781; la Communion de S. Jerome et de

S. Damien, la meine annee 7; David et Abigail, en 1788 8; un Pretre faisant des

aumönes 9; il projetait une serie de tableaux sur l'histoire du Levite d*Ephraim,
dont il a laisse des esquisses10, en 1799 et 1803. Voici une Sainte Familie au repos de

G. Chaix (1784-1834)n. W.-A. Töpffer participe avec Saint-Ours12 au concours
ouvert en 1803 pour celebrer le retablissement du culte en France apres le Concordat
avec le pape. Certains concurrents traitent le theme en allegories; lui en fait une
scene de village avec le cure qui revient au milieu de son troupeau13; il peint aussi

1 Les Arts, 376.
2 SKL, suppl. s. v., 436; Les Arts, 376, 379.
3 Rigaud, Renseignements (2), 119; Baulacre, (Euvres,l, 1857, 467, au Musee de Geneve.
4 Ibid. — Sur les ceuvres de cet artiste, Les Arts, 399, refer.
5 Humbert, Revilliod, Tilanus, Liotard, 1897, 138, n° 110, pi.; Gielly, L'ecole genevoise

de peinture, 34, 204; Les Arts, 383; Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 17.
6 Bruun-Neergard, De Vetat actuel des arts a Geneve, 1802, 25; Rigaud (2), 181, 206, 208.
7 Gielly, 211.
8 Baud-Bovy, I, 154.
0 Donne au Musee de Geneve par le comte de Sellon, Mel. Soc. auxil. du Musee, 1922, 126.

10 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 93, 94; Rigaud (2), 205.
11 Rigaud (2), 361.
12 Saint-Ours, Baud-Bovy, I, 94.
13 Rigaud, 228; Gielly, 216; Baud-Bovy, II, 31, pi. VI. — Une Restauration du culte, au

Musee de Lyon; une autre, tres analogue, de 1811, au Musee de Geneve, Baud-Bovy, 37.
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La predication dans la foret, en 1810 1; la Sortie du temple, en 1812 2. Wielandy
burine une estampe de Jesus enfant, portant sa croix, foulant au pied le serpent,
pres de Joseph et de Marie 3.

Le XIXe siecle n'apporte guere de contribution. Faut-il mentionner de Barthe-
lemy Menn: Laissez venir ä moi les petits enfants, et Jesus et la Samaritaine, deux
esquisses 4 Et une seule statue, le David triomphant de Chaponniere en 1835

1 IUud-Bovy, I, 37, au Musee de Geneve
2 Ibid pi. VII.
3 Rigaud, 273.
4 NA, 1911, 94, 1852.



11. Le retour du catholicisme a Geneve.

Depuis l'adoption de la Reforme, aucune autre religion n'est toleree ä Geneve;
aucun catholique ne peut posseder d'immeuble; aucun ne peut y rßsider sans auto-
risation speciale. Cependant, les plus anciens registres du Consistoire attestent que
le catholicisme y a survecu sporadiquement et secretement pendant quelque temps
encore C Si Geneve se premunit avec vigilance contre tout retour offensif de 1'ancienne
religion, les adeptes de celle-ci n'y sont pas molestes; des religieux de divers ordres y
sejournent pour leurs affaires, sans etre plus que surveilles, et sont meme hono-
rablement regus 2.

** *

Cent quarante-quatre ans apres son abolition, la messe est de nouveau celebree
ä Geneve, en 1679, dans la chapelle de Fhötel occupe par le resident de France,
Chauvigny 3. II s'etait vante de « faire dire la messe dans tous les temples » 4. II
aurait voulu, en 1680, que Ton enlevät Finscription de 1'Hotel de Ville rappelant
l'etablissement de la Reforme et l'expulsion de la tyrannie de FAntechrist; mais ses
demarches aupres de Colbert et du gouvernement royal ne furent pas soutenues, et
Finscription demeura 5. Du moins reussit-il ä reintroduce le catholicisme ä Geneve
et ä en grouper les fideles dans sa chapelle privee, ce qui, ecrivait-il, « estoit regarde
comme un prodige par toute FEurope»6. Ce ne fut d'ailleurs pas sans de longs et
vifs demeles avec les autorites genevoises, et sans effervescence de la population 7,

qui voyaient en cet acte une offense ä leurs convictions religieuses, et une atteinte ä

leur souverainete nationale 8. Mais la France est proche et puissante. Tout autour

1 MDG, IX, 1855, 40, 53.
2 Du Bois-Melly, Geneve a la fin du XVIIe siecle. Traduction libre de la « Storia ginevrina »

de Gregori Leti, BING, 1891, p. 68, tirage k part: « Je sais bien qu'on pretend en Italie et aussi
autre part, que les pretres et les religieux sont bafoues et meme maltraites quand ils se hasardent
ä traverser Geneve; mais c'est lä une grande faussete. Les gens d'eglise vont et viennent, demeurent
dans la ville temporairement et y font leurs affaires, sans que personne leur dise un mot injurieux.
Au contraire Iis sont fort consideres et bien servis lorsqu'ils sont connus par quelque magistrat
pour etre d'un certain rang dans l'eglise.»

3 A. Rilliet, Le retablissement du catholicisme ä Geneve il y a deux siecles, 1880 (titre ä l'inte-
rieur: Le premier resident de France et le retour de la messe k Geneve); Les Arts, 291, refer.;
P. Bertrand, Geneve et la revocation de Vedit de Nantes, 1935, 29, L'etablissement d'un Resident
de France ä Geneve (1679-1681); DHBS, s. v. Geneve, 369, 2. Eglise catholique.

4 Rilliet, 237.
5 Ibid., 162. — Cette inscription, Deonna, Pierrcs sculplees, 400, n° 1035.
6 Ibid., 237.
7 Pour ces episodes, Rilliet, I. c.
8 Rilliet, 177: «Les Genevois ne prenaient pas leur parti de voir ainsi s'installer au milieu

d'eux, dans la plenitude de son exercice, un culte qu'ils avaient ete habitues ä considerer comme
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de la ville, le Chablais, le pays de Gex, qui avaient embrasse la Reforme pendant

l'occupation bernoise et genevoise du XVIe siecle, sont de nouveaux conquis par le

catholicisme 1. Geneve reste plus isolee que jamais, et l'ennemi qu'elle avait jadis
chasse est de nouveau dans la place.

II ne Test qu'ä titre prive, son culte n'est pratique que par des etrangers, et sans

action sur la population locale. II disparait meme ä la Revolution, avant d'etre

ramene par l'annexion. « Ce ne fut pas 1'Eglise romaine, dit Rilliet, qui
mit en peril la liberte temporelle et spirituelle de la Republique. Quand Geneve perdit
son independence, la messe avait depuis quelques annees disparu de ses murs.
Comme il avait fallu Louis XIV pour l'y introduire, il fallut Bonaparte pour l'y
ramener 2.»

** *

En 1814, la reunion des communes catholiques ä Geneve, redevenue libre,
modifie l'ancienne situation, et reintroduit dans la population genevoise, j usque la

uniquement protestante, les adeptes de la confession adverse, dont le nombre ne fait
que croitre jusqu'ä nos jours 3. Les nouveaux citoyens reclament et obtiennent le

libre exercice de leur culte 4. La religion qui avait ete interdite ä Geneve de 1535 ä

1798 y est de nouveau autorisee, dualisme spirituel qui suscite au cours du XIXe siecle

des luttes souvent fort apres 5. Le protestantisme demeure cependant la religion
officielle de l'Etat; mais l'annee 1907 amene par vote populaire la laicisation de l'Etat,
qui se separe de 1'Eglise 6. La tradition seculaire de la « ville-eglise», realisee par
Calvin, est rompue 7.

*

une idolätrie et un peril. Leur foi et leur amour-propre etaient egalement blesses de ce qu'ils
tenaient pour une insulte ä leurs convictions et une bravade contre leur souverainete.»

1 P. Bertrand, 23, Les entreprises pour le retour du Pays de Gex au catholicisme (1661-1663).
2 Rilliet, 255.
3 Proportions des protestants et des catholiques en 1914, Doumergue, La Geneve des Genevois,

14.
4 H. Fazy, Les constitutions de la ripublique de Geneve, 1890, 210; DHBS, s. v. Geneve, 369,

2. Eglise catholique; de Traz, Gustave Ador, 1919, 24 sq.: « II etait legitime que les catholiques,
nouveaux venus, reclamassent begabte de traitement, aux depens meme de la Geneve tradition-
nelle. II etait cruel pour les protestants d'admettre une influence, une propagande contraires au
genie de leur histoire, de renoncer ä la primaute qui avait fait la grandeur de leur pays. »

5 DHBS, s. v. Geneve, I. c., refer.; de Traz, 24 sq.; Fleury et Martin, Histoire de M. Vuarin
et du retablissement du catholicisme ä. Geneve, 1861-62; Abbe A. Thorens, Collonges-Bellerive
sous Forage du Kulturkampf (1873-1894), 1943.

6 DHBS, I. c.\ de Traz, 26, 28: «Beaucoup de protestants s'en affligerent comme d'une
defaite historique, beaucoup s'en rejouirent comme d'une victoire morale et religieuse.»

7 En 1944,« ä une enorme majorite, le corps electoral Protestant genevois a admis le principe
de la contribution ecclesiastique et a du meme coup charge le Consistoire d'en etudier la realisation
de concert avec l'Etat. Ce resultat est interessant ä plus d'un point de vue, notamment en ce sens
qu'il montre les progres faits ä Geneve depuis quelques annees par l'idee de la collaboration entre
1'Eglise et l'Etat. A ce titre, il represente un retour vers l'ancienne tradition genevoise de la ville-
eglise, rompue ä l'occasion du vote de la separation de 1'Eglise et de l'Etat, en 1907.» '
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On peut se demander quelle action la rentree du catholicisme dans l'histoire
genevoise a pu exercer sur la vie artistique. Elle a apporte un nouveau public, plus
apte ä apprecier les ceuvres d'art, puisque celles-ci avaient toujours exprime sa

religion et en avaient fait partie integrante. L'interet plus grand qu'on leur porte
depuis le XIXe siecle serait-il, partiellement, une consequence de ce renouvellement
et de l'influence exercee par lui sur l'ensemble de la population, sur les citoyens
comme sur les magistrats Les eglises ont besoin de tableaux, de sculptures, d'art
decoratif, et leurs commandes font vivre les artistes et les artisans, les stimulent, en

meme temps qu'elles les obligent ä traiter des themes religieux longtemps bannis L
A leur vue, les protestants se prennent ä regretter la nudite de leurs temples, se

demandent si eile est une necessite; ils laissent parfois le decor figure et ornemental
penetrer en eux 2. Et, pour justifier cette infraction a la rigide doctrine calviniste
longtemps appliquee, ils invoquent l'autorite de Calvin lui-meme «Ceux qui,
aujourd'hui, dans les eglises reformees, demandent qu'une plus grande place soit
faite ä 1'art dans le culte, peuvent done invoquer en leur faveur l'autorite de Calvin
lui-meme, a une condition toutefois: e'est que 1'art qu'ils preeonisent demeure

«chretien», qu'il ne se substitue pas ä la «Parole», pour la supplanter, qu'il ne
detourne pas les fideles de la verite spirituelle 3. »

L'artiste lui-meme n'aura-t-il pas instinctivement de son art une autre conception

4, s'il est catholique ou protestant L'education differente qu'il regoit, ses

principes dissemblables, n'exerceront-ils pas sur lui quelque action II serait
interessant de scruter ce probleme, en etudiant les artistes genevois selon leur
confession.

Mais ces influences sont tardives, et ne se font sentir qu'ä partir du XIXe,
et surtout dans la premiere moitie du XXe siecle.

1 Eglise Saint-Paul, Grange-Canal.
2 Temple de Carouge, decore par le pasteur E. Christen; temple de Cologny, etc.
3 E. Choisy, Uetat chretien calviniste ä Geneve au temps de Theodore de Beze, 507, note 1.
4 Artiste catholique, Pierre Pignolat, 1838-1913, NA, 1918, 41, etc.
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12. LA LUTTE POUR LA LIBERTE.

Un trait distinctif du Genevois, qui persiste de tout temps, est son desir d'inde-

pendance, sa ferme volonte de demeurer libre de toute sujetion qui ne soit pas
volontairement consentie. Les auteurs anciens 1 et modernes 2 ont souvent note
cette passion qui dirige toute l'histoire de Geneve 3. Elle suscite la formation de

1 Chronique de Geneve, apres 1588, anonyme, attribuee ä S. Goulart, MDG, XXII, 1886,
259: « Estant impatients de servitude et adstriction. » — Mathieu, historien de Henri IV:
« L'humeur de cette ville est de demeurer libre. Si le Due les pressait de vive force aux extremites
d'un siege, ils se resoudraient, comme ceux de Xanthe, ä meler leurs cendres avec la fumee de leurs
maisons. » Cf. Fazy, ff ist. de Geneve d l'epoque de VEscalade, 1902\ E. Privat, La lanterne et l'epee,
37; Geneve, cite des Nations, 1920, 1. — Davity, 1637: «Iis ayment la liberte plus que gens du
monde, et choisyraient toujours plustost de mourir que de la perdre. » Cf. Rheinwald, La lumiere
sur les terrasses, 162; Ritter, 23. — Jacob Laurent, 1685: «Vous etes passionnement amoureux
de vos libertes et de votre patrie. Vous etes du naturel des palmes qui se redressent, tant plus on
les veut abaisser. » Cf. Ritter. La famiUe et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 128; Id., Alliance
liberale, 1879; Geneve, cite des Nations, 1920, 4; Goyau, Une ville-eglise, II, 265. — Henri-iUbert
Gosse ecrit en 1779:« Je suis ne Genevois, mon coeur sent plus le prix de la liberte qu'aucun individu
d'une autre nation. » Cf. Jung, Geneve suisse, 87; Goyau, Une ville-eglise, II, 265. — Aux Delices,
Voltaire chante:

«Mon lac est le premier... C'est sur ses bords heureux
» Qu'habite des humains la deesse eternelle...
» La liberte...
» Liberte Liberte, ton tröne est dans ces lieux...»

Cf. Doumergue, La Geneve des Genevois, 206.
2 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 12: « Le peuple genevois, tres actif, remuant,

fier, s'etait tourne vers les institutions demoeratiques; il aimait avec passion la liberte.» —
Borgeaud, Geneve, canton suisse, 1914, 7, 10, 11-13: « Si Ton se demande, en philosophe, ce qu'est
le caractere genevois, et si l'on cherche, en historien ä travers les temps, on reconnait bien vite que
ce qui fait le fond de ce caractere, c'est l'esprit d'independance »; Id., Pages d'histoire nationale,
1934, 1. — Pli. Monnier, La Geneve de Töpffer, 59. — G. Vallette, J.-J. Rousseau, 434: « Depuis
deux siecles, ä travers tant d'attaques, de perils, de luttes, la passion de l'independance s'est
ancree dans le coeur de tous les Genevois »; ibid., 361: « Une independance ombrageuse, ce trait
essentiel du caractere genevois »; ibid., Rousseau doit ä son origine genevoise cette «inaptitude ä
subir aueun joug, cet indomptable esprit de liberte que rien n'a pu vaincre. » — Rheinwald,
La lumiere sur les terrasses, 169:« Le trait dominant du caractere genevois a toujours ete la passion
de l'independance»; Id., Geneve ou V inspiration du poete, 1930, 35, Geneve et Rousseau: « L'un
et l'autre, ce qui les anime et les dirige, c'est un tout-puissant amour de la liberte. Elle explique
toute leur histoire, dont les grands traits se repondent. » — J. Fazy, Essai d'un precis de l'histoire
de la republique de Geneve, 1838, 77: « Cette tenacite genevoise » ä defendre ses libertes. — Goyau,
Une ville-eglise, II, 264 sq. — Cochet, L'äme de Geneve, 28. — Chapuisat, La prise d'armes de
1782 a Geneve, 1932, VI: « Toute son activite tend ä conserver son independance, sa souverainete,
ses libertes populaires.» — de Traz, L'esprit de Geneve, 1923, 44: « L'histoire de la Republique se
resume en effet dans une aspiration ininterrompue ä la liberte »; Id., Gustave Ador, 1919, 9. —
P. Chaponniere, Geneve, 163, 170. — G, XXI, 1943, 22.

3 Borgeaud, Pages d'histoire nationale, 1934,1, L'independance de Geneve ä travers les siöcles.
— Chapuisat, Geneve, cite des Nations, 1920, 1: «Toute son histoire, histoire politique, histoire
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la commune x, la patiente et longue resistance aux empietements de l'eveque et de
la Savoie 2. Quand le due de Savoie, Charles III, offre aux Genevois de retablir les
foires qui ont fait leur richesse et qu'il a supprimees, en echange du serment d'hom-
mage par les syndics, ceux-ci lui repondent: «Que sont nos foires au prix de la
liberte !», et l'on inscrit au Registre du Conseil le 2 septembre 1512: « II vaut mieux
vivre libres et pauvres, que riches et assujettis au joug de la servitude »3. C'est a
cette liberte que les martyrs se sacrifient. «L'amour de la liberte nous fera perdre,
ä vous vos benefices, a moi la vie », aurait dit Philibert Berthelier ä Bonivard 4, et
Ami Levrier rend grace ä Dieu « de mourir pour la liberte de ma patrie » 5.

** *

La Reforme est votee par le peuple de plein gre, et non sous une contrainte
exterieure, celle des etrangers refugies pour cause de religion 6. En rompant les liens

morale, gravite autour de la liberte. » — Cochet, Uäme de Geneve, 28: «Lutte longue, apre...
lutte pendant laquelle son äme, incapable d'amour comme de haine, ne connut jamais ces elans
spontanes, si familiers ä la France, qui livrent passionnement un pays k un homme, mais durant
laquelle, froidement et opiniätrement, eile demeura orientee vers les idees seules, indifferentes
aux hommes qui les defendaient.»

1 Les Arts, 130, refer.; M. Micheli, Les institutions municipales de Genöve au XVe siecle,
MDG, 32, 1919; P.-E. Martin, Des Commentaires aux Enfants de Tell, 1942, 51, La Cite des
Franchises.

2 Les Arts, 130; Naef, Les origines de la Reforme a Geneve, 106, Le civisme. Cependant
quelques reserves, ibid., 31: « Un trop grand nombre d'auteurs ont projete dans le passe une notion
tardive, comme si Geneve avait ete de tout temps ce qu'elle devint: une citadelle d'independance,
guettee par des ennemis divers... Lin Genevois, k la fin du XVe siecle et meme au debut du sui-
vant, n'avait point cette vision. Pour lui, Geneve formait un corps dont le chef etait l'eveque. Ce

corps avait deux « membres », ainsi le disent tous les vieux documents: le Chapitre et la Ville.
Cette image de jadis n'evoque pas d'antagonisme, et c'est aussi ce que demontrent les faits, plus
puissants que les theories. » Jusqu'ä la Reforme, Geneve reconnait l'entiöre souverainete de
l'eveque, seulement limitee par les Franchises d'Adhemar Fabri; 95: « Les Genevois du XV® siecle
ne tenaient pas la maison de Savoie pour ennemie. On commet une erreur en opposant de tout
temps les citoyens au due; on commet une autre erreur en opposant leur patriotisme aux
sentiments moins purs du Chapitre et des eveques. Tous, nes ou non dans les murs, veillaient a l'inte-
grite des privileges de leur eglise et de leur cite; les eveques et les chanoines d'origine savoyarde
n'etaient pas les derniers ä les defendre, et pour les memes causes... II est parfaitement vrai, du
reste, qu'ä la fin du XVe siecle, les bourgeois marquärent une tendance vers l'autonomie...»

3 Borgeaud, Geneve, canton suisse, 1914, 7, 11-13; Id., Pages d^histoire nationale, 1934, 6;
Marc Monnier, Geneve et ses poetes, 1874, 224; Naef, Les origines de la Reforme, 120; de Traz,
Vesprit de Geneve, 43; E. Privat, La lanterne et Vepee, 1942, 11.

4 Cf. Mallet, Geneve et les Genevois, 1814, 26, 29.
5 Mallet, I. c.
6 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses moeurs, 1867, 98: «Neanmoins, le peuple, reuni en

Conseil general, vota les ordonnances, article par article, et riva lui-meme les chaines qui devaient,
desormais, entraver l'essor de ses mauvais penchants. Les Refugies, dont le nombre s'etait beau-

coup accru, contribuerent sans doute pour une certaine part ä ce resultat. Mais ils ne firent que
rendre la majorite plus forte. Ce fut bien reellement le peuple genevois qui, de son plein gre, se
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qui l'unissaient au pouvoir spirituel et temporel de l'Aveque, elle assure l'inde-
pendance genevoise 1. Son adoption aurait-elle 6te determinee — non certes par
des raisons economiques 2 — mais par des besoins moins religieux que politiques,
ceux de se soustraire ä l'autorite episeopale et ducale et de realiser definitivement et

pleinement l'ind6pendance dßsiree depuis des siecles C'est ce que pensent certains 3.

consacra de la sorte au service de la Reforme, en acceptant un joug que ni les menaces ni la violence
n'auraient pu lui imposer.»

1 Doumergue, La Geneve des Genevois, 8: sans la Reformation, «la ville de la lutte contre la
Savoie aurait sombre dans l'anarchie, puis l'anarchie aurait prepare quelque annexion. A vues
humaines, on peut dire, je le crois, que la Reformation a realise le reve d'autonomie qui avait ete

congu par les grands patriotes.»
2 Borgeaud, Pages d'histoire nationale, 1934, 69: «Dans un livre recent et retentissant

consacre ä Geneve, M. Georges Goyau soutient que la Rome protestante a renie la foi de ses p&res,
au XVIe siöcle, parce que les Bernois lui reclamaient 9900 ecus, et qu'elle ne pouvait s'acquitter
autrement de sa dette... Y chercher la raison du triomphe de la Reforme dans Geneve, c'est retrecir
singulierement l'horizon d'un tableau digne d'etre traite plus largement par un tel maitre.»

3 Mallet, Geneve et les Genevois, 1814, 56: « Apräs le depart de l'eveque Pierre de la Baume,
les Genevois « virent alors qu'en acquerant la liberte de conscience, ils acqueraient l'entiöre liberty
politique.» — Sordet, MDG, II, 1843, 1: «On ne peut douter en effet que, sous les derniers
eveques... presque tous parents ou creature des dues de Savoie, des raisons purement politiques
n'aient fortement porte la communaute ä desirer un autre etat de choses. Ce n'etait pas l'eveque
mais le prince qui deplaisait, et le papisme etait encore dans sa force. II suffit, pour s'en convaincre,
de voir le grand nombre directions de chapelles et de dotations religieuses que presentent nos
archives ä la fin du XYe et au commencement du XVIe siöcle... A la mort meme de Jean de Savoie,
on voyait en presence les Mamelus et les Eidguenots, mais il n'apparaissait encore aucune trace
de schisme religieux. Le clerge, que ses moeurs auraient du deconsiderer, n'en conservait pas moins
une immense influence... II est permis de croire que, s'il eüt ete donne k Geneve, aprbs Jean
de Savoie, un eveque ä la fois sage, bienveillant, courageux et devoue k ses devoirs pastoraux, la
Reformation s'y serait encore longtemps fait attendre.» — A. Rilliet, MDG, III, 1844, 11: la
Reforme consideree «comme un moyen d'affranchir definitivement Geneve de la Suprematie de
ses eveques et de s'assurer la protection de Berne. Sans doute, il existait au fond de plusieurs
esprits des besoins religieux qui avaient cherche dans l'enseignement des nouveaux predicateurs
une nourriture inutilement demandee aux institutions degenerees de l'Eglise de Rome. Mais on
s'aper§ut bientot que l'amour de l'independance, plus encore que des convictions eclairees et une
foi serieuse, avait ete le mobile de la plupart des Genevois... C'etait cette garantie d'independance
qui rendait surtout la Reforme chöre ä leurs cceurs... Pour eux, elle etait le moyen, Geneve etait
le but; au fond, ils etaient devoues k la patrie plus qu'ä l'Evangile. » — J. Fazy, Essai d'un precis
de Vhistoire de la republique de Geneve, 1838, 188: « Ce fut reellement la position politique qui
donna des partisans k la Reforme, beaucoup plus que les abus religieux... II n'y avait en realite
aucun element de convictions religieuses bien profondes ä Geneve, ni pour ni contre le catholicisme»;
ibid., 244: «C'etait l'interet politique, la necessite d'eloigner des eveques, toujours creatures
du due, qui avait fait favoriser l'introduction de la Reforme, beaucoup plus qu'une opinion nette
et bien arretee sur l'exeellence d'un dogme sur un autre. » — H. Fazy, Les constitutions de la
republique de Geneve, 1890, 42:« Les patriotes Eignots n'etaient pas de grands thöologiens, ni des fiddles
bien fervents; ils embrasserent la Reforme dans le but essentiel de consolider et d'affermir l'ceuvre
de liberte qu'ils avaient entreprise; l'Eglise romaine etait, ä leurs yeux, l'auxiliaire, l'alliee de la
maison de Savoie, tandis qu'ils envisageaient la Reforme comme un point d'appui pour la liberty...
Ainsi l'entendaient les premiers adherents genevois de la Reforme, mais ils allaient se heurter k
l'inflexible genie de Calvin qui avait d'autres visäes.» — Doumergue, Genive calviniste, VI:
« Denouement d'un drame s^culaire commence pour revendiquer la liberte, il s'achevait en pro-
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«L'independance et la reformation genevoises sont deux soeurs inseparables. Quelle
fut 1'ainee 1 » Et la reponse varie suivant les auteurs, leurs tendances et leurs
sympathies 2.

** *

Une fois Geneve retombee sous un autre joug, sous le dur autoritarisme de
Calvin et de la Reforme, les Libertins continuent ä incarner le reve seculaire de
liberte 3, contre l'invasion et la mainmise de l'etranger, qui depossede les anciens
habitants. Mais ces refugies eux-memes, a-t-on dit, sont animes d'un pared esprit
d'independance, et veulent libre cette Geneve qui les a accueillis et qui est leur
refuge 4.

** *

clamant la foi. » — Audin, Hist, de la vie et des outrages de Calvin, 6e ed., 1856, II, 25-6; cite par
Doumergue, Geneve calviniste, 444, qui combat cette opinion: «La population l'avait adoptee
(la nouvelle opinion religieuse) moins par conviction que par esprit d'independance, et pour
echapper, en changeant de culte, ä la maison de Savoie.» — Goyau, Une ville-eglise, I, 26: «Son
peuple, cependant, beaucoup plus porte vers Taction que vers la speculation, n'etait pas destine
ä devenir un peuple de theologiens... Ce fut par une succession de circonstances politiques, beau-
coup plus que par l'effet d'une impulsion religieuse, que les consciences genevoises marcherent k
la rencontre de l'evangile de Calvin. » — Cochet, L'ämc de Geneve, 32: « Elle aimait la religion
quand celle-ci defendait ou protegeait sa liberte, la repoussait lorsqu'elle l'opprimait; si le pro-
testantisme n'avait incarne un principe de liberte qui servait sa politique, jamais Calvin n'eut
regne k Geneve»; ibid., 18: «Calvin, Frangais de naissance, d'education et d'ideal, n'eut jamais
pu, en France ni ailleurs, realiser 1'etrange edifice moral congu par son cerveau dominateur, sans
Tame serieuse et ardente de Geneve, qui lui livra audacieusement son reve de liberte, pour qu'il le
fortiflat, pour qu'il le fagonnät, et que, le confondant avec sa foi, il l'immortalisat.» — A. Riiein-
wald, La lumiere sur les terrasses, 168; Id., Genive ou Vinspiration du poete, 1930,19: « Nos ancetres,
trahis par leur prince-eveque, n'ont adopte le calvinisme que pour sauver leur liberte... Lorsqu'enfin
leur eveque mit son autorite au service de ce dernier (due de Savoie) ils le debarquörent tout
simplement, lui et sa religion. »

1 Naef, Les origines de la Reforme ä Geneve, 106.
2 Geisendorf, Des Commentaires aux Enfants de Tell, 1942, 100: « Soit pour Texalter, soit

pour la denigrer, les historiens de jadis et de naguöre ont beaucoup trop mele l'histoire de la
Reformation de Geneve ä l'histoire politique de la cite. Geneve est devenue protestante parce qu'elle
devait de l'argent ä Berne, a dit en substance un ecrivain frangais. En faisant cause commune avec
la Savoie, en forgant les patriotes h identifier leurs reves de liberte politique avec leurs desirs de

renovation spirituelle, les derniers eveques de la ville ont eux-memes cause leur perte, ont repondu
avec plus de justesse les historiens protestants. Mais dans Tun et l'autre camp, on oubliait ce que
nous avons heureusement reappris aujourd'hui: e'est qu'ä Geneve comme ailleurs, la Reforme a ete
d'abord un puissant mouvement de conscience populaire... Et si finalement emancipation politique
et revolution religieuse ont marche de pair, ce n'est pas tellement qu'elles soient parties du meme
principe, e'est surtout qu'elles ont trouve en face d'elles les memes ennemis.»

3 Galiffe, Geneve hist, et arch., 259.
4 d'Ivernois, Tableau historique et politique des revolutions de Geneve dans le dix-huitieme

siecle, 1850, 18, Regeneration de Tesprit de liberte: «Parmi les causes regeneratrices de 1'amour
de la liberte chez les Genevois, celle qui y influa le plus puissamment, fut, sans doute, le no mbre
considerable d'etrangers qui, dös l'epoque de la Reformation, furent admis ä la bourgeoisie, et
conservörent le Conseil general dans un rapport k peu prös egal k la population de la ville... »
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De siecle en siecle se maintient cet esprit de lutte contre ceux qui tentent
d'attenter a la liberte. II inspire les revoltes du XVITIe siecle contre l'autoritarisme
de l'oligarchie1; puis, apres l'humiliante periode de l'annexion ä la France, de 1798

ä 1815, la restauration de l'independance par ses patriotes 2.

** *

L'histoire de Geneve est une lutte incessante pour faire respecter sa liberte3,
et eile y consacre tous ses efforts, toute sa richesse 4. De 1531 ä 1540, eile rase ses

riches faubourgs, pour mieux assurer sa protection 5. Reformee, entouree d'ennemis

contre lesquels eile doit defendre sa foi nouvelle et son independance, eile devient

une forteresse, « sentinelle avancee et presque perdue dans le midi6», du protestan-
tisme en pays catholique, et ses citoyens sont en etat de qui-vive permanent7.

«Iis avaient apporte l'amour de la liberte spirituelle et temporelle, auxquelles ils venaient de faire
de si grands sacrifices... Ge melange de nouveaux venus produisit une espece de fermentation
dans les esprits... le peuple en devint plus independant.»

1 Rey, Geneve et les rives du Leman, 99; Dardier, Isa'ie Gase, 1876, 26: « La patriotique fierte
des Libertins se retrouve chez leurs descendants du XVIIIe siöcle.»

2 « Le 80 decembre 1813, le caporal Masse de la Rive, jetant la clef sur la table du poste, dit:
«C'est la clef du menage, ne la laissons pas reprendre»; Genöve etait libre»; Ph. Monnier,
La Geneve de Toepfjer, 1. — En 1814, Gedeon Lombard compose une fable, « Les trois aigles », sur
les armoiries de Genöve, et fait allusion ä sa clef:

« Cette clef si chöre ä nous tous,
»En un mot, la clef de chez nous.»

Cougnard, Geneve suisse, Le livre du Centenaire, 1914, 175; Goyau, Une ville-eglise, II, 264;
Marc Monnier, Geneve et ses poetes, 1874, 308.

3 Baud-Bovy, Geneve, cit6 des Nations, 1920, 99: «Lutter, ce mot resume son histoire. » —
Chaponniere, Voltaire chez les calvinistes, 1932, 29: « Son histoire offre une suite de luttes toujours
menees contre ceux qui voulaient etouffer la liberte nationale ou individuelle.» — Martinet,
Prestiges de Geneve, 1943, 12.

4 Borgeaud, Geneve, canton suisse, 1914, 13; Id., Pages d'histoire nationale, 1934, 8: «La
Genöve opulente, joyeuse, gauloise, la Genöve des foires et des fetes, des riches marchands, des
gentilshommes et des moines, pour rester libre devenait une forteresse. G'est cette transformation
memorable que Bonivard a celebree dans deux vers latins, destines k une image gravee de la
Geneve nouvelle et qu'on peut traduire ainsi: « A mon honneur j'ai sacrifie ma parure. Je fus belle
autrefois. Je suis forte aujourd'hui et je m'appelle Geneve.»

5 Les Arts, 134, 141, refer.
6 Mallet, MDG, II, 1843, 98.
7 Davity, en 1637: les Genevois sont« forts accorts en leurs affaires et negotiations, dangereux

lorsqu'ils sont irritez, et des plus avisez au gouvernement de leur Republique; si bien que cette
qualite, jointe ä leur courage, a maintenu leur ville livbre parmy mille attaques.» — Rigaud,
Renseignements sur les Beaux-Arts (2), 74: «Ainsi Geneve devint un camp politique et religieux,
et ce furent les moeurs des camps, dans le sens severe de l'expression, qui regnerent: rigueur,

-austerite, sacrifice, pas de luxe, pas d'aise, et toujours le Qui vive... La maison genevoise devint
la tente de ce camp. » Cf. Doumergue, La Geneve calviniste, 421. — Cherbuliez, Geneve, ses
institutions, ses mceurs, 1867, 24: « Geneve prit dös lors ä cceur d'etre la forteresse envers et contre
tous.» — Borgeaud, Pages d'histoire nationale, 1934, 8: « A partir du moment ou le peuple de
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« La ville de Geneve est bien fortifiäe, dit Davity en 1613- On y fait ordinaire-
ment bonne garde, et sitost qu'un estranger y arrive, on espie ses actions, et l'on
prend garde ä tout ce qu'il fait. Que si quelqu'un estoit si hardi ä s'aller promener
autour des murailles pour les considerer, outre qu'on ne luy en permettroit longue-
ment la veüe, il seroit tout aussi tost mis en prison et en danger de perdre la vie. »

Sans cesse, eile räpare, agrandit, perfectionne ses remparts; tout dans la ville
est con?u en vue de la defense; tous les citoyens sont soldats, et ils s'y preparent des
l'enfance L Ces precautions ne sont pas inutiles. En 1602, elles sauvent Geneve de
l'Esealade du Savoyard. Bien que la paix soit survenue avec le traite de Saint-
Julien en 1603 et que la Savoie ait renonce ä ses pretentions, Geneve demeure tou-
jours en äveil. En 1693 encore, quand les Frangais ont envahi la Savoie et carnp'ent
presque aux portes de la ville, eile renforce ses mesures de sauvegarde 2.

** *

De ce passe, le Genevois conserve le desir de liberte 3, la volonte de ne subir
aucune contrainte, qu'elle soit extärieure et imposäe par l'etranger, ou interieure, et
imposee par un parti politique, une classe sociale.

Libre, il ne croit qu'ä des egaux. Sa fierte democratique, republicaine4, ne
demande rien ä autrui, ne veut devoir qu'ä elle-meme 5, mais eile est aussi facilement
susceptible et ombrageuse, et eile n'admet guere de superiority, en quelque domaine

Genöve assemble en Gonseil general, le 21 mai 1936, eut, d'un vote unanime etsolennel, ratifieles
decrets de reformation, il fut un peuple de soldats citoyens, perpetuellement sur le qui-vive, derriere
ses bons murs... G'est une veillee d'armes qui dure un siecle.»

1 Davity, 1637: « Toutes les places publiques qui regardent le dehors et le lac, tous les boulevards

et les plateformes de leurs temples sont garnis de canons, sans qu'on les bouge jamais.
II peut y avoir dans la ville quatre mille hommes propres ä combattre, qui sont volontiers fort
courageux, comme tesmoignent les victoires admirables qu'ils ont emportees avec un petit nombre
d'hommes... Pour se rendre si hardis, ils permettent ä leurs enfans de faire des compagnies, presque
dös qu'ils sont hors du berceau et de s'armer de batons, avec lesquels ils combattent tellement
entre eux, que c'est honte d'avoir endure quelque coup de son compagnon sans le rendre; ce qu'ils
font afln de les aguerrir, et de faire que leur grand courage augmente l'effet de leur petit nombre;
puis lorsqu'ils deviennent plus grands, ils continuent l'exercice des armes toutes les semaines. Les
femmes et les enfants ne s'epouvantent non plus de la guerre que les hommes; et les femmes,
particuliörement, semblent autant d'Amazones aux jours d'alarme, ne sgachans que c'est de

pleurer pour ce regard, mais bien de donner courage ä chacun. » — Cf. Ritter, 28-9.
2 B^renger, Hist, de Geneve, III, 17.
3 de Traz, preface ä l'ouvrage de M. A. Cochet, Harne de Geneve, 8: « Ce qui l'interesse, et

passionnement, c'est l'homme libre. Le souci qui a anime son passe anime toujours son present.»
4 Ph. Monnier, La Geneve de Töpffer, 59-60; P. Chaponniere, Geneve, 25: « On ne saurait

nier que l'esprit republicain ait anime le caractöre genevois, l'ait fagonne, marque, petri»; Cher-
BULIEZ, 131.

6 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 362, montre ce trait chez Rousseau: «Aucune volontö
n'a ete chez lui, comme chez ses concitoyens de Genöve, plus constante, plus tenace, plus impe-
rieuse.»
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que ee soit, pas plus chez lui qu'ailleurs L « Geneve, comme tant de patries, honore

parfois ses morts et tourmente ses vivants 2. »

Le Genevois ne s'en laisse pas imposer par les grands de ce monde, et n'aliene

pas pour eux sa personnalite, au risque de paraitre incivil. Le professeur Munier-

Romilly refuse l'invitation a dejeuner de la grande-duchesse Marie, que son epouse

a acceptee pour elle-meme, parce qu'il doit preparer pour le lendemain son cours

d'hebreu, et il repond au chambellan qui proteste au nom de l'etiquette: « Desole,

monsieur, mais j'entends etre libre de travailler ä mes heures » 3.

** *

De ses luttes seculaires, le Genevois garde l'intäret pour la politique, et un sens

politique avise et clairvoyant 4.

*
Hs Hi

Cette necessity de maintenir sa liberty, et pour cela de vivre en alerte continue,
a profondement marque le caractere genevois 5, et a eu des effets pareils ä ceux de la

Reforme, qui se sont renforces mutuellement. Si eile l'a aguerri, energiquement
trempe, eile l'a aussi raidi, assombri, lui a communique une crainte anxieuse et en

meme temps orgueilleuse, eile a paralyse en lui la spontaneite, la possibility de

s'exterioriser, ote la joie de vivre sans arriere-pensee 6.

1 M. Bourrit, Itineraire de Geneve, Lausanne et Chamouni, 1791,131:« Les Genevois, quoique
bons juges sur le vrai merite en general, ne le sont pas assez sur celui de leurs concitoyens qui se

distinguent par des talents, ils ne se rendent meme ä cet egard que lorsque les pierres parlent; c'est
un defaut sans doute; mais il tient aussi ä l'esprit d'egalite qui ne voit pas toujours d'un ceil tran-
quille le merite superieur. » — Cochet, Väme de Geneve, 17: «Si ä Geneve les grands citoyens
abondent, dans tous les temps de son histoire, les genies y sont clairsemes. Aussi, quand il en surgit
un, si parfois la raisonnable cite le conspue consciencieusement pendant sa vie, parce qu'il lui
semble desequilibre, apres sa mort, elle le revendique, le chante, le magnifie, s'en pare comme
d'une merveille, parfois quelque peu ampliflee. En ecrivant ces lignes, je songe naturellement ä

Jean-Jacques Rousseau.» — Chaponniere, Geneve, 166: «L'instinct democratique admet diffi-
cilement qu'il existe des Genevois superieurs aux autres, et des etrangers superieurs aux Genevois. »

2 E. Privat, La lanterne et l'epee, 1942, 146, ä propos d'Amiel.
3 NA, 1916, 154.
4 Stendhal, Memoires d'un touriste (2), 1877, I, 212: « L'economie politique, la science gene-

voise par excellence.» — Vallf.tte, 176: « La politique est un etat d'äme naturel aux Genevois.»
5 Galiffe, Geneve hist, et arch., 349: «On con^oit quel element de vitalite Geneve devait

retirer des dangers meme de sa position isolee, sans cesse menacee, en bien comme en mal, sur le
caractöre et l'esprit de ses habitants.»

6 Doumergue, Geneve calviniste, 421, note 1: «Cette tension habituelle devient un des traits
du caractere genevois.» — Goyau, Une ville-eglise, II, 240: « Des siecles durant, on dut etre au
guet, occuper des postes de defensive, ecarter le peril du jour et prevenir celui du lendemain, se
resserrer sur soi-meme, dans cette sorte d'ilot qu'encerclait la maree des «idolätres», et l'orgueil,
sans le vouloir, prit des mines d'inquietude, d'une inquietude qui d'ailleurs ne tournait point k la
peur, d'une inquietude active ä laquelle le Genevois s'exerQait et qu'il cultivait en lui, parce qu'il

il
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Elle Pa mis en etat de perpetuelle defensive, Pa rendu defiant, r6serv6, soucieux,
soupQonneux, ombrageux1. Defiant, non seulement de P6tranger, quelles qu'en

la considerait comme son devoir de Genevois. Ainsi les obligations qui lui paraissaient resulter
d'un appel divin firent de cette äme orgueilleuse qu'etait l'äme genevoise, une äme soucieuse,
tremblante quelquefois, mais jamais par mesquinerie, et jamais par lächete, et ne se laissant jamais
dechoir d'une certaine noblesse; soucieuse par consigne, et tremblante par un raffinement de
vigilance.» — Lucy Kufferath, Saisons d'exil, citee par Cochet, Uäme de Genäve, 83: «Les
Genevois ont dü vivre au long des siöcles avec une attention toujours en eveil, en mefiance ä l'egard
de tous ceux qui les entouraient. Comment l'äme, en un tel servage, aurait-elle deploye ses ailes
Est-ce vivre que de penser sans repit ä sauvegarder sa vie C'est la geöle qui barre l'expansion.
Quelque chose de cette contrainte est demeuree sur les esprits... Puis est venu Calvin... Le grand
reformateur a mis son contröle sur les etres, il a revu, rectifle, amenuise les ämes. Sous son
empreinte, l'enthousiasme et l'elan se sont pacifies et assagis. Un etau de retenue arrete leurs
mouvements. Une heredite aride semble peser sur les etres. Elle leur a enleve la souplesse et la
spontaneite, la liberte et l'assurance d'etre soi, tel qu'on l'est...» — de Reynold, La Suisse une
et diverse, 1923, 144: Genäve «entouree d'ennemis puissants, a dü toujours lutter, a done pris
l'habitude et de l'opposition, et de la defensive. De lä ce qu'il y a d'äpre et d'ombrageux dans le
caractäre genevois.» — Ziegler, in Images de la Suisse, Cahiers du Sud, 1943, 80: « Tout se paie
et les Genevois ont garde jusqu'ä ce jour, d'une lutte heroique, puis d'une soupgonneuse vigilance,
un principe d'äprete, de mefiance, de raideur et de tension.» — Vallette, J.-J. Rousseau genevois,

364:« Cette timidite orgueilleuse, qui nait de la crainte de ne pas donner aux autres, d'emblee,
et par notre seule presence, la haute idee que nous avons de nous-memes, est un trait eminemment
genevois, contrastant avec l'aisance, le naturel et l'aplomb que le Frangais poli deploie en toute
occasion dans le monde.»

1 Rey, Genive et les rives du Leman (3), 1875, 160: «Ville frontiäre, en butte ä des haines
terribles, menacee par des voisins trop puissants, Genäve dut se ramasser en soi, vivre de soucis
et de defiances, alerte, aux aguets, attentive ä observer les evenements, ä balancer les chances
diverses. L'exiguite du territoire, la penurie des ressources, rendaient la bataille de la vie plus apre
qu'ailleurs. Cette rude discipline developpa des individuality resistantes, et toujours sur la defensive.

» — Ibid., 214: « Les esprits sont soucieux et portes ä rassembler les nuages et ä les noircir.
La sagesse genevoise n'a pas de serenite et de contentement, eile est chagrine et ombrageuse. Ces

influences empechent la confiance et le plein epanouissement. Les caracteres se contractent et se
tiennent sur une defensive prudente. » — Marc Monnier, Geneve et ses poetes, 1874, 220: « Envi-
ronnes d'ennemis des le moyen äge, nous naissons alarmes; nous nous tenons l'oeil au guet, sur le
qui-vive et sous les armes; quand on nous aborde avec un sourire, nous n'admettons pas que ce
puisse etre bienveillance, nous nous demandons si c'est raillerie ou seduction. Nous craignons
d'etre dupes, et cette inquietude, en nous boutonnant jusqu'au menton, nous ote beaucoup de

charme et d'aisance; elle nous attriste, et nous empeche souvent d'y voir clair, car de toutes les

disillusions, celle qui trompe le plus fort est peut-etre la defiance.» — Auguste Bouvier: «Nous,
Genevois, nous sommes naturellement soucieux et peu confiants: resultat d'une education secu-
laire qui s'est imprimee dans les cerveaux. II a fallu veiller, s'armer, combattre sans cesse. De la
prudence, habilete, mais reserve.» — Sainte-Beuve: «Beaucoup de circonspection, de reserve, et
une sorte de contrainte. — Goyau, Une ville-eglise, II, 249. —Vallette, J.-J. Rousseau genevois,
399:« A tort ou ä raison, Geneve a toujours passe pour etre une terre d'election de ces deux tristes
tendances de l'esprit: la melancolie et la persecution. Si le fait est vrai... il s'expliquerait fort bien

par l'histoire meme de la cite. Sans cesse entouree et menacee, par des ennemis acharnes et puissants,
sans cesse ä la merci d'une surprise ou d'un coup de main, toujours en «alerte», toujours aux
aguets, la cite au cours des siicles, est devenue mefiante, obsedee par l'idee fixe de la menace,
hantee par la sombre vision des catastrophes qui suivraient une attaque reussie de l'ennemi. Et
de l'äme collective de la cite, cette mefiance, cette crainte obsedante, n'a-t-elle pas pu passer dans

l'äme individuelle des citoyens et meme s'y ancrer, chez quelques-uns jusqu'ä la folie. Ainsi, le
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soient les intentions, mais de ses propres coneitoyens 1. Defiant de lui-meme 2, de

ses abandons possibles, de ses Amotions — meme dans l'intimit6 des siens3 — qui
pourraient le livrer ä autrui, et qu'il doit refr6ner par la maitrise de soi.

* *

L'aceueil que le Genevois fait, non seulement aux etrangers, mais aussi ä ses

proches, manque de cordialite, est froid, meme glacial. Tel une citadelle bien defen-

due, il ne se rend pas 4. Certains, quand ils tendent la main, ne l'abandonnent qu'a
demi, et avec un geste repulsif, comme s'ils voulaient dire: «Halte-la, pas plus loin!».
En langage populaire, on ne se marie pas avec quelqu'un, mais « contre » quelqu'un
Car le mariage n'est pas seulement un « duo», mais, comme la vie, un «duel» de soi

contre le reste du monde.
$

* *

Le passö de sa cite k l'histoire miraculeuse et hero'ique 5 lui inspire aussi un

plus illustre des Genevois, dans le delire que nous avons dü lui reconnaitre, n'aurait peut-etre fait
que pousser ä l'extreme la predisposition commune ä tout son peuple.» — M. Baud, Pages Part,
1915, nov., 17: «La defensive constitue le fond de l'esprit genevois.» — Baud-Bovy, Peintres
genevois, I, 91: «La meflance civique, devenue un trait du caractöre individuel.»

1 Davity, 1637: «Fort meffians, voire mesme entr'eux, pour ce qu'ils se persuadent que c'est
humainement un des moyens de leur subsistance, de ne pas se fier les uns aux autres: tant ils ont
peur d'estre asservis. » — Gf. Ritter, 24. — Rheinwald, La lumiere sur les terrasses, 163.

2 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 444: «Get ensemble morose, quinteux, mefiant et
irascible, que les Genevois resument dans le mot Pavenaire... ou se reflete, dans le caractöre de
l'individu, la longue suite d'alarmes, d'attaques, de meflance, de luttes, qu'a supportees la cite
toujours « a l'erte» et toujours menacee.» — Goyau, Une ville-eglise, II, 241: «Arne perpetuelle-
ment en alerte contre les ennemis exterieurs, qui guettaient Geneve, perpetuellement en eveil
contre cet ennemi interieur qui s'appelle le peche... Arne defiante de tous ces perils et, plus encore,
defiante d'elle-meme, deflante de ses propres spontaneites, deflante de tous ses moments d'abandon-
de ses joies, qui sont peut-etre des tentations... defiante, plus encore, de tout ce qui l'epanouit, de
tout ce qu'elle reelle de facultes creatrices, de ce qu'elle pourrait tirer d'elle-meme pour embellir
la vie, ou pour la glorifier, ou pour la chanter.» — Lucy Kufferath, Saisons d'exil, citee par Cochet,
L'dme de Gendve, 83:« Cette sorte de meflance d'eux-memes et des autres que subissent les Genevois,
cette verification constante qu'ils semblent exercer sur eux-memes et sur autrui, cet esprit critique
dont ils sont si fiers et bien qu'ils s'en defendent et s'en plaignent quelquefois, tous ces traits dis-
tinctifs de leur caractere ont leur source ä la fois dans leur passe difficile et dans les enseignements
de leur rigide legislateur. » — Ed. Martinet, Prestiges de Geneve, 1943, 12: « A force de se defter
d'autrui, on se defie de soi. A force de discuter avec son prochain, on discute avec soi-meme. On
devient psychologue, querelleur et cachottier.»

3 «II n'existait pas entre mon pöre et moi cette habitude de communication et d'intimite qui
fait qu'on se rapproche dans le malheur... nous redoutions de nous en parier l'un ä 1'autre et nous
vivions ensemble dans un silence continuel qu'aucun des deux n'osait rompre le premier.»Memoires
de John Rocca, cf. Comtesse de Pange, Le dernier amour de Madame de Stael, 1944, 25.

4 Rheinwald, La lumiere sur les terrasses, 36:«II reste lointain jusque dans ses rapports avec
ses proches et ses intimes. II ne se donne ni ne se prete au monde, il se tient sur la reserve. C'est
un factionnaire du quant-ä-soi.»

6 M. Bourrit, Itineraire de Geneve, Lausanne et Chamouni, 1791, 101-2 : son histoire «en la
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ardent patriotisme 1; il cöläbre avec ferveur ses fetes nationales2, qui sont celles
de sa liberte, maintenue ou retrouvee, Escalade du 12d6cembre 16023, Restauration
du 31 decembre 1815.

** *

Parce qu'il est epris d'independance, le Genevois la desire aussi pour les autres 4,

il soutient ceux qui sont opprimes, ä quelque race, ä quelque pays qu'ils appar-
tiennent. C'est ä Geneve que la cause hellenique, au debut du XIXe siecle, a trouve
ses principaux defenseurs. Et c'est ä Geneve que de tous temps de nombreux pros-
crits, chasses de leur pays par la religion ou par la politique, ont regu un sür asile.

** *

Et parce qu'ä la guerre la meilleure tactique est encore d'attaquer 1'ennemi pour
prevenir ses intentions et les dejouer, le Genevois, pour defendre sa personnalit6,
son etre intime 5, est volontiers railleur. Mais sa plaisanterie et son ironie ne sont pas

lisant, 1'on verra qu'elle ne doit son eclat qu'aux vertus vraiment h^roiques de ses citoyens... II
n'est point de nation qui en fournisse des exemples plus frappans et plus multiplies.»

1 Keate, Abrege de Vhistoire de Geneve, trad. Londres, 1774, 57: « Une Republique dont les
sujets sont reputes n'avoir d'autre ambition que le bien de la Patrie. » — P. Monnier, La Geneve
de Töpffer, 52 sq., 60 sq. — Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 160: « Ce patriotisme

fecond et tenace forme certainement l'un des traits les plus remarquables du caractöre
genevois. C'est ä lui que la republique a dü son existence et sa duree »; ibid., 26: grace k Calvin,
«l'amour de la patrie et le sentiment du devoir se graverent plus profondement encore dans le
caractere national.»— Cougnard, Geneve suisse, 1914, 158, dit des ecrivains genevois:« Ce qu'ils
ont tous en commun, c'est l'amour du pays, c'est le sentiment patriotique tres developpe; l'amour
du petit pays genevois tout d'abord et en premier lieu, ensuite de la patrie plus grande, de la
Suisse.»

Ce patriotisme inspire des actes touchants de devouement, tel celui de Pinon, se rendant k
Yienne et reussissant, apres mille difficultes, ä recuperer les canons genevois enleves en 1814 par
les Autrichiens. Barbey, Les pierres parlent, 1940, 107, L'homme aux canons.

2 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 133, 435: « Un patriotisme ombrageux qui eclate dans
les fetes nationales et militaires de la cite, est le trait foncier et la vertu dominante du Genevois de
toutes les classes, et tout specialement de l'ouvrier horloger genevois, comme Isaac Rousseau,
pöre de Jean-Jacques.»

3 En 1754, lors du traite de delimitation avec la Savoie, on veut interdire la fete de l'Escalade,
mais on doit y renoncer sous la poussee populaire. P. Chaponniere, Gen&ve, 15.

4 Chapuisat, Geneve, cite des Nations, 1920, 1; de Traz, Vesprit de Genive, 44, ex. — Jean-
Frangois Rocca, ecrit son fils, «avait un tel amour de la liberte que le plus leger acte arbitraire
dont il entendait parier le faisait souffrir dans tout son etre.» Comtesse de Pange, Le dernier

amour de Madame de Stael, 1944, 24.
5 de Traz, preface de B. Constant, Adolphe, 1920, XIV: «Car cette moquerie irritee n'est

souvent qu'un moyen de derober aux coups une sensibilite devenue trop susceptible.» — Id.,
Gustave Ador, 1919, 10: «Les Genevois... sont parfois brusques, depourvus de scepticisme... une
timidite naturelle les pousse k provoquer leur auditeur, k s'affirmer d'autant plus categoriquement
qu'ils sont peut-etre plus troubles...»
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legeres et sans malice; elles sont caustiques et agressives, froides et calculees, elles

eherchent le trait qui blessera 1. Est-ce «la faute ä Voltaire », qui lui aurait appris
ses sarcasmes 2 Non, mais celle de son histoire: « s'il est aussi agressif, c'est qu'il
a ete beaucoup combattu » 3, et qu'il a lui-meme beaucoup combattu.

** *

« C'est la liberte, mere du genie, qui fit fleurir de bonne heure les sciences, le

commerce et les arts ä Geneve », ecrit Senebier 4. Ce n'est assuröment point exact.
Les luttes pour l'independance ont detourne les Genevois de la pratique et de

la jouissance des arts, qui exigent la paix, porteuse de richesse. Ses ressources, Geneve

les emploie longtemps ä sa defense militaire, ä entretenir ses remparts, ä fourbir
ses armes 5. « Les principaux ornements des demeures de nos peres etaient proba-

1 M. Bourrit, Itineraire de Genive, Lausanne et Chamouni, 1791, 131: « Les hommes aiment
ä gloser, goguenarder les uns des autres, et la raillerie, defaut trop marque pour n'etre pas apergu
des etrangers, fait souvent tort ä leur jugement et ä la bonte de leur coeur.» — Cherbuliez,
Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867,127,141:« La pointe aceräe du sarcasme fait des blessures
profondes, difficiles ä guerir... En France, la plaisanterie legere, enjouee, superficielle, frappe sans
laisser de traces bien durables; ä Geneve, c'est un emporte-piäce.»— Amiel: « Qu'est-ce que cette
terreur que nous eprouvons pour la plupart ä nous hasarder les uns devant les autres, ä exprimer
quelque sentiment genereux, ä nous laisser entrainer par notre cceur, si ce n'est le resultat de ce

manque de Sympathie, de cette maniere sardonique de nous observer ä distance, prets ä frapper la
moindre gaucherie d'un trait piquant et meme cruel » Cf. Thibaudet, Amiel ou la part du reve,
1929, 44; cite par E. Privat, La lanterne et Vepee, 1942, 3, 143. — Galiffe, Geneve hist, et arch.,
suppl., 205, note. — de Traz, Uesprit de Geneve, 51. — Rey, Geneve et les rives du Leman (3),
1875, 25:« Ce quartier de la ville haute conserve le mieux le vieux type populaire... On y chercherait
en vain la grace des formes et l'epanouissement d'une humeur enjouee et debonnaire... les figures,
contractees, anguleuses, marquent l'energie d'uneraceresistante... II a du trait, des malices reussies;
il est riche en mots bien frappes, pour peindre les ridicules de la figure, de l'humeur de l'esprit,
du caractöre; prosaique et mordant, il s'attache de preference au laid, au vulgaire, ä ce qui choque,
rebute; il n'y a ni gentillesse, ni badinerie fine, ni grace legere: sa plaisanterie fait brülure; c'est le
langage d'un peuple severe ä lui et aux autres. »

2 E. Privat, La lanterne et Vepee, 1942, 66, Voltaire: «Son rire amer s'incruste aussi profon-
dement dans le caractere genevois que l'amour de la nature et la religion sentimentale de son rival
persecute. Non seulement il avait appris le sarcasme aux rieurs de l'aristocratie...»; 143, Geneve:
« a regu du chateau de Ferney le croc empoisonne du sarcasme, ainsi que Jean-Frangois Chapon-
niöre l'avouait dans sa chanson:

«Si le diable adroit ou fin
» A notre premiere mere
»Insinua le venin
» C'est la faute ä Voltaire...»

3 Ph. Monnier, La Geneve de Töpffer, 50.
4 Cf. Les souvenirs genevois, 1824, 124.
5 Rigaud, MDG, V, 1847, 7; IV, 1847, 15; Id., Renseignements sur les Beaux-Arts (2), 71 sq.:

« Les Conseils, au point de vue de la securite de la Republique, avaient raison de suivre ä ce Systeme
de simplicity austere; mais alors il fallait renoncer ä l'espoir de voir naitre des artistes; car comme
c'est surtout par le luxe que les beaux-arts sont encourages et alimentes, des artistes n'auraient pu
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blement, ä cette epoque, la cuirasse, la pique et le haubert, suspendus aux murailles 1.»

On forme alors des citoyens-soldats, des artisans d'art aussi, car il faut que Geneve
vive de son commerce, mais non point des artistes.

II faut & ceux-ci, en des conditions materielles plus favorables, un temperament
qui ne soit pas etouffe par les contraintes morales et sociales, et qui puisse s'exte-
rioriser librement.

se trouver ä l'aise dans un etat oü les questions religieuses et la defense du pays dominaient tous
les interets... » — Id., Discours au Grand Conseil en 1836; Renseignements sur les Beaux-Arts (2),
X-XI: «Geneve, dont l'independance etait alors en butte ä des ennemis de tout genre, et ä ses
ennemis puissants, si on compare leurs ressources ä Celles de la republique, croyait que l'austerite
des mceurs de ses habitants etait une des premieres conditions de son existence; elle pensait
preparer ainsi ses citoyens ä tout sacrifier k sa conservation. Elle voulait des hommes maniant la
hallebarde plutot qu'admirant les produits du ciseau. Elle estimait que les arts pouvaient finir par
amollir le cceur des citoyens. Les temps ne sont plus les memes et maintenant nous croyons servir
notre patrie en encourageant les beaux-arts, aussi utiles qu'honorables pour le pays, soit qu'ils se

presentent comme auxiliaire de l'industrie, soit qu'ils viennent enrichir nos musees et decorer nos
places publiques.» Cite par Seippel, Geneve suisse, 256, qui ajoute: «L'art devait demeurer
longtemps k Gendve une plante chetive, croissant dans un terrain trop pauvre, entre les paves de
la vieille cite austere et batailleuse.»— Cherbuliez, Gendve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 21:
«Obligee jusque lä de combattre sans cesse pour la defense de ses droits, elle n'avait pu donner
beaucoup d'attention a la culture des lettres. Ses habitants apprenaient ä manier l'epee plutöt
que la plume. » — Doumergue, La Geneve des Genevois, 272. — P. Chaponniere, Gendve, 130:
«Assurement, les luttes ne favorisent guäre l'epanouissement du sens artistique; on a vu plus haut
que Genöve pendant longtemps ne cessa pas de se defendre.» — NA, 1917, 12. — Les arts ä

Geneve, 290.
1 Rigaud, MDH, V, 1847, 8. — Doumergue, Geneve calviniste, 422: « Rigaud aurait du seu-

lement ajouter aux armes genevoises de l'austere maison du seiziöme siecle la Bible, je veux dire
le bouclier de la foi et l'epee de l'esprit.»
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13. Les etrangers a Geneve, le cosmopolitisme,
l'internationalisme.

Sa situation topographique 1 predispose Geneve ä attirer en elle les etrangers,
et, bien avant la Reforme, elle est d6ja cosmopolite, elle a un caractere international2,
qu'elle conservera toujours. Attiree par ses celebres foires, marchands et clients

venus de pres et de loin y passent, y sejournent; beaucoup d'entre eux s'y fixent
d6finitivement, sont regus bourgeois et deviennent des citoyens. Selon Bonivard, le

premier syndic Jean Lambert repond ä ceux qui se plaignent qu'on regoive trop de

Frangais k la bourgeoisie lors de la Reforme: «Je m'emerveille grandement de votre
opposition ä recevoir des etrangers. Combien y en a-t-il parmi vous qui ne soient pas
venus dans cette ville des cent ans en degä ?» Reponse que Ton pourrait repeter
a beaucoup de « vieux Genevois » d'aujourd'hui. Selon d'lvernois 3, on aurait admis
ä la bourgeoisie 2.485 chefs de famille au XVe siecle, 3.222 au XVIe, chiffre qui
s'abaisse k 874 au XVIIe siecle, et ä 730 au XVIIIe, jusqu'en 1782.

** *

Serait-ce parce que Geneve etait dejä «mondiale » et cosmopolite 4, que le

frangais Calvin 5 la choisit comme lieu de son experience religieuse, ce qui accentue
encore ce caractere, mais ne le cree pas 6 Avec la Reforme, l'afllux des etrangers
devient considerable 7, et Geneve regoit ceux qui fuient leur patrie, persecutes pour
la foi nouvelle. Le premier « Refuge » se prolonge pendant environ 50 ans, s'arrete
avec la promulgation de l'Edit de Nantes en 1598; mais les persecutions, qui repren-
nent en 1660, et la Revocation de l'Edit de Nantes en 1685, determinent la periode

1 Cf. chap. 3.
3 Les Arts, 276; Cochet, Udme de Geneve, 30: «Geneve, ä cette epoque, presentait dejä

l'aspect cosmopolite qui est le sien de nos jours. »
3 D'Ivernois, Tableau historique et politique des revolutions de Gendve dans le dix-huitieme

siecle, 1850, 19, note.
4 Doumergue, La Geneve des Genevois, 8: «II n'y a pas de cite plus mondiale que la cite de

Calvin... Au fond, c'est parce qu'elle etait mondiale par sa situation, que Calvin vint s'y etablir...»;
ibid., 9: «Geneve etait placee au centre du monde ä cette epoque. L'immense prosperity de ses
foires l'avait bien montre. L'Italie et l'Espagne et l'Allemagne et la France s'y rencontraient. Or
un lieu ou tout aboutit est un lieu d'oü tout peut partir.»

5 Cochet, Vame de Geneve, 53: « Et quand meme j'ai au coeur une grande flerte et dans le
regard un peu de malice triomphante en songeant: O Geneve, indifferente et indomptable Genöve,
il y a pourtant dans ta vie une heure, une seule, oü tu fus soumise par un homme et maitrisee par
lui: et cet homme est Calvin, et cet homme est un Frangais.»

6 Doumergue, La Geneve des Genevois, 9: «Alors commenga le röle mondial de Geneve.»
7 Les Arts, 286, refer.; 311.
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du second refuge, qui dure pres de 80 ans 1; entre 1682 et 1720, plus de 60.000 refugies

passent par Geneve, dont une petite partie seulement y demeure 2, et ce second
« refuge» est beaucoup moins important que le premier.

Ces refugies viennent de divers pays 3, mais surtout de France 4, puis d'ltalie5,
et Faction de ces deux pays sur la transformation de l'esprit local ne peut etre
negligee 6.

En 1556 dejä, les etrangers sont plus nombreux que les indigenes, et ils augmen-
tent dans une proportion enorme 7. En 1557, arrivent en un seul jour 200 Frangais,
50 Anglais, 25 Italiens, 4 Espagnols 8. On en regoit parfois plus d'un millier par an.
Dans l'annee qui suit la paix de Cateau-Cambresis (1559), on admet ä l'habitation
plus de 1.200 refugies frangais, et plus de 1.600 dans les quatre derniers mois de 1572,

apres la Saint-Barthelemy. « Le chiffre total de ces immigrations, qui ne cesserent
qu'assez tard dans le XVIIIe siecle, ajoute Galiffe, aurait de quoi effrayer, s'il ne
fallait admettre que la majeure partie de ces religionnaires ne fit qu'une courte
apparition, sinon dans le protestantisme, du moins dans nos murs, et que meme la
majorite de ceux qui s'y fixerent durent se resigner au celibat9.» Le XVIIIe siecle

voit un nouvel accroissement10. «Mais le XVIIIe siecle, dit Doumergue, qu'est-ce
sinon l'invasion de Geneve par les etrangers »« Les etrangers et les natifs, ecrit un
sage archiviste, augmentent dans une forte proportion; les citoyens apparaissent
comme noyes au milieu d'eux, au fur et ä mesure qu'on avance dans le

siecle. Le flot de cette population monte peu ä peu; si les Conseils n'y pren-
nent garde, et n'abaissent le prix de la bourgeoisie, on risquera bientot d'etre
submerges 11.»

1 MDG, IX, 1855, 50; P. Bertrand, Geneve et la Revocation de VEdit de Nantes, 1935, 39,
Les premieres arrivees de religionnaires.

2 Geisendorf, Des Commentaires aux Enfants de Tell, 1942, 126 sq.; P. Bertrand, Geneve

et la Revocation de VEdit de Nantes, 1935.
3 France, Italie, Angleterre, Allemagne, etc., Les Arts, 286, refer. — Quelques Espagnols,

Galiffe, Le refuge italien, 71; quelques Grecs, Portugals, Israelites, ibid., 72.
4 Les Arts, 286, note 7-8, refer.; E. Choisy, Vetat chretien calviniste ä Geneve au temps de

Theodore de Beze, 6, Geneve, cite de refuge des reformes frangais persecutes (1566-1570); Fournier-
Marcigny, La vie ardente du premier refuge frangais, 1532-1602, 1942.

5 Les Arts, 287, note 1, refer.; E. Ritter, Geneve et VItalie, 1898; J.-H. Oltramare, Les

«alberghi» genois et le refuge italien, Comm. Soc. Hist., BSH, V, 1925-34, 167; Castiglione,
Les Italiens au service de Genöve ä la fin du XVI® et au debut du XYIIe siöcle, BSH, VI, 1933-8,

133; H. Oltramare, Augustin Mortara et le refuge italien ä Geneve, BSH, VIII, 1943-4,
115.

6 Cf. chap. 4.
7 Galiffe, Le refuge Italien, 70.
8 Gaullieur, Geneve depuis la constitution de cette ville en republique, 1856, 115.
9 Galiffe, Le refuge italien, 70.

10 L. Dufour-Vernes, MDG, XX, 1879-88, 270, III, Refugies k Geneve.
11 Doumergue, La Geneve des Genevois, 275.
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Jusqu'en 1792, oü toutes ces distinctions furent supprimöes, la majorite des

etrangers ne sont que des «habitants », et leurs enfants des «natifs », sans aucun
droit & participer au gouvernement de la röpublique 1. Toutefois, des le triomphe du

calvinisme, beaucoup d'entre eux sont admis ä la bourgeoisie2 — surtout au

XVIe siecle — et, malgre l'opposition des indigenes, parviennent ä faire partie des

divers conseils et magistratures 3.

Les siecles passent, mais, de l'un ä l'autre, Geneve accepte et adopte toujours
des etrangers, ou des Confederes, souvent tout aussi dissemblables4, et qu'elle doit
assimiler 5.

** *

Tous ces nouveaux venus modifient la composition de la
population locale, lui communiquent leurs qualites et leurs defauts, spiri-
tuels et moraux 6, leurs capacity professionnelles 7, leurs conceptions

1 Galiffe, Le refuge italien, 10-11: «L'immense majorite de ces refugies dut se contenter,
jusqu'ä la revolution de 1792, de la condition precaire d'Habitants, de Natifs, soit de Sujets de
la Seigneurie genevoise.»

2 E. Choisy, La. thdocratie a Geneve au temps de Calvin, 1897, 185: « Le triomphe des Calvi-
nistes entraina l'admission de soixante-cinq nouveaux bourgeois, du Ier octobre 1555 au Ier fevrier
1556, et la revocation de l'interdiction du port des armes par les etrangers.» — E. Ritter, La
famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 23: «... Calvin voulut renforcer la majorite precaire
qu'il venait d'obtenir au Conseil, en faisant admettre ä la bourgeoisie un grand nombre de refugies
frangais. En un mois, soixante d'entre eux furent regus bourgeois: tous ceux qui furent de cette
fournee etaient certainement, pour le parti de Calvin, des hommes sürs.» — Selon Gaullieur,
Geneve depuis la constitution de cette ville en republique, 1856, 63, sous Calvin, on aurait regu en
un seul jour, 300 nouveaux bourgeois.

3 Galiffe, Le refuge italien, 10-11: «L'exception ne porta que sur les principaux du refuge,
lesquels n'arriverent k la haute magistrature qu'ä la seconde generation de bourgeoisie; leur
influence, d&s qu'ils furent admis k partager le pouvoir, ne fit que le rendre plus exclusif encore,
empirant ainsi sur les scrupules de leurs hötes ä accorder l'emancipation politique ä toute une
population etrangere qui y etait si peu preparee par ses antecedents»; ibid., 20: «Les Genevois
reussirent k retarder jusqu'ä la seconde generation de bourgeoisie l'entree des etrangers dans le
Conseil executif des Yingt-Cinq; mais les Frangais sont les premiers qui y parviennent, et ils n'ont
pas attendu ce moment pour envahir le Conseil des Deux-Cents et celui des Soixante.»

4 Proportion des Genevois, Confederes, etrangers, en 1914, Doumergue, La Geneve des
Genevois, 14.

5 Cf. chap. 4.
6 Cramer, MDG, IX, 1855, 40:« Quant aux habitants venus de l'etranger, si le zele religieux,

l'austerite des moeurs, les lumieres, le savoir, sont des elements de superiorite parmi les hommes,
on ne peut meconnaitre que cette superiorite etait toute du cöte des nouveaux Genevois, dont on
vient de nommer quelques-uns, hommes qui pref^rerent l'exil de leur terre natale ä l'abandon de
leur foi, qui se devouörent corps et äme ä leur patrie d'adoption, et qui enrichirent d'un sang
nouveau le vieux corps de la cite allobroge.»

7 Cf. chap. 4. — Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 9: « La passion... des affaires et de la
speculation importee par les Refugies» du XVIIIe siöcle».
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politiques \ qui varient suivant leur origine ethnique 2, et suivant les

temps 3.

** *

En plus de ceux qui s'y fixent et deviennent des citoyens, que d'etrangers — et
souvent illustres — Geneve ne re^oit-elle pas au cours des siecles 4! Les uns n'y
sont que de passage; les autres y sejournent longtemps, certains y font leurs 6tudes 5,

et tous participent de mille manieres ä la vie locale. « Tout ce qui pense et ecrit en
Europe passe dans notre lanterne magique. On ne rencontre que grands seigneurs et
princes. Ce sejour est preferable ä celui de Paris: ce qui est disperse dans la grande
ville se trouve ici reuni en bouquet», dit Bonstetten. Et Geneve, ajoute-t-il, est «la
mieux situee des hostelleries pour un citoyen du monde ».

Ces ascendances etrangeres, ce perpetuel contact avec des etrangers, ont determine

le caractere «cosmopolite » du Genevois 6, l'interet qu'il porte ä tout ce qui se

passe au delä de ses frontieres, ä tout ce qui vient du dehors. Geneve est devenue un
« carrefour d'idöes », une « citadelle de la pensee »7, une cite «internationale »,

« universelle»8, animee par cet « esprit europeen », que lui reconnaissait Mme de
Stael. Comme l'a dit M. Motta, president de la Confederation, ä la premiere seance
de la Societe des Nations, le 15 novembre 1920:« Elle est, par son histoire et par son

1 P. Bertrand, Gendve et la revocation de Vedit de Nantes, 167: Les refugies du temps de Calvin
n'ont pas des traditions d'independance pour lesquelles avaient lutte des Libertins, plutöt au
contraire l'autoritarisme; de lä comme consequence, un « assoupissement des renvendications
politiques populaires»; La revocation et les aspirations populaires genevoises, ibid., 190. — II en
est tout autrement lors du second refuge, qui apporte des idees liberales; H.Fazy, Les constitutions
de la republique de Geneve, 1890, 98: « Les refugies de la Revocation ötaient pour la plupart des
hommes energiques, habitues ä penser par eux-memes, ä discuter, et leur presence determina dans
les esprits une sorte de fermentation. La culture generale s'etait developpee dans toutes les classes
de la population et les citoyens commengaient ä s'entretenir de leurs droits et k discuter les actes
de leur gouvernement. » — Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 129: «La
seconde poussee de Pimmigration frangaise, qui fut ä Gen&ve la suite de la revocation de l'edit
de Nantes, avait introduit dans la vieille cite beaucoup de nouveaux venus, etrangers aux traditions

locales, ingenieux et vifs, instinctivement favorables k tout ce qui etait large et liberal. Dans
les anciennes families, les uns se raidissaient contre cet esprit novateur, les autres s'y laissaient
seduire. Deux partis se formaient dans la cite remuante.»

2 Cf. chap. 4.
3 Cf. la difference de conceptions politiques entre les refugies du premier et du second refuge,

note 1.
4 Galiffe, D'un siecle ä Vaulre, I, 1877, 127; Ph. Monnier, Causeries genevoises, 1902, 106;

de Traz, Vesprit de Gendve, 1923, 37, ex.; Martinet, Prestiges de Geneve, 1943, 19.
5 Galiffe, D'un siecle ä Vautre, I, 1877, 128.
6 Martinet, Prestiges de Geneve, 23, Genöve cosmopolite.
7 E. Privat, La lanterne et Vepee, 1942, 7.
8 Goyau, Une ville-eglise, II, 260 sq.; Borgeaud, Geneve, canton suisse, 1914, 15; Id., Pages

d'histoire nationale, 1934, 8; de Traz, preface ä l'ouvrage de A.-M. Cochet, V&me de Geneve, 8:
«Cette petite republique, si etroitement localisee, a comme ambition d'etre universelle. »
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genie, de toutes les cites suisses, celle qui se tourne le plus deliberement vers les

preoccupations de la vie internationale.»

** *

Elle fournit plus d'hommes cölebres, relativement ä sa population, que n'importe
quelle autre ville1, dont la reputation dans les sciences et dans les lettres est devenue

universelle, et, dit Mme Necker de Saussure, «ce n'est pas moins une chose bien

remarquable qu'une ville de 23.000 ämes, qui n'a pas cesse un moment pendant
trois siecles de presenter des noms europeens 2. »

** *

Par eux, eile accueille les idees nouvelles, en scrute la valeur, pour les faire
siennes et leur donner la force necessaire d'expansion 3. En science, par exemple,
«il est remarquable que presque toutes les grandes decouvertes du siecle aient
immediatement trouve de l'echo dans notre ville... On pourrait aisement multiplier
les exemples de ce zele toujours en eveil des Genevois ä accueillir et ä approfondir les

inventions nouvelles 4. »

Parfois aussi Geneve accepte et admire trop volontiers ce qui vient du
dehors, au detriment de ce qu'elle a chez eile, et, avant de reconnaitre le talent des

siens, attend qu'ils aient re<?u de l'etranger leur consecration. Un anonyme
ecrivait en 1754: « Si M. Rousseau ne füt jamais sorti de Geneve, ceux qui le louent
aujourd'hui le plus ne seraient peut-etre pas au nombre de ses admirateurs 5. »

1 Les souvenirs genevois, 1824,123:«II est göneralement reconnu qu'aucune ville, relativement
ä sa population, n'a produit un aussi grand nombre d'hommes celöbres que Genöve.»

2 Mme Necker de Saussure, De la necessite de fonder Vavenir de Geneve sur le respect de son
passe. — Gaullieur, Geneve, depuis la constitution de cette ville en republique, 1856. — Ph. Mon-
nier, La Geneve de Töpffer, 92 sq.: «Elle est encore europeenne par la valeur, veritablement
exceptionnelle, de cet interet. En effet, les hommes qui sont ä l'oeuvre ne sont pas que des reputations

locales. Iis depassent de beaucoup les frontiöres par leur notoriete personnelle de meme que
par l'objet de leurs travaux...» — Cochet, UAme de GenSve, 67: « Dix-neuf siecles d'isolement
splendide pendant lesquels une petite poignee d'hommes animes d'un seul ideal a joue en Europe
un röle intellectuel que beaucoup de grandes nations pourraient lui envier.»

3 Ph. Monnier, La Gendve de Töpffer, 92 sq.— Chaponniere, Geneve, 163: « De tous temps,
Genöve a aime les idees nouvelles et s'est montree accueillante aux etrangers.» — Rheinwald,
Gen&ve et Vinspiration du poetc, 1930, 201: « Geneve est uno ville qui, loin de rompre avec l'univer-
sel, veut toujours prendre le pas avec le mouvement des idees, et, pour se mieux connaitre par
comparaison, connaitre tout ce qui n'est pas eile.» — Chapuisat, La prise dfarmes de 1782 a
Geneve, 1932, YI:« C'est le sort de cette cite d'etre ä la fois receptrice et distributrice. Elle accueille
les idees, eile en opöre le triage, laissant tomber celles que sa conscience redoute, eile ne se declare
pas seulement prete k defendre les autres par l'epee ou par la plume; eile deploie pour elles un zöle
d'apötre.»

4 Yung, 73.
5 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 88 «Les Genevois, du reste, ne sont jamais

insensibles au talent de leurs concitoyens, ä la condition qu'il soit consacre d'abord par le succös
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** *

Le Genevois voyage volontiers, et son esprit s'ouvre aux influences du dehors,
s'enrichit d'experiences. C'est un trait de son caractere que Jacques Laurent signa-
lait deja en 1635, en tragant son portrait: «On vous ferait grand tort, qui vous
prendrait pour des casaniers et des souffle-cendres»1; que relevait aussi Davity
en 1637: «Des qu'ils sont en l'äge de douze ou quinze ans, ils voyagent par tout le
monde et s'y fagonnent, puis ä leur retour dressent boutiques ou sont employes
aux charges publiques ». Et ceci a ete souvent note 2. C'est, a-t-on dit,« un des traits

ä l'etranger.» — Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 189: Peu d'encouragement
pour les compatriotes: « Nul n'est prophäte dans son pays, et moins encore ä Genäve qu'ailleurs »

« tandis que la plus mince reputation venant du dehors... et accueillie par eux avec chaleur...»
« Singulier peuple... qui se reserve de n'avoir quelquefois qu'indifTerence ou bläme pour les hommes
distingues sortis de son sein... On ne peut pas dire que ce soit precisement de l'envie. Non, c'est
plutot un instinct democratique, inquiet et jaloux, qui craint de faire un piedestal ä des ambitions
peut-etre dangereuses.» — de Ziegler, Genive, 1929, 27: «II n'existe rien, pour l'heure,
de plus glace que l'indifference genevoise. Ce serait ä croire, pour un peu, que le terme
d'indifference est impropre, que le silence chez nous est un effet de la malignity... L'ostra-
cisme litteraire ne s'y exerce que sur ses enfants seuls, tant qu'ils n'ont pas regu quelque
approbation du dehors, ils restent en quarantaine. Je ne connais pas d'exemple d'une prudence,
ou d'un scepticisme aussi parfaitement fächeux. » — P. Chaponniere, Caricatures töpfferiennes,
1941, 63: «On sait de quel poids les eloges de l'etranger appuient chez nous une reputation, et
combien il est utile, ä nos auteurs et ä nos artistes d'accompagner leurs oeuvres de bonnes
references venues d'au delä des frontieres... Les Genevois (admettons qu'il s'agit de ceux d'il y a cent
ans), sont trop persuades de la justesse et de l'autorite de leur jugement; ils lui accordent grande
importance, mais n'ont peut-etre pas une confiance absolue en son efflcacite. En tout cas, ils aiment
ä ne le porter que lorsqu'il est solidement etaye par de hautes et indiscutables opinions.» — Id.,
Geneve, 126: «On les estime surtout quand Paris les a imposes ä l'attention en renvoyant leurs
livres avec de flatteuses appreciations. »

1 Cf. Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 128.
2 Galiffe, Geneve hist, et arch., 335: « D'ailleurs, les Genevois ont toujours aime les voyages

et les aventures; ils se trouvaient ä l'aise dans les pays etrangers, oü leur instruction, leur intelligence

et le libre developpement de leur esprit les faisaient accueillir partout tres agreablement. »

— Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896,122: «... Ne trouvant pas äse placer dans
leur ville natale, ils allaient chercher fortune ailleurs. L'esprit d'imitation s'en melait; une espäce
d'instinct migratoire devenait un des elements du caractere genevois. Cette humeur nomade,
Jean-Jacques Rousseau la tenait aussi de sa race, c'est pourquoi, reste besogneux toute sa vie, il
se trouve avoir fait autant de voyages et de plus beaux que le riche Voltaire »; ibid., 121: « L'hu-
meur nomade etait largement repandue parmi les Genevois de ce temps; Rousseau n'exagerait pas
beaucoup quand il disait d'eux, dans sa Lettre ä d'Alembert: «La moitie de nos citoyens, epars
dans le reste de l'Europe et du monde, vivent et meurent loin de la patrie. Nous sommes forces
d'aller chercher au loin des ressources que notre terrain nous refuse, et nous pourrions diflicile-
ment subsister, si nous nous y tenions renfermes.» Ritter ajoute en note:« J'ai cherche et, je crois,
j'ai reussi ä etablir que si Rousseau avait dit: « Le quart de nos citoyens », au lieu de «la moitie »,

son assertion n'aurait rien eu d'exagere»; Bull. Inst. Genevois, XXXII, 4 sq. — Baud-Bovy,
Les maitres de la gravure suisse, 1935, 172: «C'est une des caracteristiques du Genevois que de

concilier l'amour exclusif et souvent chagrin de sa cite avec le goüt du voyage. Gout qui chez

Jean-Etienne Liotard se transformera en passion.» — Chaponniere, Voltaire chez les Calvinistes,
1932, 30.
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les plus genevois »1 que cette « humeur nomade », eette « espece d'instinet migra-
toire »9.

** *

Geneve n'est pas seulement receptrice, mais cr6atrice, et d'elle procödent des

idees aux multiples consequences, qui ont conquis le monde et sont internationales 3.

La Reforme en fait la m6tropole du protestantisme, qui groupe autour d'elle les

reformes du monde entier, comme Rome groupe autour d'elle la catholicite, qui
codifie pour eux les theories de la foi, qui leur fournit ses savants et ses ministres 4,

et qui d'une fa?on plus generale, institue la liberte de conscience, «en fondent
l'individualisme... les libertes modernes »5.

L'action d'un Genevois, J.-J. Rousseau, n'est pas moins feconde, en divers
domaines de la pensee, des moeurs, de la politique, de la litterature 6. C'est ä Geneve

qu'Henri Dunant, Gustave Moynier, et quelques autres Genevois devoues, congoivent

puis realisent la Croix-Rouge 7, et font de notre ville le centre international de la
charite entre belligerants 8, dont les guerres mondiales de 1914-18 et de 1939-1945

1 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 217.
2 Ritter.
3 de Traz, Vesprit de Geneve, 37: «En trois occasions principales, la Reforme, Rousseau,

la Croix-Rouge, Geneve a deborde sur le monde.» — Rheinwald, Genkve ou Vinspiration dupoete,
18: «On a dit, est-ce Michelet? que Geneve etait la capitale d'une idee. Elle est plus... Ainsi
capitale, non pas d'une idee, mais de trois idees au moins, l'idee protestante, l'idee de la charite
entre belligerants, et la grande idee de la solidarite internationale.»

4 E. Choisy, La theocratic ä Geneve au temps de Calvin, 1897, 187: « Genöve est tout entiöre
une cite theocratique calviniste. Elle est un lieu de refuge international pour les reformes proscrits,
un seminaire de ministres pour la France, un phare d'oü rayonnent au loin les lumieres de la
Reformation; ibid., 206: «Geneve, centre international reforme et metropole du protestantisme
frangais. » — Rheinwald, Gen&ve ou Vinspiration du poete, 20: « La Reforme inspira aux Genevois
un sentiment tout nouveau, celui d'etre la capitale d'une idee, une petite Rome qui devait donner
au monde des savants et des evangelistes.»

5 Choisy, 576: «La theocratie dans l'etat Chretien conduit k la democratic et achemine ä la
liberte de conscience... En fondant l'individualisme, le calvinisme fonde les libertes modernes. »

6 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 44:« Si... cette influence de Rousseau est essentiellement
genevoise, ce serait done Geneve dirigeant pour la seconde fois, apres trois siecles, le monde de la
pensee... C'est pour avoir ose le premier exprimer en frangais la pensee genevoise, l'äme suisse, la
nature alpestre, que Rousseau s'est fait ecouter de la France et du monde.»

7 A. Francois, Le berceau de la Croix-Rouge, 1918; Id., La Philanthropie genevoise en 1859
et les origines de la Croix-Rouge, Semaine litteraire, 1918; Bernard Bouvier, Gustave Moynier,
1918; Noelle Roger, Une lumiire sur le monde: la Croix-Rouge internationale, 1940; F. Gigon,
Vipopee de la Croix-Rouge ou Vaventurier de la charite, 1943; DHBS, s. v. Genöve, 366, F. Role
international de Genöve.

8 A. Francois, Le berceau de la Croix-Rouge, 136:« Du jour oü il (Moynier) convoque ä Genöve
la Conference de secours aux blesses, il renouvelle en quelque sorte le caractöre de sa patrie, et
sans rien lui öter de sa renommee intellectuelle, mondaine, charitable, politique ou religieuse, il
fait de Genöve, au plein sens du terme, ce qu'elle tendra de plus en plus ä devenir: une des capitales
de l'internationalisme. Et voilä pourquoi Genöve doit ä Gustave Moynier non moins qu'ä Dunant,
une eternelle reconnaissance, comme ä l'un de ses createurs spirituels.»
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ont appr6ci6 les bienfaits. «Geneve est patriote, profond6ment, mais son patrio-
tisme est en fonction du monde. G'est parce qu'elle est fiäre d'etre elle-meme,
qu'elle n'est insensible ä aucune infortune nationale ou humaine. Minerve rai-
sonnable et volontaire, eile ne recule devant aucune des täches de la fraternity1.»

C'est k Geneve qu'en 1820 le comte Jean de Sellon fonde la «Society de la Paix
de Genäve», pour rypandre dans le monde la notion de la paix permanente 2.

En hommage k ce röle seculaire, la Societe des Nations s'y fixe en 1920, avec de

nombreux organismes internationaux annexes, et en fait pour une vingtaine
d'annees la capitale du monde politique 3. La guerre de 1939 a mis fin ä son
activity et son immense Palais est desert. La paix le rouvrira-t-elle, et Geneve
sera-t-elle encore la «city des nations» Sinon, dira-t-on qu'elle sera dechue de sa

majesty, et qu'elle ne vivra plus que de son passe 4

Si les organismes meurent ou se transforment, parce qu'ils ne repondent plus
aux besoins du temps, l'esprit qui les a crees peut survivre. «La Convention de

Genyve, a-t-on dit, m'apparait comme le dernier effort que notre ville ait accompli
pour demeurer ce qu'elle est depuis Calvin, une des capitales de l'Europe 5.»Serait-ce
vraiment son dernier effort Geneve serait-elle ypuisee Peut-etre qu'apres l'hor-
rible tuerie actuelle, mondiale eile aussi, l'avenir ryserve k Geneve de nouvelles
täches internationales.

1 de Traz, Gustave Ador, 1919, 15.
2 Doumergue, La Geneve des Genevois, 104; DHBS, s. v, Sellon, n° 3.
3 Geneve, cite des nations, 1920; de Ziegler, Gendve, 1929, 11, Societe des Nations; DHBS,

s. v. Geneve, F; Röle international de Geneve.
4 de Zi^gler, Genive, 1929, 12-3: « Si le siöge meme venait ä etre deplace, quel accablement

pour nous, quel desenchantement et quel desarroi apres un tel divorce Vus de l'exterieur, nous
conserverions un peu de la majeste de la grande chose disparue. Mais nous serions prematurement
au bout de notre journee: nous appartiendrions au passe.»

» On ne se represente pas assez nettement ce que ce serait d'etre ainsi retrogrades, de rentrer
tout humblement dans le rang de la province...»

5 Rheinwald, Geneve ou Vinspiration du poöte, 1930, 21.



— 171 —

14. La resistance a l'etranger.
L'esprit de Gen&ve et l'esprit genevois.

Genöve est accueillante aux strangers et ä leurs idees, mais eile n'est pas dominie

par eux. Son besoin d'independance, toujours en eveil, sa forte originalite et sa

puissance d'assimilation l'en ont preservee, ont ete un utile contre-poids, et l'ont
incitee souvent & la resistance.

Apres l'adoption de la Reforme, l'arriv6e massive des refugies souleve l'oppo-
sition de nombreux Genevois, qui craignent d'etre majorises, depossedes et diriges

par eux, et qui critiquent les faveurs dont ils sont l'objet L Les registres du Consis-

toire notent maintes injures adressees ä ces Frangais qui prennent la place des

Genevois 2.

Le parti des «Libertins» dirige cette opposition. En 1551, il engage le Petit
Conseil ä prendre un decret en vertu duquel aucun des bourgeois rectus depuis la
Reforme ne pourra avoir acces au Conseil general, si ce n'est 25 ans apres son
admission ä la bourgeoisie; le Conseil des Deux-Cents refuse de confirmer ce decret3.
Les Libertins obtiennent qu'on enleve aux nouveaux venus leurs armes, mais on les

leur rend peu apres, a condition de preter serment et de s'en servir pour la defense

de la ville 4. Cette hostilite n'est pas dirigee contre la foi nouvelle 5. Mais celle-ci est

imposee par des etrangers, par des Francis, et la plupart des ministres sont frangais.
Interroge en Consistoire, le chef des Libertins, Francois Favre, refuse de r^pondre,
declarant «qu'il n'a rien ä faire aux ministres, qu'ils sont venus de France »6.

1 Pictet de Sergy, Geneve, origine et developpement de cette republique, I, 7: « L'arrivee ä
Genöve d'un peuple tout nouveau qui, venu en fugitif, chasse et remplace le peuple qui lui a fourni
asile.» — Fazy, Les constitutions de la republique de Geneve, 1890, 56:« Les Perrinistes ou Libertins
se voyaient supplantes par l'element etranger, par les refugies frangais, auxquels on ouvrait toutes
larges les portes de la ville et qui venaient grossir les rangs du parti calviniste; peu ä peu les cadets,
les nouveaux venus, prenaient la place des aines dans les families genevoises, et on congoit aisement
quels sentiments d'amertume et de haine une situation aussi anormale devait amasser dans le cceur
des vieux Genevois.» — Goyau, Une ville-eglise, 61 sq., 66: « Ces etrangers, qui avaient souffert,
qui avaient fait leurs preuves, pour la gloire du Dieu de Calvin, devenaient ainsi comme les pierres
de choix, comme les assises elues. Religieusement parlant, c'etait naturel, mais comment s'etonner,
qu'un certain nombre de Genevois, insuffisamment accessibles ä ces considerations religieuses,
souffrissent de cette intrusion comme d'un affront » — Fournier-Marcigny, La vie ardente du
premier refuge frangais, 81, Les adversaires de l'ordre nouveau. L'opposition civique.

2 MDG, IX, 1855, 35 sq. (de 1542 a 1570, ex.).
8 Picot, Hist, de Gendve, II, 7.
4 Ibid., 64.
5 Goyau, Une ville-tglise, I, 68: «En realite, ces hommes distinguaient entre la Reforme,

qu'ils avaient acceptee, et la nouvelle conception de Genöve que des etrangers se flattaient d'imposer
aux indigenes de la cite.»

6 Doumergue, Jean Calvin, VI, 91.
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N'est-il pas intolerable aux anciens Genevois de ne plus etre les maitres chez eux 1

Ces nouveaux venus ne risquent-ils pas de porter atteinte ä l'integrite de la cite 2,

d'en amoindrir les liberty seeulaires et de leur substituer une nouvelle tyrannie,
ä la fois religieuse et politique3 Les Libertins representent4, a-t-on dit, les defenseurs
de la tradition locale, «le type national dans sa plus pure expression»5. On comprend
leurs griefs, — admettrions-nous aujourd'hui, en un temps qui amene dans notre
pays, comme jadis, quantite de refugies, que ceux-ci nous imposent leur volonte —
et on plaint leur sort6. Car leur parti fut ecrase, et la lutte se termina en 1555 par
l'exil et la mort de ses chefs.

Faut-il le regretter S'ils avaient vaincu, la destinee de Geneve eüt ete assure-
ment autre, eile ne füt point devenue la Rome protestante, et peut-etre eüt-elle vecu
sans gloire 7. Car le triomphe des grandes idees, politiques ou religieuses, et quelle

1 Galiffe, Le refuge italien, 12, « Les vieux Genevois du parti national, qui tenaient ä rester
maitres chez eux.»

2 Picot, Hist, de Geneve, I, 52: «On allait jusqu'ä craindre que ces nouveaux venus ne remet-
tassent la ville ä la France.»

3 Galiffe, Le refuge italien: « Les reformes indigenes... repugnaient au principe autoritaire...
les premiers ä Geneve, ils osörent arborer le drapeau de la liberte de conscience; il est vrai que cette
hardiesse leur coüta eher.»

4 Cf. chap. 6, 8.
5 Audin, Hist, de la vie et des ouvrages de Calvin, 6e ed., 1856, II, 25-6; cite par Doumergue,

Geneve calviniste, 444. — F. Choisy, La theocratie ä Gendve au temps de Calvin, 1897,182-3; dans
son procös, F.-D. Berthelier protesta qu'il n'avait jamais rien entrepris contre la Republique et que
son seul crime etait d'avoir voulu «garder la ville des estrangers et empecher qu'on ne fit plus de
bourgeois. » — Galiffe, Geneve hist, et arch., 289: « Depuis longtemps, il est prouve que le terme
du reste entierement conventionnel et extrahistorique de Libertin dont on a gratifie le parti anti-
calviniste, ne designait pas autre chose, sous la plume des historiens qui l'ont applique les premiers,
que des hommes amoureux de leur independance personnelle et de la liberte politique de leur pays.
Plüt au ciel que nous eussions toujours des viveurs et des libertins comme ceux qui sacrifiärent
corps et biens ä la fondation de notre independance politique et religieuse !» — BSH, I, 502. —
Cochet, Vdme de Geneve, 48: « Le parti des Libertins, dans le sein duquel palpitait alors vivante,
toute la revolte de l'äme de Genöve.»

8 Cramer, MDG, IX, 1865, 38 sq.: «Et quand ces hommes dont les peres, et quelques-uns
personnellement, avaient bien merite du pays dans la lutte contre la maison de Savoie et contre
l'Eveque, commencörent au Consistoire une lutte contre Calvin, qu'ils devaient continuer dans la
ville par l'emeute, et meme qui devait finir en 1555 pour plusieurs par l'exil et meme par la mort,
on ne peut se defendre de les plaindre.»

7 E. Choisy, La theocratie ä Genöve au temps de Calvin, 1897,183: « La victoire des Perrinistes
eüt arrete le röle glorieux de Genöve comme cite d'une theocratie biblique, comme cite du refuge
et metropole du protestantisme reforme.» — Geisendorf, Des Commentaires aux Enfants de Teil,
1942, 112 sq.: «Trois siecles aprös l'apaisement du conflit, les Libertins ont encore trouve des

defenseurs et des accusateurs, aussi vehements les uns que les autres; d'honorables et bouillants
historiens se sont naguere insultes ä leur sujet. Aujourd'hui pourtant, on peut les juger avec
serenite, comprendre leur rancoeur et leur revolte, et se feliciter en meme temps qu'elle n'ait point
abouti ä un nouvel exil de Calvin... Les vieux Genevois, les vieux heros des troubles de l'indepen-
dance s'inquiötent: tant de luttes, tant de constance n'ont-elles abouti qu'ä cette soumission ä

un docteur picard Genöve n'est done plus Genöve Elle l'est au contraire plus que
jamais, et voici que commence son grand, son imperissable destin... La Rome protestante
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qu'en soit la valeur morale, ne s'acquiert guere — notre epoque en donne des exem-

ples — que par les larmes, le sang, l'injustice.

A toute 6poque, le Genevois 6prouve quelques apprehensions vis-ä-vis des

strangers, par crainte de perdre ses prerogatives, d'aliener sa liberte politique ou

religieuse. Elles rendent son hospitalite souvent distante, mefiante, hostile 1. Davity
s'en plaint en 1613: « On a remarque qu'ils ne font guere bonne justice k Geneve ä

un estranger qui demande quelque chose k un des habitans du lieu, de sorte que tous
s'en retirent malcontens, lorsqu'ils y ont quelque affaire de cette sorte... lis n'ayment
guere de voir des estrangers dans leur ville, principalement si Ton a le moindre

soupQon qu'ils sont catholiques. lis les plument aussi dans les hostelleries le mieux

qu'il leur est possible. » II est vrai que son avis a change quelques annees plus tard,
en 1637: «Iis sont du reste gracieux et courtois aux estrangers, de quelque religion
qu'ils soient, et tellement respectueux ä l'endroit de ceux qui ont tant soit peu
d'apparence, qu'encore qu'ils ne les connoissent pas, ils les saluent et leur rendent
force honneur en les rencontrant par les rues.» Cette antipathie semanifeste souvent,
surtout quand la Revocation de l'Edit de Nantes a provoque l'arrivee ä Geneve
de nombreux refugies. Une lettre anonyme se plaint en 1713: «que ces chiens de

refugies nous chasseront de la ville; qu'ils devaient se contenter de ce qu'on leur
avait donn6 la bourgeoisie gratis, sans vouloir encore entrer dans le gouvernement,
au prejudice des anciens citoyens et bourgeois 2». La necessite de leur resister
est parfois d'ordre religieux, eile est aussi d'ordre economique: il faut proteger les

industries genevoises contre la concurrence des nouveaux venus 3; eile est encore
d'ordre politique: «on sait d'ailleurs la part que ces antipathies ont eues dans nos
troubles civils du XVIIIe siecle»4.

Au debut du XIXe siecle, R. Töpffer, cependant petit-fils d'Allemand, ne

pense pas autrement que les vieux Libertins: « A les voir, ces nouveaux venus, ces

strangers, vouloir jouir des memes droits, il se rebiffe, tout comme les anciens

nait, et en quelques annees egale en gloire ou en haine sa rivale eternelle...»; ibid., citant
Goyau: «Et deux villes existaient maintenant en Europe, pas une de plus, ä l'egard des-
quelles aucun Chretien ne pouvait garder une attitude indifferente: c'etait la grande Rome
et la petite Geneve. L'histoire genevoise, qui, la veille encore, avait moins de portee que les
cloches de Saint-Pierre ne trouvaient d'echo, s'intercalait ä l'avenir dans l'histoire des idees
religieuses de l'humanite.»

1 Cochet, Vame de Genöve, 13: «Cosmopolite d£s les premiers ages, accueillant toutes les
races, toutes les coutumes avec cette hospitalite large, affable, mais distante, qui est encore la
sienne aujourd'hui. »

2 Dubois-Melly, Les mceurs genevoises de 1700 ä 1760, 13.
3 Les Arts, 312, et note.
4 Galiffe, Le refuge italien, 12.

12
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s'enorgueillissaient d'offrir aux refugiys un asile et murmuraient contre les faveurs
dont ces nouveaux citoyens etaient l'objet»1.

** *

A ces craintes civiques s'ajoute l'orgueil qu'eprouve le « vieux Genevois » d'etre
le citoyen d'une ville unique au monde 2, par suite le mepris plus ou moins inconscient

pour l'etranger, quelles que soient son origine et sa situation, pour ses habitudes et
ses moeurs qui different des siennes. Ge mepris n'est pas seulement eprouve par le

peuple3, mais par les classes superieures. Beaucoup ressemblent au president
Galland de Jussy: «II avait mis une boule noire dans une urne du cercle lorsqu'un
prince de Bourbon, retire ä Geneve, s'y ytait presente, parce que, disait Galland,
«II n'avait pas de gout pour les macaques»4.

International, le Genevois est aussi particulariste; en lui, le cosmopolitisme
s'associe ä l'esprit de clocher le plus etroit5. II est « cosmopolite par l'intelligence, et
nationaliste par le coeur »6. Ou encore, dit Galiffe: «Le Genevois, malgre son hospitality

collective qui ne s'est jamais dementie, n'est pas individuellement hospitalier;
en accueillant l'etranger, il ne peut se dyfendre a l'egard de celui-ci d'une mefiance »7.

Certes, cette curieuse contradiction, qui s'explique par les antecedents histori-
ques, s'est beaucoup attenuee, depuis que Geneve reunie a la Suisse n'est plus entouree
d'ennemis et n'a plus ä craindre pour son independance. Elle subsiste cependant,
surtout dans les anciennes families, plus attachees au passe. Et, ä condition d'eviter
les exagerations et les partis pris, une certaine reserve, sinon de la defiance, est

salutaire, surtout aujourd'hui ou Geneve voit affluer en eile quantity de confederes

et d'ytrangers, pour maintenir la tradition et le caractere local.

* *

Cette meme contradiction se retrouve dans le Genevois ä l'etranger. S'il voyage
et s'expatrie volontiers, il est souvent inapte ä se plier aux moeurs du dehors 8, ä

1 Chaponniere, 109.
2 Isaac Rousseau dit ä son flls:« Tu es Genevois, tu verras un jour d'autres peuples, mais quand

tu voyageras autant que ton pöre, tu ne trouveras jamais leurs pareils »; cf. Vallette, J.-J. Rousseau

genevois, 134, note 1.
3 Ibid., 134: « G'est bien un Genevois du peuple qui parle, inspire par l'antipathie instinctive

et profonde que ressent le populaire pour les moeurs etrangäres et pour l'importation du theatre
dans ses murs.»

4 G. de Pourtales, La peche miraculeuse, 181.
5 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses moeurs, 1867, 40: « cosmopolitisme s'alliant au plus

vif amour du clocher »; Chaponniere, Genöve, 165.
6 de Reynold, La Suisse une et diverse, 1923, 145.
7 Galiffe, Le refuge italien, 12.
8 Yung, Genöve Suisse, 87.
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admirer et apprecier les pays pour eux-memes, pour les differences qu'ils offrent avec
le sien 1; partout, il retrouve Geneve et ses souvenirs. Ainsi les Sanguinede, voya-
geant en Italie: « Partout, dans toutes les choses et chez tous les gens, ils saisissaient
des analogies avec Geneve... La route de Fiesole leur evoqua la rampe de Cologny... »2.

Je me souviens de ce touriste qui, sur la route de Gythion ä Sparte, soulignait avec
emotion les ressemblances que le Taygete offre avec le Jura II est vrai que l'on
pourrait adresser la meme critique ä d'autres peuples... surtout aux Frangais Et
bien des Genevois ont le mal du pays, des qu'ils s'eloignent de leur ville, meme des

qu'ils ont perdu de vue les tours aimees de Saint-Pierre.

** *

Ainsi dans le Genevois, du moins en celui qui n'est pas un nouveau venu, mais

qui appartient aux anciennes families, ou qui est suffisamment assimile, coexistent
deux esprits: Vesprit de Geneve 3, cosmopolite, ouvert ä toute suggestion du dehors, et
Vesprit genevois, d'un fervent patriotisme local, mais aussi particulariste, et se defiant
de tout ce qui n'est pas lui-meme 4.

1 Ritter, La famille et la jeunesse de J,-J. Rousseau, 1896, 138, ä propos d'Isaac Rousseau,
pere de Jean-Jacques, et de son sejour ä Constantinople: «La majeste de l'Orient, le charme de
ses jours et de ses nuits, le tableau colore de ses races agglomerees, les ruines de la Gröce et les traces
des grands evenements de l'histoire, ils contemplaient tout cela avec une secheresse genevoise:
ils etaient fermes ä cet ordre de sentiments et d'idees...; de ses souvenirs d'Orient, il semble qu'Isaac
Rousseau n'ait pas dit un mot ä son fils. II n'avait point ete frappe, semble-t-il, des spectacles qu'il
avait eus sous les yeux, et qui ne lui avaient pas inspire grand attrait. II est curieux d'observer qüe
cette lacune se trouve aussi chez Jean-Jacques. Quand celui-ci vint habiter Yenise, une ville qui
avait tant de fenetres ouvertes sur le monde oriental, il ne tourna jamais ses regards de ce cöte...».

2 Ph. Monnier, Causeries genevoises, 1902, 42.
3 de Traz, L'esprit de Genioe, 1929; CHAPuisAT,L'esprit de Geneve, in Genive, Cite des Nations,

1920, 1.
4 Chaponniere, Notre Toepffer, 107, dit de R. Toepffer: « Et ce n'est pas l'esprit de Genöve,

l'esprit cosmopolite qui l'inspire; non, c'est bien l'esprit genevois, particulariste et mefiant. »



15. L'art genevois et l'^tranger.

Apres la Reforme, comme avant1, Geneve doit dans tous les domaines beaucoup
aux strangers. Iis lui enseignent une nouvelle religion, qui modifie sa vie spirituelle
et change l'orientation de sa destinee. Iis developpent sa vie intellectuelle, scienti-
fique 2. Iis donnent aux arts et aux industries qui existaient deja une nouvelle
impulsion, et ils en enseignent d'inconnus 3. A passer en revue les diverses branches
industrielles et artistiques, partout on releve les noms de röfugies, surtout de Fran-
£ais4: tissage de la soie 5 et des draps6; guipure d'or et d'argent7; imprimerie,
librairie8; poterie d'etain9; gravure sur bois10; peinture sur verre11; orfevrerie12.
Geneve leur doit en particulier deux techniques qui font pendant des siecles sa

reputation: l'horlogerie13, la peinture sur email14 et son application au decor de la
montre15. Elle leur doit les architectes de ses principaux edifices, et ils modifient
l'architecture locale, apportant les principes de la Renaissance et du XVIIIe siecle16.

1 Cf. chap. 7.

Bude, Estienne, Agrippa d'Aubignö, etc. — de Reynold, La Suisse une et diverse, 1923,
153: «Ce sont des etrangers, des immigres, des Frangais, qui apportent et developpent chez nous
la vie intellectuelle.»

3 Les Arts, 311, Les etrangers.
4 Doumergue, Geneve des Genevois, 122, cite divers noms, du XVIe au XVIIIe siecles: «Sauf

un qui est Italien, Cesar Giglio, et un qui est Genevois, Favre, tous sont des huguenots de France.»
— Fournier-Marcigny, La vie ardente du premier refuge frangais, 171, L'apport frangais ä la vie
economique genevoise, ses industries de luxe. — Influence artistique de la France depuis le XVIe
si6cle, Les Arts, 291 sq.

5 Les Arts, 489; Fournier-Marcigny, 179; art d^veloppe par des families italiennes et
lyonnaises, prospfere de 1550 k 1650 environ.

6 Fournier-Marcigny, I. c.; Les Arts, 491.
7 Fabrication lyonnaise apportde par les refugies frangais, prospere k Genöve jusqu'ä la fin

du XVIIIe Steele, Les Arts, 490.
8 Les Arts, 475; Fournier-Marcigny, 184, La presse frangaise k Geneve; 197, Les libraires

frangais de la Republique.
9 Les Arts, 449, 452; Fournier-Marcigny, 200: «Une autre industrie frangaise de Geneve,

les potiers d'etain. »

10 Ex. Pierre Eskrich (Cruche), d'origine allemande, mais ne k Paris, vers 1518-20, etabli
temporairement ä Genäve; Jean Perrissin de Lyon, k Geneve en 1569, etc. — Les Arts, 483, La gravure
d'illustration.

11 Les Arts, 369.
12 Ibid., 436. Ex. Jean Duvet, de Dijon, regu bourgeois en 1541, ibid., 433.
13 Ibid., 425; Fournier-Marcigny, 172, Thomas Bayard cree l'horlogerie genevoise.
14 Les Arts, 407. — Turquet de Mayerne, ne ä Geneve, qui perfectionne les couleurs d'email,

estlefils d'un publiciste lyonnais refugie; Fournier-Marcigny, 177; Les Arts, 413; NA, 1904, 63.
16 C'est ä Pierre Huaud, de Chätellerault, venu en 1630, que l'on doit Lessor de l'industrie de

la montre emaillee. — Les Arts, 411.
18 Aux XVIe, XVIIs Steeles, Bogueret, Petitot, Pattac, etc., Les Arts, 324, 341-2; au XVIIIe

Steele, Abeille, Blondel, etc., ibid., 326, 337, 338, 341; Muller-Rosselet, Les Blondel, Vie, art, cite,
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Les etats protestants donnent des contributions pour la transformation des

fortifications 1 et des ingenieurs hollandais sont appeles pour la realiser. Parmi les fon-
deurs de cloches, de canons, combien peu sont d'origine genevoise 2!

La fabrication des indiennes 3 est introduite par Pierre Mercier de Chambery,
regu bourgeois en 1648, mais prend surtout son essor ä la fin du XVIIe siecle, avec
Daniel Vasserot, originaire du Dauphine, puis Antoine Fazy son associe, et ses

descendants, dont l'un, Jean Fazy, en 1728, va faire son apprentissage en Hollande 4.

Comme ceux du premier refuge, les refugies venus apres la Revocation de l'Edit
de Nantes apportent leurs qualites professionnelles 5, dans les industries de la soie 6,

de la dorure et de la passementerie7, de l'indiennerie8, de l'horlogerie, de l'orfevrerie,
de la bijouterie 9, de l'imprimerie 10, etc. n.

Nous n'avons cite que quelques exemples: ils temoignent que, si depuis la
Reforme la population genevoise est modifi6e par les nouveaux venus, sa vie econo-

mique n'en est pas moins transformee par eux et qu'elle leur doit le meilleur de

son activite.
** *

II n'en est pas autrement dans le domaine des Beaux-Arts. Nombreux sont les

sculpteurs etrangers qui taillent le decor plastique de Geneve12, du XVIe au
XVIIIe siecle. A vrai dire, ils n'y ont guere de besogne, car les circonstances ne leur
sont pas favorables, et Ligier Richier, venu ä Geneve vers la fin de 1563, y est,

peut-etre pour cette raison, frappe de sterilite13. Jean Goujonest-ill'auteur du relief
ornant un fronton du College de Calvin, en 1561 Bien que la sculpture revele son

1943, n° 4; NA, 1903, 95 (Francois Blondel, ne en 1683 ä Rouen). — L'architecte Soufflot est
consulte pour la restauration de la cathedrale et se rend ä diverses reprises ä Geneve, H. Tronchin,
Le conseiller Frangois Tronchin et ses amis, 1895, 282; le portique de la cathedrale Saint-Pierre est
construit de 1752 k 1756 sur les plans de l'italien Alfieri, Les Arts, 321.

1 Les Arts, 319.
2 Ibid., 455.
3 Ibid., 492; NA, 1902, 155-6.
4 RC, 1728; cf. Roget, Etrennes genevoises, IV, 1880, 59.
5 MDG, XX, 1879-88, 270; P. Bertrand, Genioe et la revocation de VEdit de Nantes, 92,

Les consequences economiques pour Geneve de la revocation de l'Edit de Nantes; 124, Les refugies
et revolution des metiers (enuntere les diverses industries).

6 Bertrand, 127. — La fabrication des bas de soie, apportee par eux, prend au XVIII® Steele
un grand developpement. MDG, XX, 1879-88, 237.

7 Bertrand, 133.
8 Voir plus haut; Bertrand, 138.
9 Ibid., 145; Les Arts, 434.

10 Bertrand, 149.
11 Fabrication des perruques, apportees par des refugies frangais au XVIII® Steele, MDG, XX,

1879-88, 238.
12 Leurs noms, Les Arts, 353 (XVI® s.); 354 (XVII® s.); 354 (XVIII® s.).
13 Les Arts, 352. — Voir plus haut, chap. 9.
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style, il semble qu'elle soit plutöt d'un de ses eleves1. Frederik Funk de Berne et
Charles Haag ornent en 1730 de frontons et de consoles la maison de Saussure au
Creux-de-Genthod 2. Le sculpteur frangais Joseph Vernet vient ä Geneve en 1785
et y execute les bustes de Francois Tronchin, de Jacob Vernet, de Louis Pictet3.
Le premier sculpteur indigene de quelque valeur est Jean Jaquet. S'il vit et travaille
ä Geneve, encore n'est-il pas precisement Genevois, puisque la localite de Pregny,
oü il nait, si proche qu'elle soit, appartient ä la France, et ne sera reunie ä Geneve

qu'en 1815 4.

** *

La liste des peintres n'est pas moins significative: la plupart viennent du dehors5.
Tel ce Francois Dubois, d'Amiens (1529-1584), auteur de diverses peintures com-
memorant les guerres de religion, en particulier le massacre de la Saint-Barthelemy,
au Musee de Lausanne 6. Iis forment des dynasties d'artistes. Les Gardelle, dont le
meilleur est Robert (1682-1766), sont originaires de Lyon 7. Les Guillibaud arrivent
de Grenoble avec le premier, Pierre, dont le fils, Barthelemy, puis le petit-fils Jean-
Frangois continuent la profession 8. Frangois Ferriere (1752-1839), est fils de Jean-
Claude, de Besangon 9. Louis-Auguste Brun (1758-1815), de Rolle, se fixe ä Versoix,
alors terre frangaise, et devient frangais10. II en est ainsi en tout temps. Au XIXe
siede, le pere du peintre Alfred van Muyden (1818-1898) est originaire d'Utrecht; celui
de Pierre Pignolat (1838-1913), de l'Ain11; celui de Barthelemy Menn est un pätis-
sier-confiseur, venu des Grisons et etabli a Geneve; la mere de l'artiste, M. Bodmer,
ressort de Coinsins, dans le canton de Vaud. Quant ä Hodler, dont on a voulu faire
le representant le plus illustre de la peinture genevoise contemporaine, il est Bernois

d'origine et alemanique de temperament. En plus de ceux qui se fixent ä Geneve et

y font souche, combien d'artistes etrangers passent par notre ville12, y sejournent
plus ou moins longtemps, y travaillent, y laissent leurs oeuvres, et par elles, comme

1 Les Arts, 348; G, XXI, 1943, 116.
3 NA, 1903, 99.
3 Bovy, Un neveu de Joseph Vernet, Melanges de la Soe. auxil. du Musee, 1922, 107. — Le

musee de Geneve possede un moulage en platre, retouche par Jaquet, du buste de Frangois Tronchin,

terre cuite dont i'original se trouvait dans la propriete Tronchin ä Bessinge.
4 NA, I, 1901, 14.
5 Au XVI3 Steele, Les arts, 378; au XVII3, 379; au XVIII3, 395.
6 Deonna, G, XXI, 1943, 116.
7 Les Arts, 381; Deonna, Le peintre Robert Gardelle, BSH, VIII, 1943, n° 1, 3 sq.
8 Deonna, Une famille d'artistes genevois aux XVII3 et XVIII3 Steeles: Les Guillibaud,

Rev. suisse dart et d'arch., V, 1943, 1.
9 Les Arts, 387; NA, 1903, 8.

10 Deonna, Notes sur une famille d'artistes au XVIII3 siecle: Les Brun de Rolle, Rev. suisse

dart et darch., IV, 1942, 207.
11 NA, 1918, 40.
12 Passage hypothetique de Breughel le Vieux, vers 1565, Les Arts, 378.
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par leur contact personnel, influencent la production locale Ge sont au XVIIIe sie-

cle: le chevalier de Bouffiers (1738-1815), amateur de talent1; le pastelliste Joseph
Petitot (1771-?) de Heuilley-sur-Saöne 2; les danois Jens Juel et Simon Malgo3;
J.-J. de Boissieu (1936-1810), hote de Francois Tronchin, dont il grave les tableaux 4;
le chevalier Facin, qui ouvre une ecole de dessin et suscite l'interet pour la peinture
de paysage 5.

** *

Geneve assimile les nouveaux venus6 et en fait des Genevois. Mais leur origine,
leur ascendance, peuvent expliquer certains traits de leur temperament. On a

constate qu'en science «la majorite de nos savants se recrute longtemps parmi les

families protestantes refugiees pour cause de religion » 7. En litterature, R. Toepffer
incarnerait par excellence l'esprit genevois8. Que doit-il ä ses ancetres, ä son grand-
pere allemand, ä sa grand-mere vaudoise, ä ce melange de races si frequent chez nous,
dont il est un exemple Si bien que Ton a pu dire « que Toepffer etait allemand aux
trois quarts, et que pour le reste il etait vaudois»9.

II convient done, quand on parle «d'art genevois», ancien ou moderne, de

scruter au prealable 1'origine des artistes, pour expliquer par eile certaines de leurs
qualites, certains de leurs döfauts. Qu'y a-t-il de « genevois » en tel artiste actuel,
dont le talent de decorateur, coloriste et fougueux, quelque peu barbare, denote
l'ascendance etrangere dalmate et polonaise Quelle est en eux la part personnelle,
celle de leur atavisme, celle du milieu genevois qui les a adoptes et plus ou moins
completement assimiles

** *

Geneve ne re<?oit pas seulement de l'etranger, eile lui donne10. Elle y exporte les

produits de ses industries d'art — e'est pour eile une necessite vitale —, sa poterie
d'etain11, son orfevrerie12, sa bijouterie13, ses emaux, ses montres. Les artisans eux-

1 Deonna, G, XXI, 1943, 146.
2 Ibid., 153.
3 Les Arts, 393; NA, 1908, 110-111.
4 H. Tronchin, Le conseiller Frangois Tronchin et ses amis, 1895, 282.
5 Cf. chap. 40.
6 Cf. chap. 2.
7 Yung, Geneve Suisse, Le livre du Centenaire, 1914, 71; cf. Doumergue, La Geneve des Genevois,

239.
8 Cf. chap. 2.
9 E. Ritter; cf. Chaponniere, Notre Toepffer, 1930, 24.

10 Role de Geneve ä l'etranger, Chaponniere, Geneve, 161 sq.
11 Les Arts, 452, au XVIe et au XVII® siecle surtout.
12 Ibid., 434; en 1593, le marechal de Retz commande sa vaisselle d'argent ä Geneve.
13 Ibid., 434, au XVIII® si&cle.
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memes s'expatrient1, etablissent en divers pays leurs ateliers d'orfevrerie 2, d'horlo-
gerie 3, de bijouterie 4, d'indiennes 5, dont la bienfacture acquiert une reputation
justifiee.

** *

Les artistes sont moins favorises que les artisans, car ils ne peuvent exporter
leur production, et Geneve n'öftre ä leur activite que des possibility insuffisantes pour
vivre, comme pour developper leur talent.« Comment creer, c'est-ä-dire exister, dans

une patrie oü «les tapisseries de soye, les peintures de prix sur les murailles et les

plafonds, tous bustes ou statues servant ä orner le dedans ou le dehors des maisons»,
en plein milieu du XVIIIe siecle sont encore interdits? Quoi faire alors? A part Jean

Huber, De la Rive, Agasse, qui sont du « Haut», tous les autres, grandis au
faubourg, sont obliges a la meme reponse: partir»6. Iis vont done ä toute epoque tenter
fortune ailleurs, et faire profiter l'etranger de leur art. Des graveurs Jean Dassier

(1676-1763) travaille pour la France, se rend en 1728 en Angleterre, oü il refuse la

place de graveur de la Monnaie de Londres qui lui est Offerte 7; Jean-Antoine Dassier,
son fils (1715-1759), fait toute sa carriere a l'etranger, a la cour de Sardaigne, a

Londres, ä Saint-Petersbourg 8. Des peintres sur email Petitot et Bordier 9, les

Huaud10, Paul Prieur11. Des miniaturistes Jacques-Antoine Arlaud, ne a Geneve

en 1668, vit quarante ans a Paris, attache a la personne du Regent12. Des peintres
Jean-Etienne Liotard (1702-1789)13, Francois Ferriere (1752-1839)14, Jacques-
Laurent Agasse (1767-1849)15. Les Chalon se fixent en Angleterre16. Des sculpteurs
James Pradier (1792-1852) s'etablit ä Paris et y execute de nombreuses oeuvres,

1 Les Arts, 313 sq., Artistes et artisans genevois ä l'etranger; G, XXI, 1943, 23.
2 Ibid., 433.
3 Ibid., 314, ex. — Souvent pour des raisons politiques, ibid., 294-5, refer. — En 1770 des

horlogers fondent des fabriques aux environs de Geneve, ä Versoix, Fernex; en 1782, d'autres
vont ä Neuchätel, ä Constance, en Allemagne, en Autriche.

4 Les Duval, bijoutiers de la cour de Russie, etc., cf. G, X, 1932, 184; XXI, 1943, 161.
5 Les Fazy fondent des ateliers hors de Geneve, NA, 1906, 113 sq.; e'est dans leur fabrique

des Bergues que se forment les fondateurs des manufactures de Mulhouse, Koechlin et Dollfus;
des manufactures de Wesserling, Roman et Gros; de Bievre pres Paris, Oberkampf, ibid.; Les

Arts, 492.
6 Baud-Bovy, Les maitres de la gravure suisse, 1935, 171.
7 Les Arts, 445.
8 Ibid.
9 Ibid., 409.

10 Ibid., 411.
11 Ibid., 413.
12 Ibid., 399.
13 Ibid., 383.
14 Ibid., 387.
15 Ibid., 392.
16 DHBS, s. v.; NA, V, 1905, 10.
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privees ou officielles L Chaponniere est charge en 1833 d'executer un des bas-reliefs

de l'Arc de Triomphe de l'Etoile, la Prise PAlexandrie par Kleber a.

Nous ne citons que quelques noms. II serait facile d'allonger cette liste d'artistes

genevois qui se formerent ä l'etranger, y vecurent plus ou moins longtemps, parfois
s'y fixerent definitivement.

** *

La plupart reviennent au pays, tot ou tard; plus riches de sensibilite, de connais-

sances, de techniques, de themes et de visions, ils en font beneficier l'art local.
Gardelle assouplit sa maniere trop seche et raide en passant ä Paris par l'atelier de

Largilliere, et les meilleures de ses ceuvres montrent Finfluence exerc6e sur lui par
le maitre frangais3. W. Töpffer, Agasse, Massot, subissent celle de la peinture anglaise
durant leur sejour en Angleterre et en temoignent de retour ä Geneve 4.

Au XVIIIe siecle beaucoup de Genevois, pendant leurs sejours ä l'etranger, font
executer par quelque artiste en renom, par exemple ä Paris par Nicolas Largilliere5,
leurs portraits qui servent de modeles aux artistes locaux.

Et c'est de leur sejour ä l'etranger que les Genevois rapportent les idees de luxe,
d'art, qui triomphent au XVIIIe siecle des anciennes contraintes 6.

1 En dernier lieu, G., XIX, 1941, 216, ref.
2 NA, 1911, 39.
3 Deonna, Le peintre Robert Gardelle, BSH, VIII, 1942-3, 17.
4 Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 18: «Chose etrange, genevois d'esprit et de tradition,

mais de culture artistique frangaise, ils subissent tous trois, däs le debut du siecle, Finfluence des
maitres anglais qui ne s'exercera en France que vingt ans plus tard. Et c'est ä nos yeux la gloire
ignoree de cette «Ancienne Ecole genevoise », soeur indigente de l'Ecole frangaise, d'avoir ainsi
precede cette derniere dans une decouverte qui leur fut, les proportions gardees, ä toutes deux
profitables...». — Bovy, in Neuweiler, 24. — Seippel, Geneve suisse, 259.

5 Les Arts, 395, note 1; NA, 1908, 102; Deonna, Le peintre Robert Gardelle, BSH, VIII,
1942-3 (liste de portraits peints par Largilliere et conserves en Suisse), 55.

8 H. Tronchin, Le conseiller Francois Tronchin et ses amis, 1895, 245.



16. Les conditions economiques.

Au moyen age, grace ä ses foires, aux commandes de ses eveques, des comtes,
puis dues de Savoie, et de leur cour, ä ses faciles relations commerciales, Geneve est

prospere. Mais dans la seconde moitie du XVe siecle dejä, la suppression des foires,
qui detourne le commerce vers Lyon, les grandes decouvertes geographiques qui
modifient les routes des marchandises, l'appauvrissent1. D'apres l'etat materiel
dresse en 1475 2, les commissaires estiment que les biens meubles et immeubles
valent 499.700 florins. «II est aise de juger, par ce que je viens de raconter,
dit Gautier, quelle etait dans ces temps-lä la pauvrete de Geneve, puisqu'en joignant
aujourd'hui les biens de trois ou quatre particuliers, des plus accommodes a la
verite, Ton trouverait qu'ils possederaient entre eux autant et plus de biens que
toute la ville. Je sais bien que la rarete de l'argent par toute l'Europe dans le
siecle dont nous decrivons l'histoire... rend un peu moins surprenante la grande
difference des biens qu'il y avait dans Geneve dans ces temps-lä... mais, quoi qu'il
en soit et toute proportion gardee, on ne saurait disconvenir que tous les biens des

Genevois n'etant estimes monter qu'ä une si petite valeur, la ville ne füt dans

une grande pauvrete 3. »

Les conditions economiques empirent au temps ou se prepare et s'etablit la
Reforme 4. «G'est la ruine. La ville, trop grande, se depeuple. L'herbe pousse entre
les paves des rues, dit Bonivard, et on loge gratuitement dans sa maison celui qui
s'engage a entretenir la toiture ä ses frais. Grise du commerce, crise du loyer, crise
de la banque5. » Privee de territoire, Geneve se replie sur elle-meme. Entouree
d'ennemis, elle rase ses faubourgs pour faciliter sa defense. «Je possedais autrefois,
dit Bonivard faisant parier Geneve, des faubourgs plus vastes que la cit6, et non
moins riches en temples et en edifices. Mais, ma beaute, en attirant de nombreux
pretendants, les encouragea ä tendre des pieges ä mon honneur. Alors, je ne voulus

pas preferer la beaute ä l'honneur. J'abattis d'un bras inflexible les temples magni-
fiques, les maisons, les jardins, je les convertis en boulevards destines ä repousser
les brutaux pretendants. Je ruinai ma beaute pour sauver mon honneur, et de Geneve

la belle, je suis devenue Geneve la vaillante 6. »

Pendant longtemps, Geneve emploie ses ressources ä fortifier ses murailles 7,

1 Geisendorf, Des Commentaires aux enfants de Tell, 1942, 92-3.
2 MDG, VIII, 289.
3 Gautier, Hist, de Geneve, I, 409.
4 Les Arts, 304.
5 Geisendorf, Des Commentaires aux Enfants de Tell, 92-3; Les Arts, 1. e.
6 «E pulchra et fortis facta Geneva vocor.» — Gautier, Hist, de Geneve, II, 437; Goyau,

Une ville-eglise, I, 1.
7 Fortifications apres la Reforme, Les Arts, 317 sq., La ville et son enceinte.
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ä faire de ses citoyens des soldats qui luttent contre la Savoie et sont toujours en

eveil, ä contracter avec les Suisses et la France des alliances onereuses 1. Elle hospitalise

les refugies qui affluent en eile; ils entrainent un rencherissement des vivres,
des loyers, et suscitent souvent le mecontentement de la population locale qui se

sent non seulement envahie, mais appauvrie par les depenses faites pour eux et

qu'elle doit supporter 3. Pour subvenir ä ces charges nouvelles, eile ne peut compter

que sur son commerce; mais celui-ci est precaire, pendant longtemps prive de

communications pacifiques. Elle ne peut plus compter sur ceux qui etaient jadis ses

riches clients, l'eveque, la cour de Savoie.
Rien d'6tonnant que la Republique ne soit pauvre, et que son budget annuel

ne soit fort restreint: en 1559, l'ensemble des recettes de l'Etat n'atteint pas la

somme de 200.000 florins3; en 1578, il est de 88.000 florins4; en 1734 encore, les

etrangers s'etonnent de la petitesse des revenus de l'Etat compares ä ses depenses;
ils ne deviendront plus prosperes qu'apres 1738 5.

** *

C'est pourquoi l'Etat supprime toutes les depenses qui ne lui paraissent pas
indispensables. En 1586, annee de disette et de misere, on reduit meme les chaires de

l'Academie 6. Les fonctions officielles, Celles des magistrats, des professeurs, sont
ou gratuites, ou fort mal payees, considerees comme un honneur plus que comme
un gain professionnel7. « Rien ne convient mieux ä une republique dont l'esprit et
l'intention sont d'inspirer ä ses sujets la frugalite et le courage de faire par zele et

par amour pour la patrie ce qu'on ne fait ailleurs que par interet8.» Voilä qui est
fort bien dit, mais cette conception idealiste, imposee alors par la force des choses,
s'est maintenue en une Geneve enrichie au XVIIIe siecle et jusqu'ä nos jours, ou l'on
estime normal qu'un industriel, un commer<jant ou un banquier puissent realiser
de gros benefices, et qu'un professeur d'universite n'ait qu'un traitement derisoire,
qui ne lui permette pas de vivre, et de se consacrer ä sa science, s'il ne dispose de

moyens personnels 9. Rien d'etonnant, si les professeurs de l'Academie de Calvin,

1 Baud-Bovy, Geneve, cite des Nations, 1920, 99: « Tout son avoir, eile l'emploie ä fortifier ses
murailles, ä contracter avec les Suisses de ruineuses alliances.»

2 E. Choisy, Uetat chretien calviniste ä Geneve au temps de Theodore de Beze, 69, 84.
3 G. Fatio, Geneve ä travers les siecles, 82.
4 Gaullieur, Geneve depuis la constitution de cette ville en republique, 1856, 115.
5 Journal helvetique, 1734; Picot, Hist, de Geneve, III, 364.
6 Picot, Hist, de Geneve, II, 186 sq.
7 Ph. Monnier, Geneve de Toepffer, 54.
8 Keate, Abrege de Vhistoire de Geneve, trad. Londres, 1774, 64.
9 A. de Candolle, Histoire des sciences et des savants depuis deux siecles, 1873, 204: «La

guerre de 1'independance, soutenue contre les dues de Savoie, avait jadis reduit la petite republique
ä une mis&re extreme... On y etait si pauvre que, pour exercer une profession liberale, il fallait
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obliges de loger des etudiants pour subsister, fassent montre de quelque avarice
et rapacite, dont on se plaint parfois, et qui suscitent d'äpres discussions entre les
interesses 1. «A supposer d'ailleurs, dit Gardy, que les faits allegues contre Lect
soient exacts, il est juste de dire que les mceurs du temps et les circonstances expli-
queraient, s'ils ne la justifient, cette äprete au gain. La vie ne devait pas etre facile
pour les professeurs et magistrats genevois qui n'avaient pas de fortune personnelle.
Jamais la Seigneurie ne s'est montree tres large envers ses serviteurs, meme les plus
meritants, et, ä cette epoque, l'etat lamentable de ses finances lui permettaient moins

que jamais d'etre genereuse 2. » Cette pauvrete est generale: «La Republique est
des moins riches..., Les Seigneurs de la Ville n'ont pas de grands revenus; les bourgeois

et les marchands sont mediocrement riches; et le menu peuple est pauvre, pour
ce qu'il n'a pas toujours oü travailler»3.

** *

II en resulte, autant par necessite que par austerite religieuse, une tres grande
simplicite de moeurs, « l'antique simplicite genevoise » que vantent ou que critiquent
les historiens modernes 4. «Les habitants de la dicte ville, ainsi incommodez et

poursuivis par leurs voisins ennemis, privez de toutes leurs anciennes delices, ont
este contrains de vivre plus frugalement et austerement qu'auparavant, et de

rabattre de leurs bombances en habits somptueux, desquels ils souloient en leur
premiere prosperity se servir, uzans de la plus grande modestie chrestienne, comme
estans aussi retenus par la dicte. reformation de leur religion, non teile toutes fois

qu'il seroit bien requis 5. »

Selon Th. de Beze, la fortune de Calvin atteint ä peine 300 ecus; sa vie est des

plus frugales; son mobilier, que nous connaissons par son inventaire apres deces, est
des plus simples 6. On dira: le reformateur devait donner l'exemple. Maisil n'en est

pas autrement autour de lui. A son entree en fonction, le sautier dresse l'inventaire
du mobilier de l'Hötel de Ville, et en donne decharge ä son predecesseur; nous en

possedons de nombreux, pour une longue duree 7. A part quelques tentures et tapis

avant tout en faire son gagne-pain et laisser de cote la plupart des questions purement scienti-
flques.»

1 Goldast, Histoire de la survenue inopinee des Savoyards en la ville de Geneve, etc., 1603;
reimpression, 1903, 28.

2 Ibid.
3 Davity, 1637; cf. Ritter, 27-8.
1 Dufour-Vernes, MDG, XX, 1879-1888, 287; Les Arts, 297.
8 Chroniques de Geneve, attributes ä Simon Goulart, MDG, XXII, 28, 260; cf. Doumergue,

Geneve calviniste, 419.
6 Les Arts, 284, refer.; Heyer, De la demeure de Calvin, MDG, 1855, 391; Doumergue,

Geneve calviniste, 491 sq., Calvin chez lui. Austerite; Fatio, Geneve ä travers les siecles, 87-8.
7 Sur ces inventaires, Les Arts, 297, note 3, refer.
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d'Orient, ce mobilier est sommaire et sans aucune recherche; les salles n'ont guäre
de däcor, sauf la salle du Conseil, dont les fresques de la fin du XVe siecle sont restau-

rees au debut du XVIIe siecle par un artiste mediocre, peut-etre C6sar Giglio L
Peu de tableaux, et encore ne sont-ils pas commandos, mais offerts en don ä la

Seigneurie par des souverains strangers2, par quelques particuliers reconnaissants,

ou en ^change de leur bourgeoisie 3. Parfois, quelques mauvaises peintures com-
memorent des evönements locaux 4. La simplicity qu'ils s'imposent, les magistrats
l'imposent aussi ä leurs representants et ä tout citoyen; il leur est interdit d'accepter
aucun präsent de l'ytranger sans l'agrement de la Seigneurie 5. II n'y a lä rien qui
soit comparable ä ces riches intyrieurs des maisons de ville en Suisse alemanique.

** *

Les particuliers ne peuvent se permettre plus de luxe que l'Etat, et leurs inven-
taires apres deces prouvent la simplicity de leurs demeures 6. Lhs ordonnances

somptuaires l'attestent, puisqu'elles ne mentionnent guere de dycorations dans les

appartements encore au XVIIe siecle, et que les prohibitions de ce genre sont
ultyrieures 7. «Lä — dit au XVIIe siecle un voyageur de la Suisse alemanique,
frappy de cette austyrity et de la difference d'avec son pays — on ignore les buffets,
les tableaux, les salles de reunions (Lustsälen), les lustres, les Brittlein, au bas des

escaliers, pour s'essuyer les pieds. Les murs ne sont pas lambrissys, mais on en voit
le simple mortier, ou bien ils sont tapisses 8.» Au XVIIIe siecle encore, les habitudes
des particuliers sont modestes, et le mobilier n'a rien de somptueux9. Malgre la
richesse qui lui viendra en des periodes plus paisibles, le Genevois de vieille roche

conservera en gynyral ce goüt de la simplicity.

** *

La modieity des ressources, tant de l'Etat que des particuliers, explique les
mesures prohibitives que l'on prend contre le luxe et ses tentations. Les tentatives

1 Les Arts, 206, 373.
2 Deonna, Portraits de souverains, G., XV, 1937, 138.
3 Par exemple le tableau de la Justice, offert en 1652 par S. de Rameru, Les Arts, 377,

fig. 251.
1 Ex. les peintures decrites par le Citadin de Geneve, 348 sq.; cf. chap. 33.
5 Ainsi, quand les ambassadeurs ä Paris, Lect, Trembley, regoivent du roi de France chaine

et medaille d'or, ils les deposent entre les mains des syndics, et on les autorise ä reprendre ces
cadeaux. Rilliet, Le retablissement du catholicisme ä Geneve, il y a deux siecles, 1880, 241.

6 Doumergue, Gendve calviniste, 414 sq.; ibid., 418: « En un mot, ce qui earacterise vraiment
l'interieur de la maison genevoise, c'est une austere simplicity.»

7 Ibid., 419.
8 Bernoulli, cite par Doumergue, ibid., 418.
8 L. Dufour-Vernes, MDG, XX, 1879-88, 287; d'apr^s les inventaires apr&s d^cös.
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faites depuis 1536 pour les restreindre x, la surveillance du Consistoire 2, les « ordon-
nances somptuaires » 3 promulguees en 1558 et repetees de siecle en siecle, la Chambre
de la Reformation, fondee en 1646 pour les faire observer 4, sont revelatrices de cet
etat d'esprit. On a fait remarquer que cette reglementation existe alors un peu
partout; il ne semble pas que Geneve la connaisse avant Calvin et celui-ci semble
bien en avoir ete l'introducteur 5. On a cherche ä attenuer la severite et les restrictions

des ordonnances 6. Mais on est bien oblige de reconnaitre que, si elles sont mal
observees ailleurs et y tombent en desuetude, Geneve les applique avec rigueur
pendant longtemps et les maintient jusqu'ä la Revolution 7. Elles reglent jusque
dans les details les plus minutieux 8 les vetements, la coiffure 9, la parure, etc.«II est

impossible, en lisant les ordonnances somptuaires que le Gonseil renouvela frequen-
ment pendant le dix-septieme siecle, de ne pas s'etonner de la severite avec laquelle
il proscrivoit les objets de luxe ou meme quelquefois de simple commodite10.» Beau-

coup de Genevois, k vrai dire, ne les observent qu'en rechignant, et les enfreignent
souvent, des la fin du XVIe siecle, et de plus en plus n.

1 Les Arts, 302.
2 A. Cramer, Coup d'oeil sur les registres du Consistoire de l'eglise de Genäve, MDG, IX, 1855,

30. Ces registres commencent en 1542.
3 Les Arts, 302, ref. — Pour le XVIe siecle, H. de Vries, Les lois somptuaires de la Republique

de Geneve au XVIe siecle, Indicat. Hist, suisse, 1918, 229; Marie-Lucile de Gallatin, Les
ordonnances somptuaires ä Geneve au XVIe siöcle, MDG, 36, 1938, 193; Rivoire, Les sources du droit
dans le canton de Geneve, III, 1933, table, s. v. «ordonnances somptuaires »; Les Arts, 302, note 5

(1561 k 1620), refer.
Pour le debut du XVIIe siöcle, Rivoire, I. c.; pour le cours du XVIIe siecle, ibid., IV, 1935,

table, s. v. ordonnances somptuaires; Les Arts, 302, note 5.
Pour le XVIIIe siöcle, Rivoire, Bibliographie historique de Genöve au XVIIIe siecle, MDG,

XXVI, 1897, et XXVII, 1897, table, s. v. «ordonnances somptuaires».
4 Les Arts, 302, refer.; Dufour-Vernes, L'ancienne Geneve (1535-1798), 1909, 49, La Chambre

de la Reformation (1646-1723); Du Bois-Melly, Les mceurs genevoises de 1700 ä 1760, 71 sq.
5 Gallatin, MDG, 36, 1938, 194, ex., 196.
6 Doumergue, Genive des Genevois, 274.
7 Gallatin, MDG, 36, 1938, 195. — E. Choisy, Uetat chretien calviniste ä Geneve au temps de

Theodore de Beze, 446: « On a souvent accuse la discipline calvinienne d'avoir ete d'une severite
excessive et d'une rigueur inhumaine. Pour la juger impartialement, il ne faut pas perdre de vue
que des Ordonnances semblables ä celles de Genöve, surtout en mature somptuaire, existaient
ailleurs (cf. Gautier, V, 162, note). Seulement, tandis que dans les autres cites les Ordonnances
restaient plus ou moins observees, ä Genäve elles avaient reellement force de loi, et le Consistoire
veillait k ce qu'elles fussent strictement mises en pratique.»

8 Les Arts, 303-4, ex.; Doumergue, Geneve calviniste, 430 sq.
9 En 1696, le Conseil fixe la dimension des perruques, qui ne doivent pas descendre k plus

d'un demi-pied au-dessous du menton; on interdit aux femmes de porter des coiffures trop hautes.

Picot, Hist, de Geneve, III, 101.
10 Picot, Hist, de Geneve, III, 147; Les Arts, note 7.
11 Gallatin, MDG, 36, 1938, 258 sq., ex.; G. Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 11. Au

XVIIIe siäcle: « La frequente repetition de ces prescriptions prouve ä la fois la tendance croissante

qu'ont les particuliers h les enfreindre et la volonte bien arrötäe qu'ont les magistrats de les main-
tenir intactes et de les renforcer. »
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Les ordonnances somptuaires repriment le luxe, en partie pour des raisons

morales et religieuses, parce que le luxe est une source de tentations, une cause de

pechi, ne convient pas ä l'austerite que l'on exige des calvinistes, est contraire aux
vertus chretiennes, et c'est la pens6e de Calvin 1. Mais ce sont aussi des raisons

economiques, peut-etre plus imperieuses encore. II risque d'appauvrir le peuple,
d'affecter ses ressources ä des depenses inutiles et blamables, de faire sortir l'argent
du pays, alors qu'il doit etre employe pour le bien de la cite et de la religion 2. Dans

ses remontrances en 1698, le Consistoire expose ces raisons: «que le luxe ruine les

gens, les entraine a des depenses hors de proportion souvent, suscite des jalousies,
detourne des contributions et des collectes, tend ä ruiner l'etat en rendant les

citoyens mous et laches; que les vertus chretiennes sont blessees par le luxe; et qu'au
contraire, la modestie les fortifie, et qu'il fallait faire attention que l'argent que
l'on employait en depenses superflues s'en alloit en pays etranger ä cause de la
situation ou se trouvoit la ville »3. On le voit, l'argument economique et civique
joue tout autant de role, sinon plus, que l'argument moral. Tout pasteur qu'il soit,
Lemercier, auteur d'un ouvrage sur Geneve, le reconnait en 1732: «Si jamais la
toilette, les banquets et les bals s'introduisent chez les Genevois, leurs depenses
dßpasseraient leurs revenus, sans compter que les objets de luxe devraient etre
importes du dehors, ce qui ruinerait infailliblement une ville qui a peu de produits
propres ä exporter. Le luxe nuit ä une republique, 1'atteint dans ses energies vitales.»
...« Le luxe, dit Keate ä la fin du XVIIIe siecle, doit etre regarde comme le plus redou-
table ennemi d'un petit Etat»4, et, selon Valentin Andreae, «le luxe et le vice
etaient punis la comme crimes »5. Rousseau s'en rend compte quand il ecrit: « Le
peuple genevois ne se soutient qu'ä force de travail et n'a le necessaire qu'autant
qu'il se refuse tout superflu; c'est une des raisons de nos lois somptuaires... Par
les lois somptuaires, on prescrit des bornes aux depenses non necessaires, qui rui-
nent les families et appauvrissent par consequent l'Etat. Rien n'est plus important
pour le bonheur d'un Etat, rien n'est plus digne de l'attention du Souverain, que
d'obliger ses sujets ä l'economie, a l'epargne, et au travail. Quand le luxe ä une fois
gagne une nation, il devient un mal presque indurable...6 ». Son adversaire, d'Alem-
bert, pense de meme: « Ces lois, qu'on regarderoit en France comme trop severes et
presque comme barbares et inhumaines, ne sont point nuisibles aux veritables
commodites de la vie, qu'on peut toujours se procurer ä peu de frais; elles ne retran-

1 Gallatin, MDG, 36, 1938, 197 sq.
2 Les Arts, 302.
8 Cf. Picot, Hist, de Geneve, III, 152.
4 Keate, Abrege de Vhistoire de Geneve, trad. Londres, 1774, 90.
" Cite par E. Choisy, L'Etat chretien calviniste ä Geneve au temps de Theodore de

Beze, 422.
8 J.-J. Rousseau, Principes du droit politique, ed. 1763, 118 sq. — Vallette, J.-J. Rousseau

genevois, 126.
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chent que le faste, qui ne eontribue point au bonheur, et qui ruine sans etre utile »L
Et plus tard le syndic Higaud: «Elles formaient un ensemble destine ä maintenir
la population dans l'etat de «qui vive» habituel oü devaient etre des citoyens qui
pouvaient etre appeles ä chaque instant ä payer de leur personne»2.

** *

Les dures conditions economiques imposent ä tout citoyen la necessite du
travail 3. Aucun ne peut s'y soustraire, s'il veut vivre, pas meme les magistrats dont les
salaires sont insuffisants. II n'y a point d'oisifs; ce serait une honte de l'etre, un
acte de mauvais citoyen qui ne veut pas contribuer ä l'existence de l'Etat. Le
travail est une obligation civique et ceux qui ne veulent pas s'y soumettre sont
chasses de la ville 4, disposition anterieure, du reste, ä la Reforme 5. Mais il est
aussi une obligation morale, car le travail ennoblit l'homme, alors que l'oisivete le

corrompt, l'avilit et l'amollit. « L'on a vu un premier magistrat ne vouloir pas per-
mettre l'impression d'un ouvrage ou l'auteur s'exprimait ainsi: «S'il est des per-
sonnes que la fortune dispense du travail...»6.

1 Cf. Roget, Etrennes genevoises, IV, 1880, 117.
2 MDG, IV, 1847, 9.
3 Davity, 1013; cf. Ritter, La Republique de Geneve en 1613 et 1637 par Pierre Daeity, 1897,

15: «G'est une chose assuree que les Genevois ne sont guöre riches, et c'est tout ce qu'ils peuvent
faire que de s'entretenir avec beaucoup de peine en une honneste liberte. Et n'estoit leur grand
travail a imprimer des lisvres de toutes sortes, et ä inventer, et ä faire force draps de soye, cette
Republique seroit aussitost pauvre et abattue.» — Picot, II, 275: « Dans ce premier temps de la
republique, la pauvrete etoit telle que personne n'etoit dispense de s'adonner ä un etat lucratif,
et la paye des magistrats etait si peu considerable, qu'elle ne pouvoit suflire ä leur existence, ni,
ä plus forte raison, k l'entretien de leurs families.» — Bourrit, Itineraire de Geneve, Lausanne,
Chamouni, 1791, 128: «Le travail est un besoin pour les Genevois, les plus aises memes seroient
encore honteux de passer pour ne rien faire; les personnes les plus riches, les membres du
Gouvernement, en donnent l'exemple. — MDG, XVI, 1867, 408: «Autrefois, on ne voyait guere ä
Genöve de gens oisifs. Les hommes appartenant aux families les mieux placees, lorsqu'ils ne ser-
vaient pas la Republique comme magistrats, l'Eglise ou l'Academie comme pasteurs ou professeurs,
s'ils n'^taient voues ä quelqu'une des professions liberales, se livraient au commerce ou k l'indus-
trie. D'ailleurs, les fortunes etaient mediocres, et plusieurs refugies avaient dü necessairement
abandonner leur pays natal sans pouvoir empörter des ressources süffisantes.»

4 Dufour-Vernes, VAncienne Gendve, 1535-1798, 1909, 47: «A Geneve, ne pas travailler
ätait desapprouve par la Seigneurie: on voit souvent dans les registres des ordres du Conseil que
ceux qui ne voulaient pas travailler fussent chasses de la ville. Et nous pouvons dire que c'est lä
une des bonnes choses qui nous sont restees de l'ancien Etat de Geneve. De nos jours encore, le

travail chez nous est en honneur.»
6 Ibid.: « Mais que cela füt ou non pour eux une exigence, c'etait un usage presque constant

au milieu du XVIe siäcle; il y avait meme, anterieurement, plus qu'un usage, puisque dans un
procös juge en 1488, on parle de publications faites au nom de l'eveque, du vidomne et des syndics,
enjoignant ä tout oisif, ä tous ceux qui ne vivaient pas de leur industrie, de sortir de la ville promp-
tement et cela sous peine de trois coups de corde.»

6 M. Bourrit, Itineraire de Genöve, Lausanne, Chamouni, 1791, 128.
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Parvenu ä la richesse, le Genevois a conserve cette notion utilitaire et ethique.
«A Geneve, tout le monde travaille...»1, ä quelque rang social que chacun appar-
tienne. « Cette ville est une ville de travail. Entre tous ses titres de gloire, c'est

celui qu'on lui contestera le moins. L'ancien bourgeois de Geneve — et la race ne

s'en est point perdue — ne connaissait pas de vacances, sauf le repos sacre du
dimanche. II travaillait tant que le jour etait long, et tant que l'annee avait de

jours... Ses cheveux blanchissaient, il etait devenu riche a force d'economies, et il
continuait ä mener le train regulier de son äge mür laborieux. Cette cite, dite de

Calvin, est l'une des villes du monde ou il y a le plus de vieillards qui ne compren-
nent pas le mot de repos. lis ont la religion, la sainte habitude du travail...2»

** *

Quel labeur Sans doute celui de la recherche intellectuelle qui a toujours ete

en honneur ä Geneve depuis la Reforme, mais avant tout celui qui procure de l'argent,
necessaire a l'existence de la cite et de ses habitants 3, et parfois pratique au detriment

de dons qui eussent ete utilises avec succes en d'autres domaines moins mate-
riels 4.

Les Genevois, meme ceux des meilleures families, ä de rares exceptions pres 5,

s'adonnent au commerce 6, et placent leurs enfants en apprentissage 7. On sait le

1 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 219.
2 Rambert, Calame, 401.
3 De Traz, VEsprit de Geneve, 46: «Ne possedant ni matteres premieres, ni soldats, c'est

l'argent qui leur a permis de vivre et de prosperer.» — Baud-Bovy, La vie romantique au pays
romand, 1930, 87:«Ville de financiers surtout, parce que l'argent, avec la foi, est la seule force dont
pouvait disposer tant de faiblesse.»

4 Rousseau: « Le desir des Genevois d'etre marchands ou banquiers leur fait souvent enfouir
de rares talents que leur prodigua la nature.» Cite par M. Bourrit, Itineraire de Geneve, Lausanne
et Chamouni, 1791, 133.

5 Galiffe, Notices genealogiques, 1,1829, XXI:« Cet usage etait alors universel, ä l'exception
d'une ou deux families de refugies fort riches et fort peu nombreuses, qui n'avaient pas adopte les
moeurs genevoises. II a dure jusqu'au XVIIIe siecle. »

6 Rousseau, La Nouvelle Heloise: « Le Commerce etant de tous les moyens de s'enrichir le
plus compatible avec la liberte, est aussi celui que les Genevois preferent. Iis sont presque tous
marchands ou banquiers » ; Cf. Rheinwald, La lumiere sur les terrasses, 165. — Keate, Abrege
de Vhistoire de Geneve, trad. Londres, 1774, 83: « Quand on reflechit que Geneve est fort eloignee
de la mer, dans un pays extremement montagneux, n'ayant qu'un tres petit territoire, on ne peut
comprendre comment eile peut entretenir un commerce aussi etendu... L'etendue de ses corres-
pondances est sans contredit le plus sür entretien de ce petit Etat. » — Galiffe, Notices genealogiques,

I, 1829, XXXV: «La plupart des Genevois etaient voues au commerce, comme je l'ai dit;
les autres principales sources de fortune etaient l'etude du droit et la profession de notaire»;
XLI: «Les apothicaires etaient presque tous de families nobles et riches»; ibid., XXXI. — En
1689, creation d'une «chambre de commerce», Picot, III, 91.

7 Galiffe, Notices genealogiques, I, 1829, XXXI. Ainsi un de Tudert, d'une bonne famille
frangaise, entre en apprentissage chez un horloger en 1665; NA, 1903, 81.

13
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role qu'ont joue, dys le XVIe sieele, les grands marchands refugies L Francois
Turrettini, qui etait ä la tete d'un important commerce de soieries k Lucques,
arrive ä Geneve en 1574, n'emportant avec lui que deux caisses de soieries; elles sont
l'origine de sa fortune et, en 1620, quelques annees avant sa mort survenue en 1628,
il peut construire son bei immeuble de la rue de l'Hotel-de-Ville 2.

La banque est aussi une des principales activites des Genevois 3, qui s'y adon-
nent des la Reforme 4 avec un succes grandissant; eile contribue ä la fortune et a la
prosperity de Geneve. En finance, ils font preuve d'aptitudes professionnelles, jointes
ä une scrupuleuse honnetete, ä une precision 5 que Ton s'est plu ä reconnaitre 6.

Deja en 1613 Davity constate qu'« ils... se sQavent assez bien conduire en affaires ».

Et Stendhal: «Les Genevois ont une nettete admirable dans l'esprit; je croirais
assez que leurs discussions politiques augmentent leur talent commercial» « Les
Genevois sont les premiers hommes ä argent du continent7.»

Cette constante pratique des affaires et des chiffres n'a pas 6te sans influencer
la tournure d'esprit du Genevois.« Sa maniere de penser ressembla ä un raisonnement
algebrique et s'appliqua, moins aux faits, qui lui echappaient, qu'aux figures qu'il
s'en formait. Ainsi eloigne du concret, il devint idealiste. De l'art, il n'aime que la
musique, ä cause de son immateriality, et il lui prefere d'ailleurs souvent les sciences

morales. Comme quoi les valeurs de Bourse se transmuent en valeurs spirituelles 8. »

Toutefois, ces qualites ne vont pas sans quelques defauts. Le Genevois connait
la valeur de l'argent, il sait aussi la puissance qu'il confere ä ses detenteurs; il en
devient souvent dur et impitoyable ä ceux qui en doutent et ne s'y soumettent pas 9.

1 Fournier-Marcigny, La vie ardente du premier refuge franQais, 180, Grands marchands.
2 NA, I, 1901, 26; Doumergue, La Geneve des Genevois, 156.
3 De Traz, VEsprit de Geneve, 46; id., Gustave Ador, 1919, 21: « Les Genevois ont ete toujours

aptes aux finances... La banque est une des industries principales d'un peuple presque sans ter-
ritoire, d'esprit cosmopolite, plus soucieux de capitalisation que de gaspillage, et qui trouve dans
l'exactitude des comptes une satisfaction pour la conscience. » — Goyau, Une ville-eglise, II,
277 sq.; travaux de A.-E. Sayous sur la banque ä Geneve, BSH, VII, 1939-42, 457, liste; P. Appia,
La finance genevo se, in Geneve, cite des nations, 1920, 129; Jean Seitz, Histoire de la banque ä

Geneve, 1931.
4 Fournier-Marcigny, La vie ardente, 182, Banque et negoce.
5 Stendhal, Memoires d'un touriste (2), 1877, II, 210: « Les Genevois ont une maniöre nette,

precise, inexorable, qui me convient fort. Vous avez fait une affaire de trente mille francs givec une
maison... vous avez de nouveaux rapports apres dix ans; cette maison vous fait observer que, lors
de la premiere affaire, vous avez oublie de lui rembourser un port de lettres de sept sous. Ces pro-
cedes-la me petrifient, mais je les approuve infiniment.»

6 Rey, Geneve et les rives du Leman (2), 1875, 39: «L'aptitude des Genevois en matiere de

finance et d'agiotage est connue; l'habitude d'observer les evenements et de les balancer, developpee

par la situation menacee de Geneve, a valu ä ses financiers de grandes richesses. Peu de villes ont
pratique le commerce des chiffres avec autant de succds.»

7 Stendhal, Memoires d'un touriste (2), 1877, II, 197, 206.
8 De Traz, L'Esprit de Geneve, 47.
9 II est toutefois exagere de dire, Gigon, L'epopee de la Croix-Rouge, 1943, 187: A Geneve,

«des qu'un homme lese la finance, il ne connait plus de pardon. Son ecrasement moral dure aussi
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« II aime trop l'argent», fait dire Rousseau ä Claire d'Orbe dans la Nouvelle HAloise,

en analysant le caractere genevois, et il en donne la raison: «Defaut que j'attribue
ä sa situation qui le lui rend necessaire, car le territoire ne suffit pas pour nourrir
l'habitant »1. On lui a souvent reproche son « avidite mercantile » 2, qui l'emporte
sur toute autre preoccupation. Voltaire ne lui menage pas ses sarcasmes: «On y
calcule et jamais on n'y rit», dit-il de Geneve 3. «Vous voyez un Genevois se jeter
par la fenetre, jetez-vous apres lui sans hesiter; il y a dix pour cent ä gagner 4. »

Et, selon certains dictons fran^ais, il faudrait trois Juifs pour faire un Genevois

5.

II est parcimonieux,« serre de nature », avare meme 6, et Stendhal le lui reproche
avec quelque mauvaise foi: «Iis choisissent des plaisirs champetres et peu coüteux:
une promenade ä pied, au sommet de quelque montagne oü l'on boit du lait».
« Ainsi, retorque Babel, le goüt de la montagne serait le fruit de l'avarice 7!»

Du moins, la necessite l'a rendu öconome, et cette vertu, ses moeurs simples et

frugales, qu'il a conservees en tout temps, meme une fois la richesse venue, lui sont
toujours reconnues 8. «Iis usent d'un bon moyen de se maintenir avec quelques

moyens, veu que l'espargne y est extremement pratiquee, et c'est aussi presque leur
plus grand revenu », dit Davity en 1613. « Iis s'attachent assez ä leurs affaires et sont
tres bons economes, sans quoy il leur seroit difficile de subsister 9.» « Le luxe a

moins d'attrait pour lui que l'idee d'augmenter sa fortune10.» En 1709, Jean-Pierre
Trembley est envoye en deputation ä Dijon pour feliciter le prince de Conde; le

Conseil lui permet d'emmener trois domestiques, auxquels il fait tailler des

habits rouges, mais en exigeant qu'ils portent leurs vieux habits pendant le

voyage n.
Les artistes genevois eux-memes s'entendent fort bien k leurs affaires et n'ont

longtemps qu'il lui reste un souffle de vie pour prier Dieu. Calomnie, acharnement, mechancete,
ruse, tout ce que la Bible attribue ä Satan est mobilise contre lui. Ici la morale est sauve dans la
mesure oü la finance est sauve. Hors cet imperatif, point de verite, done point de salut. Les pasteurs
eux-memes courbent leur theologie devant l'ecu. »

1 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 166; Rheinwald, La lumidre sur les terrasses, 164;
M. Bourrit, Itineraire de Geneve, Lausanne, Chamouni, 1791, 132.

2 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses moeurs, 1867,127. — Bourrit, 132: « L'on reproche
encore ä la nation trop d'avidite pour le gain, mais ce reproche est fort exagere.»

3 Voltaire, Guerre de Geneve, ed. Molan, IX, 516; cf. Goyau, Une ville-eglise, I, 184, 207.
4 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses moeurs, 127-8; de Traz, Gustave Ador, 1919, 21.
5 Cherbuliez, 128.
6 Ibid., 127: «avarice, parcimonie exageree»; de Traz, UEsprit de Geneve, 45: «serre de

nature».
7 Babel, La fabrique, 1938, 137.
8 Les Arts, 308; Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 6, 9: «la passion de l'economie, nee dans les

temps de misöre »; Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 130 sq.
9 Chapuzeau, L'Europe vivante, 1667; cf. Rheinwald, La lumiere sur les terrasses, 163.

10 Cherbuliez, 129.
11 Picot, Hist, de Geneve, III, 217.
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garde de les negliger au seul profit de leur art; tels Jean Huber 1, Liotard, qui exige
de ses tableaux des sommes considerables, et souvent avec cupidite 2.

** *

D'autre part, et c'est une des nombreuses contradictions de son caractere,
Geneve est genereuse. Elle le prouve en recevant, hebergeant, entretenant, depuis la
Reforme jusqu'ä nos jours, d'innombrables refugies; en hospitalisant les pauvres et
les malades, meme etrangers 3. Elle accueille avec largesse ses hotes de marque,
offiqiels ou nom, et leur offre des cadeaux et des fetes, malgre la modicite de ses

ressources.
Le Genevois est charitable, donne beaucoup aux oeuvres de bienfaisance 4,

« au point qu'on a pu dire de la bienfaisance qu'elle etait le vice du pays »5. « Enfin,
ecrit Bourrit, les Genevois ont la plus belle, la plus noble des vertus, celle de la
charite... Oui, je ne crains pas de trop dire, en avangant que cette vertu seule rendra
toujours les Genevois interessans; c'est l'eponge qui efface les foiblesses d'une nation,
en eüt-elle de trop sensibles et de justement reproehes 6.»

Geneve, « cite du refuge», devient «la ville de la charite»7, en eile se fonde
« un humanisme en fonction du malheur, forme nouvelle de l'esprit de Geneve»8.

1 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 68: «il est genevois par son entente des affaires, son
adresse ä profiter des circonstances et des engouements.»

2 Ibid., I, 26.
3 Keate, Abrege de Vhistoire de Geneve, trad. Londres, 1774, 87: « L'on voit peu de pays qui

puissentetre compares ä Geneve pour la douce vertu de l'humanite... C'est ainsi qu'on entretient
constamment ä Geneve quatre mille pauvres; et que tout necessiteux etranger qui passe dans la
ville est secouru, et loge pour une nuit, etant sain, pour trois, s'il est faible ou incommode, et pour
aussi longtemps qu'il est necessaire lorsqu'il arrive malade.»

4 Picot, Hist, de Geneve, II, 282: « La bienfaisance qui devoit etre dans la suite un des prin-
cipaux ornements du caractere des Genevois, commenga des le temps de la Reformation ä jeter de

profondes racines »; ibid., III, 372. — Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses moeurs, 1867, 130. —
Ph. Monnier, La Geneve de Töpffer, 56, 107 sq.

Quand le syndic Guillaume Franconis meurt en 1722, le secretaire d'Etat inscrit sur son
registre: «il donnait ä lui seul autant et plus que tout le reste de la ville », Corbaz, Pierre Fatio, 36.

5 De Traz, VEsprit de Gendve, 45.
6 M. Bourrit, Itineraire de Geneve, Lausanne et Chamouni, 1791, 138.
7 P. Chaponniere, Voltaire chez les calvinistes, 1932, 29: « Cite du refuge, eile aspirait ä

devenir la ville de la charite.»
8 De Traz, VEsprit de Geneve, 35.



17. Les conditions economiques et l'art.

De telles conditions materielles ne sont pas favorables ä l'epanouissementdes
arts. Peinture, sculpture, objets decoratifs, font partie de ce luxe que Ton proscrit.
Ni l'Etat, ni les particuliers ne peuvent se le permettre, vu la modicite de leur

ressources; ne doivent se le permettre, alors que tant de besoins plus imperieux et
utiles — defense de la cite, charite — sollicitent leur attention 1.

** *

C'est pourquoi les ordonnances somptuaires2 reglementent severement les

arts comme toute autre manifestation du luxe. Quelle a ete leur action sur eux 3

On les a accuses, apres que la Reforme eut chasse l'art des temples, de lui avoir
interdit aussi les demeures particulieres 4, d'avoir paralyse et supprime les arts5.

1 Toepffer, Melanges, 1852,22.— Rigaud (2), 81: «Les Conseils, au point de vue delasecurite
de la Republique, avaient raison de suivre ä ce Systeme de simplicity austere; mais alors il fallait
renoncer k l'espoir de voir naitre des artistes; car comme c'est surtout par le luxe que les Beaux-
Arts sont encourages et alimentes, des artistes n'auraient pu se trouver ä l'aise dans un Etat oil les

questions religieuses et la defense du pays dominaient tous les interets.» — H. Tronchin, Le
conseiller Frangois Tronchin et ses amis, 1895, 244: « La culture des beaux-arts implique un milieu
social jouissant de quelque loisir et de quelque aisance. Or, bloquee par des ennemis puissants et
acharnes, son industrie et son commerce aneantis, Geneve etait une ville de guerre oil la lutte
quotidienne pour 1'existence absorbait toutes les energies en meme temps qu'elle epuisait, et au del'a,
toutes les ressources.»— Goyau, Une ville-eglise, II, 255:« Geneve... etait, de plus, une ville pauvre
et laborieuse, qui pouvait trouver dans la culture des sciences le moyen de developper certaines
industries, et qui des lors s'y adonnait de preference; les lettres, les arts, semblaient des passe-
temps pour lesquels on n'avait pas de loisir et qui confisquaient des instants dus ä Dieu, des instants
dus k la cite. » — Doumergue, Geneve des Genevois, 274: « Tout ce que nous accorderons, si l'on
veut, c'est que le calvinisme, religion des persecutes et des martyrs, et le calvinisme genevois en
particulier, religion d'une charite qui epuisait toutes ses ressources pour nourrir des centaines et
des centaines de families etrangeres, refugiees k Genöve, etait plus porte aux sentiments heroiiques
qu'aux sentiments luxueux, et respirait une austerite, imposee par sa liberalite, qui faisait sa force
et sa grandeur.»

2 Cf. chap. 16; Les Arts, 303-4.
3 Gallatin, MDG, 36, 1930, 196: «Quelle a ete l'influence des ordonnances somptuaires sur

l'art genevois La question meriterait d'etre etudiee ä fond...»
4 Rigaud, MDG, IV, 1847,16: « La Reformation leur avait ferme les temples, les ordonnances

somptuaires leur fermerent les maisons particulieres »; Id., Renseignements (2), 91; NA, 1917, 11;
Les Arts, 302, note 7.

5 J. Fazy, Essai d'un precis sur Vhistoire de la republique de Geneve, 1838, 298:« Ce fut aux lois
somptuaires qu'on dut la proscription presque totale des arts, dans un pays ou les vingt dernieres
annees prouvent que leur genie ne manque pas »; ibid., 346 sq., au XVIIe siäcle:« Les arts etaient
arretes par les lois somptuaires; on ne trouve aucune trace de leur culture: spectacles, peinture,
musique, danse, tout ce qui embellit 1'existence des peuples civilises, paraissait profane. L'industrie
meme languissait... Le peu de mouvement de Geneve de ces temps-lä se remarque aussi dans les
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D'autres ont au contraire cherche ä en attenuer la rigueur 1. La verite est dansun
juste milieu. Elles n'ont pas supprime Part, qui,au temps oil elles furent promulguees,
n'existait plus guere; elles ne defendent point alors ce qui n'existe pas, et les
prohibitions du XVIe siecle et du debut du XVIIe siecle s'appliquent plutöt au vete-
ment, a ses ornements d'or et d'argent, ä la parure, ä quelques bijoux 2. Rigaud l'a

bätiments prives et publics; il ne reste presque pas de constructions de cette epoque, et Celles qui
eurent lieu depuis, mais sous Pinfluence de l'esprit qui s'etait forme alors, temoignent d'un gout
detestable. »

1 Doumergue, Geneve des Genevois, 274; Les Arts, 303, note 1.
2 Cf. de Vries, I.e.; Gallatin, I.e.-, Les Arts, 303. — Pour le XVIe siecle: Ex. Rivoire, III,

86, n° 974,1558: interdiction de « chaines d'or et d'argent»; 154, n° 1050,1564,« chaines, brasselets,
carquans et ceintures d'or... toutes boucles d'or ou d'argent au devantier des femmes »; 386, n° 1218:
«sont defendues toutes chaines, brasselets, carquans, fers, boutons, pendans d'or sur habits,
cordons d'or et d'argent et ceintures d'or; en general, tout usage d'or et de pierreries, soyent pierres,
perles, grenats, ou autres sur habits». «Defense aux hommes de porter bagues aux oreilles»;
« defense de porter plus de quatre anneaux; les femmes des artisans mecaniques ne doivent porter
aucune pierrerie precieuse en leurs anneaux »; 315, n° 1177,1575:« hommes et femmes ne pourront
porter plus de quatre anneaux, reserve les espouses auxquelles est permis davantage le jour et le
lendemain de leurs noces.» Ibid., 434, n° 1266, 1591: «que nulles femmes ou filles ne portent en
leurs coiffures aucunes grandes aiguilles d'argent ou d'aultre matiere.»

Pour le XVIIe siecle, les ordonnances repötent et precisent les prescriptions du XVIe.
1617. — Rivoire, III, 605, Des habits; cf. Les Arts, 303, note 2:
CXX. «Sont defendues toutes chaines, bracelets, aiguilles d'or ou d'argent et ceintures d'or,

et en general tout usage d'or et pierrerie, soyent pierres, perles, grenats ou autres sur habits, en
ceintures, colliers ni autrement.»

CXXIII. «Est defendu aux hommes de porter... et bagues aux oreilles.»
CXXY.« Est defendu aux femmes et filles... de porter aucuns grenats, papillottes ou pierreries

en leurs coiffures et cornettes.»
CXXIX. «Sont defendus les fermoirs d'or ou dorez aux bibles et psaumes.»
CXXXYI. «Est defendu aux femmes de porter plus de quatre anneaux d'or, excepte aux

espouses le jour et le lendemain des noces, le plus haut desquels anneaux ne pourra exceder la
valeur de vingt escus pour les femmes de qualite.»

CXXXVIII.« Pareillement est defendu aux femmes des artisans mecaniques de porter aucuns
anneaux d'or ni demy-ceints d'argent.»

CXXXVIII.« Que nulles filles de quelle qualite qu'elles soyent n'ayent ä porter aucuns anneaux
avant d'estre fiancees...»

1631, Rivoire, IV, 101, n° 1725:
II. «Item sont deffendus tous fermoirs de livres d'or ou d'argent dore, et aux femmes et filles

de porter esguilles d'or ou d'argent sauf aux filles et femmes de qualite auxquelles on permet
l'usage de celles d'argent, toutes simples; et est defendu ä toutes filles, de quelle qualite qu'elles
soyent, de porter aucuns anneaux avant qu'estre fiancees.»

III. «Item, tous carcans, chaines, perles, colliers de pierreries, jaserans et chaines d'or.»
X.«Item... de porter aucuns grenats, papillotes ou pierreries en leurs coiffures et cornettes...»
XII. Defendu de porter «bagues ou pendants aux oreilles, tant aux hommes qu'aux femmes

et filles.»
XXVIII. Defenses de porter «colliers de grains d'or et autres de prix», aux femmes des artisans.
XXX. « Tous anneaux qui excedent en valeur quatre escus», aux femmes d'artisans.
XXXV. Defenses aux «mediocres», ä leurs femmes, «tous brasselets et jaserans d'or, tous

anneaux qui excedent la valeur de douze escus».
XL. Aux personnes de qualite, defense de porter «tous braceletsjd'or» excedant la valeur

de douze ecus.
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bien remarque, quand il ecrit: «Nous trouvons une nouvelle preuve de l'abandon
des beaux-arts dans le fait que les ordonnances somptuaires, toujours si detaillees

sur tous les points vers lesquels le luxe pouvait se porter, se taisent sur les produits
des arts ä la fin du XVIe siecle et au commencement du XVIIe siecle... Elles auraient
certainement combattu toute tendance au luxe des appartements au moyen de la

peinture et de la sculpture, si les germes s'en etaient alors manifestes. L'on voit en

effet que des que la tendance d'appliquer les arts ä embellir les demeures des

particulars vient ä se manifester, les ordonnances somptuaires commencent ä renfermer
des restrictions qui y sont relatives » 1.

Dans la seconde moitie du XVIIe siecle, l'ancienne austerite des moeurs tend a

se relächer et l'on commence ä desirer des interieurs moins simples. Mais les

ordonnances veillent, et pour la premiere fois, en 1668 2, font mention d'objetsmobiliers,

XLI. « Tous anneaux excedans vingt cinq ecus pour les laboureurs, serviteurs, etc.»
XLII. Defense de «tous anneaux d'or».
En 1651, toujours defense de porter sur soi des ornements en or et argent, Rivoire, IV, 212,

n° 1971. On discute «s'il sera permis aux capitaines de la garnison de porter de l'or ou de l'argent
en baudriers et cordons de chapeau. Le Gonseil ayant delibere, a este arrete que la deffense de porter
de l'or ou de l'argent soit generale et sans exception de personne.»

En 1664, Rivoire, IV, 300, n° 2165:« Gapitaines de la garnison: s'il leur sera permis de porter
de l'or ou de l'argent sur leurs habits. Arreste qu'ils ayent ä se conformer aux ordonnances qui
le defendent.»

En 1668, Rivoire, IV, 349, n° 2231; cf. Rigaud, MDG, IV, 1847, 17, ex.:
II. Tout port d'or et d'argent sur habits interdit «ä la reserve des boucles d'argent aux

souliers; des gardes et poignees d'espee, et des boucles aux baudriers, soit pendans d'argent
massif.»

V. Defendus aux femmes«toutes esguilles et poingons d'or, et toutes pierreries sur leurs habits
et accoustremens, comme aussi tous brillans, colliers et bracelets de pierreries ou perles; toutes
montres d'horlogerie et miroirs ä la ceinture...»

VI.«... toutes bagues de prix excessif, deffendans aux filles d'en porter aucunes avant qu'etre
fiancees.»

VII. Defense ä tous, de n'importe quelle condition, «de porter aucuns pendans d'oreille de
perles ou pierreries, fines ou fausses.»

XVI. Aux femmes de « moyenne qualite » defense de « porter tous bracelets ou colliers d'or,
et bagues excedantes vingt cinq escus; et ä leurs enfans tous bracelets et colliers d'or excedans
dix escus.»

XXIV. « Defendu aux espous de premiere qualite de donner ä leurs espouses, en bagues et
joyaux, plus de deux cents escus de dis florins piece; et ä ceux de la moyenne qualite plus de
cent escus; et ä ceux de la basse qualite, plus de dix escus.»

En 1698, Rivoire, IV, 636, n° 2869: «Sont deffendues touttes perles et pierreries fines ou
fausses, tout usage d'or ou d'argent, fin ou faux, tant sur les meubles que sur les habits, ä la reserve,
pour ceux de la premiere qualite, d'un galon sur l'equipage du cheval, sur le manteau des hommes
allant a la campagne, et sur l'habit de cheval des femmes.»

Pour le XVIIIe siecle, Les Arts, 363, note 2, ex.
1 Rigaud, MDG, IV, 1847, 17; Id., Renseignements sur les Beaux-Arts (2), 82.
2 1668. Rivoire, IV, 349, n° 2231: III. «Item sont deffendus tous ameublements de prix

excessif, comme coffrets, cassettes de bois ou autres, excedans le prix de vingt escus; tous miroirs
garnis d'or ou d'argent et tous autres miroirs simples, excedans le mesme prix; plaques d'argent
servant de chandeliers...; toutes tapisseries de haute lice de prix excessif.»
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dont elles vont proscrire tout ce qui parait etre un luxe inutile, avec de plus en
plus de precisions, jusqu'ä la fin du XVIIIe sieele. Sont interdits les meubles de

valeur, recouverts de soies, de broderies, de dentelles, de cuir dore, les miroirs trop
nombreux et de prix excessif, etc. Le sont aussi les «peintures deprix sur les murailles
et plafonds», les porcelaines et faiences decoratives, les statues de bois, de pierre ou
de bronze V En 1739 et 1747 encore, on prohibe les porcelaines fines, exception faite
de quelques tasses pour l'usage ordinaire, les «peintures de prix ou statues servant
a orner le dedans ou le dehors des maisons » 2.

On s'oppose aux modes nouvelles, qui pourraient etre une ostentation et une
tentative de reintroduce le luxe. En 1717, la Chambre de la Reforme defend le port
des montres en parade, mais les horlogers demandent que Ton revienne sur cette
decision qui leur porte prejudice. On decide de les tolerer, et d'en defendre seule-
ment la parade aux femmes comme aux hommes. «En d'autres termes, commente
Du Bois-Melly, permis d'acheter des chaines et des crochets pour suspendre exte-
rieurement la montre, et defense absolue de s'en servir pour cet usage 3. »

Ce n'est qu'en 1698 que Ton permet, et seulement aux personnes de premiere
qualite, les cadres dores aux miroirs et aux portraits de famille, et il fautattendre
Fannee 1722 pour que cette autorisation soit etendue aux cadres de tous les

tableaux 4.

Ces ordonnances somptuaires sont sans doute maintes fois enfreintes, et de plus
en plus a mesure qu'au cours du XVIIIe sieele les Genevois acquierent la richesse,
et desirent plus de liberte dans son emploi, que la scission se fait plus grande entre

1 1698. Rivoire, IV, 686, n° 2869:

2. «Item sont deffendues touttes tapisseries de soye... tout ameublement complet de cheses
couvertes de soye, tout velours, pannes et estoffes brochees en meubles, touttes crepines de prix,
touts points, dentelles et broderies sur les meubles, toute tenture de tapisserie dont le prix excedera
cent cinquante escus. Defendant ä touttes personnes d'avoir plus de deux chambres meublees de
haute lice ou cuier dore, comme aussi pour l'avenir toutes peintures de prix sur les murailles et
platfonds, et tous planchers parquettes...»

3. Item sont deffendus tous meubles de menuiserie de grand prix et tous ceux faits hors de

cette ville, defendant encore d'avoir plus d'un miroir dans une chambre, et tous miroirs de prix
excessifs.

4. «Item est deffendu d'exposer en parade sur les cheminees et buffets, de mesme que dans
les cabinets ou tous autres endroits aucune piece de porcelaine, terre de Hollande ou d'ailleurs,
comme aussi d'orner les d. meubles ou cabinets de figures ou statues de bois ou de pierre, ny
d'aucune autre chose de cette nature...»

En 1719, on proscrit les ornements exterieurs et interieurs des maisons, les sculptures, les
marbres de cheminees, les bustes et statues, «tant de marbre que de bronze». Les Arts, 304,
refer.

2 Cf. Les Arts, 303-4, refer., 347.
3 Du Bois Melly, Les mceurs genevoises de 1710 a 1760, 53-4.
4 1698. Rivoire, IV, 636, n° 2869: « Permettant encore ä ceux de lad. qualite les cadres dores

aux miroirs et aux portraits de ceux de la famille »; Les Arts, 304, refer. — Baud-Bovy, Les peintres
genevois, I, 9. — Tronchin, Le conseiller Frangois Tronchin et ses amis, 1895, 244-5.
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les classes aristocratiques et le peuple. Mais elles subsistent jusqu'a la fin du

XVIIle siecle. „* *

II faut done bien reconnaitre que, si elles ont ete determinees par d'autres raisons

que l'hostilite contre les arts, elles les ont cependant etouffes pendant longtemps.
On a beau dire que Rigaud est dans l'erreur, en contestant l'existence d'aucun

peintre a Geneve des 1558 a la fin du XVIe siecle, alors que Th. Dufour a releve les

noms d'une trentaine pour cette periode 1. Assurement, Geneve possede ä toute

epoque des peintres, des sculpteurs, des decorateurs. Et les listes de Dufour peuvent
etre facilement allongees pour ces diverses categories, depuis la Reforme jusqu'a
la fin du XVIIIe siecle 2. Mais quelle en etait la valeur artistique Quelles com-
mandes recevaient-ils qui ne fussent pas interdites par tant de restrictions L'etude

que nous faisons plus loin des branches d'art pratiquees par les Genevois le dira.
Quant aux vrais artistes, les ordonnances somptuaires «rendaient leurs talents sans

emploi dans la ville de Calvin » 3, et s'ils voulaient les faire fructifier, faire plus que
des portraits de famille, des miniatures, des illustrations, des armoiries, de l'art
utilitaire et industriel, ils devaient s'expatrier 4. Ceci explique pourquoi les ceuvres
d'art genevoises, jusqu'au milieu du XVII Ie siecle environ, sont ä la fois rares et
mediocres.

* *

Les ordonnances somptuaires — ou pour etre impartial, les conditions qui les

ont dictees — ont eu un effet nefaste, non seulement sur les artistes et leur production,

mais sur le public genevois. Elles lui ont refuse la possibility de faire son
education esthetique par la vue de belles ceuvres, elles ont prolonge pour longtemps
son indifference ä leur egard.

Peut-etre ont-elles eu une contre-partie favorable. On a dit qu'en supprimant les

divertissements, elles ont oblige les Genevois ä se consacrer ä l'etude5. Peut-etre
qu'en les detournant des Beaux-Arts, elles les ont diriges vers la vie intellectuelle,
vers la science. ** *

Ces restrictions, Geneve ne les impose qu'ä ses citoyens. Le port de riches
habillements, de parures, de bijoux, qu'elle leur interdit, eile le tolere aux etrangers
qu'elle re<?oit. «Je ne sais pourquoi cette Republique dispense les Etrangers de
l'observance de ses lois somptuaires, a moins que ce ne soit la crainte de les eloigner
en les contraignant et de perdre par la les sommes considerables qu'ils laissent dans

1 Gallatin, MDG, 36, 1938, 196.
2 Peintres, Les Arts, 378, 395; sculpteurs, 353; peintres sur email, 415.
3 Baud-Bovy, Geneve, cite des Nations, '1920, 99.
4 Cf. chap. 15.
5 Picot, Hist, de Geneve, III, 387.
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l'etat. Ces privileges peuvent cependant etre dangereux en ce qu'ils doivent faire naitre
dans les cceurs des Genevois des desirs dont les objets sont defendus par les lois1.»

Et c'est anssi pour 1'etranger que Geneve, depuis la Reforme, developpe et
encourage ses industries 2, tout particulierement les industries artistiques, Celles de

l'horlogerie, de la peinture sur email, de la bijouterie, de l'orfevrerie, qui ont fait sa

reputation, qu'elle exporte3 au dehors leurs produits, dont les petites dimensions se

pretent facilement a un commerce eloigne et intense et ne necessitent pas, dans une
ville resserree comme eile Fest, de grands ateliers 4. On releve avec quelque ironie
cette apparente contradiction, on taxe meme Geneve d'hypocrisie, puisqu'elle
defend le luxe aux siens et profite de celui des autres, et qu'elle vit en somme du
fruit defendu 5. II n'y a la cependant nulle hypocrisie, mais necessite pour la petite
cite sans territoire productif, dont les meilleures ressources sont son commerce et ses

industries6. C'est aussi pourquoi les autorites veillent jalousement ä ce que les artisans
etrangers ne viennent pas concurrencer chez eile les siens, et que ceux-ci ne transported

pas au dehors leurs ateliers qui font sa prosperity 7.

1 Keate, Abrege de Vhistoire de Geneve, trad. 1774, 93.
2 Davity, 1637: «Les habits y sont fort modestes et les Seigneurs mesmes, qui gouvernent

leur Republique, sont seulement vestus la pluspart de bonne serge, d'autant qu'ils ne se plaisent
pas de voir le velous, satin, ou autre estoffe de soye entr'eux, quoyqu'ils en facentbeaucoup pourle
vendre aux autres.»

3 Les Arts, 315.
4 NA, 1906, 104.
5 Toepffer, Melanges, 1852, 23, reproche aux Genevois de negliger les Beaux-Arts par

crainte du luxe,«sans meme songer que, peuple d'horlogers, et de bijoutiers, nous ne vivons que du
luxe des autres.»— Cite par Baud-Bovy, Peintres genevois, 1,133. — Rambert, Calame, 1884, 40:
« Cette cite de Calvin, qui s'interdisait pour elle-meme les plaisirs de la vanite, ne se faisait aucun
scrupule de speculer sur l'attrait qu'ils exer$aient au dehors. Elle vivait du fruit defendu.» —
Seippel, Beaux-Arts, in Geneve suisse, Le livre du Centenaire, 1814-1914, 251. — J.-B. Bouvier,
Essai sur Vhistoire intellectuelle de la Restauration, 1930, 32: « Nous sommes une ville de banquiers,
de bijoutiers et d'orfevres, qui vit du luxe des autres.» — Fournier-Marcigny, La vie ardente du
premier refuge frangais, 202: « N'est-il pas curieux de constater... que ces belles industries de luxe
fleurissent ä Genöve ä une epoque oil les magistrats, k l'instigation des pasteurs, preconisent une
regle de vie presque spartiate, qui bannit des interieurs tout article ou objet de luxe, voire d'agre-
ment, comme l'innocent miroir. » — Baud-Bovy, Les maitres de la gravure suisse, 1935, 171:
«Mais tous ces talents, ils les font servir ä des fins condamnees par le Consistoire. Rambert, mali-
cieusement, l'a souligne: ils vivent du fruit defendu. Ces beaux objets, nes sous leurs doigts habiles,
ne sont bons qu'ä aller ä 1'etranger corrompre la vertu... Contradiction absurde, et comme toute
contradiction, qui se paie.»

6 A. Bovy, Nos Centenaires, 528: «Privee d'agriculture, incapable par sa situation politique,
geographique, economique, des grandes entreprises, Geneve trouve sa richesse et sa gloire dans la
petite industrie: l'horlogerie, la joaillerie, la bijouterie, y sont prosperes depuis la Reforme»; Id.,
in Neuweiler, La peinture ä Geneve de 1700 a 1900, 1945, 11: «Rien ne convient mieux que ces

metiers de precision et de patience k la situation particuliöre de Geneve, isolee dans son propre
territoire sinon dans le monde. Elle manque d'espace et de matures premieres; eile ne peut
avoir et ne peut travailler que celles qui se transportent facilement, ne prennent pas de place
et ne font pas de dechet».

7 Cf. chap. 27.
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18. Les diverses Gen&ve.

Geneve a conquis ses liberies municipales de bonne heure, contre le pouvoir de

l'eveque et de la Savoie eile est une democratie, et la souverainete appartient ä

son peuple, reuni en Gonseil general. Les Genevois sont Tiers et jaloux de leurs droits

politiques. Un citoyen, auquel un jour en Conseil general on veut oter la parole,
s'ecrie que le Souverain est outrage en sa personne, car il parle comme membre du

Souverain 2.

«... ayant de par ma naissance

»Le droit de partager la supreme puissance,
» Tout petit que j'etois, faible, obscur citoyen,
»Je faisais cependant membre du Souverain»

dit Rousseau 3. Personne ne conteste ce principe. En 1721, Antoine Tronchin ecrit
en tete de son traite «L'Etat du gouvernement present de la ville de Geneve »: « La
constitution de la republique de Geneve est de cette nature: la souverainete reside

par devers le Conseil general de citoyens et bourgeois »4.

** *

Qu'en est-il en pratique La population de Geneve comprend les classes

politiques suivantes, dans l'ordre decroissant de droits: les citoyens; les bourgeois;
les natifs, qui sont les fils ou les descendants d'habitants, et comme leur nom l'indi-
que, sont nes ä Geneve; les habitants, qui sont les etrangers admis a l'habitation;
les domicilies, qui sont les candidats ä l'habitation 5.

Les citoyens, fils de citoyens et baptises dans la ville, sont les seuls aptesajouir
de tous les droits, ä acceder a toutes les charges de l'Etat, ä faire aussi partie du
Conseil des XXV, dit Conseil Etroit, Petit Conseil ou Senat6, qui est le pouvoir
executif. Leur nombre n'est guere que le sixieme de la population 7. Les fils de

citoyens, nes a l'etrangers, ne sont plus que des bourgeois.

1 Les Arts, 130, refer.; H. Fazy, Les constitutions de la republique de Geneve, 1890.
2 Berenger, Hist, de Geneve, IV, 247; cf. Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 186.
3 Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 155.
4 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 6.
5 Galiffe, D'un siecle ä Vautre, I, 1877, 109; Dardier, Esaie Gase, 1876, 19 sq.
6 Le Conseil des XXV, eree en 1526, se compose des syndics en charge, de leurs predecesseurs

immediats, du tresorier. Ce privilege des citoyens est erige en loi vers le milieu du XVIIe siecle.
7 Galiffe, I.e. Au XVIIIe siecle, sur une population d'environ 21.000 ämes, on estime ä

1.300 au plus le nombre des citoyens. Vallette, 6.
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Les bourgeois sont les etrangers regus ä la bourgeoisie; membres comrae les

precedents du Conseil general *, ils peuvent etre nommes au Conseil des Deux-Cents,
dit Grand Conseil, au Conseil des Soixante, mais non pas au Conseil des XXV.
Leurs descendants ne deviennent citoyens que s'ils sont nes et domicilies dans la
ville.

Citoyens et bourgeois possedent seuls les droits politiques, a l'exclusion des

natifs et des habitants.«Ainsi, dit le pasteur Jacob Vernet, Ton peut dire que, vis-ä-vis
d'eux, les citoyens et bourgeois forment un corps d'aristocratie hereditaire, comme
ä Venise les Nobles vis-ä-vis des citadins 2.»

** *

Depuis la seconde moitie du XVIe siecle, la lutte s'engage entre ces diverses
classes de la population; d'une part, entre ceux qui detiennent le pouvoir, veulent
le garder, l'assurer ä leurs families, former un patriciat, et considerent le reste de la
population comme des sujets; et d'autre part, ceux dont les droits sont moindres,
qui veulent les augmenter et s'opposent aux empietements des premiers; entre
les precedents et ceux qui, ne possedant aucun droit, desirent les obtenir; entre les

notions oligarchique et democratique. A mesure que le temps passe, les pretentions
des uns et des autres s'affirment et le fosse se creuse plus profond entre la Geneve

aristocratique et la Geneve democratique, diverses non seulement par leurs tendances,
mais par leur origine, leurs temperaments, leurs goüts, et leurs talents 3.

** *

Les tendances oligarchiques se manifestent avant la Reforme dejä4, et le
Conseil des Cinquante, cree en 1457, essaie d'enlever l'election des syndics au Conseil

1 Dans la seconde moitie du XVIIIe siecle, le Conseil general ne comprenait guere que 1.500

membres; Keate, Abrege de Vhistoire de Geneve, trad. Londres, 1774, 39.
2 Cf. Ritter, La famille et la jeunessse de J.-J. Rousseau, 1896, 155; Dufour-Vernes,

Vancienne Geneve, 1535-1798, 1909, La noblesse des bourgeois de Geneve avant le 12 decembre
1792.

3 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 134:«La cite genevoise n'est pas simple; ellese

compose d'une Geneve democratique et d'une Geneve aristocratique, diverses par le genie, les

passions, les talents, les gloires; leur lutte compose le drame interieur et imprime ä cette petite
societe de brusques oscillations. La premiere plonge fort avant dans le moyen äge; la seconde

s'est epanouie au XVIe siecle. »— Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 105: « A mesure que s'accrois-

sent le luxe, la suffisance et l'ostentation d'une partie de la classe gouvernante et privilegiee, le

fosse devient plus profond entre les deux Geneve, l'aristocratique et la democratique.»
4 Sur la formation du pouvoir aristocratique ä Geneve, contre la souverainete du peuple,

J. Fazy, Essai Tun precis de Vhistoire de la republique de Geneve, I, 1838; H. Fazy, Les constitutions
de la republique de Geneve, 1890; Galiffe, D'un siecle ä Vautre, I, 1877, 105 sq.; D'Ivernois,
Tableau historique et politique des revolutions ä Geneve dans le dix-huitieme siecle, 1850, 3 sq.
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general, qui, toutefois, s'y oppose,« ecartant ainsi par leur vigilance ce premier essai

d'aristocratie »1. Elles triomphent apres la Reforme, et l'on en a rendu responsable
le calvinisme, Paction de Calvin 2 et des refugies 3, alors que d'autres y ont vu une
Evolution naturelle qui se retrouve ailleurs 4. Quoi qu'il en soit, l'histoire inte-
rieure de Geneve est, pendant la seconde moitie du XVIe siecle et au debut du

XVIIe, celle des empietements progressifs des quelques families qui constituent le

patriciat, sur les droits des autres citoyens et bourgeois 5, malgre leur resistance

et leurs doleances.
En 1543, on decide que rien ne sera propose au Conseil des Deux-Cents qui

n'ait ete au präalable discute dans le Conseil des XXV, et rien au Conseil general qui
n'ait ete auparavant traite dans le Conseil des XXV et dans celui des Deux-Cents.

1 J. Fazy, 1; H. Fazy, 37. — Ce Conseil des 50 devint plus tard le Conseil des LX.
2 H. Fazy, Les constitutions de la republique de Geneve, 1890, 44 sq.: «II est certain que des

tendances nouvelles, restrictives et aristocratiques, s'incarnaient dans le genie etroit et autoritaire
du grand Reformateur» «L'aristocratie, le gouvernement aux mains des gens de marque, tel
est le regime prefere de Calvin, et en fait le role preponderant qu'il a joue ä Geneve temoigne de son
aversion profonde et constante pour les institutions democratiques»... « Les doctrines theologiques
de Calvin contiennent en germe le principe aristocratique.» — J. Pirenne, Les grands courants de

l'histoire universelle, II, 1944, 443, note 2: Le calvinisme «transforma les institutions, jusqu'alors
democratiques, puisqu'elles attribuaient la souverainete au grand conseil, c'est-ä-dire ä l'ensemble
des citoyens, pour leur donner un caractere oligarchique en remettant le controle du pouvoir aux
conseils restreints (1543). En introduisant la notion que les magistrats tiennent leur autorite de

Dieu, Calvin a prepare ä Geneve la formation d'une Oligarchie gouvernante. La democratie, dans
les pays calvinistes, en Hollande, comme en Angleterre, prendra egalement au XVI Ie siecle le
caractere d'une aristocratie bourgeoise, appuyee sur le capitalisme...»

3 Fazy, ibid., 57: «A partir de 1555 (fin des Libertins), le silence se fait pour de longues
annees; plus trace d'opposition; le regime oligarchique s'etablit insensiblement, grace h l'immigra-
tion croissante des refugies frangais et italiens, qui apportaient k Geneve l'esprit et les traditions
des pays monarchiques. » — Galiffe, D'un siecle ä I'autre, I, 1877, 112, note 2: « Cette tendance
hierarchique etait l'une des consequences les plus inevitables du caractere particulier de la Reforme
calviniste genevoise; aussi est-elle, de tous les traits caracteristiques du Genevois reforme, celui
qui constraste le plus avec ceux de ses devanciers de la Geneve episcopale, si peu egoiste, si peu
exclusive de privileges democratiques...»

4 Doumergue, Geneve des Genevois, 123, 124; un Frangais a ecrit: « On a quelquefois attribue
ä la Reforme protestante 1'evolution aristocratique de la ville de Geneve au XVIIe siecle. Geneve a
tout simplement subi la loi commune. J'estime que si Calvin n'avait jamais existe, la Constitution
de Genbve ne se fut pas moins transformee, un jour ou l'autre, au profit de l'aristocratie bourgeoise.
Le mouvement est general; je le suis en Italie, en Espagne, en Angleterre, en Allemagne et jusqu'en
Pologne.»

5 J. Fazy, Essai d'un precis de l'histoire de la republique de Geneve, 1838, 304 sq. —
E. Choisy, L'Etat chretien calviniste ä Geneve au temps de Theodore de Beze, 365 sq. (plaintes du peu-
ple, dont le bruit parvient k l'etranger). — H. Fazy, Les constitutions de la Republique de Geneve,
1890, 74: «Pendant les dernieres annees du XVIe siöcle, les tendances oligarchiques ne cessent de
gagner du terrain; les circonstances exterieures s'y pretent merveilleusement. Le danger exterieur,
les entreprises du Due de Savoie, tiennent constamment les esprits en eveil, et la securite meme
de la Republique semble exiger une plus forte concentration de l'autorite... II ne peut etre
question que du salut de la patrie. On ne discute pas devant l'ennemi, et le citoyen le plus inde-
pendant ou le plus indiscipline s'incline sans murmure... II n'en faut pas plus pour expliquer la
longue soumission du peuple genevois.»
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Autrement dit, le Gonseil general n'a plus qu'ä ecouter les propositions qui lui sont
faites, et k repondre par l'affirmative ou la negative; lui-meme n'a plus le droit de

presenter aucune proposition; l'election des conseillers ne depend plus de lui, mais
le Petit et le Grand Conseil sont nommes l'un par l'autre 1. «Cette disposition,
commente Fazy, modifiait dans son essence la constitution de la republique. Desor-
mais, le Conseil general etait musele, car il dependait du bon plaisir du Gouvernement
d'arreter au passage toute proposition. Le Conseil general, autrefois souverain, ne
conserve plus que l'ombre de ses anciennes attributions; le regime aristocratique
est en voie de formation, et il suffira de quelques annees pour le constituer de toutes
pieces 2... L'edit de 1543 a ete pendant plus de deux siecles la base des institutions
genevoises; c'est ä l'ombre de cet edit que s'est constitute l'aristocratie magistrale
qui a gouverne Gentve jusqu'a la fin du siecle dernier. Le role du Conseil general
s'amoindrit graduellement, les membres des divers Conseils deviennent inamovibles,
les fonctions publiques se concentrent dans les mains de quelques families notables
qui finissent par eonsiderer le gouvernement comme leur fief, comme un patri-
moine 3... Ainsi le peuple de Geneve se trouve entierement depouille des

prerogatives qui lui avaient donne, pendant quinze siecles, les moyens de defendre
ses droits 4». Ces modifications politiques entrainent des modifications dans les

moeurs. L'ancienne simplicite des magistrats s'altere; ils s'attribuent de pompeux
qualificatifs; les families au pouvoir developpent un esprit de caste, une morgue
hautaine 5.

En meme temps que l'oligarchie s'affirme, elle affirme la preponderance du
pouvoir politique sur le pouvoir religieux, celui des magistrats sur la Compagnie
des pasteurs 6.

1 D'Ivernois, 3 sq.; H. Fazy, Les constitutions de la republique de Geneve, 1890, 50;
Choisy, 237.

2 H. Fazy, 50.
3 Ibid., 60.
4 J. Fazy, Essai d'un precis, 1838, 307.
5 H. Fazy, Les constitutions de la republique de Geneve, 1890, 76: « Dös la fin du XVIe siöele,

la simplicite d'allures, l'affabilite du ton et des manieres disparaissent chez les gouvernants;
l'esprit de caste, les pretentions aristocratiques commencent k se manifester: les magistrats
acceptent avec complaisance les qualifications les plus ronflantes...»; E. Choisy, 237.

6 E. Choisy, L'Etat chretien calviniste ä Geneve au temps de Theodore de Beze, 365, Derniöres
luttes des deux pouvoirs; 389, Les rapports du pouvoir politique et du pouvoir spirituel de 1564 ä

1580; 403, id., de 1580 ä 1605; 451, Le Magistrat. — Ibid., 389:« Le fait qui domine la periode qui
va de 1564 ä 1605, c'est le döveloppement du pouvoir politique dans le sens oligarchique et sa

preponderance croissante sur le pouvoir spirituel... Les relations de deux pouvoirs deviennent plus
tendues & mesure que l'oligarchie se developpe dans le gouvernement politique... Le principe de

l'Etat« chretien » est fermement etabli: la loi divine, doctrinale et morale est le fondement meme
de la cite... La question capitale qui est debattue est: dans quelle mesure le Magistrat a-t-il la
Suprematie en matiöre religieuse; dans quelle mesure peut-il appliquer et interpreter les Ordon-
nances ecclesiastiques et meme les Ecritures Et d'autre part: les ministres peuvent-ils, a l'instar
des anciens prophötes d'Israel, intervenir pour juger et critiquer les actes du gouvernement et
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Cette Oligarchie est definitivement constitute au XVIIe siecle L Une sorte de

noblesse se forme, ne comprenant que ceux dont les peres ont siege dans les Conseils,

c'est-ä-dire quelques families seulement; ä elles seules les fonctions importantes
sont reservees 2, et deviennent en quelque sorte hereditaires3, si bien que Ton

compte ä un moment donne huit membres de la famille Buisson dans les Conseils,

qu'entre deux freres le droit d'ainesse est un titre qui l'emporte sur les capacites;

que le fils d'un syndic est appelt ä seize ans ä faire partie du CC. Dejä Leti, ä la
fin du XVIIe siecle, constate que «le menage du gouvernement a fini par se concen-
trer dans sept ou huit families au plus, qui forment comme une petite seigneurie
ou dynastie, de fagon que toutes les charges sont pour ces families ou distributes par
elles»4.

Ce serait toutefois une erreur de n'attribuer a ce rtgime que des dtfauts, et ses

adversaires l'ont eux-memes reconnu. « II serait injuste, dit H. Fazy, de mtconnaitre
que ce rtgime a ttt honort par des hommes d'uneportte et d'unmtriteincontestables.
La Rtpublique pouvait ä juste titre s'enorgueillir d'etre gouvernte par Michel Roset,
Ami Varro, ou Jacques Anjorrant, pour ne citer que les noms les plus en vue. Ces

hommes, tminents par leurs talents et leurs vertus, valaient certes mieux que la
forme du gouvernement; ils avaient au plus haut degrt le sentiment ou le devoir
civique, et ils servirent l'Etat avec un patriotisme et une abntgation qui mtritent
les plus grands tloges... ntanmoins le rtgime aristocratique portait en lui-meme un
germe de dtcomposition...5». C'est ce rtgime qui est rttabli avec la «Restauration»,
lorsque Geneve retrouve en 1814 son indtpendance, bien que le temps lui ait apportt
quelques adoucissements, mais il meconnait encore les droits de l'ancien Conseil

se faire les organes de l'opmion publique dans leurs remontrances » — 404: « Le Magistrat tend
toujours plus ä s'emanciper de la tutelle de l'Eglise, et qu'il entend fermement juger, decider,
et agir par lui-meme, librement, sans cependant rejeter le principe de l'autorite de la parole et de
la loi divines.» — 412: «A la fin du XVIe et au commencement du XVIIe siecle, le Magistrat
s'enhardit de plus en plus. Bientöt il parle en maitre; il oblige la Compagnie k se conformer ä sa
volonte... L'esprit d'autorite et de privilege a supplante chez les magistrats politiques l'esprit de
responsabilite et de simplicity des anciens temps. Le Magistrat se fait theologien et eveque... »

1 H. Fazy, Les constitutions de la republique de Geneve, 93: « Le XVIIe siecle marque pour
Geneve le point culminant du regime aristocratique. Le privilege des families patriciennes est
offlciellement reconnu.»

2 D'Yvernois, Tableau historique et politique des revolutions de Geneve au XVIIIe siicle, 22:
« Les Conseils ne renfermaient plus qu'un petit nombre de families, qui se partageaient exclusive-
ment les emplois: on comptait huit Buisson dans les Conseils, trois Trembley dans celui des Vingt-
Cinq, et les places de conseillers etaient si bien regardees comme un patrimoine hereditaire, qu'entre
deux fr6resrle droit d'ainesse etait un titre qui l'emportait toujours sur le merite le plus distingue.»

3 Fazy, Les Constitutions de la Republique de Geneve, 99, 93. — Thourel, Hist, de Geneve, III,
1833: «Cette caste, se croyant pour jamais assuree du pouvoir, redoublait au contraire de morgue
et d'insolence. L'envahissement des charges par les families nobles ne pouvait plus etre eachee,
etc. » — Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 193.

4 Cite par H. Fazy, 93.
6 H. Fazy, 86.
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general, et la souverainete d'une population, qui, depuis la Revolution ne compte
plus les vieilles divisions de classe, mais seulement des citoyens egaux en droits1.

** *

Toutefois, ce regime, qu'aucun droit ne justifiait, separa profondement l'aristo-
cratie de la bourgeoisie et du peuple, lui fit perdre le contact avec eux. II suscitaleur
mecontentement et leurs reactions, des le debut du XVIIe siecle 2. II fut la cause
determinante des troubles sociaux qui bouleverserent Geneve, depuis la tentative
de Pierre Fatio en 1707 3, et pendant tout le XVIIIe siecle4, qui est k Geneve
«le siecle de la discorde», a-t-on dit5. II amena les interventions des puissances
6trangeres, France, Sardaigne, sollicitees par l'aristocratie contre le peuple6; il
prepara la Revolution de 17927, revolution qui apporta quelques libertes et
meme des abus populaires, mais qui entraina aussi la perte de l'independance
en 1798.

Apres le retour du regime conservateur en 1814, de nouveaux troubles, puis

1 H. Fazy, 199: «Pendant plus de cinq siecles, le principe de la souverainete populaire avait ete
la base des institutions genevoises. A l'epoque meme oil l'aristocratie etait toute puissante, nul
n'osait contester la souverainete du Conseil general, qui elisait les premiers magistrats et sanc-
tionnait les edits. Au moment oil la Republique recouvrait l'independance, le premier devoir du
Gouvernement etait de retablir l'ancien Conseil general, tel qu'il avait existe pendant des siecles;
on se garda bien de le faire; parcourez la Constitution de 1814, vous n'y trouverez aucune mention
ni du Conseil general, ni de la souverainete populaire »; 213: « La Constitution de 1814 supprimait
d'un trait de plume le Conseil general et la souverainete populaire; eile depouillait le peuple genevois

de toutes les attributions essentielles dont il avait joui pendant des siecles...»— J. Violette,
La Revolution de 46, 1935, 7 sq. Une legende (contre le regime conservateur de la Restauration).

2 Ainsi des le lendemain de l'Escalade de 1602, E. Choisy, UEtat chretien calviniste a Gen&ve

au temps de Theodore de Beze, 409.
3 D'Ivernois, I. c. « Ce partage de l'autorite entre quelques families fut la cause determinante

des reclamations de 1707, l'aristocratie hereditaire, en se resserrant chaque jour davantage, fit
elever un cri general contre eile. » — Sur Pierre Fatio: Corbaz, Pierre Fatio, 1923.

4 Pictet de Sergy, Geneve ancienne et nouvelle, 1865, suppl., 68: «Une sorte de despotisme
va peu ä peu preparer les troubles dont le XVIIIe siäcle a ete rempli. » — D'Ivernois, Tableau
historique et politique des revolutions de Geneve dans le XVIIIs siecle, 1850. — H. Fazy, Les
constitutions de la republique de Geneve, 1890. — J.-F. Ferrier, Le XVIIIe siecle, Crises et idees nou-
velles, in Des Commentaires aux Enfants de Tell, 1942, 131 sq.

5 Ferrier, I. c. — 12 revolutions depuis 1707 jusqu'en 1798, avec 6 fois les interventions des

puissances. Doumergue, Geneve des Genevois, 242 (dates).
6 Cependant, les mediations des puissances apporterent quelques adoucissements. L'Edit de

mediation de 1738 supprime la torture, comme moyen d'instruction judiciaire, permet aux Natifs
l'accös ä tous les metiers, le droit de parvenir aux maitrises; plus tard, d'autres libertes leur sont
accordees, H. Fazy, 120,139.

7 On a dit:« C'est ä Genöve que la Revolution de Paris avait ete preparee, avait eu en quelque
sorte sa «repetition generale», en faisant allusions aux revolutions genevoises du XVIIIe siecle.

Cf. Doumergue, Geneve des Genevois, 242.
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la revolution radicale de 1846 1, etablirent ä Geneve la dömocratie et l'6galite
politique de tous.

** *

Une autre division de la population resulte de cette transformation du gouver-
nement en Oligarchie, mais est moins politique qu'economique. Les ordonnances

somptuaires, non pas encore au XVIe siecle, mais ä partir du XVIIe siecle, la repar-
tissent en trois classes, selon sa condition sociale et ses ressources 2. Certaines

regies d'habillement, de parure, sont communes ä toutes 3, mais il y en a de speciales

pour chaque categorie et elles permettent aux uns ce qu'elles interdisent aux autres.
On a dit que cette division n'avait pas de base legale 4; il n'empeche que ses regle-
ments ont ete strictement appliques. Les ordonnances somptuaires de 1631 distin-

guent les « personnes de qualite» et Celles de « basse condition », les «artisans »,

«les mediocres », les «laboureurs, manoeuvriers, serviteurs et servantes»5; celles

de 1668 precisent nettement la « premiere qualite », la « moyenne qualite », la « basse

qualite »; celles de 1698, la « premiere qualite », la « seconde qualite », la «troisieme

quality »6.
** *

Dans la Geneve unique, trois Geneve partieuliöres se constituent depuis la

Reforme, qui, avec certains traits communs 7, different entre elles par le rang social
de ceux qui les composent, leur esprit, leurs tendances, leurs professions: la Geneve

aristocratique de la cite, de la Ville haute, qu'on appellera plus tard «la Haute»;
la Geneve bourgeoise de la Ville basse, des «Rues Basses»; la Geneve artisanale
et populaire du «Faubourg», qui est le faubourg Saint-Gervais 8.

1 J. Violette, La revolution de 1846, 1935; F. Ruchon, La revolution du 22 novembre 1841
et Vautonomie municipale de la ville de Geneve, 1942; W. Rappard, Vavenement de la democratic
moderne ä Geneve (1814-1847), 1942.

8 H. Fazy, Les constitutions de la republique de Geneve, 1890, 85: «Pendant le cours du
XVIIe siöcle, le privilege aristocratique s'etablit et se consolide; le principe des inegalites sociales,
des distinctions entre citoyens, s'enracine dans les institutions sociales et dans les moeurs... Les
ordonnances somptuaires en fournissent la preuve indiscutable; elles parquent la population
en trois classes; les gens de haute, de moyenne et de basse qualite; on permet aux uns ce qu'on
defend aux autres.»

3 Cf. chap. 16, 17.
4 Rivoire; cf. Gallatin, MDG, 36, 1938, 247, note 1.
5 Rivoire, IV, 101, n° 1725. — Voir plus haut, 193.
6 Ibid., IV, 636, n° 2869. Reglementation dn deuil suivant les classes. Blavignac, MDG.,

VII, 1849, 174.
7 Entre autres, le patriotisme. G. Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 6: « Les traits communs

ä ces deux classes de Genevois distinctes, c'est au dix-huitieme siecle aussi bien qu'au dix-septieme
ou au seiziöme, un patriotisme ardent, un devouement civique sans bornes et un attachement
passionne aux institutions politiques de la cite.»

8 A. Corbaz, Pierre Fatio, 18: « La coexistence de trois Geneve aux cloisons etanches. Ce sont
14
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** *

La ville haute est la demeure des families oligarchiques, de ce patriciat dont
nous venons de noter la formation, et qui possede seul pendant longtemps le pou-
voir h D'elle sort l'elite intellectuelle, qui fait de Geneve une ville de l'esprit, un
centre europeen 2. Elle lui donne ses hommes politiques, ses magistrats, ses juristes
reputes, ses theologiens qui codifient et commentent la doctrine de Calvin, la repan-
dent dans le monde; ses professeurs ä l'Academie, qui attirentles etudiants etrangers;
ses hommes de science, plus nombreux qu'en aucune autre ville et dont certaines
deeouvertes deviennent universelles3; ses financiers qui font des affaires avec le

trois villes qui s'etagent, se superposent, et torment comme les trois echelons de la vie sociale:
en bas, le menu peuple et la petite bourgeoisie dont le quartier general est ä Saint-Gervais.
Au-dessus, nous trouvons les gens des Rues-Basses. C'est la bourgeoisie cossue des affaires, qui
frequente volontiers avec les «gens de consideration », qui entre meme dans l'alliance d'une grande
famille et, de lä, penetre dans le gouvernement. Nous avons enfin la Geneve du haut,
celle qui habite les quartiers environnant l'eglise de Saint-Pierre et la Maison de Ville,
une Genäve du Capitole, qui se croit depositaire de la tradition, et la conserve jalousement...
Ainsi trois divisions professionnelles, trois mondes qui se cotoient sans se penetrer; les
artisans, soutiens naturels du principe democratique, les intellectuels attaches ä l'ideal oligarchique,
et, tenant le milieu, les gens du haut negoce qui, durant un siöcle, feront un jeu de bascule politique...

» — Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 211: « De telle sorte que dans cette ville minuscule
de vingt cinq mille arnes, dans cette Republique qui a le meme passe, la meme histoire, les memes
souvenirs et la meme pratique de la liberte, on assiste h ce spectacle curieux de trois peuples demeu-
rant cote ä cote: la Cite, la Ville basse, le Faubourg. » — E. Privat, La lanterne et Vepee, 1942, 48.
Ou Geneve se divise en castes: au XVIIIe siöcle, la societe genevoise «est cristallisee et dejä
parquee en classes, et, pour mieux dire, en castes. En haut, sur la colline, les families patriciennes;
aux Rues-Basses, la bourgeoisie marchande; ä S. Gervais, l'industrie et les ouvriers.» — Gigon,
Vepopee de la Croix-Rouge, 1943, 13 sq.: «Si Geneve n'a qu'une äme, eile a trois coeurs. Celui de
la haute ville, celui de la basse ville, et celui du faubourg ou Saint-Gervais. Le battement de ces
coeurs determine dans chacun de ces quartiers une vie speciale, independante, cree un climat,
caracterise des existences opposees les unes des autres. II n'y a aucun lien spirituel entre l'une et
l'autre des parties de Geneve. La haute ville pense, Saint-Gervais travaille et la basse ville vend.»
— Martinet, Prestiges de Geneve, 1943, 13, 17, 18, Les trois esprits de Geneve.

1 D'Ivernois, Tableau historique et politique des revolutions de Geneve dans le XVIIIe siecle,
1850, 21: « La basse ville devint la demeure des artistes et des commer<jants, et les riches, pour
n'etre point confondus parmi eux, se retirerent sur la colline. » — Ph. Monnier, La Geneve de

Toepffer, 127, L'aristocratie. — Baud-Bovy, in Geneve, cite des Nations, 1920, 100: «La caste
aristocratique organisee par Calvin: theologiens, juristes, magistrats, banquiers, gouverne la Cite
du haut de la colline de S. Pierre. » — Farga, Genf, Roman einer Stadt, 1938, 72, Die Aristokraten.
— Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 29. — Sayous, The bourgeoisie of Geneva in the

age of Reformation, The Economic History Review, 1936, 194. — Id., La haute bourgeoisie de

Geneve entre le debut du XVIIe et le milieu du XIXe siöcle, Rev. historique, 1937, 30.
2 Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 243, L'aristocratie, la ville haute: «C'est eile qui a

fait de Geneve la chose admirable qu'elle fut alors: une ville d'ämes et une cite de l'esprit, une
des capitales du moment, un des centres intellectuels de l'Europe...»

3 De Candolle, Histoire des sciences et des savants depuis deux siecles..., 1873; Rey,
Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 161; Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 22. — Yung,
in Geneve suisse, 1944, 87, 71: «Presque toutes nos gloires scientifiques sont sorties de la classe

fortunee, celle-la meme, dont, ä quelques exceptions pres, les representants occupärent jusqu'ä
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monde entier et dont l'habilete et la prosperity croissantes au XVIIIe siecle doublent

peu ä peu l'aristocratie d'esprit d'une aristocratie d'argentL
Comme toutes les aristocraties, celle de la ville haute fraye volontiers avec les

etrangers de passage ä Geneve, s'ils sont ses pairs, est curieuse de leurs idees et de

leurs mceurs, sans toutefois abandonner les siennes 2. C'est eile aussi qui revele

et maintient avec le plus de purete le caractere genevois tel qu'il a ete refa<jonne

par Calvin, avec ses nobles qualites, mais aussi son austerite, sa froideur, son orgueil,
meme sa morgue hautaine 3. Ses families, qui forment une caste nettement delimitee,
et dedaignent ceux qui n'y appartiennent pas, sont unies par de multiples alliances

seculaires, et cousinent jusqu'ä la Mtme generation. Elles sont fieres de leur genea-
logie, de leurs ascendances et alliances. C'est pourquoi l'heraldique, la genealogie
sont des etudes qui passionnent les Genevois, parfois avec exces 4. Beaucoup res-
semblent ä ce M. Galland decrit par G. de Pourtales: «II ouvrit son grand bureau ä

cylindre, en sortit le fichier genealogique de sa famille qu'il completait depuis dix ans,
et se plongea dans l'etude de l'alliance Calandrini, grace ä laquelle il pouvait se

vanter de compter dans sa parente Thomas de Sarzano, le pape Nicolas V 5.» On

peut sourire de cet orgueil familial, qui des hautes classes s'est peu ä peu repandu
dans toutes: du moins a-t-il contribue ä maintenir la tradition^ et l'esprit genevois 6.

** *

la Revolution de 1846 les chaires de notre haute Ecole. » — P. Chaponniere, Geneve, 60, 120;
Sayous, La haute bourgeoisie de Geneve et ses travauxscientifiques, Rev. d'Hist. suisse, 1940,195.

1 Corbaz, Pierre Fatio, 29: «lis avaient ete une aristocratie de la pensee, l'aristocratie dans
la belle acception etymologique de ce mot: une elite, les meilleurs; ils seront d£s lors davantage
une aristocratie d'argent, qui se persuade qu'elle est la race elue, et considere l'Etat comme une
chose ä eile. » — G. de Pourtales, La peche miraculeuse, 180: «A l'etranger, la banque est entre
les mains des Juifs et des parvenus; ä Geneve, eile appartient aux nobles et aux patriciens, comme
jadis ä Genes et ä Venise.»

2 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 11: « C'est pourtant chez les gens du «haut», dans les
families qu'on qualifie de patriciennes, que les moeurs nouvelles se repandent surtout. Et ce sont
les gens du « bas » qui reclament le plus vivement le maintien des mceurs anciennes, car ils com-
prennent que la simplicity des moeurs conserve seule entre les citoyens une sorte d'egalite sociale,
plus importante encore que 1'egalite'politique. »

3 De Traz, Gustave Ador, 1919, 19: «La morgue qu'on reproche ä bien des Genevois.»
4 Galiffe, Notices genealogiques, I, 1829, IX: «Nous avons tous connu des personnes d'un

grand genie, d'un esprit tres distingue, et d'opinions eminemment liberales, qui, apres avoir professe
les principes les plus democratiques jusqu'ä l'äge d'une entiere maturite, ont fini par donner des
preuves d'une grande faiblesse ä cet egard.»

5 G. de Pourtales, La peche miraculeuse, 181.
6 Sur l'interet et l'utilite de ces recherches, Galiffe, Notices genealogiques, I, 1829, V

XIV: «J'ai souvent pense, et je pense encore, que ce melange de sang noble repandu dans la
presque totalite de notre population, influe fortement sur le caractere genevois, et contribue en
secret ä cet esprit Her et independant qui les distingue pour la plupart. II y en a plus qu'on le croit,
qui nourrissent leur origine de traditions venerables, qu'ils cachent avec soin ä tout ceil etranger,
mais se perpetuent non moins soigneusement de pere en fils.»
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Dans la ville haute, dont les preoccupations et les interets sont autres, la
literature et les arts ne trouvent que peu d'echos L A part quelques exceptions que nous
mentionnons plus loin, amateurs eclaires et collectionneurs du XVIIIe siöcle, ils n'y
ont que peu de representants. Les artistes qui en sortent sont rares: Francois Diodati
(1647-1690), emailleur et graveur 2; Barthelemy Du Pan (1712-1763), qui aban-
donne la peinture en 1746 pour se consacrer ä la carriere politique3; Jean Huber
(1721-1786), paysagiste, animalier et caricaturiste 4, qui tient de son milieu scien-

tifique son don d'observation precise ä la maniere d'un naturaliste 5; Jean-Daniel
Huber, son fils (1754-1845), le « peintre de l'Oberland »; Adolphe Lullin (1780-1906),
mort trop jeune pour avoir revele ses dons de peintre 6; Pierre-Louis De La Rive
(1753-1817), qui annonce l'ecole de paysage genevois 7. Mais, sauf ce dernier, ils
sont des amateurs, souvent de talent, non des professionals; aucun d'eux ne se

voue entierement aux arts, qui furent pour eux des passe-temps, non une necessite
vitale. On a parfois compte parmi eux Laurent Agasse (1767-1849) 8, L.-A. Brun
(1758-1815); c'est une erreur, car ils n'appartiennent pas ä l'aristocratie genevoise,
et le dernier, originaire de Rolle, sort d'une famille fort modeste 9.

** *

La population bourgeoise des Rues-Basses s'adonne surtout au commerce et
aux affaires10. D'elle aussi sortent les orateurs, les moralistes, les economistes, les

publicistes, les historiens, comme les litterateurs, les poetes, qui opposent les lettres

1 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 134: « A ces tetes techniques et speciales, il
faut des faits & peser, k supputer; la philosophie les fait fuir, la litterature, la poesie, l'art, excitent
leurs ombrages ou leurs sourires... »

2 Les Arts, 485.
3 Ibid., 383.
4 Ibid., 384.
6 Baud-Bovy, Les maitres de In gravure suisse, 1935, 180: «Eleve dans la compagnie des

savants, des naturalistes ses concitoyens, son genie est essentiellement d'un psychologue et d'un
observateur.» Voir ses etudes sur les « Allures du cheval», ses « Observations sur le vol des oiseaux
de proie », 1784.

8 Les Arts, 387.
7 Ibid., 391.
8 Les Arts, 392. — Baud-Bovy, Les peintres genevois, II, 93: « De famille riche, aristocratique ».

— Fournier-Sarloveze, L.-A. Brun, peintre de Marie-Antoinette, 1911, 11: « Jean Huber, Agasse
et Brun : Iis appartenaient ä l'aristocratie du pays et etaient allies aux meilleures families.»

9 Deonna, Notes sur une famille d'artistes du XVIIIe sidcle, Les Brun de Rolle, Rev. suisse
d'art et d'arch., IV, 1942, 207.

10 Rey (2), 1875, 40:« A Geneve, la classe commergante forme un appoint utile: sa moderation
relative sert ä diminuer la gravite des chocs entre l'aristocratie des hauts quartiers et le peuple
remuant des ateliers.» — Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 185, Les bourgeois; 199: «Ils ne
cultivent pas cet esprit universel qui fleurissait ä Gendve... Ils ne se melent pas ä cette soeiete

cosmopolite et brillante. Iis demeurent fiddles ä l'horizon natal, ä l'esprit du clocher, au goüt, au
parier du terroir. »
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ä la science exacte et ä la theologie preferees des gens du « haut»1. Toepffer, Imbert
Galloix, Petit-Senn, Ph. Monnier, bien d'autres encore sont issus de ses rangs. « II est

a noter que tous ceux qui, chez nous, ont marque dans les lettres, ont ete poetes, ro-
manciers, critiques litteraires, appartiennent ä ce monde...2». La, l'imagination et les

sentiments, plus vifs et moins contraints, ne craignent pas de s'exprimer avec liberte
et meme enthousiasme. On n'y dedaigne pas la gaite, qui se traduit volontiers en chansons,

plaisanteries, satires, caricatures. G'est pourquoi Benjamin Constant trouvait
cette classe de la population genevoise beaucoup moins ennuyeuse que la premiere3.

* **

Dans le faubourg Saint-Gervais vivent les artisans qui font la reputation des

industries d'art genevoises, horlogers, peintres sur email, orfevres, ceux de la

«Fabrique», les « cabinotiers » 4. S'ils sont peu sensibles ä la litterature proprement
dite, ä la poesie, ils lisent beaucoup, aiment ä se tenir au courant des questions
politiques, economiques, sociales, historiques, philosophiques, religieuses, et sont

plus instruits qu'en aucune autre ville, ce qui etonne souvent les etrangers. Rai-

sonneurs, frondeurs, ils se plaisent ä la discussion de ces problemes 5. Repräsentant

1 Rey, 134: « Les penseurs et les ecrivains de la Geneve democratique ont prefere les sciences
sociales aux sciences physiques. De leurs rangs sont sortis les historiens, les publicistes, les mora-
listes, et aussi les orateurs, les romanciers; l'imagination exilee de la haute classe a fait parmi eux
quelques brillantes apparitions.»— Salis, Sismondi, 1932, 5:«Antagonisme marque entre hommes
de sciences et hommes de lettres; opposition qui se compliquait d'une difference de classe sociale.
Tandis que les savants appartenaient ä l'aristocratie, les ecrivains se recutaient au sein de la
bourgeoisie » «Deux carrieres seules etaient ouvertes aux gens de plume, issus de la
bourgeoisie et de condition modeste: la chaire et le pamphlet; les uns devenaient theologiens, les
autres publicistes. » — Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 193: « Au contraire, l'esprit litteraire
domine dans le monde de la bourgeoisie, dont les Rues-Basses sont le centre, et oü on ne trouve pas
que des negotiants, mais des regents adonnes aux lettres, des avocats cultivant la Muse, tout un
public epris de litterature. — P. Chaponniere, Geneve, 60. — Gigon, Vepopee de la Croix-Rouge,
1943, 17: « Des rues basses sortira la litterature de Geneve. »

2 Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 193.
3 Ibid., 202. — Rheinwald, Geneve ou Vinspiration du poete, 1930, 36: « Cet esprit populaire,

avec son sens du ridicule, et son goüt du pittoresque, on le trouverait dans les chansons innombrables
qui depuis le XVIe siecle commentent vivement les faits petits et grands de notre histoire. Mais
il a donne toute sa fleur dans certaines productions du Caveau Genevois, dans les dessins de Toepffer,
plus tard, encore, dans des satires et des chansons.» — Chaponniere, Geneve, 58.

4 Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 211, Saint-Gervais; J. Peter, Le faubourg Saint-
Gervais, BING, XXXV, 1899; Cougnard, in Geneve suisse, 157; Doumergue, La Geneve
des Genevois, 29, 35; J. Violette, La revolution de 46, 1935, 12; Farga, Roman einer
Stadt, 1938, 65, Die Cabinotiers; A. Babel, La fabrique genevoise, 1938, 126, Les cabinotiers du
XIXe siecle (le terme de «Fabrique» remonte au XVIII® siecle); Baud-Bovy, Les maitres de la
gravure suisse, 1935, 171, La Fabrique.

5 Sur ce caractere de l'artisan de la Fabrique: Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 21;
Corbaz, Pierre Fatio, 29; Babel, La Fabrique, 105: « Certes, l'imagination de§ gens de la Fabrique
est toujours severement contrölee. Iis sont peu sensibles ä la poesie et aux ceuvres romanesques.
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peut-etre mieux encore que les deux autres classes le caractere genevois traditionnel
leur esprit differe sur bien des points du leur, et surtout de celui de la ville haute,
dont il semble etre l'antithese 2. Aux tendances aristocratiques et oligarchiques, il
oppose ses tendances democratiques, meme revolutionnaires 3; ä la froideur, a la
contrainte, son enthousiasme, sa verve debridee, sa raillerie, sa violence, mais aussi
sa gaite bon enfant et primesautiere 4; aimant la bonne chere, mais de moeurs
simples, il critique le luxe et le relächement des moeurs qu'il attribue au patri-
ciat ...5

De ses rangs sortent parfois des litterateurs6; J.-J. Rousseau n'appartient-il
pas par sa famille ä la Fabrique 7 Mais ils comptent surtout des artisans d'art, qui,
sensibles aux formes, aux couleurs, aux apparences des choses, ä la nature 8, main-
tiennent ä Geneve le culte de la beaute plastique et formelle — si utilitaire qu'elle
soit entre leurs mains — neglige et meme abandonne par les autres Genevois 9.

Ces artisans deviendront des artistes, ou en engendreront, quand des circonstances

Iis discutent plus volontiers de politique, d'histoire, de philosophie, de morale, de religion, que
de litterature. D'economie politique aussi...»

1 Un journal ecrivait en 1907: «Le nom de cabinotiers evoque bien l'idee de Geneve. Sans
cabinotiers, notre ville ne serait plus Geneve. Mieux que tous les autres ouvriers, les cabinotiers
ont contribue ä faire la reputation de notre cite, et ont conserve le caractere genevois.» Cite par
Doumergue, La Geneve des Genevois, 29.

2 Ph. Monnier, Causeries genevoises, 1902, 193, Saint-Gervais: «II se dresse en face de

l'antique cite, qui fut son ennemie et qui demeure son antithese. La cite est austere: il est fou.
La cite est seche: il est gras. La cite epargne: il depense. La cite conserve: il detruit. La cite est
la maison du passe: il est la carriere de l'avenir. La cite est la noble demeure du patriciat haut et
triste: il est le faubourg du bon peuple qui pousse le soufflet ou la variope, manie le burin ou la
la gouge...»

3 Rey, 41: «Quartier des cabinotiers et de la democratie orageuse. » — P. Chaponniere,
Geneve, 69.

4 G. Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 6: « Facilement vehement, emballe, enthousiaste,
volontiers romanesque, sensuel et gai, disserteur passionne, dont l'äpre logique et la gouaillerie
ironique font toute 1'eloquence, le Genevois du bas oppose ä l'admiration mutuelle de ceux du haut
une force surprenante de critique, de denigrement et de debinage. Debiner ceux du haut, et meme
se debiner les uns les autres, est pour les Genevois du bas un besoin naturel... » — J. Violette,
La revolution de 47, 1935, 14: La Fabrique... «Fiere, ombrageuse, avec un coeur vibrant, voile
par une ironie un peu apre; eile vivait intensement, joviale, gueularde, la tete pres du bonnet; aimant
les cercles, les chansons, la mangeaille, les exercices physiques, le theatres, les boules, les livres et
la Suisse. » — Ch. Romieux, Joyeusetes genevoises et celebrites de la rue, 1830 a 1860, 1898,
etc.

5 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 435: « Les progres de luxe et le relächement des moöurs,
favorises par une partie du patriciat, sont combattus et reprimes, en mainte occasion, par la
classe moyenne des horlogers de Saint-Gervais.»

6 Cougnard, in Geneve suisse, 158.
7 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 435.
8 Baud-Bovy, Les maitres de la gravure suisse, 1935, 171: « Iis portent tous, et bien avant

Jean-Jacques qui l'heritera d'eux, un vif amour ä la nature.»
6 Ibid., 1935, 171: «Iis ne sont pas qu'esprit comme ceux d'en face. Si la beaute plastique

dans l'äpre cite conserve un peu de prestige, c'est parmi eux.»
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favorables le leur permettront1. «Saint-Gervais a ete le sourire de Geneve, et de ee

sourire est ne l'art genevois 2.»
** *

Chacnne de ces Geneve a done greffe sur le caractere eommun ä toutes ses

mceurs, ses aspirations, ses activites propres. «Qu'on place maintenant une des

statuettes sorties des mains de ce fils de Geneve (Pradier), et de ce disciple du

Faubourg, ä cote d'une bluette de Petit-Senn, d'une prose de Sismondi, d'une

monographie de Candolle ou d'un sermon de Cellerier, on verra la difference. La
Ville Haute avait trouve son expression dans la science, la Ville Basse dans la
litterature. Saint-Gervais la trouve dans les arts. Ces trois esprits purent demeurer
cote ä cote en bonne harmonie, un quart de siecle 3.»

D'une classe ä l'autre, on ne fraie guere. «Cent degres, imperceptibles ä quelque
distance, composent chez nous l'echelle sociale, affirmait le pasteur Auguste Bouvier.
Les Seigneurs ne connaissaient pas les bourgeois, les bourgeois ne connaissaient

pas le peuple, la Ville ne connaissait pas le Faubourg; l'aristocratie de parchemin
n'aimait pas celle d'argent, qui de son cote le lui rendait bien; la blouse trouvait
le frac trop beau, celui-ci trouvait la blouse trop laide » 4.

Mais, dans la meme classe, que de subdivisions encore, fondees, tantot sur la
richesse, le plus souvent sur l'anciennete relative de la famille et sa participation
seculaire plus ou moins importante aux fonctions de la republique « Dans une petite
ville comme Geneve, ou la societe etait tres etagee, il faut savoir distinguer: la haute
bourgeoisie, la riche bourgeoisie, la bourgeoisie aisee, la bourgeoisie lettree, la bonne

bourgeoisie, la moyenne bourgeoisie, la bourgeoisie pauvre, la petite bourgeoisie, et
la basse bourgeoisie. Une famille genevoise sortait de la bourgeoisie et entrait dans

l'aristocratie, quand un de ses membres etait nomme au Petit Conseil ou Conseil
des XXV. En restant dans la bourgeoisie, eile sortait de pair et entrait dans la haute
bourgeoisie, alors que quelques-uns de ses membres etaient elus au Conseil des

Deux-Cents... Quant aux autres degres que j'ai enumeres, ä ces niveaux divers
et superposes que l'oeil d'un etranger n'eüt pas facilement reussi ä bien distinguer,
une famille pouvait osciller de l'un ä l'autre, selon la bonne ou la mauvaise fortune 5. »

« La distinction des castes, ecrivait R. Toepffer, si odieuse, si eile n'etait pas si

profondement ridicule ä Geneve, s'effacera promptement lorsqu'elle ne sera plus
maintenue par l'ensemble des institutions politiques, fondees non sur le principe

1 Baud-Bovy, I. c.: «Et l'Art genevois, peu ä peu, peniblement, va sortir de la Fabrique,
lever entre les froids paves des «Ordonnances».»—Seippel, Geneve suisse, 251,252; Gigon, L'epopee
de la Croix-Rouge, 1943, 17.

2 Seippel, I. c.
3 Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 238.
4 J. Violette, La revolution de 46, 1935, 11.
5 Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 58.
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de la souverainete du peuple, mais sur un plan subversif de toute egalite...1».
« Odieuse», «ridicule » Non pas, puisqu'elle s'explique par 1'histoire meme de
Geneve. Et ces divisions entre classes hautes et basses, entre gens qui tirent orgueil
de leur origine ou de leur argent, et gens qui se sentent humilies par eux et les

jalousent, ne sont-elles pas universelles en toute societe Du reste, ne sont-elles pas
aussi fondees sur des differences d'education et de mceurs, sur des conceptions
divergentes de l'existence, qui rendent difficiles les contacts et les frequentations
mutuelles? Malgre l'argent, un abime separera toujours les classes intellectuelles, les
classes commergantes, les classes de travail manuel; comme les classes affinees par
une longue culture et Celles qui ne le sont pas. A Geneve, depuis le XIXe siecle,
le temps, les mariages de plus en plus frequents entre personnes « bien » et celles

qui ne le sont pas, une comprehension de la vie plus large et plus humaine, les

bouleversements sociaux qui abaissent les uns et elevent les autres, ont attenue et
meme efface ces antagonismes et ces heurts. Cependant, aujourd'hui encore, et ä

bon droit, les vieilles families conservent avec fierte leurs souvenirs, et de plus jeunes,
desireuses de les egaler, gravissent l'echelle sociale, portent sur de larges chevalieres
les armoiries auxquelles elles n'ont pas droit, et qu'elles se sont forgees de toutes
pieces!

Cependant, que de compartiments de nos jours encore dans la population
genevoise — comme en toute — entre lesquels il n'y a guere de communications
Que de groupements n'ont entre eux point ou peu de relations de societe Les

families aristocratiques ne se regoivent guere qu'entre elles, quoique aujourd'hui les

barrieres qui les separent des autres tombent de plus en plus; le monde protestant
ne fraye pas avec le monde catholique; ni les families appartenant au parti demo-

cratique (conservateur) avec celles qui appartiennent au parti radical...

1 Cite par J. Violette, La revolution de 46, 1935, 11, qui ajoute: «Ces castes innombrables,
etrangeres ies uns aux autres, deplaisaient ä Rodolphe Toepffer, avant 1841, alors qu'il etait
liberal, alors qu'il n'avait pas tourne casaque.»



19. Tradition et innovation.
CURIOSITE D'ESPRIT, DESIR DE CONNAITRE.

Le Genevois est attache ä sa tradition, ä ses moeurs locales, qu'il conserve

jalousement1. II en temoigne dans sa constitution politique, qui, malgre ses change-

ments, a garde sa continuite de vues, et, se defiant avec raison des innovations

trop risquees, fait passer avant toute chose l'amour de sa petite patrie 2. II en temoigne

dans ses goüts intellectuels, qui l'interessent ä l'histoire locale et ä son etude, ä la

genealogie de ses families, ä ses fetes nationales qu'il celebre avec joie et piete.
Cet esprit conservateur maintient depuis l'antiquite de nombreuses survivances 3.

La maison rurale derive du type gallo-romain 4; l'architecture gothique persiste
jusqu'ä la fin du XVIIe siecle 5. La Reforme elle-meme n'a pas fait table rase du

passe: eile a conserve les eglises utilisees comme temples, et certains elements de

leur decor; stalles, vitraux, sculptures ornementales. Meme, eile a garde dans les

nouvelles armoiries genevoises de vieux souvenirs: l'aigle imperiale, la clef du

chapitre et de l'eveque, et le trigramme IHS dans le soleil rayonnant6.

** *

Toutefois, le Genevois n'est pas routinier, et en lui le desir d'innovation, de

changement, de progres, lutte contre la tradition 7. «Je ne rencontre jamais ici cet

1 M. Baud, Pages Part, 1915, nov. 26: «Esprit general au fond conservateur; le souci de
la securite assagit ä l'exces la majorite peu encline aux innovations...»

2 Roget, Les propositions de Jacques Boutilier ou discussion constitutionnelle ä Geneve en
1578, MDG, XVII, 1872, 58. La proposition de modifier sur certains points la constitution est
repoussee par les Conseils, et leur auteur est puni. Roget dit ä ce propos, 75:« L'episode que nous
venons de relater nous a montre les Conseils de Geneve tres fermement attaches au statu quo.
C'est le trait essentiel qui distingue les corps places alors ä la tete des affaires publiques, et c'est
ä tort, selon nous, que plusieurs ecrivains s'accordent ä imputer un plan arrete d'usurper les
prerogatives appartenant ä la communaute. C'est dont on peut se convaincre en suivant la discussion
qui s'engagea en 1584 lorsqu'il fut propose de restreindre les attributions du Conseil general et de
reduire ä deux le nombre des syndics. Ces deux motions furent ecartees et le principal motif mis
en avant fut le meme qui avait ete invoque pour econduire Boutilier, ä savoir qu'il ne convenait
pas d'apporter aucune modification aux institutions existantes. Un esprit conservateur animait
alors tous ceux qui s'occupaient de la chose publique.»

3 Traditions indigenes dans la poterie locale et dans d'autres industries, ä l'epoque gallo-
romaine, Les Arts, 95; La tradition indigene, G, XXI, 1943, 22; ä l'epoque barbare, Les Arts, 116.

4 Ibid., 95, note, 111.
5 Ibid., 156-7; 323, 335; le style Renaissance n'est adopte qu'au XVIIe siecle, 324, 325.
6 Ibid., 39, refer.
7 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875,100: « L'esprit genevois a toujours soif de mieux,

il tend toujours en avant, mais sans rompre avec le passe.»— Babel, La Fabrique, 1938, 130,
ä propos du «cabinotier»: «En lui le traditionalisme et l'esprit novateur se livrent combat. II
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esprit de routine etroite, qui me desole dans les villes de l'interieur de la France,
Bourges, Rennes, etc.», dit Stendhal1. II est ainsi avant la Reforme dejä, et l'on
pretend que l'on trouva ä Ripaille, dans le tombeau de Felix V, mort en 1451, une
Bible placee sous sa tete avec ces mots:

«Gebenna civitas
»Situata inter montes
»Arenosa, parva,
» Gentes semper petentes
» Aliqua nova 2. »

« Si le fait est exact, dit Fazy, il atteste que, des le XVe siecle, les Genevois etaient
animes de l'esprit independant et novateur qui a ete pendant des siecles l'un des

traits essentiels de leur caractere. II semblerait presque que, par une vague intuition,
le Pape Felix entrevoyait le role que Geneve jouerait plus tard.» C'est cet esprit
qui lui fait embrasser la Reforme 3, recevoir les etrangers et leurs idees nouvelles 4,

adopter la premiere ou creer maintes innovations dans tous les domaines, econo-
miques, sociaux, scientifiques, philanthropiques. «Elle est ä l'avant-garde partout,
inquiete de changement, d'innovation, de nouveaute, jalouse de ne pas etre depassee,
fiere de donner l'exemple ou le branle-bas aux esprits... Des qu'en Angleterre ou
ailleurs une idee neuve se manifeste, une verite se decouvre, une experience s'essaie

ou s'accomplit, elle se l'approprie et la fait sienne... C'est eile, la premiere, par
exemple, qui adopte sur le continent la notion du temps moyen et le timbre-poste.
Sa Caisse d'Epargne est une des premieres caisses d'epargne qui aient ete fondees.
Son code de procedure civile, redige par Bellot, en 1819, exerce une large influence
sur les legislations etrangeres qui l'imitent comme un modele. 5 »

veut maintenir ses coutumes professionnelles; il tient ä son S. Gervais. Mais il est en meme temps
partisan d'idees politiques hardies... »

1 Stendhal, Memo ires d'un touriste (2), 1877, II, 197.
2 Deonna, Le caractere genevois et le blason populaire, G, II, 1924, 282; Geneve, cite des

Nations, 1920, 2; Naef, Les origines de la Reforme ä Geneve, 30, refer.; Geisendorf, Les annalistes
genevois, MDG, XXXVII, 1942, 135: «mots si souvents cites et si etonnamment perspicaces»;
H. Fazy, Les constitutions de la republique de Geneve, 1890, 24: « Elle est plus curieuse de changement

et de nouveaute (dans le domaine des lettres surtout), que proprement creatrice: «Gentes

semper petentes aliqua nova.» — De Ziegler, Geneve, 1929, 25.
3 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 31: «Avant meme l'epoque de la

Reforme, les citoyens de Geneve se distinguaient des populations voisines par un esprit tres
independant, vif et curieux, «Gentes semper nova petentes» (gens toujours en quete de nouveaute),
comme les appelait un de leurs eveques. Ce caractere explique bien comment ils adopterent avec
enthousiasme la foi reformee, tandis que les Savoyards, restes plus Allobroges, n'en voulurent pas.»

4 Chroniques de Geneve, d'un auteur anonyme, apres 1588, MDG, XXII, 1886: «Tellement
que c'est un continuel changement de jour ä autre, tant au regard de la condition de leurs per-
sonnes que de leurs moeurs, et manieres de vivre et habits.»

5 Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 18, 19.
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** *

Le Genevois est curieux de connaitre, de comprendre, de scruter le pourquoi
des choses. Ce desir anime ses hommes de science, ses erudits, ses ecrivains et fait
« de la petite Geneve le coin de la terre le plus riche en vie de l'esprit qu'il y eut apres
Paris, dans les pays de langue frangaise » 2. Chacun veut s'instruire, non par dilet-

tantisme, mais pour developper son esprit, le meubler de connaissances utiles 3, et y
subordonne meme ses plaisirs 4. II en est ainsi dans toutes les classes de la population,
et les etrangers admirent le degre de culture que possedent les artisans, les ouvriers 5.

«Visitant en 1793 la Bibliotheque Publique de Geneve, le voyageur saxon C.-A. Fischer
le remarque: «Vous seriez etonne comme moi de voir des ouvriers d'horlogerie de-

m ander les oeuvres du Roi de Prusse, et de jeunes couturieres rendre l'Histoire
universelle de Millot. Des gargons de 11 ä 12 ans lisent chaque semaine un volume
de voyages, et une charmante jeune femme se fait preterletome de l'Histoire naturelle

1 Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 137; ä propos d'Isaac Rousseau:
« On doit reconnaitre, en lui, ä cöte de ses graves defauts, quelques-unes des qualites qui distinguent
ses compatriotes, une certaine hardiesse, ce goüt des reconnaissances dans l'inconnu, qui a conduit
le savant de Saussure au sommet des Alpes. Ne pas craindre d'aller loin et de marcher seul, c'est
ce qui fait les pionniers, et il y a aussi des pionniers d'idees. »— Thibaudet: «La curiosite generale,
le goüt des sciences et plus rarement des lettres, faisaient partie des traditions...». cf. La Vie
romantique au pays romand, 1930,189. — A. Rheinwald, Geneve ou Vinspiration du poete, 1930, 31:
« Le trait commun ä tous les ecrivains genevois, un trait de famille, c'est encore... une extreme
curiosite. Curiosite d'un Horace-Benedict de Saussure, en un temps oü les Alpes etaient d'un acces
plus difficile qu'aujourd'hui; curiosite d'un Sismondi, en qui l'on salue un renovateur de l'eco-
nomie politique...»; 40: « Ce qui apparente les uns aux autres tous les ecrivains issus de Geneve ou
de Rousseau, c'est une extreme curiosite de l'esprit.»

2 Thibaudet.
3 Cochet, L'dme de Geneve, 15: «Ici, le peuple est aussi serieux et profite de toutes les occasions

qui lui sont offertes pour augmenter son savoir et elargir l'horizon de sa pensee.» — Babel,
La Fabrique, 1938, 103: «Les Genevois, plus que n'importe quel autre peuple, ont eu le desir
ardent de s'instruire.» — Goyau, Une ville-eglise, II, 252: «Geneve etait une ville cultivee, et
qui concevait la culture, non pas comme un egoi'ste amusement de l'esprit, mais comme un
instrument actif du progräs humain.»— Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 73 sq., La lecture. —
Stendhal, Memoires d'un touriste (2), 1877, II, 223.

4 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 192: une dame frangaise disait:
«A Paris, on va de bal en bal; ä Geneve, de cours en cours. Ce n'est pas aussi fatigant, et du moins
il en reste quelque chose dans l'esprit.» — Cochet, L'dme de Geneve, 15: « Tandis qu'en France le
public d'une conference vient pour se distraire, s'amuser, avoir une belle jouissance d'art, et, de
s'instruire se preoccupe fort peu, le Genevois vient serieusement pour apprendre quelque chose,
ses plaisirs memes semblent ä sa vigilante raison devoir comporter une utilite.»

5 Voltaire, cf. Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 22, 167. — Stendhal, Memoires d'un
touriste (2), 1877, I, 194: «En general, les ouvriers de Geneve comprennent des raisonnements qui
sembleraient en France bien au-dessus de leur etat... Les ouvriers de Geneve choquent les etrangers,

surtout les etrangers nobles: ils ne sont jamais obsequieux.»—«II est assez ordinaire, ecrivait
en 1782 l'Anglais Moore, de trouver de simples ouvriers qui, dans les moments de loisir que leur
laissent leurs occupations, se delassent en lisant les oeuvres de Locke, de Newton, de Montesquieu
et d'autres ouvrages du meme genre.» — cf. Goyau, Une ville-eglise, II, 252.
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de Button qui traite de l'homme 1. » Geneve est, depuis des siecles, et eile le demeure,
une ville de haute culture intellectuelle 2, oü le niveau de l'instruction est le plus
eleve 3. «Geneve et Zurich, dit Sinner en 1781, sont aujourd'hui les deux villes de

Suisse oü il y a le plus de gens eclaires, oü les sciences et les arts sont cultives avec
le plus de succes, oü le gouvernement est le plus attentif a obliger chaque citoyen
a rendre ses enfants utiles ä la societe 4.»

1 F. Barbey, Les pierres parlent, 1940, 59.
2 Goyau, Une ville-eglise, II, 246 (cite Sainte-Beuve, Joseph de Maistre, Bonstetten).
3 Galiffe, D'un stiele ä Vautre, I, 1877, 112.
4 Sinner, Voyage historique et litteraire dans la Suisse occidentale, Neuchätel, 1781, 1,106.
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20. Independance d'esprit, sens du devoir.

Rudement fagonnä par le calvinisme et par les luttes qu'il a supportees, le

Genevois est individualiste, et tient ä preserver sa personnalite, tant intellectuelle

que morale ou physique, de tout ce qui pourrait lui porter atteinte 1. II sait — et sa

religion le lui a appris, puisque pour eile «tout protestant est un pape, la Bible ä la

main» — qu'il est seul responsable de lui-meme, de ses actes, de sa pensee. «Etre
libre, ne relever que de sa conscience et de sa raison, voilä la pretention du Genevois» 2.

De lä l'independance de son jugement, qui n'admet point l'argument d'autoritä,
mais le scrute, le critique afin d'en eprouver la justesse 3, ce qui est eminemment
favorable ä la recherche scientifique. Mais de lä aussi son caractere reserve, meme

renferme, et parfois son manque de sociabilite, prefärant la solitude, feconde ä la

mäditation, oü Phomme reprend contact avec lui-meme, avec ses forces interieures;
son mepris pour la foule banale, oü se dissout la personnalite 4, que les ätrangers
lui reprochent, le taxant ä tort d'egoiste 5.'

** *

II est fidele ä ses convictions 6 — et il l'a monträ en supportant les longues

epreuves que la Reforme lui a imposees; s'il les modifie, ce n'est point par oppor-
tunisme, mais parce qu'il en a scrutä de nouvelles qui lui paraissent preferables ä

son intelligence et ä son sens moral.

1 A. Rheinwald, Gen&ve ou Vinspiration du poete, 1930, 21: «Peut-etre y a-t-il entre le pro-
testantisme et la Croix-Rouge un rapport de cause k effet, si d'une part, le protestantisme est dans
son fond le respect integral de la liberte de conscience, et si, d'autre part, l'esprit de la Croix-Rouge,
c'est encore le respect integral de la personne humaine, le principe meme de l'individualisme
transports de l'ordre religieux dans l'ordre social. »

2 Chaponniere, Geneve, 160.
3 Yung, in Genöve Suisse, Le livre du Centenaire, 1914, 70: « L'independance de leur jugement,

leur pretention de construire individuellement l'ediflce de leur croyance.»
4 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 442: « Un individualisme extreme, une independance

ombrageuse, trait historique du caractere genevois, qui contraste avec l'excessive sociabilite des
Frangais de son temps.» — Ibid., 407: «Ce besoin de solitude, si contraire k l'amabilite, k la
sociabilite, ä la vivacite loquace du Frangais, est tres conforme k la nature protestante,
individualiste, ombrageuse, moins orientee vers la vie en dehors que vers la vie interieure.» — Ibid.,
405: «Le goüt passionne de la solitude, celui de la campagne, celui de la promenade, sont choses
genevoises, et peuvent s'expliquer en lui par les origines et la premiere education.»

5 Mme Denis: «Point de vraie amitie, chacun s'observe et songe ä soi.» — Rheinwald,
La lumiere sur les terrasses, 164: «Que cette mondaine a vu juste lorsqu'elle dit qu'ä Genöve
«chacun s'observe et songe ä soi».

6 Bonivard: Chroniques de Geneve: «On les tuerait plus tot que de les faire consentir k ce
quoi ils ont une fois dissenti»; cf. Naef, Les origines de la Reforme ä Genäve, I, 29.
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II envisage avec serieux, meme avec sevörite, les multiples problemes que lui
pose l'existence humaine \ jusqu'aux plus anodins, et en neglige les aspects faciles
et aimables. Tout devient pour lui un devoir, dont il doit s'acquitter avec stoi'cisme
et honneur 2, si bien que les plaisirs eux-memes ne sont point pour lui un delasse-

ment, un relächement de sa contrainte, mais une täche dont il faut s'acquitter 3.

1 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 375: « Le serieux moral, l'habitude de tout prendre au
serieux, quand ce n'est pas au tragique, meme ce qui ne le merite guere, est un des plis les plus
profonds et les plus durables dont la discipline calviniste marque l'esprit et l'äme de quiconque l'a
subie »; ibid., 176: « Prenant tout au serieux, selon notre constante habitude.» — Cochet, L'äme
de Geneve, 17: «Rousseau, en bon Genevois, prend tout au serieux, ses maladies, ses disputes, ses

amours; ses heros s'adressent de solennels discours... et cela ennuie un peu les lecteurs frangais,
habitues qu'ils sont ä sourire de tout, du danger comme des heroismes, de l'amour comme de la
mort.»

2 Rey, Geneve et les rivesduLeman (3),1875,199, d'apres Mme Necker de Saussure: «Cestoicisme
est dans les moeurs de Geneve. Sur le front de ses femmes, ä cöte du pli de la reflexion, on voitun
reflet de severite. En France, les convenances pourvoient ä tout dans leur vie: ä Genöve, c'est le
devoir: devoir envers le mari, les enfants, les parents, les amis; la vie est chargee de devoirs, ils
enveloppent l'existence, en temperent les joies et les douleurs.» — Vallette, J.-J. Rousseau
genevois, 377: «Ce trait du caractere si nettement genevois et Protestant, la persistance du sentiment

moral et la conscience alarmee par le repentir.» — De Traz, Gustave Ador, 1919, 10:
«L'idee de devoir les possede sans qu'ils sachent toujours comment y obeir... » — E. Privat,
La lanterne et l'epee, 1942, 151: «Un des traits du caractäre genevois, c'est de repeter ä tout
propos: «Tu devrais...» Dans toutes les families on entend ce refrain traditionnel: «Tu devrais
faire ci, tu devrais faire ga. »

3 Ph. Monnier, Causeries genevoises, 1902, 207: «Madame Jacques Desor introduit la notion
du devoir dans les choses les plus indifferentes de la vie et lä oü il semblerait ä premiere apparence
qu'il eüt peut-etre le moins ä faire. Elle s'interesse par devoir, va aux courses et aux conferences

par devoir, prend des notes et des distractions par devoir; eile defend des idees neuves jusqu'ä la
hardiesse par devoir; regoit des gens qui l'assomment par devoir; boit du champagne et mange du
foie gras qu'elle deteste par devoir; eile dine par devoir, soupe par devoir, bostonne par devoir,
voyage par devoir, s'enthousiasme par devoir. La verite, Madame Jacques Desor s'amuse et se

rejouit par devoir.
» Appartenant ä une tres ancienne famille, rigoureusement protestante; comptant derriere

eile trois siäcles d'ancetres qui ne transigerent et ne tergiversörent jamais; petite-fille, arriere-
petite-fille, descendante de pasteurs, ministres, savants, conseillers et syndics de la Republique
genevoise, eile se ressent de cette lourde heredite, obeit quoi qu'elle en ait ä la tradition... Un
divertissement s'impose ä eile comme une obligation morale, un plaisir se traduit chez elle par un
ordre de conscience.»



21. ESPRIT DIDACTIQUE, DOGMATIQUE.

II discute volontiers, et avec dogmatisme, veut exposer les donnees d'un
Probleme, enseigner, moraliser 1, imposer ses idees 2. Par suite, pour lui, tout doit avoir

une signification precise, prouver quelque chose. On a dit de Mme de Stael: « Son

dialogue ressemble ä celui de la doyenne Alice Favre avec Carl Spitteier, ä un siecle

de distance: « Que signifie ce poeme Quelle en est l'idee maitresse Quelle these

voulez-vous developper — Mais aucune, Madame, je ne sais pas, j'ai reve, j'ai
chante, je ne me rappelle plus»3.

** *

G'est pourquoi il a des dons innes de pedagogue, et la pedagogie est une discipline

eminemment genevoise 4. Calvin fonde l'Academie, en qui il voit le meilleur
auxiliaire de la Reforme, et depuis lors, jusqu'ä nos jours, Geneve est une ville
d'education ou viennent se former et etudier les ressortissants des nationality les

plus diverses. En 1566, l'electeur palatin Frederic choisit Geneve pour les etudes de

son fils Christophe, « comme une de Celles oü l'education se donnoit avec le plus de

soin... Vers le meme temps, le prince Henri de Nemours avoit aussi ete envoye
ä Geneve pour y faire son education... On peut juger par ces exemples de la reputation

dont Geneve jouissoit dejä sous le rapport de l'instruction publique»5, reputation
qu'elle n'a jamais perdue jusqu'ä nos jours. Ce sont des Genevois qui ecrivent
VEmile (Rousseau), et VEducation progressive (Mme Necker de Saussure).

** *

1 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 160: du calvinisme «l'esprit genevois en prit
un tour syllogistique et raisonneur, la disposition ä donner aux idees la fixite du dogme, k les
reduire en formules precises, ä en dresser des codes, regardes comme irrefutables. » — Ritter,
La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 45: « les hommes d'etude venus de France,
theologiens et juristes. Comme ils etaient ecoutes et consideres, ils mirent leur marque sur le public
qui les entourait; l'esprit genevois, moraliste et discuteur, se forma k leur image. » — Borgeaud,
Pages d'histoire nationale, 1934, 145: « La tradition qui veut que dans tout Genevois il y ait un
pedagogue qui sommeille, ou un theologien, et souvent les deux ä la fois... »

2 De Traz, L'esprit de Genive, 11. Une mystique. Geneve, ville d'idees qu'elle veut faire
triompher.

3 Cf. E. Privat, La lanterne et l'epee, 85.
4 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 441: «L'instinct pedagogique du Genevois et du Suisse

romand»; ibid., 212: «Dans tout Genevois il y a un pedagogue qui sommeille, ou un theologien,
et souvent les deux k la fois... Morigener les enfants, et mener les adultes, et discuter sur les dogmes,
ce furent lä de tout temps l'affaire et le plaisir des Genevois.» — Ph. Monnier, La Geneve de
Toepffer, 78.

5 Picot, Hist, de Geneve, II, 143.
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A cet esprit didactique, Geneve doit ses savants reputes, hommes de sciences

exactes, economistes, juristes, theologiens. II inspire aussi les litterateurs, dont les

meilleurs sont precisement ceux qui lui obeissent, et non les ecrivains d'imagination,
poetes, romanciers L Tel est Rousseau, qui en temoigne dans son enfance deja 2,

puis dans ses oeuvres3. Ne le reconnait-il pas lui-meme, quand il prete ä Claire d'Orbe,
dans la Nouvelle Heloise, cette analyse du caractere genevois4: «Au lieu que le

Frangais ecrit comme il parle, ceux-ci parlent comme ils ecrivent; ils dissertent
au lieu de causer: on les croirait toujours prets ä soutenir une these. Ils distinguent;
ils divisent, ils traitent la conversation par points; ils mettent dans leurs propos la
meme methode que dans leurs livres... leurs discours sont des harangues, et ils
jasent comme s'ils prechaient.»

** *

Si cet esprit est favorable h la recherche scientifique et morale, il ne l'est plus
dans le domaine des Beaux-Arts, qui ne tendent point ä prouver, ä enseigner, mais ä

emouvoir. II limite et paralyse trop souvent Pimagination cr6atrice des peintres
genevois, leur spontaneite, et donne de la froideur et de l'ennui ä maintes de leurs

oeuvres, ä leurs compositions trop litteraires et all6goriques, ä leurs portraits, meme
k la peinture alpestre d'un Diday ou d'un Calame, si emancipee qu'elle soit pourtant
de cette vieille sujetion 5. Le monument de la Reformation, acheve en 1917, avec ses

nombreuses statues de Reformateurs et de princes soutiens de la Reforme, ses reliefs

historiques, ses longues inscriptions descriptives, n'est-il pas, quelle que soit la

valeur de certaines sculptures, un exemple caracteristique d'un art litteraire, dog-

matique, qui veut enseigner par l'image et le detail historique, plus qu'evoquer la

gloire de la Reforme genevoise par une conception simple, plus que plaire par son
emotion plastique

Non seulement les critiques comme R. Toepffer, mais les meilleurs des peintres
genevois, ont voulu raisonner leur art, le reduire en formules et en schemas. Liotard
ecrit un Traite des regies et des principes de la, peinture en 1781 6; Bouvier, un Manuel

1 Cougnard, in Geneve suisse, 159: «Aussi bien ce ne sont ni nos poetes, ni nos artistes, qui,
au dehors ont conquis la gloire, mais bien des prosateurs, des penseurs, fideles ä notre tradition
nationale, qui veut que nous soyons un peuple educateur.»

2 Vallette, J.-J. Rousseau genevois: «Encore un trait bien genevois que Rousseau gardera
toute sa vie, et oü se combine, avec le sens instinctif de la justice, le besoin de morigener et de

reformer. La vocation de precher est dejä en lui et il invente de jouer au sermon, avec ce meme

cousin, comme d'autres gargons jouent aux soldats.»
3 Ibid., 438: «Et cependant, de meme que, dans la conversation, il garde toujours l'accent

genevois, il conserva toujours dans son ecriture quelque chose de ses origines, ne fut-ce que ce

tour dogmatique et oratoire, qu'un Genevois meme a reconnu dans ses ecrits.»
4 Ibid., 166.
6 Cf. chap. 31 sq.
6 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 37; id., Les maitres de la gravure genevoise, 1935, 177.
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du peintre, et c'est un trait « caracteristique de la preoccupation chez ces artistes,
encore presque des artisans, des cötes etroits et materiels de leur art»1. B. Menn

renonce en partie ä la peinture pour enseigner, et dresse des tableaux schematiques 2;

on a vante son action comme pedagogue et formateur de disciples — peut-etre en

l'exagerant, de l'aveu meme de ceux d'entre eux qui lui survivent aujourd'hui —
mais ce qui fait son merite, c'est son oeuvre personnelle de peintre. Leur zele didac-

tique les entraine meme en dehors de leur sphere propre. Liotard envoie ä Frangois
Tronchin un « projet de constitution politique a 1'effet de concilier ä Geneve les deux

partis adverses », une formule de « remede pour preserver les vaisseaux des vers de

mer», «un plan de boulet destine ä doubler la portee des canons », etc. Huber, il
est vrai plus amateur que professionnel, dresse des faucons et redige ses « Observations

sur le vol des oiseaux de proie », en 1784 3. Saint-Ours prepare des « Recherches

historiques sur l'utilite politique de quelques-uns des Beaux-Arts chez differents
peuples »4.

1 Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 87. — Sur les artistes genevois qui ont ecrit des traites
de peinture. Bovy, in Neuweiler, La peinture ä Geneve de 1700 ä 1900, 1945, 30 sq.

2 Id., Barthelemy Menn dessinateur, 1943, 40 sq.
3 H. Tronchin, Le conseiller Frangois Tronchin et ses amis, 1895, 262-3.
4 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 95.

15



22. Orgueil, froideur, tristesse, sens critique, etc.

On reproche volontiers au Genevois son amour-propre, son orgueil1; le sentiment

qu'il a de sa superiorite, d'appartenir ä une cite elue par Dieu pour convertir
le monde, ä une cite qui sut de tout temps par ses vertus maintenir son independance;
le sentiment de posseder de hautes quality intellectuelles et morales, meme artisti-
ques. A quelque classe qu'il appartienne — et ce n'est pas un defaut propre a ceux
de «la Haute» —il souscrit ä ce voeu d'un de ses auteurs: «Puisse enfin l'etranger,
ä la vue des merveilles de la nature et des institutions de ce pays, s'ecrier: « C'est
»ici un lieu enchanteur, le sejour de la vertu, la patrie des sciences, des arts et des

»lettres 2. »

** *

On lui reproche, dans ses rapports avec autrui, son manque de cordialite, son
indifference, son abord froid, meme glace 3, qu'expliquent en partie son education

1 Du Bellay, 1557: «II semble, ä escouter vos superbes louanges
Que vous soyez parfaits, que vous soyez des anges.»

— Stendhal: «lis jouissent par l'orgueil et les passions tenances.» — Amiel: « Le moi des Genevois

ne sommeille jamais. L'amour-propre est chez eux une eternelle vigie.» Cf. Ritter, La famille
et la jeunesse de J .-J. Rousseau, 1896, 47. — Goyau, Une ville-eglise, II, 237. — Vallette,
J.-J. Rousseau genevois, 358, ä propos de Rousseau: « Ces deux traits fonciers de sa nature, l'or-,
gueil et la sineerite, qui niera qu'ils ne soient aussi les traits fondamentaux du caractöre genevois.»
— Borgeaud, Pages d'histoire nationale, 1934, 19: de l'esprit genevois «l'orgueil et la sineerite,
ces deux sentiments fonciers de Jean-Jacques, sont caracteristiques.» — De Ziegler, Geneve,
1929, 27: Le Genevois croit d'une fagon candide et generale ä sa superiorite. Le fait d'etre ne en
ce coin precis du monde oil le Rhone sort du lac Leman lui est toute sa vie un reconfort... Curieux
voisinage, dans une population, dans une personne, qu'une si farouche defiance avec un si robuste
orgueil! ». — J. Violette, La revolution de 46, 1935, 9: « Un naif orgueil de ses qualites intellectuelles

et morales caracterisait le Genevois du Haut», nous dirons plutöt, du Genevois tout court,
ä quelque classe sociale qu'il appartienne. — Goyau, Une ville-eglise, II, 239: « L'orgueil genevois
forgea la conscience genevoise, avec tout ce qu'elle comportait de scrupules respectables, de deli-
catesses craintives, d'anxietes deguisees; et portee par son orgueil, par l'orgueil meme qu'elle tirait
de la double certitude de son indignite et de sa predestination, l'äme genevoise s'eleva et se main-
tint ä une certaine altitude morale, ä laquelle les observateurs serieux ne refuseront jamais leur
deference. M. Robert de Traz a bien fixe cette nuance dans son penetrant et hardi roman:
La Puritaine et VAmour, le cercle de Genevois dans lequel il nous introduit se compose de gens qui
« se consideraient presque naivement comme une race particuliöre et choisie par la Providence

pour donner l'exemple », et M. de Traz ajoute:«L'application qu'ils mettaient ä remplir leurs devoirs
leur rendait l'orgueil naturel. » — Ibid., 240:« Un orgueil qui manque de joie, un orgueil qui manque
d'elan, un orgueil qui se cree des susceptibilites plutöt qu'il ne s'epanouit et ne s'etale.» — Goch et,
L'äme de Geneve: « Genöve ignore l'amour... Elle ne sait aimer qu'elle. Et si son amour s'etend ä la
Suisse, c'est que la Suisse, c'est encore elle-meme. Ego'isme, ego'isme sacre »

2 Les souvenirs genevois, 1824, 132.
3 Davity, 1613: « Tout le monde se met sur la gravite et la retenue. » — Memoires de Jean-

Louis Rieu, ancien premier syndic de Geneve, 187, 206: « Hors de l'intimite, le caractöre genevois ne
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calviniste et les circonstances historiques qu'il a vecues. Meme certains commergants,
loin d'accueillir les clients avec sourire et empressement, semblent leur accorder

une grace que de les servir d'une mine renfrognee 1 On lui reproche la ru-
desse de son caractere2, son humeur sombre et chagrine3, triste4, mecon-

vous met pas ä l'aise.»— Barbey, Les pierres parlent, 1941, 54, recit d'un voyageur saxon en 1793:
«Au reste, celui qui cherche dans ces societes la cordialite et la sociabilite allemandes, sera degu.
Chez les dames, peut-etre, dans une certaine mesure seulement, mais dans les cercles d'hommes, la
froide politesse envahit tout.» — Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 28: « Le Genevois
n'a pas l'abord facile; soit gene naturelle, soit morgue, il a de l'appret; il ne trouve pas le mot
propre, l'expression pittoresque et vivante, il allonge, il appesantit le discours par des periphrases
et un luxe de locutions abstraires. II ne sait pas non plus emousser ses angles, et blesse par un ton
de sagesse. Ses fagons peremptoires lui ont fait plus d'ennemis que ses rares qualites, sa
Philanthropie, son zele pour la verite et les lumieres ne lui ont acquis d'appreciateurs.»— Th. Turrettini
disait des Allemands en 1867: « Les moeurs sont beaucoup plus cordiales que chez nous, beaucoup
moins de raideur. » Cf. Ed. Favre, Theodore Turrettini, 1893,15. — De Ziegler, Geneve, 1929, 27:
«II n'existe rien, pour l'heure, de plus glace que l'indifference genevoise. Ce serait ä croire, pour
un peu, que le terme d'indifference est impropre, que le silence est chez nous un effet de la mali-
gnite. »

1 Doumergue, Geneve des Genevois, 78, d'une vieille marchande genevoise: « Elle apparte-
nait ä cette categorie de negociants genevois qui n'aimaient pas ä vendre.»

2 Davity, 1613: «Les habitants de Geneve sont assez grossiers en leurs moeurs et fagons de
faire...». L'auteur, en 1637, apporte quelques attenuations ä ce jugement: «lis estoient ancienne-
ment fort grossiers, tant en langage qu'en moeurs; mais ils sont ä present plus civilises par la fre-
quentation des autres pays...» — Mrae Denis, en 1760: «II y a une rudesse dans leurs moeurs, k
laquelle une Frangaise a de la peine ä s'accoutumer.» Cf. Rheinwald, La lumiere sur les terrasses,
164. — Cougnard, in Geneve suisse, 166: « La rudesse du caractere genevois.»

3 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 402: «On ne saurait guere contester que l'humeur
sombre, bourrue, chagrine ou meme rogue, dont Rousseau souffrit, avant comme apres sa maladie,
par acces et par soubresauts, ne soit un trait de caractere genevois, qui le differencie nettement de
l'affabilite, de la sociabilite, de l'aimable courtoisie frangaise.»— Fischer, voyageur saxon en 1793,
dit de Senebier (1742-1809), directeur de la bibliotheque publique, et savant de merite: « Quant ä
M. Senebier, il serait ä souhaiter qu'il eüt autant de politesse qu'il doit avoir de genie. Je ne suis
pas un juge competent pour ses decouvertes en physique, mais plusieurs personnes pretendent que
M. Senebier n'est qu'un brouillon dans cette science. Je ne veux plus rien dire de lui: je deviendrais
trop amer, si je parlais d'un homme dont les Genevois et les etrangers deplorent l'impolitesse et
qui s'est rendu ridicule de mille manieres. », Cf. Barbey, Les pierres parlent, 1941, 58. — Rey,
Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 25: « Le peuple a beaucoup endure, il a päti, il a jeüne, sa
pitance a ete maigre; la penurie de ses ressources, la severite des lois, un entassement excessif, la
sequestration de la campagne, toutes ces influences ont aigri les caractäres, et produit l'humeur
chagrine et soucieuse, qu'on reproche souvent ä notre peuple.»

4 A. Desire, 1558, libelle contre les calvinistes:
« Tous liabitans de ce pais
» Sont si transis et esbahis,
» Si tristes et si melancoliques

» Et gens de si mauvaise grace
» Qu'on dirait k les voir en face
» Qu'ils sont tous condamnez ä mort.»

— Voltaire: « morose et dure espdce, sur tous les fronts ils avaient grave la tristesse;«id.,« On y
calcule et jamais on y rit.» — Bouffiers: « Les femmes s'y ennuient comme des mortes, mais elles
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tente \ prete ä recriminer, frondeuse et meme indiseiplinee 2, combative, aimant
la controverse et la polemique 3.

** *

Son esprit naturellement critique le porte ä tout contredire, a souligner les

meriteraient bien de s'amuser.» — Stendhal: « Leur ville, que j'ai parcourue, a l'air d'une prison,
tenue tres proprement. Elle est d'un silence et d'une tristesse dont je n'ai vu d'exemple nulle part«...
«Les jeunes gens tristes qui paraissent insipides ä Paris, devraient se retirer ici. Iis y passeraient
peut-etre pour d'agreables etourdis.» «Je crois qu'un Genevois qui aurait la mine gaie, et sans
souci, serait chasse de son cercle. Tout cela est parfaitement estimable, mais c'est bien la plus triste
race d'hommes que j'ai jamais rencontree. Vous fuiriez ä cent lieues pour ne pas voir ces figures
söches et dures que n'anime jamais la plus legere expression de bienveillance.» — Sur ces diverses
citations, cf. Doumergue, Geneve des Genevois, 72 ; Ritter, La familleet la jeunesse de J.-J. Rousseau,

1896, 52; Goyau, Une ville-eglise, I, 184, 207; II, 245. — Gigon, Uepopee de la Croix-Rouge,
1943: « Le Genevois ne rit pas, ne plaisante pas... » — Rheinwald, La lumiere sur les terrasses, 172:
« Et depuis prös de cent ans, Geneve s'ennuie comme un vilain temple ä l'heure du culte » (ä propos
du Reveil du XIXe siecle). L'auteur decrit un Genevois qui, sorti de sa ville, est gai, mais se
renferme dös son retour:«Ne croyez-vous pas que les villes sont entourees d'une atmosphere morale
moins sensible aux etrangers qu'ä l'habitant » — On a lance, il y a quelques annees, l'expression
«Genöve ville souriante», pour attirer les touristes. De Ziegler critique avec raison cette
designation, Geneve, 1929, 37: « Peu d'expressions me paraissent moins heureuses que celle de Geneve,
ville souriante, dont certains se sont fait tout leur programme. Elle me parait doublement fausse:
dans le passe comme dans l'avenir... Qu'une cite qui joua son role dans l'histoire, qui eut sa
position dans le monde (petite, mais nette, mais originale), fasse son ideal d'etre ä l'avenir une
« ville souriante », voilä qui me passe et qui me passera toujours. « Genäve, ville souriante », vous
lisez cela dans les journaux tous les jours ä present, quand revient la saison belle... C'est une
rubrique...»

1 Machiavel: «Cittä degli malcontenti.» — Amiel a repete cette idee dans des vers: « Race
de mecontents, etc. »; cf. Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 46. — Marc
Monnier, Geneve et ses poetes, 1874, 17: « L'esprit d'opposition, de mecontentement, qui est le vice
ou la vertu de ce peuple frondeur et peu endurant se montra aussi des les plus anciens temps dans
ses jeux sceniques. » — Ibid., 220, citant un auteur local: « Nous sommes vites agaces, grace ä la
bise; il nous plait de nous plaindre, et quoique nous soyons les plus heureuses gens du monde,
nous nous donnons volontiers l'air de souffrir. Des le XVIe siecle, les Italiens, qui n'aiment pas la
tristesse, nous appelaient « cittä dei malcontenti

2 Cherbuliez, 145, dejä au College, puis au service militaire, dans les competitions politiques;
61: « Malgre cela, pour quiconque connaissait l'histoire du pays et son caractöre national, il etait
facile de prevoir qu'au sein meme d'une prosperity si remarquable, on pourrait trouver des elements
de division, et rallumer sans beaucoup de peine le feu de la discorde dans cette republique, appelee
dejä par un auteur italien du XVIe siöcle: «la Cittä dei Malcontenti. »

3 Cherbuliez, 127: «nature essentiellement frondeuse». — Fazy, Geneve Suisse, Le Livre du
Centenaire, 1914, 23:«L'esprit genevois est habituellement frondeur, et toujours inquiet; il aime
le choc des idees, la discussion, le mouvement. » — Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 81:
«Instinct genevois de la polemique.»— Ibid., 325:« Genevois aussi le don et le goüt de la
polemique. » — Ibid., 442: «Un des dons les plus genevois, la combattivite. Nul n'est Genevois, s'il
n'aime par-dessus tout ä discuter, raisonner et polemiser ä l'infmi. Plusieurs siecles de controverse

theologique ou politique ont ancre ce goüt et ce don dans la race. Avoir le dernier mot est

la passion dominante du Genevois.» — M. A. Cochet, L'dme de Geneve: « penchant quasi helle-

nique pour la controverse et les discours... Genäve est une grande raisonneuse, et Minerve est sa

veritable deesse.»
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defauts et ä meconnaitre les qualites des etres et des choses,' ä refuser d'exprimer
son approbation et son admiration, meme s'il les accepte en son for interieur *. Dans

les nombreux « comites » dont il fait partie, le vrai Genevois commence toujours par
voir les difficultes et les complexites d'une action, d'une idee, au lieu de se demander

tout d'abord si elles meritent d'etre retenues et de n'envisager qu'ensuite la possibility

d'une realisation. II evite de dire: «C'est tres bien, c'est bien», il dira: « Ce n'est

pas mal». Et on n'est pas agreablement surpris, on est« degu en bien ». Jusque dans

le langage courant, se revele ce cöte negatif de son caractere.

Cette disposition d'esprit preserve le Genevois d'adhesions enthousiastes et
irreflechies en tout domaine. Elle est utile au travail scientifique, qui ne doit pas

accepter sans examen les affirmations d'autrui, et les siennes propres, mais les scruter
sous tous leurs aspects, avant de conclure 2. Mais eile est aussi nefaste et destruc-

trice, en paralysant et en decourageant autrui, en se paralysant soi-meme 3. A
critiquer les autres, on craint soi-meme d'etre critique par eux 4, et cette crainte

1 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 50: « Chez les Genevois, d'ailleurs,
la manie de critiquer et de blämer ne faisait pas defaut»; ibid., 137, note: le goüt de « faire de la
critique pour la critique », sans trop savoir eux-memes ce qu'ils veulent.»— Vallette, J.-J. Rousseau

genevois, 264:« La bourgeoisie de Geneve, fidele ä son caractere d'esprit critique, et eplucheur,
ne sait pas admirer ceux-memes qu'elle approuve. » — Baud-Bovy, Peintres genevois, I, preli-
minaires, citant Marc Monnier: « Trop souvent le Genevois appartient ä cette categorie d'esprits
chagrins pour qui le plaisir meme est penible et qui se consolent d'etre steriles en critiquant les
enfants d'autrui. » — De Ziegler, Geneve, 1929, 15-16: «Geneve ne serait plus Geneve, si l'on
devait y perdre le goüt de la critique et de la recrimination.»

2 Yung, in Geneve suisse, Le Livre du Centenaire, 1914, 70: «Sens critique aiguise, indepen-
dance de leur jugement»; ibid., 75: les theories scientiflques, les savants genevois«ne les repousse-
rent pas a priori, mais ne les accepterent jamais que sous benefice d'inventaire». Ainsi pour le
darwinisme, que discute'nt Alphonse de Candolle, F.-J. Pictet. « Pour appretier justement la grandeur

de 1'ceuvre darwinienne, il fallait posseder une forte instruction et beaucoup d'independance
d'esprit. Ces qualites se sont montrees ä un rare degre chez nos naturalistes; il y a cinquante ans.
Grace ä eux, Geneve fut probablement le premier des centres scientiflques du continent qui bene-
ficia de l'enseignement critique des idees novatrices du puissant penseur anglais.»— Chaponniere,
Geneve, 166.

3 J. Rilliet, Diagnostic genevois, Journal de Geneve, 3 mars 1944: « Destructeur, le Genevois
peut l'etre terriblement. Que de fine observation dans cette causticite qui nous est si commune et
contre laquelle il faut apprendre ä se defendre L'esprit critique, certes, est ä la base de tout travail
scientifique, mais il ne faut pas en rester ä l'analyse. La synthase est au delä des dissections pro-
visoires, et pourtant nous croyons souvent agir quand d'un mot rapide et spirituel nous detruisons
ce qui s'est fait avant nous. Sous l'eternel couperet de notre jugement, tombent les idees, les plans,
les hommes, et si nous ne reagissons pas, nous finissons par mourir de scepticisme au milieu d'un
fatras d'idees brisees et de carrieres demolies. » *

4 Ibid.: «A force de dissequer autrui, il n'ose plus etre soi; il vit, lui qui a si vite et si rapi-
dement medit, dans la terreur des jugements qui se forment au sujet de ses gestes, de son cha-
peau, de ses idees.»
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souvent rend sterile. Tel erudit de grande valeur n'y a-t-il pas succombe, en produi-
sant moins qu'on n'eüt attendu de lui, non tant par desir d'une perfection jamais
atteinte, que pour eviter les critiques de ses confreres dont il etait la terreur

** *

Ge sens critique developpe chez l'artiste le don de saisir les ridicules, le don de
la caricature, qui inspire quelques-unes des meilleures productions de J. Huber *,

d'A.-W. Toepffer, et de son fils Rodolphe Toepffer2. Mais, dans les arts comme
ailleurs, il fait douter l'artiste de lui-meme, refrene son emotion, son enthousiasme,
et comr iunique de la froideur ä ses oeuvres, trop pensees, et trop discutees.

** *

II conduit facilement ä la medisance et a l'envie. Du Beilay releve ces defauts
dans le noir tableau qu'il peint des refugies genevois dans son sonnet des « Regrets »,

auquel Ritter ajoute ce commentaire 3: « Qu'il y eut d'ailleurs, chez ces protestants,
quelque äprete naturelle, renforcee par le malbeur; qu'on les vit mecontents de leur
sort, de leurs compagnons d'infortune, et sans doute aussi du peuple qui leur donnait
l'hospitalite; qu'ils fussent aigris; en un mot, c'est simple, comme il est tout simple
aussi que Du Beilay en ait ete choque. Le portrait qu'il a trace est charge sans etre
infidele. La tache est restee. Voltaire, qui a pu observer Geneve et les Genevois de

tres pres et longtemps, disait au siecle dernier: «L'envie est le vice dominant de

cette petite ruche, oü l'on distille le fiel au lieu de miel». Aujourd'hui encore, les

defauts que Du Beilay a signales persistent, et sont une des marques du caractere
genevois, oü ils se combinent, il faut le dire, avec d'heureuses qualites, qui sont aussi

une part de l'heritage que les fiers refugies frangais ont laisse a leurs descendants.
Les bons observateurs retrouvent ce pli profondement creuse dans la figure des

hommes d'aujourd'hui» 4.

** *

Le Genevois est done facilement « avenaire », selon un terme usite dans le

langage local; venant du latin « advena », il signifie « etranger »5, mais il a pris chez

1 Baud-Bovy, Peintrcs genevois, I, 68: « Genevois par sa promptitude ä saisir les ridicules. »

2 Ibid., II, 64: «Ce meme sens critique, si subtil (si genevois), qui rend chez Toepffer le pere
le caricaturiste superieur au peintre de genre, y atteint, avec le fils, ä son parfait developpement.»

3 Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 45-6.
4 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 31: «L'envie, qui est un trait les plus marques, sinon

les plus admirables, du caractere genevois.»
5 Cf. Registre du Conseil, 22 mai 1551: « estrangiers et advenaires»; Rivoire, Les sources du

droit du canton de Geneve, III, 7, n° 892, «Marchands etrangers et avenaires.»
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nous un sens pejoratif, et sans doute depuis l'afiluence des refugies que les indigenes
ne voyaient pas avec faveur. L'« avenaire », dit Humbertest « un homme essen-

tiellement desagreable, qui bläme tout, critique tout, et chez qui la contradiction
est un besoin ». Tel est « Monsieur Zacharie », decrit par Ph. Monnier: « II proteste
contre le socialisme, le fonctionnarisme, l'mdustrialisme, l'alcoolisme, le scepticisme.
II proteste contre les lois de 73... II protestera jusqu'ä son dernier souffle... » «II
aime rectifier, recriminer, preciser, controler, contredire et disputer 2.»

** *

Faisons la part de l'exageration dans ces critiques, dont beaucoup emanent

d'etrangers malveillants, ou hostiles au protestantisme, ou dedaigneux de Geneve

qui ne leur offre pas les divertissements d'une grande capitale; mais aussi de Genevois

qui cedent ä l'esprit critique signale plus haut... II n'en est pas moins vrai qu'elles
sont fondees, et demeurent en grande partie.

1 Humbert, Nouveau glossaire genevois, 1852. — Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses

mceurs, 1867,137.« Humeur mecontente et railleuse, qui date de loin sans doute, puisque le dialecte
populaire du pays la designe par un nom particulier. On appelle ceux qui s'y livrent des«avenaires»,
et le nombre en est grand. L'« avenaire», alors meme que ses amis tiennent les renes du gou-
vernement, blame tout ce qui se fait et tout ce qui nese fait pas. II reclame desreformes, et quand
ces reformes ont lieu, trouve encore moyen d'etre mecontent. Comme d'autres font de l'art pour
l'art, il fait de la critique pour la critique, sans trop savoir lui-meme ce qu'il veut.» — Galiffe,
Geneve hist, et arch., suppl. 205, note. — Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 46,
note 2. — Vallette, J.-J. Rousseau, 402, 404, 444: « Cette humeur rude et grondeuse, cette
humeur apre et irritable est si bien chose locale, que le langage genevois l'a designee par un nom
special. Nous qualifions d'avenaire celui qui est atteint de cette humeur-la. Nous sommes meme
si habitues ä la considerer comme un des traits distinctifs de notre caractere national, que nous ne
pronon§ons guere ce mot d'avenaire sans une nuance d'approbation discrete dans l'intonation.
Les defauts opposes — amabilite affectee, officiosite excessive, flatterie mielleuse — nous sont si
completement odieux, que nous sommes, au fond de nous-memes, tout remplis d'indulgence pour
l'äprete et l'amertume qui distinguent l'avenaire. L'avenaire nous apparait, malgre les incon-
venients de son contact, comme un etre franc et loyal, independant, cachant un coeur d'or sous des

apparences un peu rüdes. Et plus la chätaigne estherissee depiquants aigus et resistants, plus nous
sommes enclins ä la presumer savoureuse. Seulement, l'humeur avenaire, meme intermittente et
temperee, ne plait pas partout autant qu'ä Geneve, et n'y est pas soufferte aussi longtemps.» —
Goyau, Une ville-eglise, II, 263. — « Etre avenaire, ecrit Edouard Rod, Les Capitales du Monde,
290, c'est etre rude, apre, susceptible, pointilleux, maussade, cassant; c'est avoir toutes sortes
de defauts d'apparence, qui ne detruisent pas les bonnes qualites du fond, mais qui les deparent.»
— Rheinwald, La lumiere sur les terrasses, 34; Babel, La Fabrique, 1938, 129.

2 Ph. Monnier, Causeries genevoises, 1902, 81, Portrait de « Monsieur Zacharie ».
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23. Realisme et precision.

Le Genevois a l'esprit positif, reahste A Pour lui, les faits materiels existent,
et il les scrute en une analyse methodique, precise, minutieuse2. Ses industries
d'art, horlogerie, bijouterie, ses pemtures en miniature, neeessitent ces qualites3, et
conviennent ä ces dispositions, que leur pratique seculaire a du reste renforcees 4.

Les peintres, formes ä l'ecole de ces artisans 5, revelent aussi ce goüt de Pobservation
exacte, cet amour du detail6, et souvent — comme les ecnvains et les savants — au
detriment de l'ensemble, de vues synthetiques.

Joints au sens critique, ä l'esprit de libre examen et d'mtrospection psycholo-
gique qu'exige le protestantisme, ä l'esprit rationnel, ces dons d'observation et

1 Amiel, Du mouvement litteraire dans la Suisse romande, 1849, 33, oppose la precision gene-
voise a l'esprit plus poetique et meme plus philosophique des Vaudois, cf Privat, La lanterne et
Vepee, 1942, 144; Vallette, J-J Rousseau genevois, 39 « Caractere positif et raisonneur de
l'esprit genevois », ibid ,172 «Petit peuple de raisonneurs a l'esprit positif et assez peu sensible
a la seduction du verbe », J Bouvier, Essai sur Vhistoire mtellectuelle de la Restauration, 1930, 30
« Notre race est realiste et, certes, ce n'est pas un don a dedaigner »

2 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 142, Amiel « L'espnt genevois isole
les qualites, il est logique, mais non didactique de la sa nature negative, son juste milieu mtellec-
tuel, sa conviction composee souvent de reticences, de demi-ventes», cite par Baud-Bovy, I, 133

3 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 47 «Le Genevois a le compas dans l'ceil, il
saisit avec justesse les proportions et les contours dessinateur ne, il aime a reproduire les formes,
attentif au detail de la natuie inanimee, et au jeu de la physionomie Que l'imagination et le sentiment

adoucissent les lignes trop precises de l'esprit national, rechauffent sa veine, le guerissent
de la minutie, et sa fecondite dans les arts sei a un objet de surprise » — Ibid 42 « Ces industries
d'une finesse extreme touchent a la science et a l'art II serait cuneux de savoir quelle influence
l'horlogene genevoise a exercee sur la mecanique Le petit a t il conduit au grand, et l'horlogene
a-t eile facilite la voie au merveilleux developpement de la mecanique » — Ibid ,161 « Ce labeur
si fin, si exact, introduisit des habitudes de precision inconnues auparavant, il contnbua au pro-
gres de la mecanique, le grand seciet du progres moderne » — De Traz, Vesprit de Geneve, 36
« Industrieux, positif, analytique, mmiaturiste et horloger II n'y a pas beaucoup de consideration,
ici, pour le reveur » — M Baud, Pages d'art, 1915, nov 24 «Marque genevoise », la bienfacture,
la minutie, la qualite Geneve, petite ville, resserree, ne peut produire en quantite, eile prefere la
quahte, qui s'est imposee »

4 A Bovy, Nos Centenaires, 528 « S'lls conviennent aux Genevois, qui y apportent leurs
qualites d'ordre, de precision, de patience, on peut due tout aussi bien qu'ils ont contnbue a

former cet esprit genevois qui s'est fait aux habitudes imposees par ce travail minutieux, delicat
et precis »

5 Cf chap 29
6 Cf le jugement de Sainte Beuve sur les ecnvains genevois, Baud-Bovy, Peintres genevois,

I, 40, lequel remarque qu'il s'applique aussi bien aux peinties «La Tour synthetise, Liotard
particularise » — J Bouvier, Essais sur Vhistoire mtellectuelle de la Restauration, 1930, 29-30, ä

propos de Hornung, Toepffer, etc — Cougnard, in Geneve suisse, Le Livre du Centenaire 1914,
157 «L'esprit genevois, positif, et calculateur avant tout, n'est pas des plus favorables aux
artistes »
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d'analyse developpent l'esprit scientifique et forment des savants dont Geneve

pent se glorifier 2; tout d'abord theologiens de preference, au XVIe et au XVIIe siede

3, ils se tournent de plus en plus vers les sciences exactes au XVII Ie siecle4.

** *

1 Jacob Laurent, 1635: «Vous avez des jugements solides et des esprits propres pour les
sciences »; cf. Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 128. — Yung, in Geneve
suisse, Le Livre du Centenaire, 1914, 70: « Les conditions d'existence que des siecles de rude combat
avaient introduites dans la petite republique et la mentalite propre k ses citoyens, expliquent
l'inclination de ceux-ci vers la recherche objective de la verite et le succes qu'ils y remportärent.»
— Goyau, Une ville-eglise, II, 253: «Comme l'imagination peut devenir une tentation de peche,
comme eile est peut-etre un peche, c'est surtout dans les sciences d'observation, dans les sciences

captives des faits, que l'intelligence genevoise s'exerce avec eclat.»
2 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 144; E. Yung, Aper<ju historique sur

l'activite des savants genevois au XVIIe siecle, in Geneve suisse, Le Livre du Centenaire, 1914, 69;
E. Pittard, La Geneve scientifique, in Geneve, cite des Nations, 1920, 55; DHBS, s. v. Genöve,
372, 2, Les savants. — D'Alembert: «On serait surpris de voir la liste des savants et des artistes
en tout genre que cette ville a produit depuis deux siecles»; cf. Roget, Etrennes genevoises, IV,
1880, 121. — Yung, 70: «La ville du monde qui, proportionnellement ä l'importance de sa
population, enfanta le plus de savants. C'est ce qu'Alphonse de Candolle a montre dans son « Histoire
des sciences et des savants depuis deux siecles. » — Doumergue, Geneve des Genevois, 239: « Geneve
est la ville du monde qui, proportionnellement au nombre de ses habitants a, depuis deux siecles,
produit le plus de savants... » — Ph. Monnier, Causeries genevoises, 1902, 109: «Geneve n'etait
pourtant alors qu'une petite cite de vingt k trente mille ämes, sans rien de ce qui retient ou contraint
l'opinion humaine... Sa force, qu'on n'aurait su mesurer en amperes, residait dans sa vertu. Son
attrait, qu'on n'aurait su ravaler ä un Kursaal, consistait dans sa culture. A ce Congres de Vienne,
comme l'univers des princes et des diplomates s'empressait autour des representants de la
Republique minuscule, les comblait d'attentions et d'hommages... le citoyen Pictet de Rochemont se
demanda la raison de «cet avantage» et il la trouva. «Nous avons du cet avantage, informa-t-il
son pays, ä l'interet qu'inspire Geneve comme ville litteraire et savante.» — Selon Ritter, si les
sciences exactes ont ete illustrees ä Geneve par de nombreux noms, l'erudition, la science des
langues, de 1'antiquite, n'ont pas atteint le meme niveau. Sans doute en fut-il ainsi pendant longtemps,
mais au XIXe siecle et dans la premiere moitie du XXe, les noms d'Ad. Pictet, plus tard ceux de
F. de Saussure, de Ch. Bally, se sont imposes au monde entier. Ritter, MDG, XIX, 1877, Geneve
et l'Institut de France, 353:« Si l'Academie de Geneve au XVIe siecle s'honore des noms de Scaliger
et de Casaubon, l'erudition genevoise est bien loin de s'etre maintenue ä la hauteur de ses brillantes
traditions. Tandis que les sciences physiques et naturelles ont ete cultivees dans notre ville par
des hommes qui ont acquis une celebrite europeenne, par des de Saussure et des de Candolle, la
science des langues et de 1'antiquite n'a eu chez nous pour adepte aucun homme de premier ordre,
ni un Niebuhr, ni un Jacob Grimm; les hommes distingues eux-meme ont ete en petit nombre, et
c'est pour cela, disons-le en passant, que la Faculte des Lettres de notre Academie a ete longtemps
consideree par la Faculte des Sciences comme une soeur cadette.» L'auteur remarque, 356, que
si de nombreux Genevois ont ete correspondants de l'Academie des Sciences, — il en donne la
liste —, peu l'ont ete de l'Academie des Inscriptions et Belles-Lettres.

3 Picot, Hist, de Geneve, II, 292.
4 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875,122. — Chaponniere, Geneve, 119.—Vallette,

J.-J. Rousseau genevois, 436:« Robert Chouet (mort en 1731) a dirige l'enseignement philosophique
dans le sens des sciences exactes, et des 1724, Calandrini et Cramer fondent les bases de l'ecole
scientifique genevoise»; 16 sq.: «Geneve, au debut du XVIIIe siecle, brisant les cadres d'une
theologie etroite et surannee qui a domine exclusivement durant tout le siecle precedent, s'eman-
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Les industries d'art, et tout specialement l'horlogerie, mettent ä profit les
decouvertes techniques des savants, et il y a entre ceux-ci et les artisans une feconde
collaboration 1. Les recherches scientifiques, surtout Celles des naturalistes genevois,
developpent le don de 1'observation 2 de peintres tels que J. Huber 3, de la Rive,
« eleves des naturalistes »4; l'un d'eux, Jean Huber, est ä la fois peintre et naturaliste,
pere et grand-pere de naturalistes 5. Elles eveillent en eux le sens esthetique de la
nature, forment des animaliers, des peintres de paysage 6.

cipe intellectuellement et s'oriente, par des recherches poussees dans toutes les directions, vers des
voies nouvelles. C'est l'aurore encore timide du jour brillant qui va se lever pour la science genevoise.
Au siecle des epigones de la theologie calviniste, va succeder les siecle des philosophes»... «Le nom
de Chouet indique la rupture de la philosophie avec les derniers restes de la tradition scolastique.
Celui de J.-A. Turrettini indique la rupture de la theologie avec l'autorite dogmatique de Calvin.
De la philosophie cartesienne de Robert Chouet est nee l'ecole scientifique genevoise, dont les
premiers et illustres representants sont les mathematiciens newtoniens Gabriel Cramer (1704-1752)
et J.-L. Calandrini (1703-1758)... »— De J.-A. Turrettini, 17: « La liberte d'examen, la tolerance
chretienne, la morale preferee au dogme, le christianisme ramene ä son essence qui est la charite,
l'union fraternelle des protestants de toute denomination, voilä les principes peu nombreux mais
essentiels que soutient le successeur de Louis Tronchin dans la chaire ordinaire de theologie. »

«Quand il mourut en mai 1737, la «Geneve moderne etait nee», a dit justement un historien
(Borgeaud). Elle etait nee, non seulement ä une theologie tolerante, eclairee et large et au gout
des sciences exactes, mais encore aux idees nouvelles du droit naturel, aux principes memes du
droit public. »

1 De Salis, Sismondi, 1932, 4: «Nous sommes portes ä croire que l'etude des differentes
applications des sciences exactes, et la mise en usage des inventions techniques, en un mot ce besoin
de perfectionnement materiel qui apparait tres tot ä Geneve, resultait de la double action de ses
savants et artisans.»

2 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 9: « La science et les naturalistes, qui exercerent en Suisse
et ä l'etranger une si feconde influence, lui en ouvrirent bientot une seconde» (source ä l'art).

3 Son don d'observation scientifique, qui lui inspire ses « Observations sur le vol des oiseaux
de proie», 1784; Baud-Bovy, I, 66, 73: « Observateur, voilä ce qu'il est par-dessus tout. Dans
ses decoupures, ses peintures, ses ecrits, il ne fait qu'exercer le don imperieux de 1'observation.
II ne cree pas pour enseigner, mais pour s'instruire... Huber lui-meme... nous a decouvert cette
« dominante » de sa personnalite: «II resulte toujours quelque utilite d'une observation bien faite
sur les choses naturelles. Une observation bien faite ne s'ecartant jamais de la nature ne peut egarer
l'esprit humain, au contraire, eile l'accoutume si bien ä etre consequent, que n'en tirat-il d'autre
avantage, cette habitude meme en est un qui n'est pas meprisable. De l'etude constante de la
nature, nait l'Esprit d'Ordre, de l'Esprit d'Ordre, nait la justesse d'Esprit, de la Justesse d'Esprit,
nait l'amour de la Justice. »

4 Baud-Bovy, I, 10, l'un pour l'animal, l'autre pour le paysage.
5 Jean Huber, surnomme « Huber-Oiseleur»; son fils «Huber des Abeilles»; son petit- fils

«Huber des fourmis»; Baud-Bovy, I, 74.
6 Seippel, in Geneve suisse, 250: « L'etude des sciences naturelles ä laquelle tant de Genevois

s'adonnaient avec zele, devait ainsi tout naturellement conduire ä l'etude esthetique de la nature.»
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24. Raison et sentiment.

Geneve est nne ville d'idees; depuis la Reforme, eile en vit, eile lutte pour les

defendre, qu'elles soient d'ordre religieux, moral, scientifique. Le Genevois se plait
ä l'abstraction \ et il soumet tout au contröle de sa raison 2, qui exige en tout la

clarte, la logique, le bon sens, la vraisemblance.
En lui, les facultes intellectuelles et rationnelles l'emportent sur les facultes

imaginatives, emotives. A quelques exceptions pres 3, il manque d'imagination, du
don interieur de creer des images4, de les coordonner et de les exterioriser par

1 Mme Brunn disait ä la fin du XVIII6 siecle:«C'est un peuple tout abstrait... II me semble que
leur imagination, toute vive qu'elle est, manque d'un canal de communication avec le coeur»,
Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 133; Goyau, Une ville-eglise, II, 233, ajoute: «Peuple tout
abstrait: ces trois mots disent tout: ces trois mots resument l'histoire de Geneve. Une idee naquit
dans le cerveau de Calvin, eile s'y developpa, eile voulut regner et pour la realiser, pour la faire
regner, Calvin, entre l'Arve et le Rhone, crea ce peuple,«Geneve». — Cochet, Uäme de Geneve, 59:
Rousseau:« Son cerveau seul s'exaltait, son coeur demeurait froid, contradiction frequente chez les
ecrivains genevois et qui deroute et degoit le lecteur frangais sitöt qu'attire par la passion de leur
style, il vient vers eux de tout son etre, et soudain recule, glace par leur froideur.»

2 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 170, note 1, cite un contemporain: « L'esprit
est bon quand il est au service de la raison, et c'est la qualite innee des Genevois» ; 29: «II
est peu de pays oü la femme ait ä ce point cultive la raison et la volonte aux depens du caprice,
de la vanite, de la mode. » — Cochet, L'ame de Geneve, 16:« Une race unique, nivelee, une cohesion
intime, dont le niveau interieur est certainement au-dessus, dans une large mesure, de celui des
autres peuples, mais aussi dont l'elite s'eleve rarement au sommet du genie. Et ceci est parfaite-
ment, rigoureusement logique. Une race gouvernee par la raison ne peut ni s'abaisser, ni non plus
s'elever avec exces. La raison est essentiellement fonction de mesure, de moderation, de justice.
Or le genie, les enthousiasmes, les heroi'smes, sont choses parfaitement deraisonnables»;
19: «Geneve, raisonneuse et obstinee, ne se livre jamais completement... Meme sous l'austere
domination du grand Protestant (Calvin), la vraie souverainete de Geneve, c'est encore la raison.
La raison, qui comprend l'utilite de l'ideal religieux, mais ramene cet ideal ä sa feconde fonction
sociale, et ne tolere pas qu'il s'en ecarte»; 47: «Oh! Geneve, Geneve! Raisonnable cite, ä
quelle heure de ton histoire trouverai-je done un elan d'amour »— C'est assurement exageration.
Ces «elans d'amour », Geneve les a eprouves ä plus d'une reprise, quand eile a regu les Refugies
de la Reforme, quand eile a secouru les blesses de la Croix-Rouge, quand eile s'est devouee dans la
guerre mondiale de 1914-1918, et dans la guerre actuelle, pour secourir l'humanite, en se sacrifiant
elle-meme — Cf. encore, Les Arts, 307, 308; Cougnard, in Geneve suisse, 191: « Le pur Genevois
qui n'aime pas l'incoherence d'idees.»

3 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 443: Rousseau a «une faculte tres etrangere aux autres
Genevois, une imagination prodigieuse »; 379: « une faculte... qui est tout ä fait etrangere ä l'esprit
genevois: l'imagination. L'esprit genevois est realiste, positif, logicien.»

4 Ibid., 39:« Geneve, la terre la moins propice qui se puisse trouver ä l'eclosion de l'imagination,
de la grace voluptueuse et sensuelle, de la poesie. Les historiens de pure souche genevoise consta-
tent, avec une satisfaction mal dissimulee, qu'avant Rousseau, Geneve, si feconde en polygraphes
de toute plume, n'a pas produit un seul ecrivain d'imagination.» — Baud-Bovy, in Geneve, cite
des Nations, 1920, 118: «Pauvre son imagination, et rares ses images. » — Cherbuliez, Geneve,
ses institutions, ses meeurs, 1867, 128: «absence complete d'imagination et par consequent de poesie

»; ibid., 143. — Les Arts, 308. — Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875,123: «La discipline
calviniste avait amasse de grandes forces. Dans cette societe spartiate, l'oisivete etait reprimee
par la loi, la frugalite imposee ä tous, les nuits reduites ä leur plus courte mesure, les mollesses, les
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la parole, l'ecriture, le pmceau II ne s'abandonne point a la fantaisie, a la reverie 1

II n'est ni sentimental2, m sensuel3, ll n'est point passionne 4, ni enthousiaste 5

De ses elans naturels, mstmctifs, ll se defie, et les repnme par son intelligence et sa
froide raison 6 Mais ll en a anssi la pudeiir, et eprouve une sorte de fansse honte a les
reveler et a les exterionser, comme mdignes d'un homme qui doit etre maitre de soi,
ne relevant que de sa conscience et de son esprit, et qui ne veut pas s'exposer aux
critiques ou a la raillene 7 Un perpetuel controle, devenu en quelque sorte mne par

dissipations ecartees Cette discipline avait trempe la race, prepare des geneiations, saines de corps
et d'espnt, patientes, scrupuleuses, laisonnables, inaccessibles aux seductions de 1'imagination
et du cceur »

1 Vallette, J J Rousseau genevois, 405 « Quant a la reverie, cette fleur delicate et un peu
maladive d'une sensibilite imaginative, si elle n'est guere franpaise ll faut reconnaitre sans ambages
qu'elle est peut etre moms encore genevoise Elle appartient en propre a Rousseau Elle fait de lui
un poete, c'est a dire un etre d'exception, dans un peuple eminemment positif et raisonneur » —
P Chaponniere, Caricatures topfferiennes, 1941, 24 5 «II le faut bien reconnaitre, l'espnt de
fantaisie et l'espnt genevois n'ont que rarement suivi la meme route Le Genevois est volontiere
raisonnable, ou tout au moms fait \ olontiers profession de l'etre (et dans sa conception des hommes
et de la vie, c'est comme s'il l'etait) II mepnse les exageiations, coupe les ailes aux canards, aux
chimeres et aux illusions, redoute les songes qui pourraient troubler son bon sommeil et s'accom
mode aisement des mysteres en leur tournant le dos » — A Rheinwald, Geneve ou Vmspiration
du poete, 1930, 27 «L'histoire avec le climat, et, si l'on veut, l'austere Calvin, ont forcement
diminue dans l'espnt genevois la part du reve » — Baud Bovy, Geneve, cite des nations, 1920, 118
«ses luttes incessantes ne lui avaient permis ni le luxe ni le reve »

2 Cochet, Vame de Geneve, 21 « Rousseau etait homblement sentimental et Geneve n'est pas
sentimentale du tout' Le sentiment s'accorde mal avec la raison »

3 Th Gautier disait des Genevois de la ville haute «La ligne droite, l'angle droit regnent
partout, tout est par carre et par Parallelogramme La courbe et l'ellipse sont proscntes comme
trop sensuelles et trop voluptueuses » — Babel, La Fabrique, 1938,126 —Vallette, J J Rous
seau genevois, 145 « Ce qui, en revanche, est certamement et profondement genevois, c'est la honte
pudibonde que Jean Jacques eprouve et temoigne a la pensee d'avoir pu ecrire un roman d'amour
ou la volupte a sa place » «profondeui du pli onginel, marque indelebile de l'empreinte gene
voise » — Davity, 1613 « Les femmes y sont les plus chastes qu'en lieu du monde, et toutefois
quelques unes ne laissent de fane l'amour en cachette »

4 Vallette, Rousseau genevois, 145 « Si la passion existe a Geneve, elle se cache au fond des

cceurs et n'apparait pas au grand jour » — Farga, Genf, Roman einer Stadt, 1938, 138, Kalte
Stadt der Liebe

5 Vallette, J J Rousseau genevois, 379 « L'enthousiasme, dont Rousseau est si souvent
anime par le bienfait de l'imagination, n'est pour les Genevois qu'une faiblesse, un objet de blame
ou de derision — De Traz, Vesprit de Geneve, 52 « Le Genevois redoute l'enthousiasme comme
s'il nsquait vraiment d'en etre la victime »

6 Bonstetten «Les Genevois sont excellents, mais froids, l'espnt leur couvre le coeur»,
cf Goyau, Une viUe eglise, 257 — Chapuisat, Geneve, cite des Nations, 1920, 10 « Le Genevois
reste defiant, au point de brider par le raisonnement les elans de son cceur passionne » — De Traz,
Vesprit de Geneve, 36 « Esprit de mesure, jusque dans ses elans »

7 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses moeurs, 1867, 144 « Afin d'echapper aux railleries
du public, on garde le plus souvent pour soi ses impressions, et la poesie se cache comme un tresor

precieux qui ne doit se montrer qu'aux intimes » — Bovy, Nos centenaires, 535 «Quel est le

Genevois qui s'abandonne On ne veut pas etre dupe ni des autres ni de soi meme, surtout de

soi-meme » — Chaponniere, Geneve, 12, 166 «tendance a refrener leurs mouvements les plus
naturels »
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des siecles de contrainte religieuse et civique, a däveloppe en lui le scrupule exagere,

l'empeche de jouir de l'existence 1. S'il exalte sa valeur morale et intellectuelle, fait
de lui un homme de devoir qui merite le respect et la confiance, sür qu'on est de n'en

etre point trahi, il le rend aussi conventionnel, froid, meme ennuyeux. Et les femmes

n'echappent souvent pas ä ce reproche 2.

Sous ces dehors cependant, le Genevois dissimule souvent un coeur aimant8,

une sensibilite delicate, une ardente passion 4. Mais la raison domine tout 6.

1 Stendhal, Memoires d'un touriste (2), 1877, II, 209: le Genevois « ne sait pas jouir; on ne

lui a pas appris ä vivre dans des circonstances prosperes; il devient severe et puritain, il prend de

l'humeur contre tous ceux qui s'amusent ou qui en font sembiant; il les appelle des gens immoraux.»
— Goyau, Une ville-eglise, II, 256: « Joie de vivre et joie de produire: c'etaient lä des sentiments
tellement attenues par l'heredite genevoise, tellement mortifies par l'education genevoise, que le

Genevois qui d'aventure les sentait se reveiller en lui n'en prenait acte que pour s'en effrayer, et
peut-etre, s'il etait pieux, pour s'en repentir.» — E. Privat, La lanterne et l'epee, 1942, 141, dit
d'Amiel: « II est mille fois de son pays quand il note les tourments du scrupule: en fait, j'ai toujours
evite ce qui m'attirait, fuit ce qui me faisait le plus plaisir.»

2 Memoires de Jean-Louis Rieu, ancien premier syndic de Geneve, 1870, 206: « Les femmes ont,
par education, une reserve de convention qui frise parfois le dedain ou l'impertinence. Les le$ons
ou les cours ont occupe trop de place dans leur jeunesse pour laisser un espace süffisant aux charmes
naturels de l'esprit et de l'imagination. Cela se compense par une grande solidite morale, qui en
fait des epouses affectionnees et fideles. Peu de romans se filent avec elles... » — Ph. Monnier,
La Geneve de Toepffer, 157, Les femmes.

3 M.-A. Cochet, L'äme de Geneve, 14: «Personne ne peut douter du coeur de Geneve. Dans
toute l'histoire, et plus encore depuis trois ans, eile a merite d'etre la capitale de la charite. Mais
sa fagon d'aimer participe encore de sa raison autant que de son coeur. Elle donne genereusement,
inlassablement, cependant, elle ne « se donne » pas. Au-dessus de son immense piete plane toujours
la raison qui juge, mesure et observe.»

4 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 377: « Rousseau insiste ä deux reprises, dans son oeuvre,
sur le temperament ardent, sensible et passionne que le Genevois dissimule «sous un air flegmatique
et froid ». II est evident aussi que sur certains terrains — patriotisme local, politique, religion —
le Genevois possede au plus haut degre cette ardeur, ce zele amer, cette sensibilite, cette passion
que Rousseau lui attribue.» «Le sentiment, l'imagination, reprimes et brides chez eux par une
froide logique, et par la crainte salutaire de passer pour un «enthousiaste». — Ibid., 22: «Ge
singulier melange d'ardeur passionnee dans la conviction et de froideur logicienne dans l'argumen-
tation, qui est un des traits les plus saillants de l'esprit genevois. » — Ibid., 131: « Genevois ardent,
passionne, sensible et violent dans la passion melancolique et tendre, mais cette passion concentree
et interieure n'apparait guere ä la surface et se manifeste peu k l'exterieur et par le geste. » —
Borgeaud, Pages L'histoire nationale, 1934, 148: Vallette « remarque que Rousseau lui-meme a
insiste sur le temperament ardent, sensible et passionne que le Genevois dissimule sous un caractere
flegmatique et froid... » — Chaponniere, Töpffer et son petit theatre, 1943, 48: « Töpffer ressem-
blait ä beaucoup de Genevois qui, derriere le souci de dignite dont ils revetent leur timidite,
cachent des tresors de passion ou de fantaisie, que les jeux de la scöne leur permettent de depenser
sans en etre appauvris. » — Cochet, L'äme de Geneve, insiste sur la raison et le manque de passion
du Genevois. Cf. de Traz, dans la preface de cet ouvrage, 7-8: « Une äme raisonnable et prudente,
une Minerve. Elle se plaint de ne rencontrer nulle part, au cours de son histoire, la passion. Je
crois que la passion y est au contraire l'essence meme de Genöve, toutefois c'est une passion
discipline. Le trait principal du Genevois est d'etre ardent, mais de derober son ardeur. Ce n'est pas
toujours par hypocrisie. C'est plutot par timidite, par faiblesse d'expression, par fierte, par ironie,
par crainte d'une realisation insuffisante.» — Cf. encore Goyau, Une ville-eglise, II, 235.

5 Cochet, 69, cite la reponse que fait un homme d'Etat genevois ä son assertion « Genöve
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** *

II revele ces lacunes dans les activites intellectuelles,'oü il excelle cependant
parfois. Auguste Bouvier disait en 1871: « Ce qui manque surtout ä l'esprit genevois,
e'est la mysticite et la speculation, ces deux ailes du genie theologique»1. Pour
Amiel, « il manque ä la fois de poesie et de philosophie » 2. Soucieux de faits precis et
tangibles, de details et d'analyse, il neglige la Synthese, les idees generales, mais aussi
ce qui echappe ä la claire raison et par suite il manque de profondeur et d'intuition3.

** *

II les revele aussi dans les arts qui exigent precisement l'imagination, la sen-
sibilite, l'enthousiasme 4, dans la litterature 5, l'art figure. Le raisonnement dirige

n'a pas d'amour »: « Toute l'histoire de cette cite est au contraire faite de passion, mais sa passion
a ceci d'interessant qu'elle a pour base, non point un elan spontane, — comme vous le faites tres
justement remarquer, — mais une conviction etablie sur des bases süres.» L'auteur ajoute:«Ainsi
done, ä Geneve, on est tellement domine par la raison, qu'on arrive ä penser le plus serieusement du
monde que la passion se peut etayer sur eile. Alors que la passion est justement caracterisee par
l'irresistible impulsion du sentiment, soustrait, par son elan meme, au contröle de la raison.»

1 Cf. Goyau, Une ville-eglise, II, 251.
2 Amiel, Du, mouvement lilteraire dans la Suisse romane et de son avenir, 1849, 29: « L'esprit

genevois a d'eminentes qualites; il a marque dans la theologie, dans la jurisprudence, dans
l'histoire, dans la philologie, dans les mathematiques, dans toutes les sciences physiques et naturelles;
il a la constance, la rigueur, la solidite. Toutefois, il lui manque deux qualites essentielles; il ne
monte pas assez haut, et ne descend pas assez bas; il est etendu et solide; toutefois, il n'est point
assez etendu, car il est incomplet, et point assez solide, car il n'est pas profond. En deux mots, il
manque ä la fois de poesie et de philosophie.»

3 Ibid.: «Passe encore pour la grace et la poesie, l'esprit genevois en fera peut-etre bon marche;
mais il croit etre au moins vraiment seientifique. On a regret ä le dire, mais lä aussi il se trompe, ou du
moinsil prend la partie pour le tout, d'excellentes qualites scientifiques pourle genie scientiflque.
L'ecole precieuse des sciences exactes et des sciences d'observation l'ont habitue k chercher les lois,
les rapports; mais il ne gravit pas jusqu'aux principes. II en a la terreur, et raille la metaphysique,
parce qu'il la comprend peu et la redoute. Plus speculateur que speculatif, plus habile organisateur
qu'inventeur scientiflque, il sort d'ordinaire d'un sujet quand la philosophie y entre. Satisfait du
comment, il pousse rarement jusqu'au pourquoi... Peut-etre le calvinisme, en glorifiant trop l'incompre-
hensible, et en habituant l'intelligence ä se voir repoussee du Paradis de la verite par le glaive mena-
§ant de la foi, est-il l'origine de cette resignation indolente de la pensee... L'esprit genevois n'est
done ni au centre, ni ä la surface; il n'a ni la profondeur des principes (en theologie, en morale,
en philosophie, etc.), ni l'elegance de la forme.»

4 Toepffer, Melanges, le peuple genevois: « dedaigne des arts dont le domaine est l'imagination,

dont la puissance se borne k reproduire des impressions, des souvenirs, dont Faction directe
ne s'exerce sur rien de ce qui le touche ou l'occupe, dans sa vie toute active et industrielle.» Cite

par J. Bouvier, Essai sur Vhistoire intellectuelle de la Restauration, 1930, 34. — Goyau, Une ville-
eglise, II, 256: «Sous le rapport de la poesie et de l'art, ecrivait Frederique Bron, un Allemand
cultive sentira toujours chez les Genevois (il va sans dire que je parle en general et qu'il y a des

exceptions), l'absence d'un goüt etendu et complet, et de la spontaneite du sentiment. Avant de

sentir, il faut toujours qu'ils raisonnent, et il me semble que leur imagination, toute vive qu'elle
est, manque d'un canal de communication avec le coeur.»

5 Amiel, I. c.:«... II y a des poetes ä Geneve, mais la poesie y parait perpetuellement exotique.
Les poetes s'y sentent et y restent toujours des singularites, et ne deviennent pas populaires...
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les peintres plus que l'emotion, la inflexion plus que l'abandon, la recherche calculee

plus que l'imagination spontanee 1. « Que toujours le raisonnement vous guide, meme
dans les plus petits details », leur conseille Liotard 2, qui fut peut-etre le plus sensuel

des peintres genevois 3, et ils semblent trop souvent, sinon avoir obei ä ce conseil,
du moins avoir obei ä leur tendance naturelle 4. « Trop cerebraux ou trop manuels, ils
oublient de sentir... 5 » «II nous manque la Poesie, dont decoulent tant de bonnes

choses, la raison tient trop de place... », disait Pictet de Rochemont de ses contem-

porains 6.

Pourquoi cette impopularite de la poesie G'est que l'imagination n'est pas la qualite nationale.
Le Genevois, il est vrai, n'est froid qu'en apparence, mais sous ce phlegme, c'est la sensibilite qui
se cache plutöt que l'imagination. II a quelque chose de dorien.»

1 Goyau, Une ville-eglise, II, 255: « En litterature comme en art, pour produire avec quelque
succes, il faut certaines vertus d'entrain, de ferveur, un certain goüt de s'exprimer, parce que
s'exprimer c'est s'epanouir, une certaine allegresse ä se sentir vivre en mettant au jour, pour les

autres, un peu de soi-meme. Mais c'est precisement de ces vertus-lä que des le seizieme siecle l'äme
genevoise fut comme emondee »; ibid., 258: « Se livrer, s'abandonner, montrer son äme, la confier
au public: ce sont Id des attitudes qui n'ont rien de genevois; et ce n'est pourtant qu'en se livrant,
et qu'en aimant ä le faire, qu'on ecrit le Lac, ou bien la Tristesse d'Olympio.» — A. Rheinwald,
Geneve ou Vinspiration du poete, 1930, 38: «Le Genevois, et peut-etre, d'une fagon generale, le

Protestant, est un homme qui a fait avec la vie un mariage de raison. Or, les ceuvres de 1'art sont
des enfants de l'amour. Les exces de raison, ou d'analyse, et les abus du reve, autant de circonstances
defavorables ä la formation de l'oeuvre d'art.» — Baud-Bovy, in Geneve, cite des Nations, 1920,
118: «Sur les ämes, l'empreinte du calvinisme, un besoin dessechant d'analyse, d'examen de
conscience, rien de cet abandon, de ce libre elan, de cet enthousiasme, si propice ä l'eclosion des
ceuvres d'art.» — Cependant le don d'imagination de J. Huber, Baud-Bovy, Peintres genevois, 1,69.

2 Dans son Traite, rögle XII; cf. Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 41. — Chez lui, trop souvent
la reflexion, la precision, brident sa sensibilite et sa spontaneite, cf. Les AiHs, 383. — Bovy, in
Neuweiler, 18: «cet homme qui n'a pas la moindre imagination »; il ne peint que ce qu'il voit,
avec precision, minutie.

3 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 17: «Sensuel de nature, porte plus que la rigueur cal-
viniste l'y autoriserait, ä celebrer la beaute paienne.»

4 Baud-Bovy, Geneve, cite des Nations, 1920, 104: «Comme chez tous ses contemporains,
la tete, chez Saint-Ours, tue les sens et masque le coeur.»

5 Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 130: «Trop cerebraux ou trop manuels, ils oublient de
sentir. La science et la fabrique se les disputent: Liotard analyse oü La Tour synthetise: Huber,
le decoupeur, qui resume le meilleur de l'esprit genevois au XVIIIe siäcle, reste un naturaliste;
Saint-Ours, detourne du portrait par David, devient historien; le bon De La Rive, fondateur
inconscient de l'Ecole de paysage alpestre, suit timidement les legons de Saussure; Massot retombe
ä l'artisan; Toepffer, pendant exquis de Huber au XIXe siöcle, est un moraliste sagace, et, ä.

travers son fils, un incomparable ecrivain d'art. Agasse seul, decoupeur, naturaliste, eleve de
David, puis des maitres anglais, passe par toutes ces phases et les concilie; il soumet la raison au
genie intime, la Science ä la Poesie. »

6 Cf. Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 130; Les Arts, 308, note 2.



25. Utilitarisme et desinteressement.

« Le peuple suisse et le peuple fran§ais, disait le chevalier de Bouffiers, ressem-
blent ä deux jardiniers, dont l'un cultive des choux, et l'autre des fleurs. » « Inutile
de preciser auquel sont les fleurs », ajoute P. Kohler h Cette conception utilitariste
est, dejä avant la Reforme 2, un trait eminemment genevois 3, et ä Geneve il convient,
comme le conseille Toepffer, de « raisonner au point de vue utilitaire, afin d'avoir
pour soi les gens, l'opinion et le siecle » 4. Geneve est une ville de commerce, de

finance, d'artisans. «Vous etes des marchands, des artisans, des bourgeois, dit
Rousseau a ses concitoyens, toujours occupes de leurs interets prives, de leur travail,
de leur trafic, de leur gain. 5 » Cette recherche de l'interet pratique est naturelle
en ces activites; eile l'est rnoins en d'autres domaines. Decrivant la societe genevoise
et les divers cercles dont elle est formee, le voyageur saxon Fischer ecrit: « Le Genevois

considere tout en Genevois; son egoisme se resume en lui-meme; les choses ne
lui offrent de l'interet qu'en raison de leurs avantages presents ou futurs, et il ne
voit dans les autres membres du cercle que des personnes dont il peut profiter » 6.

II temoigne de ce sens pratique dans la recherche intellectuelle, et pour lui les idees

valent surtout en raison de leur utilite materielle, sociale, morale 7. C'est pourquoi
ses disciplines preferees sont la theologie, la politique 8, l'economie politique 9, les

1 P. Kohler, Lettres de France, 1943, 189; 1'auteur continue: «En effet, le lecteur suisse a
a toujours aime les livres qui le nourrissaient comme du legume, et les petits pois fins etaient reserves
aux repas de fetes.»

2 Voir plus haut, chap. 6, 7.
3 Les Arts, 307.
4 R. Toepffer, Reflexions et menus propos d'un peintre genevois, ed. 1926, 425: « Oil 1'auteur

raisonne au point de vue utilitaire, afin d'avoir pour lui les gens, l'opinion et le siöcle. »

5 Cf. Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 321.
6 Barbey, Les pierres parlent, 1941, 54.
7 Cochet, L'äme de Geneve, 20: «Elle accueille les idees, surtout en raison de leur utilite

sociale.» — De 'Traz, Gustave Ador, 1919, 10: «C'est toujours un desir noble, fier, conscient,
d'etre soi-meme, auquel se joint un excellent sens pratique pour realiser l'ideal. Et Ton voit coila-
borer une race double: philosophes (qu'ils soient horlogers ou aristocrates), humanitaires convaincus,
intellectuels Chretiens, d'un cote, de l'autre, banquiers, diplomates et calculateurs. »

8 De Salis, Sistnondi, 1932, 3-4, a propos de Necker, Claviöre, des collaborateurs de Mirabeau,
Etienne Dumont, Reybaz, Du Roveray: «Aucun Genevois n'a donne k la France des finances
saines, ni la liberte, ni une constitution... Nous ne pretendons pas deduire de ces faits que les
Genevois aient echoue dans Faction et reussi seulement dans la science; les deux domaines s'inter-
penetraient; ainsi en temoignent leur vie et leur pensee. Le propre de l'esprit genevois est bien un
certain equilibre entre la pensee et Faction. L'activite politique devenait un sujet d'etudes et de

deliberations. Et la recherche scientifique tendait, en derniere analyse, vers des buts humanitaires
et d'utilite publique. Hommes de laboratoire, jusque dans Faction, ils revaient d'action etant des

hommes de cabinet.»
9 Ibid., 6: «Stendhal, en deux mots, a defini cet esprit genevois, «qui comprend mieux les

verites qui touchent k l'economie politique que celles qui touchent k l'analyse du cceur humain. »
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sciences exactes et appliquees. L'histoire doit prouver, enseigner *, la philosophie
doit donner des regies de vie, moraliser 2. Tout est envisage en fonction du bien et

du mal, plus que du vrai et du faux, du beau ou du laid 3. C'est lä le principe que
doit s'imposer Pecrivain quel qu'il soit, et le but auquel il doit tendre est avant tout
l'utilite sociale. « Geneve, dit Rousseau, est le pays de la sagesse et de la raison,
et Paris le siege du goüt... Sachons etre plus fiers du goüt qui nous manque, qu'eux
de celui qu'ils ont... tächons de faire des livres utiles et dignes d'immortalite.»
Ecrivant ä un ami genevois, il qualifie l'ecrivain: « Un homme de bien qui travaille

pour l'utilite publique 4. »

** *

Pour le Genevois, les arts ont eux aussi une fonction utile. II developpe ses

industries artistiques, dejä avant la Reforme, et surtout apres eile, parce qu'elles
sont une necessite de sa vie economique 5. II demande moins aux oeuvres de ses

artistes de lui plaire, de l'emouvoir, que de l'enseigner; par les portraits de conserver
les traits des hommes illustres et des membres de sa famille, par les vues de sa ville

1 De Salis, Sismondi, 6:«Sismondi, comme ses devanciers et contemporains, ecrivait surtout
pour exereer une action sociale, tout en croyant servir, avec une parfaite bonne foi, le bien et
la verite. » — Cougnard, in Geneve suisse, 162: ä propos de l'Histoire des Frangais de Sismondi:
«l'historien ne perd pas de vue que son ouvrage doit presenter «un tableau moral, ou la nation
frangaise pourra toujours reconnaitre quels fruits amers a portes le vice, quels fruits excellents a

portes la vertu ». C'etait une maniere neuve d'envisager l'histoire, et ä laquelle se reconnait mani-
festement le milieu ou vecut l'historien: c'est une conception bien genevoise. » — Rey, Geneve et
les rives du Leman (3), 1875, 159: « Sismondi avait amene ä leur perfection les qualites solides de

l'esprit genevois. II avait amende son utilitarisme, en lui infusant la cordialite, la bienveillance.»
2 De Salis, Sismondi, 1932, 4,5: «Leur philosophie proposait un but moral, et en somme,

pratique. Le seul Systeme philosophique... qui ait ete, ä notre connaissance, divulgue avec intelligence

et force par un Genevois de ce temps, venait d'Angleterre; c'etait la philosophie utilitariste
de Jeremie Bentham, traduite et adaptee par Etienne Dumont. Un tel choix est caracteristique. »

...« Cependant, tous etaient moralistes et doctrinaires, conscients d'appartenir ä la religion protes-
tante encore seule et partout pratiquee dans la Geneve d'alors. Ce caractere commun donne,
malgre les differences particulieres, de la cohesion ä la phalange des penseurs genevois, et les
distingue des autres groupes de philosophes ou de savants de la meme epoque.»

3 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 374: « Le moralisme genevois, si preponderant dans
l'ceuvre de Rousseau, ou toute chose est envisagee dans la categorie du bien ou du mal, et non dans
celles du vrai et du faux, du beau et du laid, se retrouve aussi dans son caractere et dans sa vie.»
— Ibid., 122:« A supposer que l'effet des spectacles soit prouve mauvais pour les moeurs, Rousseau
ne se demande meme pas si le theatre ne se justifierait pas, soit par un interet intellectuel, soit par
sa beaute artistique. Que le theatre soit demoralisant, plus de theatre Calvin lui-meme n'eüt pas
ete plus rigoureux. » — Rheinwald, La lumiere sur les terrasses, 36, 219: «Les Genevois... font
intervenir ä tout propos et ä tout bout de champ la notion du bien et du mal.»

4 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 368. — Cougnard, in Geneve suisse, 158: «L'art
litteraire, considere au seul point de vue esthetique, ne fut jamais chez nous en grande faveur.
On ne considere l'ecriture qu'en raison des services qu'elle peut rendre ä l'idee morale». « Notre
peuple garde sa passion de l'utile, du bon, du necessaire pratique; les jeux du style et de la rheto-
rique lui demeurent assez indifferents.»

5 Les Arts, 307; cf. chap. 16, 17.

16
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et de ses environs, de commenter des scenes de son histoire. Pour les peintres,
pendant longtemps, l'art est un metier productif, non une necessite de leur etre
intime; tel R. Gardelle, ils multiplient leurs produits, hätifs et mediocres, qui sont
les equivalents des photographies de notre temps1. Les collectionneurs du
XVIIIe siecle eux-memes semblent moins reunir des peintures de maitres pour leur
beaute, l'admiration qu'ils en eprouvent, que pour constituer un capital qu'ils
revendront2. A vrai dire, que d'amateurs d'art, de nos jours, ne voient dans le
tableau et la piece de collection qu'un placement avantageux Sous l'occupation
frangaise, le prefet ecrit le 8 Floreal de Pan II au ministre de l'interieur a Paris:
« Le dessin et la peinture sont cultives ä Geneve avec succes, mais c'est surtout
du cote des arts utiles que les Genevois ont dirige l'application des Beaux-Arts,
et la peinture sur email s'est associee a l'horlogerie et ä la bijouterie pour en doubler
ses richesses et ses prcrduits » 3.

La Societe des Arts est fondee, en 1776, pour 1'« encouragement des arts»,
mais elle precise bien dans son programme qu'il s'agit des « arts vraiment utiles »,

et ses preoccupations sont d'abord d'ordre technique, se portent sur la mecanique,
l'horlogerie, les arts appliques, qui assurent la prosperity economique de Geneve 4.

Quand Napoleon offre ä Geneve, qui est une de ses « bonnes villes », des tableaux
pilles dans ses depredations europeennes, la Societe des Arts les choisit, non pour leur
valeur esthetique et parce qu'ils sont d'un maitre repute, mais pour leur sujet. Elle
desire des tableaux de fleurs et de paysages. Pourquoi Parce que « ces deux objets
sont d'une grande utilite dans une ville comme la notre, oil les fabriques d'indiennes,
les gravures sur bois et les emaux occupent une partie considerable de la population

» 5. Pour elle, le tableau est avant tout un modele ä utiliser dans des classes de

dessin, dans les ateliers d'artisans, au meme titre qu'un moulage en plätre. Ge que
le public demande aux peintres, c'est de les intruire par les themes qu'ils traitent,
ou de les edifier spirituellement et moralement, non de les emouvoir plastiquement.
Si l'on admire, au temps de Toepffer, les peintures alpestres de Meuron, de

Calame, c'est qu'« on les louait de peindre des visions propres ä elever les ämes et
a leur inculquer l'humilite, selon ce principe que l'on n'est grand qu'en mesurant sa

1 Deonna, Le peintre Robert Gardelle (1682-1766), BSH, VIII, 1942-43.
2 Cf. chap. 28. — Baud-Bovy, in Geneve, cite des Nations, 1920, 118: «A part quelques

collectionneurs veritablement «amoureux d'art», Tronchin, Favre, Audeoud, Jacob Duval, nos
amateurs «achetants», et ils sont rares, melent toujours k leurs dilections des raisons de convenance,
de bienseance, d'espoir de bon placement.»

3 NA, 1914, 27.
4 NA, IX, 1909, 77, extrait de son programme de 1776: «Geneve appelee k cultiver, au sein

de la Paix, les arts de la paix, et dont le territoire, heureusement tr£s borne, ne laisse k ses habitants
que les ressources qui naissent des talents et de l'industrie, Geneve n'avait point encore de societe

consacree uniquement k l'encouragement des arts vraiment utiles, et cet etablissement manquait
ä ses besoins.»

5 NA, 1914, 25, 26, 27, 28.
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petitesse... on admettait que la representation de certains objets eleve l'äme, que
l'art peut utilement rappeler ä l'homme qui les oublie dans le brouhaha mondain
les spectacles propres ä le penetrer du sentiment de sa misere. Mais, ä moins de

consacrer ses dons au progres moral de l'humanite, un artiste n'est qu'un amuseur,
un assembleur de rien»1. Et les artistes admettent aussi ce point de vue: un Jean

Huber, «est Genevois par son besoin de tirer de ses decouvertes un profit moral»2.

** *

Or, l'art, la litterature et la science, dans leur conception la plus elevee et

pour atteindre l'immortalite, doivent etre degages de toute preoccupation utilitaire.
lis exigent le desinteressement: de la part du savant, qui ne se preoccupe pas des

applications pratiques de sa decouverte, mais qui ne veut que trouver la verite,
resoudre un probleme; de l'artiste, qui ne cherche qu'a exterioriser en des formes
visuelles son emotion, et ä en faire participer autrui. Tout le reste est secondaire, et

indigne d'eux. Cette necessite, pendant longtemps le Genevois ne l'a pas comprise,
domine qu'il etait par son desir utilitariste. « II aime la science, dit Toepffer, parce
qu'elle seconde son industrie; il aime la politique, parce qu'elle influe sur ses capi-
taux epars dans tous les points de l'Europe; mais il dedaigne les arts dont le domaine
est l'imagination, dont la puissance se borne a reproduire des impressions, des

souvenirs, dont Faction directe ne s'exerce sur rien de ce qui le touche ou l'occupe
dans sa vie toute active et industrielle 3. » En tout domaine, la recherche desin-

teressee, si austere et penible qu'elle soit, ne parait etre qu'un passe-temps et un
amusement frivole, qui sont « inutiles » et « ne servent ä rien » 4. Comme tout Suisse,
le Genevois veut surtout cultiver des choux, selon l'expression du chevalier de

Bouffiers; un amandier doit produire des amandes, et ses delieates fleurs roses
n'eveillent son interet que par la promesse qu'elles donnent de leurs fruits. En
Italie, les Sanguinede « n'acheterent point une branche d'amandier fleuri que leur
offrit un jour une bouquetiere, estimant un peche de dommager de la sorte un arbre
de rendement » 5.

1 Chaponniere, in R. Toepffer, Reflexions et menus propos d'un peintre genevois, 1926,17.
2 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 68.
3 R. Toepffer, Melanges. — Bouvier, Essais sur Vhistoire intellectuelle de la Restauration,

1930, 34.
4 Petit-Senn, CEuvres choisies, I, 1840, 233 sq.: « La litterature et la science sont ä Geneve

deux rivales qui se tournent le dos; on y decourage les etudes litteraires en disant qu'elles ne servent
k rien, et que les citoyens n'y sont point propres.» —Goyau, Une ville-eglise, II, 253. — De Traz,
Uesprit de Geneve, 1923, 37:« Une meditation desinteressee, une songerie d'artiste, qui ne cherchent
ni ä convaincre, ni ä ameliorer, qui se bornent ä elles-memes, n'obtiennent pas la faveur.» —
Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 192: «On se tient en garde contre les exces et les ecarts de
l'imagination... On reduit le service de l'imagination... ä ecrire des vers et composer des romans.
Et ecrire des vers et composer des romans, c'est un metier de fantaisie.»

5 Ph. Monnier, Causeries genevoises, 1902, 42.
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26. Le Genevois et l'art.

Les facteurs que nous avons enumeres, Reforme, luttes pour l'independance,
conditions economiques, etc., ont profopdement marque, et par une education de
plusieurs siecles \ le temperament genevois, dejä de nature peu enclin aux beaux-
arts, et l'en ont pendant longtemps detourne 2.

** *

La beaute litteraire ou plastique n'emeut pas, ne fait pas retentir dans Fame de

profondes resonances, instinctives et necessaires ä la vie intime; non seulement
elle est inutile, mais on la confond avec la volupte, avec des jouissances illicites 3.

On meconnait que l'art peut revetir les moindres ob jets de la vie journaliere, pour
embellir la vie, rejouir la vue. Les interieurs genevois, ä part dans quelques families,
ont longtemps conserve, non seulement l'austerite que leur imposaient le calvinisme
et les circonstances economiques, mais, sans parier de l'absence du confort qui
amollit les caraeteres, le dedain de ce qui peut les orner avec gout. Comme chez

1 Les souvenirs genevois, 1924, 104: «On s'eleve avec des hommes accoutumes ä balancer
froidement les interets politiques, ä calculer minutieusement tous les rapports qui dependent du
commerce, etc., et l'on echange la legerete des graces contre la solidite de la raison.» — Marc
Monnier, Geneve et ses poetes, 1874, 81: « Ce n'est pas la Reforme seule qui empecha les arts et la
poesie de fleurir entre le Saleve et le Leman. L'excellent Senebier attribue cette sterilite poetique
au fait que dans son pays on est eleve avec des hommes serieux, on prend la ton general, et l'on
echange la legerete des graces contre la solidite de la raison... L'observation parait judicieuse. »

2 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 160: «La sagesse genevoise ordonna toutes les
actions humaines sur un plan rigide; elle refusa toute issue aux sens, bannit la joie et la serenite,
assombrit la vie. Cette severite favorisait le serieux, et fortifiait les volontes, mais elle mortifiait
l'imagination; elle ecartait les arts. » — Ibid., 203: « La poesie n'a pas prospere sur le sol litteraire
de Geneve. L'ancienne avait trop de severite, son rigorisme eteignait l'imagination et serrait les
cceurs. » — Goyau, Une ville-eglise, II, 251: « Mais les lettres ä leur tour, et l'art a son tour, non
moins que la pensee theologique et non moins que l'allegresse religieuse, devaient necessairement
se heurter, tout au fond de l'äme genevoise, ä certaines entraves retrecissantes, paralysantes. —
J. Bouvier, Essai sur l'histoire intellectuelle de la Restauration, 1930, 32: « Cette mefiance antique,
qui nous a rendus si longtemps etrangers aux sentiments des Beaux-Arts » (ä propos de ToepfTer,
non seulement l'art, mais l'artiste, 1831; Melanges, 52.)

3 Chaponniere, in R. ToepfTer, Reflexions et menus propos d'un peintre genevois, ed. 1926,
16:« L'art gardait une legere odeur de libertinage: divertissement permis ä ceux qui font posement
le depart entre leur travail et leur amusement, divertissement que l'on prend le soir, entre amis,
dans son arriere-boutique, le verre en mains, tous volets clos, mais dangereux lorsqu'il distrait
l'esprit du devoir quotidien, et mortel s'il detourne de la recherche des verites eternelles. » —
Goyau, Une ville-eglise, II, 254: «A Geneve, on inclinait ä redouter le beau comme une volupte,
ä redouter comme un peche mortel la production ou la jouissance de l'oeuvre de beaute.» — Ibid.,
258: «Un supreme instinct d'ascetisme, grave par la theologie calvinienne au fond des ämes,
et qui leur fait redouter, comme une concupiscence, la volupte des lettres ou la volupte de l'art. »
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les Sanguinede: «tout est laid; les bureaux sont laids; les chaises sont laides. Les

papiers sont laids. Les rideaux sont laids. Non que les Sanguinede soient insensibles
ä la beaute de la peinture et de la nature. lis vont se promener le dimanche, collec-

tionnent des tableaux, possedent une petite galerie de l'ecole genevoise heureusement
choisie... J'ajoute qu'ils ne congoivent la beaute que sous l'espece de sites ou de

tableaux. Hors les cadres et les points de vue, elle n'existe pas... A la verite, l'art
n'a que faire de s'occuper de pots, tables, casseroles, cruches, coffres, bidons, boutons
et autres brinborions » 1.

** *

Le Genevois prefere l'idee ä l'apparence qu'elle revet, le fond ä la forme, ä

laquelle il n'attache que peu d'importance, qu'il redoute meme 2. Bonstetten deplore

que «la litterature reste en arriere de la mecanique, tout ce qui est lettres pures,
poesie pure, imagination pure, forme splendide et verbe eclatant, inspire un
sentiment de defiance »3. Le style des ecrivains genevois, non seulement celui des

savants 4, mais aussi celui des litterateurs, est froid, compasse, lourd, sans grace ni
poesie. « Un livre genevois, dit Stendhal, n'est jamais absolument vide, mais le

style genevois est avant tout penible; on croirait voir un attelage de boeufs qui
labourent lourdement 5.» A vrai dire, le Genevois, de nos jours encore, parle aussi

1 Ph. Monnier, Causeries genevoises, 1902, 31. — Cf. au contraire, Schlemmer, Journal de
Geneve, 1er aoüt 1942, protestant contre la croyance ä l'inferiorite artistique des Genevois: «Un
etranger vivant ä Geneve y trouve une societe oil le sens esthetique est tres repandu et raffine.
Les interieurs genevois, les ceuvres et les objets d'art qu'on y trouve, les maisons de campagne, les
jardins, tout respire, meme aux plus mauvaises periodes, un goüt sür, sobre et discret, dont la
reserve meme donne ä tout un charme et une distinction caracteristiques et attachants.»

2 Chapuisat, in Geneve, cite des nations, 1920, 10: «Sa passion restera, cependant, conduite,
le plus souvent, du cote des manifestations d'une idee. Son expression meme sera incomplete et
rarement seduisante, parce qu'elle est presque toujours depourvue des graces de l'art. Non pas que
Geneve n'ait pas eu et n'ait pas encore ses artistes, mais il est incontestable que la forme l'attire
moins que le fond. Le sens de la beaute exterieure, ä moins qu'il ne le rencontre dans un spectacle
de la nature, echappe facilement aux Genevois. »

3 Cf. Monnier, La Geneve de Toepffer, 192. — de Salis, Sismondi, 6. —• Vallette, J.-J. Rousseau

genevois, 39: «La forme litteraire, 1'eloquence dans sa beaute est, pour les Genevois de la
vieille roche, non seulement chose negligeable, mais chose detestee.»

4 Ibid., 5: «La lecture des documents contemporains fait ressortir la correction guindee, la
froideur compassee, la distinction dedaigneuse des honnetes gens et des magistrats integres qui
formaient le patriciat genevois. Depourvus d'imagination, d'ironie et de toute eloquence, autre
qu'une rhetorique froidement ciceronienne, denues de poesie et de gaite.»

5 Memoires d'un touriste (2), II, 1877, 215-6; cf. Yung, Geneve suisse, 87. — Les souvenirs
genevois, 1824, 104: «Mais s'il parait etonnant qu'au milieu de cette foule d'hommes celebres
dans tous les genres de sciences et de litterature, on ne trouve aucun poete illustre, observons que
la plupart des ecrivains genevois, profonds dans l'invention et la deduction de leurs idees, sont
faibles pour le coloris et pesants dans le style: ces defauts ne naitraient-ils pas de la gravite et
de la reflexion que le sentiment de la liberte inspire, que le goüt de prononcer sur les objets impor-
tants du gouvernement nourrit »
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mal qu'il ecrit, et souvent loin de vouloir s'en corriger, s'en fait gloire, eomme d'une
tradition locale ä maintenir1. Feconde en ecrivains serieux, theologiens, juris-
consultes, philosophes, economistes, savants, Geneve n'a que peu d'ecrivains
d'imagination, romanciers, poetes 2. « On y trouve des critiques, mais point de

poetes », dit Senebier 3, car, a-t-on commente, « la litterature est un art » 4. J.-J. Rousseau

fait exception, «le seul grand poete genevois»5, ä qui Geneve doit «une acci-
dentelle gloire litteraire » 6. Mais si Rousseau tient de son origine genevoise quelques
defauts de style 7, ce n'est pas d'elle qu'il tient ses qualites: son imagination, son
sentiment, sa poesie, ses dons de style, acquis en Savoie et en France 8.

Ce qui en lui est bien genevois encore, et s'explique par son ascendance locale,

1 Davity, 1613: « Les gens de qualite qui se meslent de parier frangois le parlent aussi mal
qu'il est possible. Le menu peuple parle Savoyard»; 1637: « Le menu peuple parle Savoyard;
mais les personnes de qualite parlent pur frangois, voire mesme la plupart entendent l'alemand et
l'italien et le parlent, de mesme que quelques-uns ont connoissance de l'anglois et du polo-
nois. »

2 Mallet, Geneve et les Genevois, 1814, 103: «Les Genevois n'ont pas en general brille dans
les ouvrages legers et dans ceux d'imagination; mais si la position de notre ville, si les rives de
notre lac n'ont pas cree des poetes, elles ont fait naitre le goüt de l'histoire naturelle et celui des
sciences physiques... » — Rheinwald, in Geneve, cite des Nations, 1920, 82: il manque ä Geneve
«l'honneur d'une longue tradition artistique. La verite, un peu triste, est qu'ä cet admirable mou-
vement de l'esprit genevois ä travers les siecles, ne correspond aucun mouvement litteraire de
quelque importance»; J. Bouvier, Essais sur Vhistoire intellectuelle de la Restauration, 1930, 29:
«L'histoire des lettres et des arts en Suisse romande n'offre point, malheureusement, de talent
d'imagination brillante.»

3 Senebier, Hist, litteraire de Geneve, III, 366. — Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 379:
« L'historien Jean Senebier constate, sans un mot de regret, le fait que Geneve, apres avoir produit
tant d'ecrivains serieux: theologiens, jurisconsultes, savants, publicistes ou philosophes, ait donne
si peu de romanciers et de poetes. Et de fait, entre Jean-Jacques et Toepffer, eile n'a vu naitre
aucun ecrivain d'imagination. » — Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 144, 321;
263, Essor litteraire et scientiflque. — Marc Monnier, Geneve et ses poetes, du XVIe siecle ä nos
jours, 1874. — Rheinwald, Le mouvement litteraire ä Geneve, in Geneve, cite des nations, 1920, 79.

— J. Violette, La poesie ä Geneve, ibid., 91.
4 Cougnard, in Geneve suisse, 157.
5 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 379: « Jean-Jacques Rousseau fut en effet le seul grand

poete genevois. »
6 Rheinwald, in Geneve, cite des Nations, 1920, 82: «Une accidentelle gloire litteraire,

puisqu'elle a donne naissance ä Rousseau.»
7 Selon Sainte-Beuve, «il y a maintes fois de l'ouvrier dans son art». Vallette remarque que

le style de Rousseau se ressent parfois de ses origines genevoises, sent l'effort.
8 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 38: «II est deux choses si importantes que Rousseau,

s'il fut reste ä Geneve, n'aurait pas revues de sa ville natale: la poesie du sentiment, et la maitrise
dans l'art d'ecrire ». — Ibid., 39: « C'est la Savoie qui a fait l'education sentimentale de Rousseau;
c'est a Paris qu'il apprend ä ecrire le style.» — Ibid., 438: « Par la forme, par la beaute litteraire,
par l'eloquence magnifique du verbe, l'oeuvre ecrite de Rousseau est bien plus frangaise que
genevoise. » C'est dans les ecrivains frangais qu'il a trouve ses modeles, c'est ä Paris qu'il s'est forme. —
Vallette ajoute que le fond du temperament commun a Jean-Jacques et ä ses concitoyens fut
exalte en lui par une imagination qui, eile, est tout ä fait etrangere ä l'esprit genevois; cf. Cochet,
L'dme de Geneve, 60. — Marc Monnier, Geneve et ses poetes, 1874, 223; Borgeaud, Pages d'histoire
nationale, 1934, 149.
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c'est son indifference pour les Beaux-Arts, la musique exceptee, pour les arts
figures 1.

** *

Si Geneve ne possede pas de grands litterateurs, eile n'a pas non plus donne nais-

sance ä de grands peintres, ä quelques exceptions pres, peut-etre celle d'un Liotard, et
encore avec quelques reserves. «Ce furent d'honnetes artistes et des hommes de goüt.
Sans doute, on chercherait en vain dans leurs rangs un de ces genies novateurs qui
aurait pu porter au loin la reputation artistique de sa ville natale...»2. Ce furent
pour la plupart d'honnetes artistes, un peu bourgeois, d'une extreme sagesse,
demeurant ä mi-cote, au flanc de la colline, et ne songeant jamais a escalader les

cimes. II leur manque la vigueur, la hardiesse, et, pour tout dire, en un mot, le

genie 3.» II en est ainsi dans la premiere moitie du XIXe siecle, quels que soient
les merites d'un De La Rive, d'un Agasse, d'un Massot, d'un Toepffer. Geneve ne
connait pas davantage de grands sculpteurs, et Chaponniere, Pradier, qui en sont
les meilleurs, ne sont toutefois que des maitres de second rang4.

1 Vallette, 60: «Cette absolue indifference, dont le silence meme des Confessions temoigne
avec eloquence, pour la beaute artistique de Venise, decor, palais et eglises, peintures et architecture,

peut etre releve comme un trait genevois bien constant du caractere intellectuel de Rousseau.»
— Ibid., 374: « L'indifference extraordinaire de Rousseau pour tout ce qui est Beaux-Arts, la
musique excepte.»

2 Seippel, in Geneve suisse, 270:« Si d'ailleurs un genie de cet ordre etait ne alors dans notre
cite, il aurait eu peine ä y grandir. La terre genevoise n'etait pas encore preparee pour ces semen-
ces-lä».

3 Ibid., 259, ä propos des peintres du XIXe siecle, Toepffer, Massot, etc. — Bovy, in Neu-
weilek, 26, pense que R. Toepffer, bien qu'il n'ait pas ete artiste de profession, «est un de nos
plus grands artistes, le plus spontane et le plus personnel».

4 Doumergue, Geneve des Genevois, 248; on a dit: « Chaponniere est avec son maitre Pradier,
le seul sculpteur genial dont Geneve puisse s'enorgueillir.»
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27. L'Etat et l'art.

Longtemps, l'Etat ne donne aux arts que peu d'encouragement: les faeteurs
que nous avons enumeres, economiques et moraux, le temperament genevois lui-
meme, l'en detournent. Encore faut-il distinguer entre les arts utiles et les beaux-
arts.

** *

Les autorites s'interessent aux arts industriels, horlogerie, bijouterie, orfevre-
rie, etc., parce qu'ils contribuent au commerce et a la richesse de la cite L Ainsi,
en 1774, le Conseil des CG invite le Petit Conseil ä encourager la fabrication des

indiennes, «eminemment utiles ä la prosperity publique»2. C'est pour former des
artisans qu'elles acceptent au XVIIIe siecle la fondation de l'ecole de dessin, dont
l'idee, qui germait depuis 1704, n'est realisee qu'en 1751 3, non sans quelque
resistance 4. Son but n'etait pas de former des artistes, mais « de donner aux jeunes gens
qui se destinent aux arts mecaniques les principes du dessin, qui peuvent perfec-
tionner ces memes arts », dont Geneve vit par la vente ä l'etranger, soit l'horlogerie,
la gravure, l'orfevrerie, la passementerie, les toiles peintes, la taille des pierres, la
charpenterie, la menuiserie. « II est sans doute de la derniere importance pour notre
ville de ne rien laisser en arriere de tout ce qui peut contribuer au perfectionnement
de ces manufactures, et par consequent beaucoup augmenter notre commerce, en
donnant une nouvelle reputation ä nos ouvriers et ä leurs ouvrages 5. »

1 Les Arts, 298, 307, 313; Roget, Le gouvernernent et l'industrie dans l'ancienne Geneve,
Etrennes genevoises, II, 1878, 141. — Rambert, Calame, 41: «Peu accessibles aux suggestions
d'ordre purement ideal, les magistrats de Geneve devaient preter une oreille plus complai-
sante aux reclamations de l'industrie. » — Cf. chap. 17.

2 NA, 1906, 104. •— Sur les indienneries genevoises, Les Arts, 482.
3 L'idee etait dans l'air des 1704. La proposition de Burlamaqui, membre du Petit Conseil,

en 1718, d'introduire i'etude du dessin dans certaines classes du college, ne fut pas acceptee. Une
nouvelle proposition aboutit k la nomination d'une commission, dont Burlamaqui fut charge de
rediger les conclusions, en un memoire adopte en 1732., mais reste sans effets pratiques, k cause des
difficultes financieres qu'ils entrainaient, « Projet et tablature pour l'etablissement d'une ecole
publique de dessin », RC, 1732, 333. La proposition fut reprise en 1744. Quand l'ecole de dessin
fut creee, Pierre Soubeyran en fut nomme directeur, en 1748, et l'ecole fut ouverte en 1751. —
Crosnier, Les ecoles de dessin au Calabri, NA, I, 1901, 53; B. Gagnebin, Burlamaqui et le droit
naturel, 1944, 74; Les Arts, 25, refer. Bovy, in Neuweiler, 32. — Pierre Soubeyran ou Souvairan
(1709-1775), d'origine frangaise, ne ä Geneve, bourgeois d'honneur en 1770; NA, V, 1905, 7.

— Crosnier, Expositions d'ceuvres des anciens professeurs k l'Ecole des Beaux-Arts, NA, V,
1905, 5.

4 Cependant il est errone de dire: Goyau, Une ville-eglise, I, 203: «Les pasteurs assistaient
impuissants ä cette victoire finale de l'art sur un faux ascetisme.»

5 Burlamaqui, Memoire de 1732, cf. Gagnebin, 75. — Keate, Abrege de Vhistoire de Geneve,
trad. Londres, 1774, 78: «Elle contribuera beaucoup ä l'agrandissement de leur commerce,
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** *

C'est pour proteger le commerce local que l'on interdit l'etablissement ä Geneve

d'industries, d'artisans, d'artistes meme, et l'importation de certains produits
manufactures 1, qui pourraient lui porter prejudice. Mais il faut eviter aussi que
les artisans genevois ne tarissent cette source de richesse en portant au dehors

leurs activites, et on leur defend de quitter la ville 2.

A ces restrictions economiques s'en ajoutent d'autres, religieuses, morales 3,

ou politiques. Jean Dassier est censure en 1769, pour avoir prete son balancier et

frappe une medaille de Voltaire avec la legende «II öte aux nations le bandeau de

l'erreur », et l'on interdit de preter le balancier pour aucune medaille sans la
permission du general de la monnaie 4.

** *

L'Etat passe quelques commandes aux artisans d'art. Au XVIe siecle, quand la
mode n'en est pas encore passee, il place quelques vitraux a l'Hötel de Ville, en fait
don ä des villes alliees ou ä des particuliers 5. Aux orfevres et aux horlogers, il
demande les pieces d'argenterie, les chaines d'or, les montres qu'il offre ä ceux dont
il veut reconnaitre les services, aux princes etrangers, aux representants des

puissances 6. II fait frapper des medailles commemoratives pour les decerner ä divers

personnages, ou pour rappeler certains evenements importants de la vie politique
et religieuse 7.

** *

Parfois, cependant, il recourt ä l'etranger. En 1584, lors des fetes de l'alliance

puisqu'ils ont des manufactures en etoffes, en indiennes, et en email, pour lesquelles une con-
naissance etendue du dessin est necessaire.»

1 Ex. en 1732, on interdit de vendre des perruques etrangeres, Roget, Etrennes genevoises,
IV, 1880, 60; meme interdiction en 1762, ibid., 83.

2 Les Arts, 313, ex. — Un arret de 1685 defend aux horlogers de travailler hors de Geneve;
celui de 1745 inflige une amende aux ouvriers genevois qui vont travailler ä moins de 20 lieues,
NA, 1903, 81-2. — En 1759, Vautier et Flammer veulent transporter ä Berne leur commerce et la
fabrication de bijouterie et de joaillerie; on le leur defend et, pour eviter des cas analogues, on
publie un arrete interdisant ä tous maitres, compagnons et apprentis, d'aller travailler au dehors
dans un rayon de 30 lieues. Roget, Etrennes genevoises, IV, 1880, 81, 82.

3 Voir plus haut.
4 Roget, Etrennes genevoises, IV, 1880, 93. — Sur le fonctionnement de l'atelier monetaire,

Les Arts, 441 sq.
5 Les Arts, 365, Le vitrail; ex., 376.
6 Blavignac, Armorial, 326. Depuis le debut du XVIIe siecle, on donne plutot des medailles.

A la fin du siecle suivant, on reprend l'usage des dons en orfevrerie, horlogerie, armes de prix.
7 Blavignac, 317 sq., medailles offertes aux souverains, ambassadeurs, personnages

divers, etc.; medailles commemoratives d'evenements politiques, ibid., 326 sq.; Demole, Visite
au Cabinet de numismatique, 33 sq., Medailles commemoratives.
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entre Geneve et les cantons suisses, le Conseil remet en don ä l'abbaye de l'Escargot
ä Zurich et ä la Maison de Ville de Berne, deux coupes en argent dore: elles ne
sortent pas d'ateliers genevois, mais de Nuremberg, et ont ete achetees ä un marchand
de Geneve; on se borne ä les remanier pour les adapter a leur nouvelle destination,
en y gravant des inscriptions, et en y plagant les armoiries des trois cites, demandees
ä un emailleur genevois 1.

** *

Quant aux beaux-arts proprement dits, rien n'incite l'Etat ä les favoriser,
et au contraire de nombreuses raisons l'engagent ä les reprimer et ä les surveiller 2.

** *

Les constructions officielles elevees depuis la Reforme sont simples, sans aucun
superflu, et l'art plastique, ornemental, en est absent, ou reduit au strict necessaire:

quelques clefs de voute, quelques culs-de-lampe, quelques cartouches 3. On leur
demande d'etre utiles, de repondre ä leur destination, rien de plus. Celles du XVIe siede

temoignent encore d'une certaine preoccupation artistique; l'Hotel de Ville
regoit en 1556 un portail monumental, avec frise dorique de bucränes, plus tard
des voütes avec medaillons historiques 4; le College de Calvin s'orne d'un relief taille
en 1561 par un disciple de Jean Goujon 5. Mais l'austerite devient ensuite plus grande
encore. « II n'existe en effet pas un seul monument eleve ä la fin du seizieme ou dans
le dix-septieme siecle, qui annonce que le gouvernement ait fait le moindre appel
aux beaux-arts pour consacrer quelque souvenir historique ou pour embellir des

constructions publiques 6.» On ne voit pas ä Geneve ces fontaines monumentales
dont s'enorgueillissent les villes de la Suisse alemanique, dont le decor sculpte
evoque, apres la religion, la gloire de la cite et ses vertus civiques. Celles de Geneve

sont rares avant le XVII Ie siecle, et ä cette date, elles ne sont qu'un pilier architectural,

une colonne s'elevant au milieu du bassin 7.

1 Deonna, G, XXI, 1943, 122. Les coupes de l'alliance de 1584, refer.
2 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 327: «Aucun encouragement quel-

conque ne venait stimuler le talent, reveiller le genie. »
3 Rigaud, MDG, IV, 1847, 9; id., Renseignements (2), 74: « Le gouvernement donnait lui-

meme l'exemple de la simplicity, meme dans tout ce qui concernait les constructions publiques. Les
Conseils s'interdirent toutes constructions monumentales, meme dans les circonstances importantes
qui auraient paru pouvoir motiver quelque exception.»— R. Rey, Geneve et les rives du Leman (3),
1875, 22: «A Geneve, les monuments n'ont qu'un minime interet. Ville idee, sa grandeur a ete

toute morale, son genie abstrait et severe: une froide uniformite recouvre ses anciens edifices. »

4 Les Arts, 328, fig. 216.
5 Ibid., 326, 348, fig. 227.
6 Rigaud, I.e.; cf. Seippel, Geneve suisse, 218-9. — Sur l'architecture civile officielle, Les

Arts, 323 sq.; sur l'architecture religieuse, ibid., 321.
7 Les Arts, 330; Rigaud (2), 56.
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** *

Le sculpteur n'a guere d'occasions d'exercer son art1. Le relief du College
en 1561, la statue du due de Rohan (f 1638) sur son tombeau ä Saint-Pierre 2,

sont des exceptions 3. La derniere est une infraction aux usages funeraires 4, et

quant au premier, si contraire ä l'esprit genevois d'alors, sa presence dans un edifice
dont la construction fut longtemps ralentie par les necessites d'argent, permet de se

demander s'il ne fut pas un don etranger. Pendant des siecles, Geneve ne connait pas
de statues ornant ses places, ses rues 5, et en 1849 encore, la proposition que fait
Pradier est refusee 6, de lui donner son groupe de Polypheme ecrasant Acis dans les

bras de Galatee, la ville assumant les seuls frais du monument.

** *

La peinture n'est pas plus favorisee. «Je ne connais, dit Rigaud, que deux
occasions dans lesquelles le gouvernement ait deroge a l'usage de se refuser a toute
espece d'embellissement dans les constructions publiques. En 1604, il fit orner de

peintures la salle des seances par un nomme Cesar Julio... Les registres anterieurs,
ainsi que les suivants, n'indiquent aucun travail de meme nature ordonne par la
communaute 7. » En realite il ne s'agit pas d'une decoration nouvelle, que le Conseil
eüt assurement refusee; ce n'est qu'une refection necessitee par des transformations
architecturales, avec quelques adjonctions point heureuses, des anciennes fresques
du XVe siecle 8. II n'en est pas autrement encore ä la fin du XVIIIe siecle. Entre la
revolution genevoise (1792) et l'annexion ä la France en 1798, «le gouvernement
fit cependant deux appels aux Beaux-Arts, mais le resultat n'en fut pas heureux »9.

Ce sont le tableau de Geneve revolutionnaire par Saint-Ours10 en 1794, et le buste

1 Les Arts, 347, La sculpture sur pierre. — Rigaud, MDG, IV, 1847, 13; id., Renseignements
(2), 78-9: « Le ciseau du sculpteur, comme on le voit, etait ä peine employe. La seigneurie trouvait
que les meilleurs monuments ä elever etaient de hautes murailles et une enceinte bien defendue. »

2 Les Arts, 346.
3 Absence de statues apres la Reforme, ibid., 347.
4 Ibid., 345, L'architecture funeraire. — Rigaud, MDG, IV, 1847, 14; id., Renseignements

(2), 80.
5 Les Arts, 347.
6 Baud-Bovy, NA, 1916, 17 sq., 19: ce refus «permet d'estimer de quel monument remar-

quable le manque de sens artistique du Conseil administratif d'alors a prive Genöve en dedaignant
l'offre genereuse d'un des plus grands sculpteurs du XIXe siecle»; id., Geneve, cite des Nations,
1920, 118.

7 Rigaud, MDG, IV, 1847, 14. — L'autre exemple que cite Rigaud est la statue du due de
Rohan, voir plus haut.

8 Les Arts, 373; Genava, XXI, 1943, 109.
9 Rigaud, MDG, VI, 1849, 19-20.

10 G, XVIII, 1940, 124.
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de Rousseau par Jean Jaquet*, aux Bastions, commandes faites ä ces artistes par
politique, et non par amour desinteresse des beaux-arts. Mais « depuis la reunion
de Geneve ä la France, notre patrie, quoique faisant partie de la grande republique
et puis du grand empire, re?ut bien peu d'encouragements sous le rapport des beaux-
arts. Aucun tableau ne fut commande ä nos artistes par le gouvernement»2.

** *

Les monnaies genevoises permettent les memes constatations: elles maintien-
nent avec monotonie les types crees au XVIe siecle, sans aucun desir de les perfec-
tionner, ou d'offrir aux graveurs l'occasion de creations nouvelles. « Cette monotonie
dans le type et le travail des monnaies genevoises ne cadre-t-elle pas du reste avec
l'histoire de cette ville ä la meme epoque Apres les orages du XVIe siecle, oü tant
d'evenements avaient mis en question son independance, eile etait parvenue, grace
ä ses alliances et ä la direction d'un gouvernement prudent et avise, ä une
tranquillity et ä un bien-etre relatifs, exempts de trop fortes emotions... II est vrai que ce

calme et cette prosperity auraient pu, tout aussi bien qu'ailleurs, faire eclore Part;
mais, ainsi qu'on Pa souvent observe, les ordonnances somptuaires mirent pendant
longtemps une entrave ä toute manifestation artistique... Comment le gouvernement,
si severe pour le luxe des citoyens, aurait-il pu encourager et meme tolerer que les

monnaies qui emanaient de lui seul, eussent un autre caractere que celui d'une
extreme simplicity 3...»

** *
*

Les rites funeraires excluent toute apparence de luxe 4. « C'est un acte de simple
police qui se fait sans appareil; on croit ä Geneve qu'il est ridicule d'etre fastueux

apres la mort 5. » Sur les tombes, point de sculptures, point de constructions, mais

une inscription, avec tout au plus un cartouche ornemental, ou les armoiries du
defunt 6. Le mausolee du due Henri de Rohan, ä Saint-Pierre, fait seul exception
ä cette regle generale, exception que le Conseil accorde en 1642 ä la demande de la

1 Les Arts, 353; Pierres sculptees, 409, n° 1065.
2 Rigaud, I. c.
3 E. Demole, Note sur les thalers de Geneve des XVIe et XVIIe siecles, NA, II, 1902, 25;

ibid.: «Le dernier thaler frappe ä Genöve date de 1659, et il resume une longue serie qu'on pourrait
appeler la serie Royaume, toute faite d'uniformite et de monotonie. » Les thalers sont remplaces

par les ecus de Louis XIV. En 1721 seulement reparaissent les thalers de Geneve sous le nom
d'ecus (modeles de Dassier).

4 PS, 177, 188, refer.; Les Arts, 345, L'architecture funeraire.
5 D'Alembert, cf. Roget, Etrennes genevoises, IV, 1880, 124.
6 Sur les pierres tombales de Geneve, apres la Reforme, PS, 254; Les Arts, 345, L'architecture

funeraire.
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famille du due, ä condition que le tombeau evitera toute ostentation 1; mais il
s'agit d'un etranger de marque, et aueun Genevois n'eüt obtenu cette faveur 2.

Au XVIIe siecle encore, on blame Jacques Genoud d'avoir fait ensevelir sa fille

dans un cercueil ä dos d'äne3. En 1605, on arrete que les conseillers et les ministres

seront ensevelis au cloitre de Saint-Pierre et le premier qui y prend place est Th. de

Beze. Cependant plusieurs personnages refusent cette distinction et la Compagnie
des pasteurs prie le Conseil de considerer « qu'il n'y avait point de difference parmi
les hommes, soit par rapport ä la naissance, soit ä l'egard de la mort, qui surprend

egalement les grands et les petits » 4. G'est dans le meme sentiment d'egalite civique
devant la mort — sinon pendant la vie — que le Petit Conseil refuse en 1775 la

proposition faite en 1774 par le Conseil des CC de reserver au cimetiere de Plainpa-
lais des tombes speciales, ^eputees plus honorables que les autres. Cette rigueur
flechit avec le temps et, avant 1807, le cimetiere de Plainpalais est encore partage
en parties correspondent aux classes des ordonnances somptuaires: ä l'ouest, les

families patriciennes; au centre, ceux de la deuxieme classe; ä l'est, ceux de la
troisieme classe 5.

** *

On ne demande pas davantage ä l'arcbitecte, au sculpteur, au peintre, de grands
ensembles monumentaux pour commemorer les principales dates de l'histoire gene-
voise 6; on venere les Reformateurs et leur ceuvre 7, les heros de l'Escalade dont les

noms sont evoques pieusement 8, mais on ne leur consacre que de simples inscriptions.

1 Rigaud, MDG, IV, 1847, 14; id., Renseignements (2), 14; sur ce monument, Pierres sculptees,

264, n° 547; Les Arts, 946.
2 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 27: « Aucun Genevois n'a partage cet honneur.

Get ostracisme est regrettable, on aimerait ä retrouver en ce lieu venerable (S. Pierre), la depouille
mortelle de tant de theologiens, d'orateurs, de savants laborieux, dont la piete et l'erudition ont
fait la reputation de Geneve. Mais la severite calviniste repoussait ces distinctions; elle exigeait
que tout effort fut fait en vue de la gloire de Dieu et rien pour la louange humaine.»

3 Pierres sculptees, 187, refer. — Les « caisses », cercueils ä couvercle en dos d'äne, sont
reservees aux premieres classes; les autres cercueils ä couvercle plat, sont appeles «biöres».
MDG, VII, 1949, 174, note.

4 Pierres sculptees, 179-80; Blavignac, Armorial, 201, note 1; Doumergue, Geneve calviniste,

150 et note 2.
5 Pierres sculptees, 188; sur cette division, cf. chap. 18.
6 Rigaud, MDG, V, 1847, 12, « defaut de monuments destines ä consacrer les souvenirs

historiques »; id., Renseignements (2), 78-9.
7 Inscription commemorative de la Reforme, Pierres sculptees, 400, n° 1035-6; le texte est de

Froment, Gardy, L'inscription commemorative des evenements de 1535, BSH, VI, 1933-8, 49. —
Sur les monuments commemoratifs de la Reforme ä Genöve, jusqu'au monument de la Reformation,
Pierres sculptees, 400 sq.; Doumergue, Geneve des Genevois, 248 sq. (monument de la Reformation).

8 Rigaud, MDG, IV, 1847,13:« La delivrance miraculeuse de l'Escalade en 1602 fut celebree
par un jeüne solennel, qui se convertit plus tard en un service annuel, mais aucun monument



— 250 —

** *

L'Etat ne transmet pas ä la posterite la memoire de ses citoyens les plus illustres
par des statues, des bustes, des portraits officiels L Quand on propose, en 1791, de
dresser une statue ä Rousseau, on estime que «les grands hommes auxquels Geneve
doit son existence et sa conservation n'ont point de statues, mais que les citoyens
leur ont eleve un monument dans leur coeurs, qu'il n'en est aucun qui soit plus durable

et qui convienne davantage ä un etat tel que le nötre, ou tout devrait rappeler
sans cesse ä la simplicity et a la modestie de nos aieux » 2. Saint-Ours signale cette
lacune, quand, desireux d'elever un monument ä Charles Bonnet, il ecrit: «II y
avoit longtemps que je desirois de voir fixer d'une maniere evidente le respect que
nous devons ä ce grand citoyen. Je croyois alors qu'il etoit de l'essence d'une repu-
blique de consacrer le souvenir des hommes qui la rendent celebre » 3.

On ignore l'emplacement de la tombe de Calvin, que, sur le desir formel du
reformateur 4, aucune pierre ne signala. En 1855, Heyer peut encore ecrire: « Les

etrangers qui visitent notre ville... demandent souvent qu'on leur indique la maison
et le tombeau de Calvin, et lorsqu'on leur repond que la place ou sa depouille mor-
telle fut deposee n'a point ete marquee, que nul monument ne lui a ete consacre,
qu'aucune rue ne porte son nom, ils ne peuvent s'empeeher d'en manifester de la
surprise »5. Depuis, l'ancienne rue des Chanoines, ou se trouvait sa mai-

n'en consacre le souvenir. De simples inscriptions furent decretees. » — Sur les monuments com-
memoratifs de l'Escalade, Pierres sculptees, 389, n° 989 sq.; Les Arts, 295.

1 Rigaud, Renseignements (2), 77; id., MDG, IV, 1847, 12: «Nous ajouterons aux observations

presentees ci-dessus sur le defaut de monuments destines ä consacrer les souvenirs historiques,
que lorsque la Republique perdit des citoyens illustres, de grands hommes qui lui avaient rendu
des services signales, la reconnaissance publique fut le tribut paye ä leur memoire... » — « Dans
la plupart des villes oü existent des hospices dus ä la generosite des citoyens, les administrations
publiques ont consacre le souvenir de leurs principaux bienfaiteurs au moyen de statues, de
bustes ou de portraits. Rien de semblable n'eut lieu a Geneve, et le seul monument eleve ä la
memoire de Guillaume Franconis, le principal bienfaiteur de notre hopital, est le souvenir que lui
consacrent les registres du Gonseil dans ces quelques mots remarquables par leur simplicity:
« L'hopital a fait une grande perte par la mort de feu noble Guillaume Franconis, conseiller, qui
donnait seul autant et plus que le reste de la ville. »

2 Pierres sculptees, 409, n° 1065.
3 Cf. Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 150. — Sur ce projet de monument, qui ne fut pas

execute, Deonna, Sacrifice antique, par Saint-Ours, Les musees de Geneve, n° 4, 1944, aoüt.
4 Selon Th. de Beze, cf. Heyer, MDG, IX, 1855, 391-2.
5 Heyer, MDG, IX, 1855, 391. — Rigaud, MDG, IV, 1846, 12: « La place meme qu'occupe

dans le cimetiere de Genäve la sepulture de Calvin, demeure ignoree... Le meme Conseil qui se

transportait encore dans sa demeure pour recueillir ses avis et ses directions au dernier jour de

sa vie, n'estima pas qu'une simple pierre düt marquer le lieu de sa sepulture »; id., Renseignements
(2), 77. — Doumergue, La Geneve des Genevois, 108: « Ainsi, l'emplacement d'un jardin, voilä
tout ce qui reste de la maison de Calvin: pas une chambre, pas un meuble, pas meme une pierre:
ni ici, ni lä-bas au cimetiöre. C'est bien calviniste: un lieu, une idee...» — Sur la tombe de Calvin,
Pierres sculptees, 184; Les Arts, 284.
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son1, est devenue la rue Calvin; mais il a du attendre le XXe siecle pour obtenir dans le

Monument de la Reformation son effigie publique, les projets anterieurs n'ayant
jamais abouti 2. Quant ä Servet, sa victime, on lui eleva en 1903 ä Champel, pres du

lieu de son supplice, une pierre avee inscription commemorative 3, mais on refusa

sa statue proposee et executee par Mlle Clothilde Roch, qui fut erigee a Annemasse

en 1908 4, et deboulonnee en 1941 pour finir ä la fonte 5.

** *

Le premier citoyen genevois auquel l'Etat consacra officiellement des oeuvres

d'art est J.-J. Rousseau 6; il les doit plus ä son role de precurseur de la Revolution
qu'ä son merite litteraire, et ce sont les revolutionnaires genevois qui en sont les

instigateurs. Lors des fetes celebrees en son honneur, on place en 1793 une plaque
commemorative sur la maison de sa naissance, ä la rue Chevelu, devenue depuis
rue Rousseau 7. En 1794, on porte en triomphe deux portraits de lui, peints par
Saint-Ours 8; on dresse son buste sur une colonne, au « Lyeee de la Patrie », le jardin
des Bastions, qui est l'oeuvre du sculpteur Jean Jaquet, et qui est enleve apres la
Restauration 9.

** *

A la fin du XVIIIe siecle, Bourrit reclamait un monument pour Necker:
« L'epoque viendra (il serait beau de la devancer), ou un monument lui sera eleve

sur le fronton du portail de cette maison, qui dira ä tous les yeux: « Ici est ne un

i
1 Sur la maison de Calvin, Pierres sculptees, 405, n° 1046; Les Arts, 284, refer.; Doumergue,

La Geneve des Genevois, 108.
2 Le comte de Sellon avait erige un monument ä Calvin en 1835 sur la terrasse de son jardin

de la rue des Granges, Pierres sculptees, 404, n° 1044; Doumergue, Geneve des Genevois, 104. —
Projet de monument en 1835, lors du Jubile de la Reformation, pour lequel Chaponniäre fit deux
esquisses, NA, 1911, 55, note 1. Chaponniöre avait songe ä un Calvin colossal, mais il ne put
qu'en faire une ebauche avant sa mort, NA, IX, 1909, 65; Rambert, Calame, 63: «Dans son
David, il exprimait, avec une rare noblesse, le sentiment religieux antique, toujours vivan t en
pays huguenot, et peut-etre, s'il eüt veeu, lui eut-il ete donne d'executer un monument qui manque
ä Geneve, la statue de Calvin, pour laquelle il avait dessine dejä des esquisses admirables par
l'energie et la verite de l'expression. » — Sur les souvenirs de Calvin ä Genöve, Les Arts, 283, 295.
— Monument de la Reformation, Pierres sculptees, 403, n° 1043.

3 Pierres sculptees, 405, n° 1048; Les Arts, 284; Doumergue, La Geneve des Genevois, 258.
4 Pierres sculptees, 406, n° 1049.
5 A. de Monzie, Petitions pour I'histoire, 1942, 62 sq. (historique de cette statue).
6 Souvenirs de Rousseau ä Geneve, Pierres sculptees, nos 1059 sq.
7 Description de cette ceremonie par le voyageur saxon Fischer, Barbey, Les pierres parlent,

1941, 44 sq.; Doumergue, La Geneve des Genevois, 42; Pierres sculptees, n° 1059.
8 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 150.
9 Rigaud, MDG, VI, 1849, 20; id., Renseignements (2), 189; NA, IX, 1909, 56, fig. (gra-

vure de 1798); Pierres sculptees, 409, n° 1065.
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grand homme»1. A vrai dire, d'autres Genevois en meriteraient ä plus juste titre
que ce financier dont le role peut etre discute. Certains en ont obtenu au cours des

XIXe et XXe sieeles 2: tels Philibert Berthelier, le martyr de la liberte du XVe siecle,
dont la statue de bronze s'appuie ä la Tour de l'lle, sa prison 3; le general Dufour,
pacificateur de la guerre du Sonderbund, en 18844. D'autres attendent encore cette
recompense. « Animes sans doute des meilleures intentions, le gouvernement et la
municipality epuisent leurs connaissances historiques ä trouver des noms de citoyens
illustres pour baptiser les rues et les places des nouveaux quartiers de la ville; et
ils oublient jusqu'ici le plus grand de tous, le seul de qui l'on puisse dire reellement
que Geneve lui doit son independence, le seul auquel l'esprit de parti le plus poin-
tilleux ne puisse adresser le moindre reproche, Bezan<jon Hugues » 5. A la mort
de Ch. Pictet de Rochemont, en 1824, Etienne Dumont fait cette proposition:
«Je propose qu'un monument funebre soit eleve ä M. Pictet de Rochemont, conseiller
d'honneur, avec cette simple inscription: « Decerne par la Republique ». La motion
ne fut pas retenue. « Le tombeau eleve au cimetiere de Plainpalais le fut par ses

amis et non par la Republique. La patrie n'a pas encore acquitte sa dette de
reconnaissance. Elle fera certainement un jour, pour Pictet de Rochemont, ce qu'elle a

fait pour le general Dufour. Et l'on inscrira sur le socle d'un monument digne de

lui: « Au premier citoyen de Geneve 6. »

** *

Le premier artiste auquel le gouvernement ait decerne des honneurs officiels

est, ä ma connaissance, le peintre Saint-Ours. En 1796, il lui donne le titre de pro-
fesseur honoraire, et, dans une seance speciale du Conseil, le syndic president lui
remet une medaille en argent sur laquelle sont graves ces mots: « La Republique de

Geneve honore les talents du citoyen Saint-Ours »7.

A vrai dire, est-ce ä l'artiste desinteresse que s'adressait cet hommage, ou au
citoyen qui a joue un role politique et qui a momentanement mis son art au service

1 Bourrit, Itineraire de Geneve, Lausanne et Chamouni, 1791, 34. — Plaque commemorative,
Pierres sculptees, 391, n° 998.

2 Cf. Pierres sculptees, 384 sq., n° 971 sq.
3 Ibid., 383, n° 982.
4 Statue du general Dufour, sur la place Neuve, ibid., n° 1020.
5 MDG, XI, 1859, 198. — Cf. Borgeaud, Page d'histoire nationale, 1934, 51: « s'il est un

homme ä qui Geneve devrait eriger une statue ä l'occasion du quatriöme centenaire de ses combour-
geoisies suisses, c'est Bezanson Hugues.» — Plaque commemorative, Pierres sculptees, 388,
n° 985.

6 Borgeaud, Pages d'histoire nationale, 1934, 163. — Ch. Pictet de Rochemont, dit Horace
Micheli,« a incarne au plus haut point l'esprit de sa race et de sa cite », ibid., 153. — Plaque
commemorative, Pierres sculptees, 393, n° 1007.

7 Galiffe, D'un siecle ä l'autre, I, 1877, 415.
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de la Revolution genevoise1, comme son contemporain Jean Jaquet, non moins

admire par ses contemporains
** *

Car les preoccupations de l'Etat sont non seulement utilitaires et economiques,
mais politiques, et ce sont ces raisons qui justifient son intervention dans le domaine

artistique 2. Pendant longtemps, il laisse la protection desinteressee des arts aux
particuliers 3, qu'il n'hesite cependant pas ä spolier, s'il l'estime utile ä la commu-
naute. Ainsi agit-il ä l'egard de la Societe des Arts et de ses collections deposees au
Mus6e Rath, qui en est depouiliee par le gouvernement radical de James Fazy,
en 1851 4.

** *

Au cours du XIXe siecle, et surtout dans la premiere moitie du XXe siecle, les

autorites ont peu ä peu elargi leur conception. Les monuments publics, commemo-
ratifs, jadis rares, sont devenus plus nombreux: statues de Philibert Berthelier,
du general Dufour, dejä citees; en 1869, Monument national celebrant la reunion
de Geneve ä la Suisse5; monument de la Reformation 6 (1909-1917); celui des

Communes reunies ä Carouge, oeuvre du sculpteur J. Vibert, en 19257 ; bustes de

savants et d'artistes, dans nos pares et sur nos places8, commemorent des evenements

historiques ou sont des hommages rendus ä des citoyens illustres.

** *

1 Sur son role politique, Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 87, 939: « Saint-Ours, que son sang
dauphinois, son origine plebeienne, son culte de Rousseau et son admiration pour David devouaient
k la cause populaire...» — Saint-Ours est l'auteur du tableau «Gen&ve revolutionnaire», place
en 1794 ä Saint-Pierre, devenu le Temple des Lois, ibid., 92, flg.; de projets de costumes pour
les magistrats; de monnaies revolutionnaires, etc., ibid., 93. — Ibid., 79: «Saint Ours, produit
complexe d'une epoque oü chaque oeuvre d'art voulait ressembler k une profession de foi ou ä une
proclamation.» — «Saint-Ours siöge ä l'Assemblee Nationale, plante un arbre de la liberte k
S. Gervais; organise les fetes de Rousseau; il sympathise avec le regime frangais », NA, 1910,
139.

2 Ce sont souvent les raisons qui ont entraine la disparition et la demolition de monuments
genevois; Les Arts, 13, La destruction des monuments, causes diverses.— Crosnier, Nos Anciens,
1909, 142: «II semblait qu'en se debarrassant des vestiges d'arehitecture du passe, on assurait
la liberte; detruire les fortifications, la Tour Maitresse, equivalait ä prendre la Bastille » (ä propos
de la demolition des fortifications sous le regime radical de James Fazy).

3 Cf. chap. 28.
4 Crosnier, Nos Anciens, 1909, 124, convention de 1824; la propriete du Musee Rath etait

reconnue ä la Ville, avec clause de jouissance ä la Societe des Arts pour ses collections; 125 sq.,
La Societe au Musee Rath (1826-1851); 130 sq., historique de cette spoliation; Bovy, in
Neuweiler, La peinture ä Gendve de 1700 ä 1900, 1945, 33.

5 Pierres sculptees, 396, n° 1018.
6 Ibid., 403, n° 1043.
7 Ibid., 399, n° 1033.
8 Ibid., 411 sq.

17
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Mais — et c'est lä un fait ä noter, parce qu'il introduit une notion enticement
nouvelle ä Geneve — les autorites ont de plus compris dans ces dernieres decennies,
qu'elles ne doivent pas seulement favoriser les artisans et les artistes parce qu'ils
font prosperer son commerce, parce qu'ils servent ses fins politiques, parce que leur
oeuvre rappelle un evenement historique ou un homme illustre, mais parce qu'ils
creent des oeuvres desinteressees, sans autre intention que la realisation de la beaute,
et que cette beaute des formes et des couleurs est aussi une necessite de la vie
publique, qu'elle a une utilite d'un autre genre. Les statues de Jeremie par Rodo de

Niederhäusern ä l'angle de la cour Saint-Pierre, en 1939; d'une jeune fille nue par
Max Weber, en 1942, sur le bastion du Calabri; de la Brise, par H. Koenig, en 1941,

sur le quai des Eaux-Vives, d'autres encore, ne veulent qu'embellir la ville, offrir
aux yeux du passant l'occasion d'admirer et de faire son education esthetique.

Et c'est encore pourquoi la Ville de Geneve entretient nos musees, en accroit les

collections1; favorise et facilite les expositions des artistes, auxquels elle concede

gratuitement des salles au Musee Rath; leur offre, comme aux artisans, des ecoles

d'art2 et des bourses pour poursuivre leurs etudes.

1 Les Arts, 17, La conservation des monuments.
2 A. Neuweiler, La peinture ä Geneve de 1700 ä 1900, 1945, 201: L'enseignement des beaux-

arts avant 1851, l'Ecole sous le regime municipal, l'Ecole des beaux-arts sous le regime cantonal,
l'Ecole des arts industriels; 211: Liste des professeurs ayant enseigne dans le domaine des beaux-
arts (Ecoles de la Societe des Arts de la Ville et de l'Etat); 212: Liste complete des professeurs
ayant enseigne dans les Ecoles d'art sous l'autorite de la Societe des Arts et de la Ville de Geneve.



28. Les particuliers et l'art.

A Geneve,« on n'attend rien ou presque rien de l'Etat, mais tout de soi-meme »L
Les industries artistiques, pourtant favorisees par les autorites 2, prosperent

surtout grace ä l'initiative privee. D'lvernois le remarque, avec quelque partialite
que lui inspirent ses sentiments politiques3. «Jamais, ajoute-t-il, aucun
Gouvernement ne fit moins pour l'avancement des arts, et Geneve prospere representait
alors une famille dont le pere, indifferent, s'attribue l'honneur d'une maison qui est

le fruit de l'economie et des travaux de ses enfants 4.»

** *

Les plus beaux edifices, ä quelques exceptions pres 5, ne sont pas eleves par
l'Etat, mais par les particuliers, des le XVIIe siecle 6, surtout au XVIIIe, quand la
richesse est venue en une ville dont l'austeritö s'est adoucie 7.

** *

Leurs demeures renferment les premieres collections de peintures 8. Th. de Beze

possede une galerie de portraits 9. La lecture des inventaires apres deces fait penetrer
dans les interieurs, parfois ornes de quelques tableaux et gravures, qui sont le plus
souvent des portraits de famille, ou de personnages illustres, des paysages,
des vues de villes, etc.; dans ceux de Fr. Trepperei (1586) 10; Jean Gradelle

1 Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 54.
2 Gf. chap. 27.
3 D'Ivernois, Tableau historique et politique des revolutions de Geneve au dix-huitieme siecle,

1850,111: « Tous les particuliers qui se vouärent ä l'horlogerie y trouvörent de grandes ressources:
de simples artistes s'eleverent presque au niveau du commergant et purent se soustraire au joug
des riches. Tel fut 1'effet rapide de l'aisance du peuple qu'on vit bientöt le genie des arts, du
commerce et des sciences se developper dans toutes les classes, et inspirer une emulation qui tourna
entiörement ä l'accroissement des lumieres publiques. Qu'on ne s'y trompe point cependant, cette
prosperite generale fut 1'effet du ressort moral des Genevois et non des efforts de leurs administra-
teurs, qui redoutaient les succes des citoyens, et essayörent, plus d'une fois, d'etouffer leur industrie
dans son germe.»

4 D'Ivernois, Z. c.
5 Les Arts, 327, L'architecture civile: edifices publics.
6 Ibid., 335, L'architecture civile: maisons privees. Ex. maison Turrettini, vers 1620.
7 Ibid., I. c.
8 Ibid., 22, liste.
9 Ibid., 22; cf. plus loin, chap. 36.

10 Archives de Geneve, Archives de la Bourse frangaise, Repertoire des assistes, n° 2, 609, 610
(Archives hospitalieres, n° 2); SKL, s. v. Trepperel: «sept pieces de portraitures; trois portraitures
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(1633)1; P. Tresal (1666)2; Jean II Rousseau (1684)3; FrancoisTurrettini (1688)4. Jean
Caze laisse ä sa mort, en 17005, quarante-cinq tableaux et gravures, et Ton note dans ce

lot, ä cote de nombreux portraits de famille6, des paysages7, des marines8, des peintures
de fleurs9, des armoiries10, etc.11, dont les auteurs sont parfois mentionnes. Ce sont:

de femmes; deux portraitures d'enfants; une peinture d'homme; une figure de femme; le portrait
de feu M. L'Amiral de Coligny; un tableau des armoiries de Genöve; deux petits paysages; un
tableau de noyer; un petit Jugement d'apres Michel Ange,» etc.

1 Les Arts, 22; SKL, s.v. Gradelle; Archives d'Etat, inventaires aprös decös, n° 46-60 de
l'inventaire: Tableaux ä l'huile: «n° 47, de M. Goulard; n° 48, Saint Jerome; n° 50, un homme
Francisque Sylvius; n° 52, un paysan; n° 53, une Venitienne; n° 54, une autre Venitienne; n° 55,
un cuisinier; n° 56, un docteur; n° 57, une cigogne; n° 58, Jesus; n° 59, une reyne; n° 60, le feu
roy Henri quatrieme.»

2 G, II, 1924, 224, quelques peintures.
3 L. Dufour-Vernes, L'inventaire aprös decös de Jean Rousseau, BSH, I, 289; Ritter,

La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 63: des armes, dont il etait peut-etre amateur;
puis plusieurs portraits de famille: deux representant le defunt; puis le p&re du defunt; lagrand'm&re
des hoirs; leur tante Louise Rousseau; le defunt en jeune age; la mere des hoirs en jeune age. —
Jean Rousseau, marchand horloger, est le bisaieul de J.-J. Rousseau.

4 Les Arts, 22; Archives de Geneve, Inventaires apräs decfes, n° 625: «le tableau du Roy et de
la Reyne de France; six autres tableaux des princes de la famille d'Orange; le tableau du defunt;
quatre autres tableaux differents; un petit paysage; soixante-deux petits tableaux, taille douce,
de divers princes et princesses; le tableau du synode de Dordrecht; deux portraits, l'un de
M. B. Turtin, l'autre de M. Diodati.»— Dans la maison de Saconnex: un tableau representant la
ville de La Haye.

5 Les Arts, 22; Archives de Geneve, inventaire n° 134, pieces numerotees de 1-45.
6 «Un portrait du noble defunt avec son cadre; un de madame Caze, la möre avec son cadre;

un portrait de Madame Caze la jeune, soit de Made de Mouginot; un portrait de M. Caze, mary de
Mad. de Mouginot; un portrait de la tante du noble defunt avec son cadre; un portrait de Madame
Derval avec son cadre; un portrait de M. de Gouvernet avec son cadre; un portrait de M. Huguetan
avec son cadre; celui d'un M. Caze avec son cadre; un portrait du noble defunt et de sa femme,
en pastel avec leurs cadres; deux petits portraits du Sr. Caze ou desquels, avec cadre; un autre
portrait de M. Caze avec cadre; un petit portrait d'un amy; un portrait de l'oncle du noble defunt
en petit avec son cadre; un autre portrait du mesme avec son cadre; six dames de Montpellier en

portrait; un portrait de Madame de Gange; un portrait de Mad. Perachon; le portrait d'une autre
dame; un portrait dudit noble defunt en quarre (encadre ?); un portrait dudit; un portrait du
Sr. Caze neveu dudit noble defunt; un portrait dudit noble defunt en petit avec son cadre; un
portrait de madame Caze grand'mere en pastel.»

7 «Deux grands Gaspres avec leur cadre; deux autres Gaspres plus petits avec leurs cadres
dores; cinq paysages de la meme grandeur, trois desquels ont leur cadre; quatre paysages plus
petits et pareils avec leurs cadres; quatre autres paysages sans cadre qui ne sont point pareils; un
petit paysage oil il y a une tour; deux paysages de la meme grandeur, ä l'un il y a une chasse,
ä l'autre un pont; un paysage oil il y a une maison dans un rocher; un paysage ou il y a un
homme jouant du hautbois.»

8 «Un port de mer; neuf tableaux de marine.»
9 «Quatre vases de fleurs de Mariot ou de Baudeson avec leurs cadres; deux autres vases de

fleurs; un vase de fleurs et de fruits.»
10 «Un arbre genealogique; des armes gravees sur du cuivre; un tableau des armoiries des

nobles Delionois (de Lyonnais?).»
11 «Six estampes de bataille par Callot; les sept Sacremens du Poussin, taille douce; la procession

de la Ligue; un tableau de la maison de Lyon avec son cadre.»
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Le Gaspre (1613-1675), soit Gaspard Dughet, dit Gaspard Poussin, peintre de

paysages, eleve et beau-frere de Nicolas Poussin1; Nicolas Baudesson (1611-1680),

ou Frangois (1640-1713), tous deux peintres frangais de natures mortes et de fleurs2;
Callot. Refugie frangais venu de Montpellier, Jean Caze a sans doute apporte avec
lui ces ceuvres d'art, d'une abondance inusitee encore chez un particulier genevois.

Pierre Revilliod (f 1707) 3, possede vingt-quatre tableaux dans sa maison
de ville4, et vingt-sept dans sa maison d'A'ire 5. Ces derniers temoignent d'un
eclectisme assez ose a Geneve — mais qui s'explique peut-etre parce que cette
demeure est hors de la ville — puisqu'on y note des sujets religieux 6, meme
« papistes »7, et jusqu'ä une « nudite »8 reprouvee par l'austerite genevoise. On

pourrait citer d'autres exceptions encore 9.

A partir du XVIIIe siecle, les amateurs d'art deviennent plus nombreux, et
leurs collections, plus importantes, renferment des oeuvres de maitres10. Le peintre
J.-A. Arlaud en reunit ä Paris et, par testament de 1740 — sa mort survient en
1743 — en legue ä la Bibliotheque publique de Geneve, avec des medailles et autres

objets d'art11. J.-J. Burlamaqui (1694-1758)12 frequente les artistes, s'en fait le

1 Benezit, s. v. — On signale plusieurs ceuvres de cet artiste ä Geneve, Rigaud, Renseigne-
ments (2), 345 (provenant de la campagne du Bouchet, vendu ä une fripiöre); 340 (collection
Eynard-Lullin). — A Lausanne, Musee des Beaux-Arts, Catalogue des tableaux du Musee Arlaud,
Lausanne (Vincent), s. d., 12, n° 118, 120, 165, 169; Catalogue des objets d'art exposes dans le Musee
Arlaud, Lausanne, 1847, 11, n° 13, 14; 17, n° 60. — A Aarau, Katal. d. Gemälde-Galerie d. Herrn
Rothpietz zum alten Turm in Aarau, s. d., 13, n° 26, etc.

2 Benezit, s. v. — Mariot. S'agit-il de Manot, Manotte, Ignace et Vincent, graveurs de
Rome Nagler, s. v.; Benezit, s. v.

3 Les Arts, 2; Archives de Geneve, n° 3.
4 « 24 tableaux de differente fagon, y compris une dame.» — Le detail n'en est pas donne.
5 «Sept tableaux representant plusieurs rois paiens; trois tableaux representant trois empe-

reurs turcs; deux tableaux de deux philosophes; celui de l'eunuque de la reine de Candace; un
autre tableau depeignant sept descrivieux (?); quatre autres tableaux representant les quatre
parties du monde; un autre tableau, la bataille des Genevois, un autre de l'arracheur de dents et
un autre de deux cavaliers.»

6 «Un grand tableau representant Marie, Marthe et Lazare; la representation de Saül qui se

perce avec son epee.»
7 «Un autre representant un pape et trois cardinaux; un tableau representant plusieurs

Jesuites.»
8 «Un grand tableau representant une nudite.»
9 Du Bois Melly, Les mceurs genevoises de 1700 ä 1760, 117: « Inventaire de Jn Pre C. quand

vivait avocat et citoyen de cette ville, 17 juin 1712. Item, sept tableaux: l'un representant l'histoire
de Joseph, l'autre celle de Mo'ise, l'autre une bataille, l'autre des bohemiens, l'autre Adam et Eve,
et les autres, deux tetes assez bonnes, expedies ä 21 florins.» — «Inventaire de Pre C., maitre
horloger et citoyen, 1721: Item, quatre vieux tableaux de peu de valeur, expedies ä 4 florins;
plus un hasard de petits portraits encadres, 2 florins.»

10 Rigaud, MDG, VI, 1849, 421; id., Renseignements (2), 328; Les Arts, 22 sq.
11 MDG, XV, 1865, 226 sq.; Baulacre, (Euvres, I, 466.
12 Les Arts, 22, refer.; Gagnebin, Rurlamaqui et le droit naturel, 1944, 69, Le Conseiller d'Etat

et l'ami des arts; Baulacre, Eloge historique, Journal helvetique, avril 1748, 321. — Inventaire
dresse par Me Bernier, notaire; testament de 1746. — Portrait par R. Gardelle, Gagnebin, 84, pi. I.
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protecteur, obtient par son influence la fondation de l'ecole de dessin reunit des
tableaux et des estampes dont sa fille Sara herite en partie pour une somme de
8400 florins 2. Ami Lullin (1695-1756) s'interesse surtout aux manuscrits, en acquiert
qui ont appartenu au conseiller Paul Petau, et qui renferment de precieuses miniatures;

il les legue ä la Bibliotheque publique3. Frangois Tronchin (1704-1798)
commence vers 1740 sa premiere galerie de tableaux qui comprend 200 numeros et
qu'il vend en 1771 ä l'imperatrice Catherine de Russie; il en recommence une
seconde, qui est vendue en 1801 ä Paris, apres sa mort, ä l'exception de quelques
pieces 4. Ce sont bien d'autres collectionneurs depuis la fin du XVIIIe siecle, que nous
n'enumererons pas ici, l'ayant fait ailleurs 5, ne voulant que signaler l'interet gran-
dissant que les particulars genevois portent aux ceuvres d'art, et qu'ils communi-
quent au public par leur exemple, par la generosite avec laquelle ils en permettent
l'acces, par les legs qu'ils en font ä la communaute 6. «Bale etait la seule ville de
Suisse ou il y en eüt autant, peut-etre davantage, et, dans toute la France, Paris
excepte, il eüt ete difficile de trouver nulle part plus de richesses reunies 7.»

** *

Jusqu'au XIXe siecle l'Etat n'accorde guere d'interet ä ses collections d'art

1 Cf. chap. 27.
2 Sa collection, Gagnebin, 78; Inventaire des biens delaisses par Delle Sara Burlamaqui,

18 dec. 1782. — Burlamaqui a legue quelques estampes ä la Bibliotheque publique de Geneve;
ibid., 78-9.

3 Les Arts, 22-3, refer.; Nos Anciens, 1903, 94. — H. Aubert : Notices sur les manuscrits
Petau, conserves a la Bibliotheque de Geneve, fonds Ami Lullin, Paris 1911.

4 H. Tronchin, Le conseiller Frangois Tronchin et ses amis, 1895, 243, La galerie des Delices;
Crosnier, Nos Anciens, 1908, 77, Bessinge, La galerie de tableaux; Stinner, Voyage hist, et

litteraire dans la Suisse occidentale, Neuchatel, 1781, II, 37; Les Arts, 23, refer.; Bovy, in Neuweiler,
19. — Bruun-Neergard, De Vetat actuel des arts a Geneve, 1802, 14: «Si presque tous les
tableaux des Genevois sont ä vendre, ce n'est point faute de goüt, mais c'est que le derangement de

leur fortune les a mis dans le cas, bien malgre eux, de chercher ä s'en defaire. Le cabinet de Tronchin

avait ete porte ä Paris. Sa vente etait commencee lorsque celui-ci regut la nouvelle qu'il
venait de faire une succession, qui le mettait dans le cas de la suspendre; de sorte qu'il en a

rapporte ä Geneve une partie qui y existe. » — President de la Societe des Arts; portrait par
Saint-Ours, ä la Societe des Arts; buste en terre cuite, par J. Vernet, ä Bessinge, moulage en

plätre retouche par Jaquet, au Musee; Nos Anciens, IX, 1909, 87, 112, pi.; 1910, 42, pi.; Bovy,
Mel. Soc. auxiliaire du Musee, 1922, 107.

8 Les Arts, 23, refer. — Sur les collections Duval, puis Favre-Bertrand, Les Arts, 23; cf. en

dernier lieu, Deonna, Le legs Guillaume Favre au Musee d'art et d'histoire, G, XXI, 1943,161.—
Sur la collection de Sellon, Les Arts, 23, refer.; de Ziegler, Le cabinet du comte J.-J. de Sellon
et le Musee de Geneve, Melanges Soc. aux. du Musee, 1922, 123. — Sur ces cabinets particulars,
au debut du XIXe siecle, cf. encore Bruun-Neergard, De Vetat actuel des arts a Geneve, Paris,
1802, 14-16, 35 sq.; Rambert, Calame, 57. — Citons encore les collections de la Societe des Arts,
Crosnier, Nos Anciens, 1910, 29 (163, les medailles).

6 Beaucoup d'oeuvres d'art de ces collections ont ete leguees au Musee de Genöve.
7 Rambert, Calame, 57.
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et d'histoire 1: il les compose de quelques pieces, recueillies au hasard des circons-

tances: anciens temoins de l'histoire locale et de ses guerres 2, produits de fouilles
accidentelles 3, dons de citoyens et d'etrangers 4; elles sont entassees sans methode

en des locaux insuffisants 5, meme abandonnees aux intemperies6, eparses <?ä et lä.

L'initiative privee les dote de bätiments appropries 7. Le premier en date est le

Musee Hath, construit grace ä la generosite des demoiselles Rath, et inaugure
en 1826 8; Gustave Revilliod legue en 1890 ä la Ville le Musee Ariana qu'il a edifie

pour ses propres collections 9. Le legs de Charles Galland permet d'elever le Musee

d'art et d'histoire, inaugure en 1910 10.

Ces collections s'augmentent d'ensembles souvent fort importants11 ou de

pieces isolees, par les dons prives, par les legs dont les revenus servent aux
acquisitions 12.

** *

Les premieres ecoles d'art au XVIIIe siecle sont des institutions privees 13.

Le chevalier Facin de Leyde ouvre une academie de dessin pendant son sejour de

1769-70 14; une seconde est creee peu apres, par souscriptions particulieres, avec
Vagniere comme maitre15. Puis la « Societe pour l'avancement des Arts» est fondee

en 1776 sur l'initiative de H.-B. de Saussure et de l'horloger Faizan; entravee par
les troubles politiques, eile est definitivement constitute en 1786 avec l'approbation
du gouvernement16. C'est ä eile que l'on doit la creation de ce qui sera plus tard

1 Sur l'histoire des collections officielles, Les Arts, 18, refer.
3 Butin fait pendant les guerres de l'independance du XVI0 siecle, trophees de l'Escalade,

etc., conserves ä l'arsenal.
3 Missorium de Valentinien, visage de bronze d'une statue romaine, etc.
4 Par ex. les tableaux remis ä Geneve par Napoleon, Chapuisat, Napoleon et le Musee de

Geneve, Nos Anciens, 1914, 3.
5 A la Bibliotheque publique; ä l'ancien Arsenal.
6 Collections lapidaires; sur leur histoire, Les Arts, 18, refer.
7 Sur les musees de Geneve, ibid., 18 sq.
8 Ibid., refer.; Rigaud, MDG, VI, 1849, 410; Nos Anciens, IX, 1909, 122.
9 Les Arts, 20.

10 Ibid., 19.
11 Ex. les collections de Walter Fol (1832-1889), Les Arts, 23; la collection de dentelles de

Mlle Piot, E. Chekbuliez, La collection Piot, Nos Anciens, 1906, 31; la collection Etienne Duval
(marbres antiques et peintures), etc.; Les Arts, 23.

12 Legs du peintre Diday, etc.
13 Les Arts, 25, L'enseignement des arts 104; liste des ecoles de dessin depuis 1704,

Neuweiler, La peinture ä Geneve de 1700 ä 1900, 1945, 203. L'enseignement des Beaux-Arts ä
Geneve.

14 Les Arts, 25; Nos Anciens, I, 1901, 58.
15 Nos Anciens, I, 1901, 59; V, 1905, 8.
16 Les Arts, 11, refer. — Galiffe, D'un siecle ä Vautre, 1,1877, 415; Reybaz, Precis sur Vorigine,

le but et le regime de la Societe etablie ä Geneve pour Vencouragement des Arts et de VAgriculture,
1788; G. Cramer, Precis historique de la Societe pour Vavancement des arts (redige en 1792, et
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l'Ecole d'horlogerie 1, 1'« ecole de blanc », c'est-ä-dire de mouvements bruts, en 1823,
qui en sera le noyau 2, et qui regoit depuis 1826 des classes nouvelles 3. C'est ä la
Societe des Arts qu'incombe depuis 1786 la direction de l'Ecole officielle de des-
sin4, d'oü sort plus tard l'Ecole des Beaux-Arts5.

** *

Le premier «salon des arts», comprenant surtout de la peinture, est ouvert
en 1789 par la Societe des Arts6; il est suivi par ceux de 1798 et de 1802, et, d'abord
trisannuel, devient bisannuel depuis 1832. Bien plus tard seulement la Ville de
Geneve prend ä sa charge l'organisation des expositions d'artistes isoles ou groupes
en societes, en mettant depuis 1920 le Musee Rath ä leur disposition 7.

** *

Les concours entre artistes sont institues par la Societe des Arts, depuis 18558.

En 1857, le theme est un sujet d'histoire suisse, mais aucun artiste genevois ne se

presente, et n'y participent que deux Confederes: le peintre vaudois Bocion obtient
le prix avec un episode de la bataille de Morgarten 9.

** *

Expositions et concours suscitent la critique d'art; eile nait avec le premier

publie); Nos Anciens, IX, 1909,100; Crosnier, La Societe des Arts et ses collections, Nos Anciens,
IX, 1909, 69, lre partie (publie en volume ä part); ibid., 71, Fondation de la Societe. — La societe
passe sous le contröle de l'Etat ä partir de 1786, Crosnier, 86 sq. — H. Tronchin, Le conseiller
Frangois Tronchin et ses amis, 1895, 271, remarque que le conseiller Frangois Tronchin, bien que
protecteur des arts, fut d'abord hostile ä cette initiative, craignant que ce ne füt une manoeuvre
politique pour retablir les cercles abolis en 1782. — La Societe fut remaniee en 1822, et comporte
des lors trois classes, Beaux-Arts, Agriculture, Industrie, Nos Anciens, IX, 1909, 118.

1 Les Arts, 26, refer.
2 Nos Anciens, IX, 1909, 120.
3 Ibid., 128.
4 Cf. chap. 27.
8 Les Arts, 25-6, refer.
6 Rigaud, MDG, VI, 1849, 12 sq., 400; id., Renseignements (2), 180, 302; Les Arts, 24. —

Rigaud reproduit en partie le catalogue de cette premiere exposition; Du Bois-Melly, Les
premieres expositions de peinture ä Geneve, 1769-1834, 1868; Nos Anciens, IX, 1909, 101, 125-6.

7 Les Arts, 24.
8 Concours fonde par le colonel Tronchin, prevu de deux en deux ans; le premier a lieu en 1855,

Nos Anciens, 1910, 60.
9 Crosnier, Nos Anciens, 1910, 61, fig. — Fondation par la Societe des Arts de concours

ulterieurs; le Concours Diday, institue apres la mort du peintre, survenue en 1877, Nos Anciens,
1910, 62. —Neuweiler, La peinture a Geneve de 1700 a 1900,1945,217, les concours de la Societe
des Arts (Concours Calame, Diday, Harvey Tourte-Vessel, Gillet-Brez, Elisabeth de Stoutz).
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salon de 1789 et les articles que lui consacre le Journal de Geneve et eile trouve
au debut du XIXe siecle son premier ecrivain de talent en R. Toepffer 2.

** *

Parcourons la ville: partout on y constate Paction individuelle de ses citoyens.
Le temple de la Fusterie est eleve en 1715 en partie grace au legs du syndic Jean-

Antoine Lullin, mort en 1708 3. Le portique greco-romain de Saint-Pierre (1752-1756)
est du ä des souscriptions publiques 4. Elles permettent en 1817 de realiser l'initiative
de A.-P. de Candolle, la creation d'un Jardin botanique aux Bastions, avec
participation du Gonseil representatif. Chacun y contribue. En 1829, Viollier donne
55.000 francs pour la construction du Conservatoire botanique; en 1825, Eynard-
Lullin prend ä sa charge la pose de la grille qui le cloture; en 1830, Trembley de

Tournes legue 8.000 livres pour la construction d'un pavilion 5. «En 1822, Geneve

fit un premier appel ä Part statuaire, dans le but d'orner ce jardin botanique»6,
et la souscription permet de faire executer les bustes en marbre de plusieurs bota-
nistes genevois, que l'on prevoyait des le debut7, et qui sont places devant Porange-
rie: ceux de Chabrey, Trembley, Bonnet, J.-J. Rousseau, H.-B. de Saussure, Sene-

bier; J. Pradier execute les images de Rousseau et de Bonnet, les seules qui aient
quelque merite 8. C'est par une souscription publique que l'on peut demander ä

Pradier le monument en bronze de Pyrame de Candolle, dresse en 1845 dans le
Jardin botanique, dont le buste surmonte un piedestal aux delicats reliefs en bronze
de style neo-classique9; son buste en marbre de Marc-Auguste Pictet10; en 1835,
sa statue en bronze de J.-J. Rousseau, dans 1'« lie Rousseau», anciennement Pile
des Barques11. Une souscription publique encore permet en 1836 de dresser entre
les arbres du Jardin des Bastions le David en bronze de Chaponniere12, qui, tete et
bras leves, semble prendre le ciel ä temoin de sa hardiesse. Apres les monuments
commemoratifs de Genevois illustres, c'est, je crois, la premiere oeuvre d'art vrai-
ment desinteressee, c'est-a-dire sans autre desir que de charmer les yeux du public

1 Nos Änciens, IX, 1909, 96.
2 J. Bouvier, Rudolphe Toepffer, critique d'art, Journal de Geneve, 3 janvier 1921; id.,

Essai sur Vhistoire intellectuelle de la Restauration, 1930, 22, 30 sq.
3 Les Arts, 321.
4 Ibid.\ Saint-Pierre, ancienne cathedrale de Geneve, 1891, 98.
5 Nos Anciens, IX, 1909, 57, 60.
6 Rigaud, MDG, VI, 1849, 390; id., Renseignements (2), 290.
7 Nos Anciens, IX, 1909, 58; Pierres sculptees, 417, n° 1102.
8 Rigaud, MDG, VI, 1849, 390; id., Renseignements (2), 290; Doumergue, La Geneve des

Genevois, 246.
9 Nos Anciens, 1909, 65; Pierres sculptees, 413, n° 1078.

10 Nos Anciens, 1909, 122.
11 Rigaud, MDG, VI, 1849, 407; Pierres sculptees, 410, n° 1067.
12 Rigaud, MDG, VI, 1849, 408; Nos Anciens, IX,1909, 65; Pierres sculptees, 414, n° 1086.
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par la vision de ce corps de jeune gar<?on, nu, de formes delicates, mais dejä viriles,
et qui est pendant longtemps «le seul sourire d'art dont s'egaie la physionomie
austere et banale de notre cite »1. La Societe des Arts commande ä Antoine Bovy
et ä Bovet les medailles commemoratives de la reunion de Geneve ä la Suisse 2.

Le gouvernement ne prevoit aucun credit pour acheter aux artistes des peintures
qui enrichiront ses collections: il compte sur la bonne volonte des citoyens 3.

** *
Les Genevois sont genereux, non seulement dans le domaine de la philanthropic,

mais dans celui des arts, et c'est a leur honneur. lis ont compris que l'Etat ne peut
tout faire, mais qu'il appartient aux citoyens de l'aider dans sa täche, volontairemefit,
et par patriotisme. II est bon de le noter, en un temps ou Ton attend tout de l'Etat,
et oü celui-ci, etendant sur tout son emprise nefaste, exagerant ses exigences, detourne
de plus en plus les particuliers de l'interet public. Certes, les Genevois n'ont pas perdu
leur ancien esprit de generosite, et le manifestent encore dans les arts comme en
d'autres circonstances 4, mais, succombant sous le faix des impöts, ils reservent de

plus en plus leurs ressources pour eux-memes et pour les leurs. On ne saurait leur
en faire grief. Et l'Etat, qui jadis se desinteressait des beaux-arts, doit se substituer
de plus en plus aux particuliers.

Geneve a, des le XVIIIe siecle, non seulement des collectionneurs qui reunissent
les oeuvres de maltres anciens, mais des «mecenes» qui encouragent et patronnent
les artistes vivants. Nous avons dejä cite quelques noms, entre autres ceux de

Burlamaqui, de Francois Tronchin; ce dernier 5 est l'ami de Liotard, de Jean Huber,
du chevalier Facin6; il facilite les debuts de Jean Jaquet7, de Saint-Ours, dont il
achete les ceuvres; il est en relation avec les peintres frangais 8. Ceci est d'autant
plus meritoire, dans une ville petite, que les circonstances comme son temperament
detournent des beaux-arts. Aussi ne faudrait-il pas exagerer les reproches qu'on lui
a faits, de n'avoir eu que « d'assez mediocres mäcenes » 9.

1 Doumergue, La Geneve des Genevois, 240.
2 Nos Anciens, 1909, 122.
3 Rigaud, MDG, VI, 1849, 406: «Le Gouvernement bornant ses allocations en faveur des

arts au paiement des ecoles et ä des subventions generales, qui avaient toujours pour objet le

perfectionnement de ces memes etablissements, aucune somme n'etait consacree ä l'achat des

ceuvres de nos principaux peintres.» — Rigaud donne quelques exemples de ces achats.
4 Je ne citerai qu'un seul exemple; le legs fait en 1944 par Mme Montillet-Rehfous, qui a

permis ä la Ville de Geneve de mettre ä la disposition du Musee des revenus pour l'acquisition
d'ceuvres d'art. Cf. Les Musees de Geneve, 1944, n° 1.

5 Voir plus haut, 258.
6 H. Tronchin, Le conseiller Frangois Tronchin et ses amis, 1895, 257 sq. Francois Tronchin

et les artistes genevois.
7 Ibid., 276; Nos Anciens, 1901, 14.
8 H. Tronchin, 278, Frangois Tronchin et les artistes frangais.
9 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 9:« Tout contribuait ä faire des Genevois d'assez mediocres



— 263 —

** *

Mais ces quelques exceptions notees, qu'en est-il du public Toepffer s'est plaint
avec esprit qu'il n'encourage guere les beaux-arts L Geneve, dit-il, a des musees, des

collectionneurs, des amateurs, mais rares sont les acheteurs, «les pauvres, faute
de fonds, et les riches, par economie »2. II divise ce public en « amateurs regardants »,

qui hantent les expositions; «amateurs parlants », qui discourent sur l'art; «amateurs

par hoirie ou heritage », qui ont herite de tableaux; mais il cherche en vain les

« amateurs achetants »3. II ne suffit pas, dit-il, d'admirer, cette « noble recreation »,

il faut permettre ä ses createurs de vivre, par suite, de vendre leurs oeuvres. «Non
seulement l'art, mais 1'artiste » 4 «Le genie ressemble a un grain, lequel croit
partout, moyennant qu'on l'arrose »5. Son oncle Antoine, raconte-t-il plaisamment,
a cultive beaucoup de vignes en pays musulman, n'oubliant qu'une chose, c'est que
les Musulmans ne boivent pas de vin. De meme, «en pays genevois, personne
n'achete de tableaux», et le Genevois est, « devant un tableau, comme un sourd

devant un tambourin»6. Ces griefs ont ete maintes fois repris 7, et etendus de la

peinture ä la litterature 8: si les circonstances historiques que nous avons notees les

justifient en partie, peut-etre aussi ont-ils ete exageres, comme les deboires des

artistes jadis et aujourd'hui9. Mais n'est-ce pas la destinee de ceux-ci que de les

eprouver, avant que leur valeur ne soit reconnue

mecenes, et de Geneve meme, esprit plus que chair, tete sans corps, un sejour peu propice aux
artistes»; Les Arts, 308, note 2.

1 Toepffer, Melanges, 1852, 1 sq., Les Beaux-Arts, disent les doctes, sont une noble recreation;

id., Reflexions et menus propos (Run peintre genevois.
2 Melanges, 3.
3 Ibid., 18.
4 1831; Melanges, 1852, 37.
5 Id., Deux mots sur quelques tableaux exposes au Musee Rath en 1832,5: «Est-il bien

vrai que l'art soit tout, l'artiste rien que le bien de l'art doive aller avant le bien de l'artiste
L'art est un gros monsieur; il löge au Musee, gratis, et il a son concierge; l'artiste est un pauvre

diable, il löge au cinquieme, paie loyer...»
6 Id., Reflexions et menus propos d'un peintre genevois, 2e opuscule, 1831, 19.
8 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses moeurs, 1867, 359: «Geneve avait ete plutöt une

ville de commerce, oü les arts n'excitaient guöre l'interet que par leurs rapports avec l'industrie,
et pour les engager ä s'elever au-dessus de ce but d'utilite pratique, il fallait que leurs produits
trouvassent des amateurs capables de les payer. Toepffer n'a pas tout ä fait tort quand il dit:
«Le genie ressemble ä un grain, lequel croit partout, moyennant qu'on Tarrose.» — Seippel,
Geneve suisse, 255: Toepffer«s'efforgait de faire Teducation artistique de ses concitoyens. Ce n'etait
point superflu. Rares etaient les amateurs capables d'apprecier la peinture en elle-meme. Le
public s'interessait surtout aux anecdotes representees par les tableaux.» — Chaponniere,
Notre Toepffer, 79 sq.

8 de Ziegler, Geneve, 1929, 27 sq.
9 Ceux de Pradier; de Chaponniere (Nos Anciens, 1911, 15: le relief du socle supportant le

buste de Pictet ne lui est pas paye et il doit recourir ä des arbitres, etc.); de Menn (l'insucces des
expositions qu'il organise et oü il reunit des oeuvres de Corot, Daubigny, Harpignies, le decide
ä ne plus exposer, et il tient parole), Nos Anciens, 1911, 85; D. Baud-Bovy, Bartkelemy Menn
dessinateur, 1943, 35-6; Menn, meconnu de son vivant, et qualifle tantöt de revolutionnaire, tantöt
de sous-Bouguereau, Nos Anciens, 1911, 85; Baud-Bovy, 13, etc.
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29. Des arts mineurs aux beaux-arts.
De l'artisan a l'artiste.

Les besoins artistiques de Geneve, pendant longtemps surtout industriels et
utilitaires, limitent les possibility des peintres, des sculpteurs, des artisans. Les
premiers 1 executent quelques rares et mediocres decors dans les demeures privees 2

ou ä 1'Hotel de Ville 3; les « effigies » des condamnes par coutumace 4; des armoiries,
Celles de la ville 5 ou de particulars 6; les verriers composent des vitraux armories,
avant que l'usage n'en soit passe ä Geneve7; d'autres artisans peignent et gravent
des enseignes, des reclames pour les commergants 8, des recueils de motifs ornemen-
taux pour les orfevres, les horlogers, les bijoutiers 9. Les sculpteurs s'acquittent des

1 Peinture industrielle, Les Arts, 376.
2 Ibid., 373, 374.
3 Ibid., 373.
4 Keate, Abrege de Vhistoire de Geneve, trad. Londres, 1774, 56: « Je ne puis m'empecher de

repeter ici une forme de punition particuliöre qui est en usage dans cette Republique. Lorsqu'un
homme qui est cense coupable, pour eviter la justice, se sauve dans un pays etranger, l'Etat
informe contre lui, instruit son proces et le fait citer pendant plusieurs jours ä son de trompe ä
comparaitre dans un temps limite pour repondre aux accusations intentees contre lui. Si pendant
son absence et apres l'examen des temoins, son crime est avere, on peint son effigie sur une planche
avec son nom et on l'apporte devant les juges qui sont assis sur un Tribunal en plein air... Cette
sentence publiee, on porte 1'effigie ä l'endroit de l'execution, oil eile est traitee comme le serait
la personne meme du criminel. » — Premiere execution en effigie, en 1631, Picot, Hist, de

Geneve, III, 135. — Micheli, execute en effigie en 1735; d'Ivernois, Tableau historique et

politique des revolutions de Geneve au dix-huitieme siecle, 1850, 70. — Cf. avant la Reforme,
mitres d'infamies, Les Arts, 208, fig. 162-3.

5 Souvent donnees ä l'Etat par des particuliers, en paiement de leur bourgeoisie. Ex. Louis
Enoch, regu bourgeois en 1556 pour un tableau aux armoiries de Geneve, Les Arts, 376; Fournier-
Marcigny, La vie ardente du premier refuge frangais, 121. — Pierre Tresal, de Heidelberg, reQU

bourgeois en 1635, peintre d'armoiries, d'enseignes, G, II, 1924, 222.
6 Armorial de VAcademie de Geneve, «Nomina et stemmata illustrium Principium», etc.,

recueil fol. d'armoiries des princes, comtes, barons, gentilhommes, etudiant ä l'Academie de

Geneve, commence en 1581, conserve ä la Bibliotheque publique, avec peintures de Jean Durant
(ne ä Rouen vers 1530, mort ä Genöve en 1593). Exposition nationale suisse, 1896, Catal. de Vart
ancien, n° 646; Chopard, BSH, VII, 1939-42, 202; France protestante, 2e ed., V, 121; Bull. Prot,
frangais, XII, 226; Borgeaud, VAcademie de Calvin, 440, pi. 442, 444, pi. frontispice. — SKL,
s. v. — «Liberi amicorum », avec armoiries, vignettes, de Jean Durand; cf. Catal. des Livres de la
Bibl. de James de Botschild, V, 1920, 155. —«Liber amicorum » du Glaronnais Elsiner, etudiant ä

Geneve de 1620 ä 1623, Liebeskind, Le «Liber amicorum» d'un etudiant glaronnais, BSH, VI,
1933-8, 197: «Certaine uniformite dans le style de ces dessins, compares soit entre eux, soit avec

ceux qui flgurent dans l'Album armorial de l'Academie, fait supposer qu'il y avait ä Geneve des

artistes specialistes dans ce genre de travaux.» — Armoiries pour les exercices de l'Arbalete, de

l'Arc, etc., Les Arts, 241.
7 Les Arts, 376.
8 Ibid., 351, 376. — Reclame de coutelier, avec panoplie d'instruments, les armoiries de

Genäve et de Paris, etc., 1678, gravure; Bastard, Journal des collectionneurs, 1906-7, 473, n° 645.
9 Ex. «Livre des feuilles orfevriques, frises, taille d'epargne, moresques, masques, chiffres,



— 265 —

memes besognes, taillent les armoiries, les medaillons, les clefs de voüte et autres

menus ornements des edifices publics et prives, les dalles funeraires ou les enseignes

commerciales 1.

La peinture de chevalet s'exprime dans quelques themes limites, que nous

indiquons plus loin 2. Quant ä la sculpture en ronde bosse qui n'est pas ornementale

ou industrielle, eile ne connait qu'une seule statue, celle du due de Rohan — encore
est-elle due sans doute ä un artiste italien — avant les oeuvres de J. Jaquet qui, ä la
fin du XVIIIe siecle, inaugure l'ecole de sculpture genevoise du XIXe siecle 3.

** *

La pratique des industries d'art, aux techniques delicates, aux produits de

petites dimensions, que sont l'horlogerie, l'orfevrerie, la peinture sur email, developpe
certains traits de l'artisan genevois: champs restreints, minutie, souci du detail,
precision mecanique, bienfacture; eile contribue ä maintenir en lui, et en tout
Genevois, la conception utilitaire de l'oeuvre d'art 4.

En autorisant et en favorisant ces industries pour les raisons indiquees plus haut,
Geneve n'a pas supprime chez elle toute occasion ä l'art de s'exprimer; elle a main-
tenu pour lui un public, qui, devant les creations de ses artisans pour l'etranger,
sait les apprecier, les exigera pour lui-meme, et un jour, voudra plus et mieux que
ces produits industriels.

L'industrie d'art a prepare le terrain aux beaux-arts et ä leur eclosion en des

circonstances plus favorables.« Et ce fut par cette porte derobee que le culte de l'art
s'introduisit dans la cite jalousement gardee 5. »

«En acceptant de laisser Geneve tirer profit d'un luxe qu'elle condamnait, la
Chambre de la Reforme n'avait pas escompte l'influence que l'oeuvre exercerait sur
l'ouvrier. Que des dons plus accentues, qu'une imagination plus heureuse rompent
l'equilibre, voici germer la graine, et, d'entre ces artisans, au bord du meme etabli,
se former un artiste. 6 » Certains de ces artisans, en effet, par leurs qualites, sont deja

invente et grave par J. L. Durant. Se vendent chez l'auteur, ä Geneve, en 1682.» Exposition
nationale Suisse, 1896, Catal. de l'art ancien, n° 913; Rigaud, Renseignements sur les Beaux-Arts (2),
124: « J. L. Durant, Livre de divers ornements d'orfevrerie » que J. Mussard publia en 1673.
Ces gravures furent reproduites en 1698. » — Les Arts, 485; SKL, s. v. Durand, J. L. (1654-1718).

1 Les Arts, 347 sq., La sculpture sur pierre; Pierres sculptees, passim.
2 Chap. 33 sq.
3 Bustes de Ch. Bonnet, 1785, de J.-J. Rousseau, 1794, etc., Les Arts, 353'. — Jaquet est a Genöve

le maitre de Pradier.
4 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 420:« En veritable ouvrier de la fabrique, il veut gagner

sa vie par le travail manuel, la copie de musique, et non par ses livres... La nature n'avait fait de
lui« qu'un bon artisan », et il dit la joie sincere de l'etre redevenu.» — Sur ce caraetere utilitaire
du Genevois, cf. chap. 25, 32.

6 Seippel, Beaux-Arts, in Geneve suisse, Le livre du centenaire, 1814-1914, 251; Les Arts, 315.
6 Baud-Bovy, Les maitres de la gravure suisse, 1935, 171.
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des artistes x, dans leurs domaines particulars, et les arts decoratifs, la peinture
sur 6mail, par exemple, peuvent autant revendiquer pour eux ce nom que la grande
peinture, ä laquelle on est trop porte de le reserver.

** *

A Geneve, les beaux-arts proprement dits sortent des arts mineurs 2. Peintres
et sculpteurs appartiennent ä des families d'artisans — ä quelques exceptions pres 3,

et font leur apprentissage dans la « fabrique » 4. Liotard commence par etre apprenti
emailleur avant d'etre peintre; il execute divers travaux d'email, pour bracelets,
tabatieres, des emaux de grandes dimensions5. Massot, Chalon, sont aussi des

apprentis, dont les peres sont horlogers. Adam Toepffer est destine par le sien

au metier de graveur en horlogerie. Celui de Saint-Ours, emailleur, graveur, ciseleur,
est le maitre de son fils. On pourrait citer bien d'autres exemples encore 6.

Les peintres genevois ne rompent jamais completement ces liens de leur jeu-
nesse. Beaucoup, ä cöte de leurs peintures, continuent ä travailler l'art decoratif7,
et W. Toepffer, De la Rive, Agasse, ornent des porcelaines de Nyon 8.

Iis gardent en peinture certains procedes de la fabrique.9 Liotard « demeure
de la Fabrique. Son principal souci, semble-t-il, reste d'un artisan, d'un technicien,

1 Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 232: « Entre la fabrique genevoise de peintres, de

paysagistes, de statuaires et de graveurs, les rapports sont etroits... Dejä ces cabinotiers aux
mains souples et subtiles d'oü sont sorties tant de decorations merveilleuses, qui travaillent la
matiere precieuse de l'or, de l'email et des pierreries, et qui s'ingenient ä en faire des miracles
exacts et menus d'elegance ou de precision, sont des artistes. » — Cf. Bovy, Nos Centenaires, 529.

2 Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 328; Baud-Bovy, Peintres genevois,
1,9:« La « fabrique », comme on disait, les ateliers de bijouterie, d'horlogerie, furent sa premiere
source. » — Seippel, in Geneve suisse, 251: « C'est done dans l'etude des arts mineurs qu'il faudrait
chercher l'origine de la peinture et de la sculpture genevoise. » — Ph. Monnier, La Geneve de

Toepffer, 232: « A leur tour, les artistes se souviennent d'avoir ete cabinotiers. A Gentve, comme ä la
Renaissance italienne, c'est des arts mineurs qu'est sorti l'art tout court... la plupart des hommes
qui chez nous se sont distingues dans les Beaux-Arts ont pour origine la Fabrique. »

3 Voir chap. 18, les artistes sortis d'autres milieux.
4 Baud-Bovy, in Geneve, cite des Nations, 1920, 100: «La Fabrique est nourricitre de l'art

genevois. A de rares exceptions pres, l'artiste genevois commence par etre artisan. Et dans un
coin de sa mansarde, de peintre, on decouvrirait presque toujours sa loupe d'emailleur ou son
burin de graveur.»

5 Id., Peintres genevois, I, 25, 36, 39: «Les apprentis de la fabrique lui communiquent le

goüt de la miniature, de l'email, de l'ceuvre d'art qui est aussi objet d'art.»
6 Rigaud, Renseignements (2), 87, 98; Seippel, Geneve suisse, 252; Bovy, Nos Centenaires,

529; Chaponniere, Notre Toepffer, 25; id., Geneve, 75; Les Arts, 309.
7 Bovy, Nos Centenaires, 529: «II y a peu de distance entre l'atelier du peintre et celui du

fabricant, entre l'artiste et Partisan, confondus souvent dans le meme homme.»
8 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 160 (De la Rive); II, 138 (grand vase de Nyon, avec vues

de S. Maurice et de Geneve, attributes k W. Toepffer); 14 (Agasse); Deonna, Catalogue du Musee

Ariana, 1938, 117.
9 Bovy, in Neuweiler, 12, la Fabrique «explique tout un cöte de l'esprit genevois».
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et ses qualites de graveur, d'emailleur, trop souvent sont ses defauts de pastelliste » L
Comme un bon artisan, il est dans ses portraits minutieux, precis, trop analyste 2.

Massot, « retournant ä la Fabrique d'oü il sort, accommode ses peintures aux recettes
de Ismail courant »3. Meme Jean Huber, qui pourtant sort d'un autre milieu, subit
la contagion: «II est genevois par son habilete de main, par cet art de la decoupure

qui le rapproche des fins artisans mecaniciens, ses concitoyens»4.

** *

Iis ont les qualites des artisans, qui, pour des peintres, deviennent facilement
des defauts 5. G'est dans les oeuvres de petites dimensions que leur talent est le plus
ä l'aise et s'exprime avec le plus de bonheur, mieux que dans de grandes compositions
et de grands tableaux. Aussi pratiquent-ils volontiers la miniature; ils y excellent
souvent 6, et s'y montrent superieurs ä leurs toiles. Tel Francois Ferriere, miniatu-
riste et peintre 7. Pradier subit aussi l'influence de la Fabrique, en particulier « dans

le format de son talent. Le format de son talent n'est pas en effet la grande chose,

la grosse machine decorative, la masse illustre et pompeuse, mais la chose menue,
la figurine, la statuette qui nait d'instinct de ses mains souples, et qu'il agrandira
plus tard pour les besoins de la cause »8. Les statuettes de Pradier sont charmantes
de grace et de spontaneite, mais ses grandes compositions statuaires ne depassent

pas la froideur academique 9. Et dans les tableaux de A.-W. Toepffer, les petits

1 Baud-Bovy, Geneve, cite des Nations, 1920, 103; id., Les maitres de la gravure suisse, 1925>
179: «... qu'il prenne ses crayons ou son burin, et l'ordre aussitot s'etablit en lui. II redevient
Partisan de jadis, tout au souci de la bienfacture. Souvent alors, ses qualites d'emailleur, de graveur,
sont des defauts de pastelliste. II reste de la Fabrique...»; Bovy, in Neuweiler, 17, recherche de
la precision, du fini, qui est l'ideal de la Fabrique; ses portraits sont des miniatures agrandies:
« De l'horloger au monteur de boites, au graveur, au peintre sur email, ä Liotard enfin, emailliste
lui-meme, il n'y a pas de solution de continuite.»

2 Id., Peintres genevois, I, 13: ses portraits «s'elövent rarement ä la synthase... ils particu-
larisent, ils poussent l'analyse aux derniöres limites...»

3 Ibid., I, 87.
4 Ibid., I, 68.
5 A. Bovy, Nos Centenaires, 535, analyse avec finesse cette parente entre artisans et artistes

genevois: «Iis participent les uns et les autres au meme esprit. Les qualites de nos artistes, ce sont
les qualites de nos artisans, ce sont du moins des qualites du meme ordre. Et souvent les qualites
de nos artisans deviennent les defauts de nos peintres.»«Iis sont sensibles ä la realite des formes
plus qu'ä leur signification.»...«Nos portraitistes ont ces qualites d'observation exacte, cet amour
du particulier, du trait precis, de la forme constatee; aucun ne suggöre davantage qu'il ne dit; et
s'il fallait faire exception pour Joseph Petitot, on se souviendra que c'est un Bourguignon de
passage. »

6 Les Arts, 399, La peinture, la miniature. — Rambert, Calame, 41:« Les maitres genevois ont
ete dans l'origine des peintres sur email, d'habiles, parfois d'incomparables miniaturistes. Iis ont
passe du petit au grand.» — Bovy, in Neuweiler, 19, J.-F. Guillibaud, «dont les ouvrages sont
d'autant meilleurs qu'ils sont plus petits et se rapprochent de la miniature».

7 Les Arts, 387, 401; Crosnier, Nos Anciens, 1903, 7 sq.
8 Ph. Monnier, La Geneve de Toepffer, 235.
9 En dernier lieu, Deonna, L'amour captif de Pradier, G, XIX, 1941, 216.
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personnages, nombreux, sont de «vöritables portraits, ou reparait le miniaturiste
d'antan »L

** *

Les artistes ont le goüt de l'observation precise, exacte, de la minutie et du
detail, qui sont des qualites utiles aux artisans, mais contraires au grand art2.
«Les Genevois peignent minutieusement; ils s'appliquent comme des horlogers ou
des emailleurs; eux aussi sont de la «fabrique»; ils ont le trait net, elegant, un peu
sec 3. » Leur dessin meticuleux peut etre examine ä la loupe, comme une piece
d'horlogerie 4, et c'est precisement ä la loupe que certains travaillent, tel le dessina-
teur Burdallet5. A vrai dire, c'est un point qui n'est pas particular aux seuls Genevois,

mais que denotent aussi d'autres artistes suisses, eleves dans la meme ambiance
industrielle 6. Les notres gardent encore de Partisan le desir de la perfection
technique 7, du fini dans l'execution. « Finissez autant qu'il vous sera possible», proclame
Liotard dans son Traite, conseil qu'heureusement il ne suit pas toujours lui-meme8.
De la Rive ecrit: «Mais l'experience m'a convaincu de la necessite du fini, si l'on
veut percer aux ages futurs »9, et plus tard Diday, Calame, temoignent de ce « meme
souci de fini dans les details inexpressifs qu'ils tiennent de la Fabrique»10. A tous
ces artistes, on peut, avec R. Toepffer, reprocher ce que l'on a reproche ä de la Rive:
« Du coup, toute la grace de ces fines grisailles succombe ä la masse des details
et a la recherche du fini. Pres d'etre excellent, il n'est plus, avec talent, que conven-

1 Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 39. — Bovy, in Neuweiler, 24: trop souvent il « sacrifle
l'essentiel ä la perfection du detail. D'un portrait de Soiron, emailliste, ou d'Arlaud-Jurine,
miniaturiste, on passe sans heurt ä un tableau de Toepffer. On passe sans heurt aussi aux portraits de
Firmin Massot, qui sont presque toujours d'assez petit format.»

2 Les Arts, 309, refer. — Baud-Bovy, Geneve, cite des Nations, 118: « Ces conditions, l'influence
de la Fabrique, continuent ä faire de nos artistes des minutieux, des appliques, des portraitistes
pour la plupart. »

3 De Reynold, La Suisse une et diverse, 1923, 134.
4 Baud-Bovy, Les maitres de la gravure suisse, 1935, 177: de Liotard, « cette acuite de loupe

si souvent Pa desservi. »

5 A. Blondel, Le desSinateur Joseph Francois Burdallet (1781-1851), Nos Anciens, 1912, 69.
6 Rambert, Calame, 500: c'est le reproche que l'on adresse ä Leopold Robert, dont les oeuvres

trahissent« la methode un peu gourmee du docteur sous les procedes patients de l'horloger ».« L'hor-
loger, ajoute Rambert, voilä le mot. C'est le fonds primordial chez tout artiste suisse, et chez
Calame en particulier.»

7 Baud-Bovy, Geneve, cite des Nations, 1920, 103: «cette ambition de la piece d'orfövrerie
ou d'horlogerie sans defaut, qui hante, quoi qu'ils en aient, la plupart de nos peintres.»

8 Regle XVI; Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 41.
9 Ibid., I, 129.

10 Id., Geneve, cite des Nations, 107-8. — Calame: «Pourvu que la masse satisfasse, nous sommes
contents... mais je crois qu'il faut plus que cela, il faut plus de recherche, plus de fini.» — Bovy,
in Neuweiler, 27: « Ces peintres, comme de la Rive, ignorent que la vraie finition ne depend pas
de la multiplicity des details, et ils achevent leurs tableaux en guillochant dans la pate toutes les

rides de rochers et les innombrables aiguilles des sapins.» — R. Toepffer, contre la notion que la

perfection reside dans le fini, Reflexions et menus propos\ cf. Bovy, in Neuweiler, 25.
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tionnellement scrupuleux»L Les litterateurs — et meme le plus grand,
J.-J. Rousseau 2 — n'echappent pas ä ces critiques.

Elles sont justifiees; il convient toutefois de ne pas les exagerer, et de replacer
ces artistes, non seulement dans leur milieu, mais a leur epoque, dont les conceptions
esthetiques etaient autres que celles d'aujourd'hui, en un temps ou le metier scrupuleux,

la technique parfaite, etaient exiges d'eux, tout autant que les dons de peintre,
Finspiration et le sentiment individuel. Lors de la premiere exposition de peinture
genevoise en 1789, on critique l'envoi de L. Brun: «Connaissant ce qu'il sait faire,
j'ai ete fächö que les circonstances ne lui aient permis d'exposer qu'un tableau

peint au premier coup, et qui n'a droit de plaire qu'aux connaisseurs 3.» « Le regret
du critique, a-t-on remarque, est un eloge pour le peintre »4. Ce sont preeisement ces

qualites de premier jet, de spontaneite, qui font le merite de cette ceuvre, et
d'autres de cet artiste 5, comme aussi de tant d'artistes genevois, avant que le savoir

methodique et meticuleux, le travail d'atelier trop pousse, ne les aient refroidies et
contraintes. Telle etude de Calame n'est-elle pas bien superieure ä ses grandes
compositions, parce qu'elle revele la sensibilite encore fremissante du peintre

** *

Si de grands maitres ne sont pas sortis de leurs rangs 6, du moins les artistes
genevois en comptent-ils qui possederent ces dons, et surent les reveler malgre les

circonstances defavorables. Petitot et Bordier, dit Rigaud, «ouvrent la serie des

vrais artistes genevois»7. A vrai dire, l'oeuvre de ces miniaturistes en peinture sur
email ressortit encore ä l'artisanat. Parmi les peintres, J. Huber, bien qu'amateur
et non professionnel, et peut-etre parce qu'il n'appartient pas au milieu de la
« Fabrique », comprend que le veritable art est moins question de technique — la
sienne est parfois defectueuse — que d'emotion et de sentiment. II ecrit: « Chardin...
dit ä tous ceux qui lui demandent de quelles couleurs il se sert, qu'il ne peint pas
avec des couleurs. Avec quoi done — Avec du sentiment. — Plus on approfondit
cet art, plus on sent la profondeur de cette pensee ». « On a interprets ce mot de

1 Id., Peintres genevois, I, 129.
2 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 434, 436, 444: «II a rendu mainte fois hommage ä la

force de l'empreinte genevoise, et exprime son regret de n'etre pas reste toute sa vie un simple
graveur genevois.» — « Dans ses goüts, ses habitudes, son genre de vie, Rousseau voulut et sut
rester fidäle ä ses origines populaires et ouvrieres. Son travail de copiste, son logement, sa table,
ses plaisirs, sont d'un ouvrier genevois de la «fabrique ».

3 Journal de Genöve, 1789.
4 Fournier-Sarloveze, L.-A. Brun, peintre de Marie-Antoinette, 91.
6 II s'agit sans doute de la «Chasse au faucon», Fournier-Sarloveze, ibid., pi. — Cf. au

Musee de Geneve, « La chasse au faucon », «L'Amazone », Les Musees de Geneve, 1944, n° 5, fig.
6 Voir plus haut, 243.
7 Cf. Les Arts, 409.

18



— 270 —

Chardin de bien des fagons, commente Baud-Bovy. II n'entendait pas dire, ni Huber,
que le savoir technique est inutile, mais uniquement qu'il doit rester subordonne
au sentiment. Meilleur technicien, capable de s'exprimer en toute liberte, Huber
eüt ete un peintre de premier ordre; encore faut-il admirer tout ce que sa puissance
d'observation et sa faculte de sentir lui permirent, sans guide, d'aequerir 1.» II est
«certainement l'ancetre direct de deux de nos peintres les plus originaux,
A.-W. Toepffer et J.-L. Agasse »2. Par ces memes qualites, Agasse est «le plus poete
des peintres genevois»3 «le plus grand peintre que Geneve eüt produit jus-
qu'alors » 4. Avant de s'etre abandonne a sa deplorable facility 5, et a une production
en serie, F. Massot en temoigne aussi. « Comme peintre, Massot est, avec Agasse, le
mieux doue des artistes genevois. Avant d'etre psychologue, ou moraliste, ou
naturaliste, il est peintre. La tete, chez lui, ne l'emporte pas. II eprouve, il voit en

peintre. La nature impressionne plus vite ses sens que son esprit; plutot que de juger,
il jouit, que d'analyser, il admire. Une sensibility delicate sert ä merveille ses dons

plastiques 6. »

** *

Chez les meilleurs toutefois, la liberation n'est jamais complete: en eux, Partisan
et l'artiste s'associent ou s'opposent pendant longtemps.

On reprochait a B. Menn de ne pas «finir» sa peinture. «II se trouvait en

contradiction artistique avec l'ycole qui avait toutes les sympathies du public;
pour qu'une oeuvre füt declaree finie, il ytait necessaire que tous les details fussent

apparents, meme jusqu'ä l'extreme minutie; un artiste faisant tous ses efforts pour
les subordonner ä l'ensemble, et par le fait ne les montrant pas avant tout, les

cachant meme, etait range dans la categorie des peintres incapables de finir et ne

pouvant executer que des esquisses incompröhensibles 7. » Et c'est lä. precisement
le merite de Menn, qui avait inscrit sur les murs de son atelier de Coinsins cette regie,
contraire ä celle de Liotard: «le fini ne depend pas de la multiplicity des details,
mais bien du choix que l'on en fait en vue de la plus grande expression du sujet » 8,

et qui repetait ä ses elöves en un tableau schematique le meme enseignement:
« Le fini ne depend pas de l'abondance des details, d'une nettety egale pour chacun

1 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 71.
2 Ibid., I, 73.
3 Ibid., II, 130.
4 Ibid., II, 91.
5 Ibid., II, 85 sq. «Mais il s'est laisse aller k sa facilite, ä sa crainte de 1'efTort, a fait de plus

en plus de la peinture en fabrique.»... «Apres avoir merite, par quelques chefs-d'oeuvre, de rester
l'une des gloires de Genöve, il a comme failli au destin qui lui promettait, semble-t-il, place parmi
les maitres.»

6 Ibid., II, 85.
7 Bodmer, Nos Anciens, II, 1902, 97.
8 Ibid.
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d'eux. II Fest dans le choix qu'on en fait, la sobriete qui les subordonne, l'ordre qui
groupe les semblables...1». Le merite de Menn est, par son example et par ses conseils,
d'avoir libere la peinture genevoise des souvenirs de la «Fabrique» et de ce qu'il
appelait F« esprit graveur », d'avoir definitivement dissocie l'artiste de Partisan 2.

1 Baud-Boyy, Barthelemy Menn, dessinateur, 1943, 48.
2 Bovy, Nos Centenaires, 543: «Nous avons remarque que l'esprit de cette ecole et l'esprit

de la «fabrique » sont restes voisins longtemps, les qualites de nos peintres etant Celles de nos
artisans, et leurs defauts etant l'envers de ces qualites. Nous avons reconnu les deux faces de cet
esprit chez les portraitistes, et aussi dans la minutie de Toepffer et meme d'Agasse... mais aprös
Menn, tout est change. G'en est fait desormais de l'etroite alliance entre l'artiste et Partisan.» —
Baud-Bovy, Geneve, cite des Nations, 1920, 112, 118. Sur l'influence exercee par Menn sur Part
genevois, entre autres travaux: Crosnier, Barthelemy Menn, k propos d'une exposition de ses

ceuvres, Nos Anciens, 1911, 61; Baud-Bovy, Barthelemy Menn, dessinateur, 1943 (bibliographie);
Bovy, in Neuweiler, 34.



30. L'evolution historique des arts.

Nous avons vu 1 qu'il est errone d'opposer avec trop de rigueur la Geneve epis-
copale, favorable aux arts, et la Geneve calviniste, systematiquement hostile ä leur
expression 2. II n'en est pas moins vrai que celle-ci les a longtemps reprimes. Aussi
divers auteurs ont-ils insiste sur cette « absence de l'art»3, « cette eclipse totale de

tout element artistique pendant plus de deux siecles et demi»4, alors que d'autres
ont cherehe ä attenuer cette deficience 5.

** *

Une fois la Reforme acceptee, Geneve a d'autres preoccupations plus urgentes
que les arts, du moins ceux qui ne lui sont d'aucun profit materiel. Elle doit lutter
pour son independance politique autant que spirituelle; eile est pauvre, est appau-
vrie par l'afilux des etrangers; eile consacre ses ressources ä sa defense; pour sub-

sister, elle refrene avec severite le luxe. Le nouvel ideal religieux, s'il ne condamne

pas en theorie l'art, lui impose de multiples restrictions. Aussi la seconde moitie du
XVIe siecle, qui est en d'autres pays la periode d'une merveilleuse floraison, celle
de la Renaissance, n'offre-t-elle a Geneve que de rares temoins d'une activite autre
qu'industrielle, rapidement enumeres, et sans grande valeur 6. C'est cependant le

merite des artisans et artistes genevois d'avoir su maintenir en un milieu si peu
propice, avec humilite, la tradition artistique, jusqu'au moment oü l'histoire de

Geneve leur offre des circonstances meilleures 7.

** *

Celles-ci sont donnees par la paix et la richesse, ä Geneve comme partout
ailleurs — qu'on se rappelle, au debut du IVe siecle avant notre ere, le groupe du

1 Chap. 7.
2 Chap. 9; Les Arts, 297, Les conditions de l'art apräs la Reforme.
3 Rigaud; cf. Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 3.
4 Galiffe; cf. Crosnier, Nos Anciens, 1,1901, 62:« Se fait-on une juste idee de l'influence qu'a

du exercer sur le caractöre et sur l'esprit genevois cette eclipse totale de tout element artistique
pendant plus de deux siecles et demi » — Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 15: « L'art presque
ignore ä Geneve durant le fastueux XVIe siöcle, l'Art, que les Petitot, les Huaud n'avaient pu y
acclimater au XVIIe siöcle.» — Les Arts, 297, note 2.

5 Les Arts, 297, note 1, refer.
6 Comme dans le reste de la Suisse d'alors, occupee ä ses guerres, Baud-Bovy, Peintres genevois,

I 3.
7 Ibid., II, 130.
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sculpteur attique Cephisodote l'Ancien: Eirene portant Ploutos, la Paix amenant
la Richesse — qui vont permettre ä Fart de s'epanouir peu ä peu.

** *

Au XVIIe siecle, le passe est encore trop recent et ses repercussions se font
encore sentir L La securite n'est que precaire. L'Escalade de 1602 en temoigne, et si

la Savoie accepte le traite de Saint-Julien en 1603, du moins ce n'est guere qu'en
1630, apres la mort de Charles-Emmanuel, que la Savoie abandonne definitivement
ses pretentions sur Geneve et Oriente ailleurs sa politique d'expansion, « que Geneve,

et avec eile l'Europe protestante, peut respirer en paix »2. Les conditions materielles
sont longtemps aussi incertaines. L'afllux des fugitifs apres la Revocation de l'Edit
de Nantes produit ä Geneve une depression economique, dont les marchands et les

artisans se plaignent en 1696. En 1720, la debacle de la Societe du Mississipi y a ses

contre-coups. La peste de Marseille ou de Provence (1720-1725) coupe les relations
de Geneve avec la Savoie, Lyon, le pays de Gex, ruine le commerce 3.

Malgre ces difFicultes 4, le XVIIe siecle est d'une fagon generale une epoque de

paix, de prosperite relative 5, par suite de moeurs moins rüdes et austeres 6, d'un
desir grandissant de luxe et de bien-etre7. II offre done des conditions plus favorables
ä la pratique desinteressee de la science 8 et des arts 9.

** *

Ceux-ci ne peuvent en profiter immediatement, et l'on a remarque que «le
XVIIe siecle fut pour Geneve une periode d'atonie intellectuelle et d'immobilite
politique; il semblerait qu'apres les violentes agitations et les guerres du XVIe siecle,

1 Geisendorf, Geneve aux XVI® et XVIIe siecles. La Republique protestante, in Des Com-
mentaires aux Enfants de Teil, 1942, 91 sq.

2 Geisendorf, 122.
3 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 11.
4 Ibid., 11: « Ces desastres durent porter au luxe naissant un coup plus decisif que les ordon-

nances somptuaires.»
5 Accroissement des fortunes, Picot, III, 116.
6 Ibid., 115.
7 Fatio, Nos Anciens, I, 1901, 25-6: «Aprös cette periode austere on vit apparaitre une

aisance generale et un sentiment de securite qui, s'ils risquörent d'endormir les consciences, per-
mirent le luxe oublie jusque lä; l'art, en un mot, put s'epanouir de nouveau, autant du moins que
les lois somptuaires l'y autorisaient. »

8 A. de Candolle, Histoire des sciences et des savants depuis deux siecles, 1873, 204: « Heureuse-
ment le XVIIe siöcle fut pour Geneve une longue periode de tranquillite interieure et de prosperite
materielle croissante. Cela explique comment, au XVIIIe siöcle, il s'est trouve beaueoup de families
assez ä leur aise pour cultiver les lettres et les sciences sans risquer d'en souffrir.»

9 G. Mallet, Geneve et les Genevois, 1814, 97. — Les Arts, 306.
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Pesprit genevois ait eprouve le besoin de se retremper, de se reposer 1. Le XVIIe sie-
cle est, comme ailleurs en Suisse 2, une periode de transition, mediocre et sans eclat
assurement, mais utile ä preparer un meilleur avenir 3. Quelques industries d'art
sont florissantes 4; la peinture sur email se glorifie de noms tels que ceux de Petitot,
de Bordier, des Huaud 5; l'horlogerie, de maitres dejä reputes au loin6. Mais les
beaux-arts attendent encore leur heure, et ne laissent aucune ceuvre de merite,
aucun peintre dont le nom s'impose ä la posterite 7.

** *

Avec le XVIIIe siecle, et surtout avec sa seconde moitie, s'ouvre pour les arts
une ere nouvelle et« ce fut comme une petite Renaissance apres la longue abstinence
attribuee ä la Reforme »8. Le commerce est actif9, les industries sont florissantes,
l'orfevrerie, la bijouterie, surtout l'horlogerie, qui, en 1789, occupe pres de
six mille ouvriers10. A toutes les classes de la societe, Geneve s'enrichit, et la richesse
modifie les moeurs, suscite un besoin de luxe11 indispensable aux beaux-arts12.

1 H. Fazy, Les constitutions de la Republique de Geneve, 1890, 87. — Ritter, La famille et la
jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 51-2: « Pendant toute la duree du XVIIe siöcle, la petite republique
genevoise vecut d'une vie morne et serree, sous un regime disciplinaire, supporte sans murmure par
le corps des citoyens, et maintenu par la vigilance assidue d'un gouvernement ä qui l'Eglise demeu-
rait etroitement unie et presque soumise.» «Au dedans, tranquillity parfaite. Cent ans se pass£-
rent, pendant lesquels les Genevois vecurent satisfaits de se sentir conduits et surveilles par une
magistrature qui comprenait paternellement ses devoirs et leur tenait la bride bien courte.»

2 De Reynold, La Suisse une et diverse, 1923,153,172: «Un äge de decadence et de transition,
d'epuisement et de sterilite. Rien, durant le XVIIe siecle, ne depasse le niveau de la mediocrite.»

3 Geisendorf, 129: «Ainsi, dans tous les domaines, ce XVIIe siecle genevois, qui pälit entre
ses deux eclatants voisins, le XVIe et le XVIIIe, n'a pourtant pas ete infecond. Parachevant
1'un, il a prepare 1'autre. Transition et non solution de continuity, il a bien rempli son role.»

4 G. Fatio, NA, I, 1901, 25: «Si les historiens considärent en general le dix-septieme
siecle ä Geneve comme une periode depourvue d'interet et d'une inferiority marquee sur le siöcle

precedent, il n'en est pas de meme des amateurs d'art qui sans peine y recoltent bien des objets
et des monuments dignes d'etre etudies.»— Baud-Bovy, I, 6: L'email, l'horlogerie, ces «premiers
berceaux de l'art genevois ».

5 Les Arts, 407.
6 Ibid., 425.
7 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 3: « Geneve, jusqu'aux premiers jours du XVII« siecle, n'a

point produit d'artistes. II lui a fallu plus d'un siecle encore, pour accorder ä ceux qu'elle engendrait
dös lors, comme malgre eile, droit de cite et droit k la vie.»

8 Crosnier, NA, I, 1901, 61; 1917, 12.
9 Sayous, Observations de l'intendant de Lyon sur le commerce de Genyve (milieu du

XVIIIe siecle), RSH, VII, 1939-42, 31.
10 Cf. par rapport ä la population de Geneve k cette date, chap. 1. — H. Fazy, Les constitutions

de la republique de Geneve, 1890, 125: « L'Edit de Mediation (1738) inaugura pour Geneve une ere
de prosperity, de paix et de concorde qui dura pres de vint-cinq ans. L'industrie, notamment
l'horlogerie, prit un essor merveilleux et l'aisance se repandit dans toutes les classes de la societe. »

11 Vallette, 105; Seippel, Geneve suisse, 249; Goyau, Une ville-eglise, I, 183. — On a

dit que le luxe etait entre k Geneve par la porte cochere de la maison Buisson, construite vers 1708

(maison Naville, rue Calvin 13); cf. Les Arts, 338.
12 Bovy, Nos Centenaires, 530, «et, avec le luxe, c'est l'art».
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La vie est encore simple, si on la compare ä celle d'autres cites 1, mais tout n'est que
relatif, et, par rapport ä celle du passe, eile effraie les ministres austeres qui s'elevent

sans succes contre les progres du luxe, et exigent une application plus stricte des

ordonnances somptuaires2. Bien que celles-ci subsistent en theorie3, et soient

maintes fois reiterees, elles sont de plus en plus enfreintes4, et vont bientöt tomber

en desuetude 5. Les repas magnifiques en font foi6. On peut renouveler la prohibition
de peintures de prix au dedans et au dehors des maisons. N'empeche qu'un des chefs

de l'Etat, le syndic Burlamaqui, forme une collection ou figurent des Rembrandt,
des Correge, des Van Dyck 7, et que le conseiller Francois Tronchin fait de meme8.

« Les moeurs avaient done eu, ä Geneve, deja raison des lois quand, vers 1740,

Frangois Tronchin commenga de former sa galerie 9.»

Les progres sociaux, un esprit nouveau de tolerance, emancipent les esprits10.
Toutes ces conditions permettent ä la science11 et aux arts12 un essor impossible

1 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 12: «Au debut du XVIIIe siecle, e'est plutöt la
simplicity, l'austerite meme des moeurs genevoises qui nous frappe.»

2 Ezechiel Gallatin preche en 1720 «sur la nature du luxe » et« contre ses dangereux effets »;
il signale «les progres effrayants du luxe ä Geneve », et requiert«une forte et vigoureuse execution
des lois somptuaires». — Cf. Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 12. — En 1725, le pasteur Vial
de la Rive presente aux Conseils un memoire sur le meme sujet, Gaberel, III, 63-5.

3 Cf. chap. 16, 17.
4 Galiffe, Wun siecle a Vautre, 1,1877; Du Bois-Melly, Les moeurs genevoises de 1700 ä 1760.

Assurement, dejä au temps de Calvin, des exceptions aux ordonnances avaient ete accordees ä
l'occasion de certaines fetes, surtout aux families gouvernementales. Mais plus tard on se passe
d'autorisation: «On peut se demander, non sans quelque etonnement, si les ordonnances
somptuaires avaient ete abrogees et si la Chambre de la Reforme etait definitivement abolie.»

5 H. Tronchin, Le conseiller Frangois Tronchin et ses amis, 1895, 244 sq.
6 Galiffe, I.e., donne quelques exemples de menus du XVIII6 siecle.
7 H. Tronchin, 246. — Sur cette collection, cf. chap. 28.
8 Ibid.
9 Ibid., 246.

10 Ritter, La famille et la jeunesse de J.-J. Rousseau, 1896, 127: « Un siöcle nouveau s'etait
ouvert: les esprits emancipes sentaient arriver ä eux un souffle inconnu. On entrait dans une epoque
de relächement, de plaisir et de gälte. Les p5res avaient vecu dans des temps difficiles et durs; ils
avaient aeeepte une vie etroite, soumise ä des lois austeres; les fils heritaient du fruit de leurs peines;
de longues economies avaient fini par creer l'aisance; le goüt des arts commengait ä naitre.» —
P. Chaponniere, Voltaire et les calvinistes, 1932, 20, 27: « Cette Geneve, eile ne doit plus ä Calvin
que sa reputation; pour l'esprit et la tolerance, eile ne doit rien ä personne.»

11 Yung, in Geneve suisse, Le Livre du Centenaire, 1914, 69: « Le goüt des sciences naturelles
ne se repandit a Genüve qu'au XVIIIe siecle. Jusque lä, les regards des Genevois s'etaient portes
davantage sur eux-memes que sur les choses exterieures. Mais, k partir du moment oü une paix
relative leur permit d'accumuler quelque richesse et leur assura quelque loisir... il se trouva parmi
eux des esprits superieurs qui s'appliquörent ä l'etude du monde physique et qui mirent en lumiere
le haut interet qui s'y attache.»

12 Les Arts, 307, 366; G, XXI, 1943, 26; Rigaud, Renseignements (2), 69; Baud-Bovy, Peintres
genevois, I, 7: «II fallut le clair soleil du XVIIIe siecle et l'influence predominante des Refugies
frangais, pour que le grain seme par Cusin poussät en herbe, pour que Geneve levät l'interdit
contre l'art en exil.»— Id., Geneve, cite des Nations, 1920,104:« Geneve, k la fin du XVIII6 siöcle,
cherche ä s'emanciper, ä se debarrasser de la camisole de force que lui a passee Calvin, ä rendre ä
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jusqu'alors. II y a maintenant des artistes dignes de ce nom, un Liotard, et d'autres;
un public apte, par sa richesse et par sa comprehension, ä leur faire des commandes,
ä les apprecier mieux qu'auparavant1.

L'elan est donne. Si les anciennes resistances se font encore sentir et justifient
en partie les plaintes de R. Toepffer 2 — on ne transforme pas immediatement la
mentalite et les mceurs d'un peuple, quand elles ont ete fagonnees rudement pendant
longtemps — du moins s'attenuent-elles de plus en plus. Et le XIXe, puis le XXe sie-

cle, vont beneficier de ce nouvel etat de choses, tant pour leur art figure 3
que pour

leur litterature 4.

l'art droit de cite.»— Goyau, Une ville-eglise, I, 208, au XVIIIe siecle: « Les arts plastiques, tout
comme l'art dramatique, commengaient apres deux siecles de disgrace k prendre leur revanche,
et c'etait pour les pasteurs une defaite de plus. Tandis que la Geneve patricienne ressuscitait le
theatre, les artisans de la Geneve plebeienne, orfövres et joailliers du quartier Saint-Gervais,
commengaient ä ressusciter la peinture et la sculpture, ä l'encontre des austerites iconoclastes par
lesquelles s'etait distinguee la primitive Reforme.»

1 Bovy, Promenade a VExposition du Centenaire, 1714-1914, 21-2; «Les conditions faites
k nos artistes se modifient; il y a desormais un public qui les retient au pays.» — Les Arts, 307.

2 Voir plus haut, 263. — Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 130: «Apres avoir ignore l'Art
durant des siecles, lorsque Geneve l'admit enfln, ce fut par raison, non par amour; eile l'encouragea
par devoir et de parole plus que de fait. Elle le loua et le laissa grelotter. Laudatur et alget, disait
Rodolphe Toepffer de l'Art k Geneve.»

3 Rey, 359, ä propos de Toepffer: ...« Geneve, k son tour, eprouva les bienfaits dudit arrosoir,
et reconnut que son sol n'etait pas plus rebelle qu'un autre k ce genre de culture.»

4 J. Bouvier, Essai sur Vhistoire intellectuelle de la Restauration, 1930, 19: «La vie intellec-
tuelle — j'entends d'inspiration proprement genevoise — etait alors ä Geneve beaucoup plus
brillante et plus active qu'aujourd'hui; il y avait de la conversation; il y avait des salons; il y avait
des connaisseurs et des mecenes; il y avait un public et des critiques; les artistes, se sentant soutenus,
avaient un programme et travaillaient, groupes avec enthousiasme.» — A. Rheinwald, Geneve

ou Vinspiration du poete, 1930, 37:« Par bonheur, les raisons que Toepffer enumerait pour expliquer
l'indulgence de l'art genevois, n'existent plus... Voilä des raisons, j'imagine, qui suffisent ä expliquer
pourquoi les ecrivains d'aujourd'hui sont de beaucoup superieurs, je ne dis pas seulement aux
Imbert-Galloix, aux Blanvalet, et aux Gaudy-Lefort, mais encore aux Toepffer et aux Cherbuliez.
lis savent que c'est un metier que d'ecrire un livre...»



31. Les themes d'imagination. L'antiquite. Le symbolisme.

L'imagination, ce pouvoir de creer des images, des formes qui ne soient pas
directement imitees de la realite, n'est pas favorisee chez l'artiste genevois par son

milieu, et les circonstances historiques, les moeurs, l'ont au contraire refrenee L
Le passe lui offrirait des themes multiples. Ceux de la religion lui sont interdits;
ceux de l'histoire profane, de la mythologie, de l'allegorie, lui permettent-ils plus de

possibility Non pas.
** *

Pour les XVIe et XVIIe siecles, combien rares les sujets empruntes ä l'histoire
ancienne Quelques graveurs en illustrent des livres d'histoire 2. Les medaillons

sculptes en clefs de voüte au portique de l'Hötel de Ville, au debut du XVIIe siecle,
renferment les tetes de Jules Cesar et d'Aurelien, mais parce qu'ils evoquent des

souvenirs locaux: le premier, son passage ä Geneve en Fan 58 avant notre ere, le

second, la reconstruction supposee de la ville3; d'autres, aux profils de Marcellus,
de Pompee, de Ciceron, du debut du XVIIIe siecle, ne sont que des evocations
erudites4. Une belle peinture sur email, datee de 1671, Alexandre dans la tente de

Darius, d'apres Le Brun, qui fut jadis attribute ä Jean I Petitot, est en realite
l'ceuvre du frangais Henry Toutin5; ce sujet est repris par Ch. Wielandy (1747-1837)6.
L'inventaire apres deces de Jean Gradelle, en 1688, comprend un tableau de la ville
de Troie 7. On ne peut glaner que peu d'autres exemples dans la peinture, la sculpture,
les arts industriels.

** *

A la fin du XVIIIe et au debut du XIXe siecle, avec le retour ä l'antique dont
David est en peinture un des principaux promoteurs, quelques artistes empruntent
leurs sujets ä la Grece et surtout a Rome 8.

Eleve de Saint-Ours, Vaucher (1768-1814) peint la Mort de Socrate, Le medecin
Philippe presentant la coupe ä Alexandre, Marius assis sur les ruines de Carthage9;

1 Cf. chap. 24.
2 Les Arts, 483, La gravure d'illustration.
3 Ibid., 349-50; fig. 4.
4 Ibid., 350.
5 Ibid., 406-7; NA, 1904, 72.
6 Rigaud (2), 275.
7 Cf. chap. 28; BING, XXXII, 1894, 17.
8 Deonna, L'imitation de l'antique par quelques artistes de la fin du XVIIIe et de la premiere

moitie du XIXe siecle representes au Musee de Geneve, G, I, 1923, 152.
9 Rigaud, Renseignements (2), 207-8; Bruun-Neergard, De Vetat actuel des arts a Geneve,

1802, 25-6; Gielly, 134. — Sur Vaucher, Les Arts, 387.
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Auriol (1778-1834): Platon enseignant ses disciples au Cap Sounion1; Chaix (1784-
1834): (Edipe ä Colone (1820)2; Lullin (1780-1806): La Mere des Gracques3. Saint-
Ours (1752-1809) surtout — disciple de David et rallie ä son esthetique neo-classique,
si bien qu'on l'a qualifie de « David genevois»4, ou de « diminutif de David»5,
et qu'on a vu en lui « le premier peintre d'histoire qu'ait produit Geneve » 6 — donne
l'exemple. II concourt en 1780 ä Paris pour le Prix de Rome, avec son Enlevement
des Sabines, et regoit un prix 7; il multiplie depuis les grandes compositions greco-
romaines, academiques et froides: Les Jeux Olympiques 8; 1e Depart des Atheniens
pour Salamine, La pompe des funerailles de Philopcemen, Le Choix des enfants de

Sparte, Le Combat des Horaces et des Curiaces, etc.9. II parseme ses paysages de
temples, d'autels fumants, de vases, de reliefs et de statues, de personnages vetus
ä 1'antique10. « Peintre d'histoire, il n'admet que les sujets dits nobles, grecs s'il
se peut, et romains pour le moins: le paysage ne compte ä ses yeux qu'ä la condition
d'etre historique 11. » Ses contemporains l'admirent et le louent d'avoir ressuscite
l'antiquite; mais la posterite n'a pas ratifie leur jugement, et prefere de beaucoup
en lui le peintre de portraits 12.

Subissant son influence, De la Rive (1753-1817) cede ä cette mode, congoit des
tableaux historiques, et insere dans ses paysages un brie ä brae d'antiquaire 13,

1 Gielly, 137. — Sur cet artiste, Les Arts, 387.
2 Rigaud (2), 361.
3 Les Arts, 387, fig. 262; Neuweiler, 59, fig.
4 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 98.
5 Focillon, La peinture au XIXe siecle, Le retour ä 1'antique, le romantisme, 1927, 416.
6 Rigaud, MDG, VI, 1849, 36: «Saint-Ours a ete notre peintre d'histoire»; Les Arts, 387.

— Saint-Ours, comme peintre d'histoire. Bovy, in Neuweiler, 21.
7 Baud-Bovy, I, 83.
8 Achete en 1791 par Francois Tronchin pour sa galerie des Delices, H. Tronchin, Le Conseiller

Frangois Tronchin et ses amis, 1895, 270-1. Au Musee de Geneve.
9 Baud-Bovy, I, 84 sq.; Deonna, L'imitation de 1'antique, G, I, 1923, 158.

10 Baud-Bovy, I, 84 sq.
11 Ibid., 109. — Cf. Sacrifice antique, Deonna, Musees de Geneve, n° 4, aoüt 1944.
12 H. Tronchin, I. c.: «Les Genevois, qui saluaient en Saint-Ours leur premier peintre d'histoire,

ne se doutaient pas que les plus ambitieuses compositions de leur compatriote etaient desti-
nees k l'oubli, et que l'artiste devrait ä des portraits au coloris vigoureux et franc, parfois etonnants
de sincerite, de virilite, d'expression, sa part de renommee.» — Baud-Bovy, I, 98: «Que nous
importent ces Grecs trop romains, cette antiquite trop realiste pour etre poetique, pas assez vraie
pour etre emouvante, ces imitations polychromes de l'Antinoüs, du Laocoon, du Discobole, ces
traductions de Plutarque ou de Tite-Live... Toutes ces oeuvres disciplines ont entre elles de

surprenantes ressemblances (comparees avec les peintures antiques de Guerin, Gerard, Girodet);
minces d'execution, souvent froides de couleur, elles revelent une egale science du dessin et de

l'ordonnance; il leur manque ä toutes l'emotion vraie, l'eclair naif et divin de la sincerite parfaite.»
13 Baud-Bovy, 1,110: « Ses paysages ne seront desormais hantes que par des visions antiques;

des chapiteaux brises les parsemeront et de ruineux portiques; ils auront du style et seront
historiques »; 113, il ecrit lui-meme: «Pendant les annees 1787 et 1788 toutes mes compositions furent
italiques, presque toujours ornees de quelques traits d'histoire ou de poesie.» — Rigaud (2),
216-7.
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avec chapiteaux et colonnes, avant de s'en liberer et d'etre un des promoteurs de

l'ecole genevoise du paysage.
Puis l'antiquite est delaissee, et les artistes du XIXe siecle n'y reviennent que

rarement. Iis rapportent de leurs voyages en Italie les souvenirs de ses ruines.

Calame, Diday peignent et dessinent les temples de Paestum U Barthelemy Menn
n'accorde qu'une attention fugitive ä ce passe, dans une toile detruite, Les proscrits
de Tibere 2, et dans l'esquisse d'une scene antique, Le marchand ambulant3.

** *

Le calvinisme se mefie de la mythologie paienne: non seulement elle est la
glorification du paganisme et de ses vices, mais aussi pretexte ä de belles formes
humaines 4, meme sensuelles. « Le Conseil protege les representations edifiantes, il
n'autorise pas celles qui mettent en scene des heros paiens, comme Hercule. Ce

serait manquer de respect ä Dieu et mepriser son honneur; ce serait une infidelite
de la part d'un magistrat chretien, au service de la loi evangelique du Christ5. »

Les arts decoratifs n'offrent que de rares exemples de tels sujets. Un Gardelle, sans
doute Claude, mort en 1619, ceuvre une piece d'orfevrerie, oü Ton voit Apollon et
les Muses sur le Parnasse 6. Des peintres sur email, les Huaud7 et leurs successeurs8,
decorent les boitiers de leurs montres de motifs mythologiques, et Liotard, qui
pratique parfois cette technique, represente en 1722 Diane et Endymion0. Jean
Huber decoupe une scene de l'Eneide, Junon priant Eole de lächer les vents10. A la
fin du XVIIIe et au debut du XIXe siecle, Wielandy modele en cire de petites scenes
de ce genre11. Les medailleurs et les graveurs recourent plus volontiers ä cette
source, modelent l'archer divin tuant le serpent Python sur la medaille de l'Exercice
de l'Arc, remise a lord Stanhope, commandeur en 177112, et temoignent souvent d'un
large eclectisme, oü les themes pai'ens d'histoire et de mythologie s'associent ä des
themes Chretiens 13.

1 Schreiber-Favre, Alexandre Calame, 1934, 25, pi. 17. — Dessin de Diday, Societe des
Arts, NA, 1910, 89, fig.

2 NA, 1911, 64.
3 Ibid., 93, fig.
4 Les Arts, 301.
5 E. Choisy, La theocratie a Geneve au temps de Calvin, 1897, 84.
6 SKL, s.v.; Dufour-Vernes, Les Gardelle, BING, XXXII, 1894, 5.
7 Les Arts, 411, fig. 276.
8 Ex. montre de David Trembley, XVIIIe s., ibid., 431, fig. 291.
9 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 15; Humbert, Revilliod, Tilanus Liotard, n° 124. —

Au Musee de Geneve.
10 Baud-Bovy, I, 50-1.
11 Les Arts, 448.
12 Blavignac, Armorial, 158, n° 36.
13 MDG, XX, 1879-88, 247:« Un document de 1771 rövele un singulier melange d'idees mytho-
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La peinture est plus reservee. L'inventaire apres deces de Pierre Revilliod,
en 1707, mentionne par exception le tableau d'une « nudite », sans doute antique 1.

J.-A. Arlaud imite ä Paris une Leda, d'apres un relief de Michel-Ange, mais, de retour
ä Geneve, il detruit en 1738 ce tableau, sans doute par scrupule religieux 2. Liotard
copie au pastel — et en gravure — des groupes antiques, Apollon et Daphne, Venus
Callipyge, les Trois Graces, etc., et une Venus endormie d'apres le Titien 3. Avec les

neo-classiques, Vaucher 4, Saint-Ours 5, a la fin du XVIIIe et au debut du XIXe siecle,
les exemples deviennent plus nombreux, mais Agasse ne demande ä la mythologie
que l'occasion d'exercer son talent d'animalier: La mort d?Adonis, Alexandre domptant
Bucephale (1812), Androcles et son lion (1811, avec replique en 1813), Remus et

Romulus allaites par la loupe (1810)6. Cette veine, dejä si mince, se tarit plus tard,
et l'on ne peut guere citer que le tableau de Barthelemy Menn, Les Sirenes, expose
au Salon de 1843, et detruit par son auteur 7.

La mythologie inspire aux sculpteurs du XIXe siecle, ä Chaponniere 8 et ä

Pradier 9, quelques-unes de leurs meilleures compositions. S'ils n'echappent pas ä la
froideur academique et au poncif dans les grandes, du moins — et surtout Pradier —
retrouvent-ils dans les petites statuettes, plus ä la portee de leur talent, quelque
souvenir de la grace voluptueuse de l'antiquite alexandrine 10.

** *

Les figures allegoriques et symboliques — dont beaucoup remontent ä l'antiquite

— sont avant la Reforme en honneur ä Geneve comme ailleurs. Les peintures

logiques et chretiennes; c'est une convention par laquelle deux graveurs frapperont des plaques
representant les sujets suivants: le Concert, le Serviteur d'Abraham, Cephale et Procris, le

Jugement de Salomon, les Adieux d'Hector et d'Andromaque, Joseph et ses freres, Coriolan,
le Temple de Gloire.»

1 Cf. chap. 28.
2 Baulacre, (Euvres, I, 467 sq., 473: «II s'etait retire dans sa patrie pour s'occuper de la

religion, de la grande affaire du salut. Dans ces principes, il se fit des scrupules sur une peinture qui
etait assurement lascive et capable d'enflammer l'imagination»; Rigaud, MDG, IV, 1847, 49;

id., Renseignements (2), 119-120; MDG, 1865, 225; Sinner, Voyage histonque etlitteraire dans la
Suisse occidentale, Neuchätel, 1781, I, 85; G, VIII, 1930, 114. — Le portrait d'Arlaud, par
Largilliere, au Musee de Geneve, montre l'artiste, pinceau en main, devant sa Leda; BSH, VI,
1933-38, 182; Les arts, 400, fig. 269.

3 Baud-Bovy, I, 17; Gielly, Vecole de peinture genevoise, 204.
4 NA, V, 1905, 12, flg., dessin mythologique.
5 Baud-Bovy, 1,84, 86, fig. (Amour et Psyche, 1784-5); 93 (Hero et Leandre, 1806); 93 (Homere

chantant ses poemes ä l'entree d'une bourgade de la Grece).
6 Baud-Bovy, II, 115.
7 NA, 1911, 64, 66, flg.; Baud-Bovy, Barthelemy Menn, dessinateur, 31, 156. — Une copie

en email par J.-M. Baud au Musee de Genöve, ibid., 159.
8 Vallette, Le sculpteur J.-E. Chaponniäre, NA, 1911, 3, ex. Daphnis et Chloe.
9 En dernier lieu sur Pradier, Deonna, L'Amour captif de Pradier, G, XIX, 1941, 216,

pi. IV, refer.
10 Ibid., 1. c.
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et les sculptures hätivement dressees en divers points de la ville, lors des entrees

des princes de Savoie1, en donnent des exemples; en 1501, c'est une fontaine avec

1'image de la Justice et trois jeunes filles qui representent des villes 2; en 1523, on

erige devant la Maison de Ville une fontaine avec les personnifications de Geneve,
de Bon vouloir et de Liberalite 3; en 1531, pour celebrer la combourgeoisie avec Berne

et Fribourg, une mere poule protege ses poussins contre l'epervier ravisseur, et
trois A en menuiserie, aux couleurs des villes, et lies, evoquent les trois allies 4.

Les fresques peintes au XVe siecle dans la salle du Conseil, ä la Maison de Ville,
comptent divers personnages symboliques, la Justice, l'Amitie, la Concorde, parmi
des ecrivains et des philosophes antiques, des peres de l'Eglise, la Sibylle Erythree 5.

** *

Ces themes demeurent en usage apres la R6forme, parce que les siecles les ont
vid6s de leur signification originelle, banalises, reduits au role d'ornements et de

vagues symboles d'idees tres simples et universelles 6. On les puise surtout dans le

repertoire traditionnel du moyen äge, auquel Ripa donne une nouvelle importance
et qu'il precise dans son Iconologie que de multiples editions perpetuent depuis 15937.
Sur le relief du College, en 1561 — attribue ä tort ä Jean Goujon — deux genies femi-
nins ailes accostent les armoiries genevoises et tenant, Tun l'epee, l'autre un livre,
aceompagnes l'un de trophees d'armes, l'autre d'emblemes pacifiques, sont les
symboles de la guerre et de la paix, de Paction et de l'etude 8. On n'oublie pas, lors des

fetes officielles, les motifs qui ont servi jadis dans les memes occasions: en 1584,

pour celebrer le renouvellement de l'alliance entre Geneve, Berne et Zurich, on
demande au sculpteur Germain Viarrey une fontaine de töle, que surmonte le groupe
de la Justice et de la Paix 9; le meme artiste execute aussi un mannequin du dieu
Mars 10. Un des medaillons de l'Hötel de Ville, taille au d6but du XVIIe siäele, ren-
ferme la balance de la Justice n. La porte en bois de l'allee des Boucheries12, oeuvre

1 Les Arts, 180, refer.; Simone Linnert-Jensen, L'entree ä Genöve de Marguerite d'Autriche,
duchesse de Savoie (8 decembre 1501), MDG, 36, 1938, 280; BSH, VI, 1933-8, 188.

2 Les Arts, 232.
3 Ibid.
4 Ibid., 195.
5 Ibid., 205-6; Deonna, Rev. suisse d'arch. et d'histoire de Vart, 1942, 182; id., G XXI

1943, 103.
6 Calvin lui-meme recourt ä ce symbolisme, il a pour sceau une main tenant un cceur, et pour

devise «Prompte et sincere»; cf. Doumergue, Iconographie calvinienne, 64 sq. (gravures de
Woeiriot, 76 sq., medailles).

7 Sur le role de Ripa, G, XXI, 1943, 105, refer.
8 Les Arts, 348, fig. 227; en dernier lieu, G, XXII, 1943, 116.
9 Les Arts, 293, note 2.

10 Ibid., 379.
11 Ibid., 349.
12 Ibid., 356, flg. 236; 359.
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en style Renaissance de la fin du XVIe ou du XVIIe siecle — est-elle un rare temoin
de l'ebenisterie genevoise, est-elle importee — groupe autour d'un Hercule appuye
sur sa massue, symbole de la Vertu heroique1, des figures feminines nues et armees
dont l'une, tenant la palme et levant une couronne, est le symbole de Recompense 2.

Au debut du XVIIe siecle, l'italien Cesar Giglio restaure les fresques de la salle du
Conseil et leur ajoute les figures des Juges aux mains coupees, images du Mauvais
gouvernement, et complete ainsi le theme anterieur du Bon gouvernement3. En 1652,
Samuel de Rameru offre au Conseil un tableau qu'il a peint lui-meme, oü le

personnage de la Justice, epee et balance en main comme il se doit, se dresse sur la place
de 1'Hotel de Ville 4. Un baton de syndic — plutot que du sautier — de 1687, reunit
plusieurs symboles: une main ecrit, celle du magistrat qui edicte les lois; une oreille,
celle qui ecoute les requetes du peuple 5.

** *

Voyez les marques typographiques des imprimeurs genevois depuis le XVIe
siecle: elles utilisent maint motif que Ton retrouve dans les recueils d'all^gories et
d'emblemes d'alors 6: autour d'une lance s'enroule un dauphin 7; un personnage est

pres d'un olivier 8; le Temps fait sortir la Verite du puits9; deux mains sortant des

nuages tiennent une ancre au-dessus d'une mer oü nagent des Tritons10; un enfant

grimpe ä un palmier, embleme de la Perseverance et de la Vertu n, etc.

** *

Les medailles des XVIIe-XVIIIe siecles n'offrent pas moins de vari£t612. Celle

du premier Jubil6 de la Reforme en 1635: une femme assise s'appuie sur l'ecusson

1 Ripa, Iconologia, s. v. « Virtu heroica ».
2 Ibid., s. v. «Premio»: homme tenant une palme et un rameau de chene de la droite; de la

gauche, une couronne et une guirlande.
3 G, XXI, 1943, 109.
4 Les Arts, 377, fig. 251; 380.
5 Ibid., 435; G, XXI, 1943, 137.
6 Choisy, Marques typographiques genevoises, G, XII, 1934, 175 sq. pi.; Les Arts, 475,

L'Imprimerie; G, XIV, 1936, 181.
7 Marque des Aide, imitee k Geneve par plusieurs imprimeurs, G, XII, 1934,180. — Cf. Emble-

mes d'Alciat, ex. 1584, CXLIII; Martinet, EmbUmes royales, Paris, 1673, 63, XXII.
8 Marque de Robert Estienne, Les Arts, 476, note 3.
9 Marque de Conrad Badius, ibid., 476, note 7.

10 Marque de Jean Crespin, ibid., 476, note 8, fig. 320.
11 Marque de Jean Girard, ibid., 476, note 11; G, XII, 1934, 181, fig. 8. — Cf. EmbUmes

d'Alciat, ed. Anvers, 1584, n° XXXVI. — «Perseverance», femme grimpant k un palmier; cet
arbre est l'embteme de la Vertu, Boudard, Iconologie, s. v.

12 Blavignac, Armorial genevois, 317 sq.; Demole, Visite au Cabinet de numismatique, 1514, 33.
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de la cite, et l&ve dans la main droite un soleil; «Veritas mendacium lux tenebras

expellit», dit la legende1. Selon Ripa, en effet, la Verite tient un soleil dans la droite,
et un livre ouvert dans la gauche 2. La medaille du second Jubile de la Reforme,
en 1735, par Jean Dassier, montre Geneve personnifiee, ä couronne murale, sur

un nuage, avec ces memes attributs dans chaque main, et un nimbe rayonnant
autour de sa tete 3. Jean Dassier reproduit plus fidelement encore ce theme dans sa

medaille de Montesquieu en 1735: la Verite tient dans une main la palme et le livre,
dans l'autre le soleil 4. L'oeuvre si feconde de ce medailleur genevois 5 abonde en

themes allegoriques, dont il n'est certes pas l'inventeur. Medaille pour la paix
de 1736: la Justice tient la balance, et la Liberte la pique surmontee du bonnet

phrygien6; medaille de la mediation de 1738: la Justice, la Paix avec un rameau
d'olivier, sont debout pres d'un autel au pied duquel est etendue la figure horrible
de la Discorde 7.

** *

Au XVIIIe siäcle, on n'a pas renonce k agrömenter les fötes locales d'allögories:
en 1771, en l'honneur de Charles Stanhope, vicomte Mahon, commandeur de l'arc,
douze enfants d^guises en Amours sont conduits par un jeune homme en Mercure 8.

Preudhomme 9 peint en 1774 pour l'Exercice de l'Are ce personnage sur un fond
de ville fantaisiste, et l'accompagne de motifs allegoriques, balance de la Justice,
pique avec bonnet de la Liberty, livre ouvert, « Les loix »10. Un tableau attribue k tort
k L.-A. Brun de Versoix, mais d'un auteur inconnu, celebre la mediation de 1789:
Geneve personnifiee, qui offre un sacrifice d'action de graces pour la paix retrouvee,
est entouree de plusieurs figures symboliques puisnes au repertoire traditionnel11.
La gravure de Geissler, La Paix descendue le 10 fevrier 1789 sur la Republique de

Geneve, rappelle le meme evenement, mais en melant la realite aux symboles12.
La Revolution fait un grand usage de ceux-ci, ä Geneve comme en France. En 1794,

1 Demole, Visite, 34, n° 76.
2 Ripa, s.v. Veritä; ibid., s.v. Ghiarezza: «La Värite donne la clarte, c'est pourquoi la

Clarte porte aussi un soleil dans la droite».
3 Demole, 35, n° 77.
4 Mäle, Vart religieux en France depuis le Concile de Trente, 425, flg. 248.
5 Les Arts, 445.
6 Demole, 46, n° 87.
7 Ibid., 47, n° 88; Blavignac, n° 25.
8 Picot, Hist, de Geneve, III, 329.
9 Sur cet artiste, Les Arts, 392.

10 A l'Exercice de l'arc. — Musee d'Art et d'Histoire, Exposition du bimillenaire, Geneve ä
travers les ages, 1942, 22.

11 Je l'ai (Studie en detail: Notes sur une famille d'artistes du XVIIIe siecle, Les Brun de Rolle,
Rev. suisse d'art et d'arch., IV, 1942, 210, fig.

12 Rev. suisse d'art et d'arch., IV, 1942, 218.
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dans nne fete qui commemore l'anniversaire de la Revolution de 1792, un cortege
porte les statues colossales de la Justice et de l'Egalitö *, et Saint-Ours peint pour
Saint-Pierre, devenu le Temple des Lois, sa Geneve revolutionnaire, autour de laquelle
il accumule les emblemes 2. On en trouve sur les monnaies 3, les cocardes 4 et sur
d'autres documents de cette epoque.

On le voit, ces themes demeurent en general confines dans l'art decoratif,
l'estampe 5, en des oeuvres officielles et de circonstances; leur execution ne sort

pas de la mediocrite, a part Celle de quelques monnaies. Aucun artiste n'en tire une
peinture de merite. Saint-Ours laisse inachevee sa toile le Triomphe de la Beaute

(1809) 6, sujet que B. Menn reprend plus tard en une esquisse 7. Le XIXe siecle ne
relive pas ce genre et, lui aussi, en dehors de symboles ofFiciels 8, n'y fait que des

tentatives isolees 9.

1 Chapuisat, De la Terreur ä VAnnexion, 36.
2 Musee d'Art et d'Histoire, Deonna, Collection arch, et hist., 1929, 79; id., G, XVIII,1940,124.
3 Ibid., 124.
4 Musee d'Art et d'Histoire, Coll. arch, et hist., 98.
5 Ex. Thomas Seguin, peintre sur email, grave ä la fin du XVIIIe siöcle diverses estampes

d'apr^s Wilter, par ex. La Defiance, La Constance, A la plus belle, etc., Rigaud (2), 273.
6 Baud-Bovy, I, 93, 95, pi. XXIII; le sujet est emprunte ä Montesquieu, Le Temple de

Gnide.
7 NA, 1911, 94.
8 Ex. Monument national, 1869, Genöve et la Suisse; Pierres sculptees, 396, n° 1018. — En

statuaire, certaines compositions de Pradier, G, I, 1923, 173.
9 B. Menn, Salomon presente ä la Sagesse, huile, sans doute ä Rome, en 1836. NA, 1911,

63, fig.



32. La realite utilitaire.

Peu imaginatif et peu fantaisiste 1, de temperament positif, le Genevois ne
s'evade guere de la realite immediate qu'il a sous les yeux, et dont il retient les faits
precis. En art, il applique le precepte de Calvin: « qu'on ne peigne et qu'on ne taille
que les choses que l'on voit ä l'ceil» 2.

II demande de plus ä cette realite d'etre utile 3. Les themes ne l'interessent pas

parce qu'ils öveillent sa curiosite et son emotion esthetique; ils doivent avoir un but;
on les traite « pour en avoir memorial » 4, dit encore Calvin, et comme l'affirme
une inscription sur une peinture de l'Escalade5:

Pour en faire souvenir
A ceux qui sont ä venir.

C'est pourquoi les genres les plus pratiques ä Geneve sont ceux qui repondent
le mieux ä ces preoccupations: les scenes d'histoire, qui commemorent les hauts
faits de la religion reformee et de la cite genevoise; les vues topographiques, qui
donnent l'image de la citadelle de la foi; les portraits, qui conservent ä la posterite
les traits des personnages marquants. De simples documents qu'ils sont d'abord,
ces oeuvres n'acquierent que progressivement une valeur d'art6.

1 Gf. chap. 23, 24.
2 Les Arts, 301; voir plus haut, 136.
3 Cf. chap. 25.
4 Les Arts, 302; voir plus haut, 136.
5 Cf. chap. 33.
8 Seippel, in Geneve suisse, 250: « Les premiers bons peintres genevois furent des portraitistes,

des animaliers et des paysagistes.»

19



33. La realite: l'histoire.

Les Genevois s'interessent ä l'histoire, surtout ä celle de leur cite et k ses menus
faits *, que de nombreux annalistes scrutent depuis le XVIe siecle 2, sous la
surveillance ombrageuse des autorites 3: en 1773 encore, YHistoire de Geneve par Beren-
ger est condamnee ä etre laceree et brülee 4. La premiere histoire imprimee est
celle de Spon en 1680, mais il faut attendre celle de J.-A. Gautier, qui embrasse les

evenements des origines ä 1690, et n'a ete publiee que de 1896 ä 1914, pour posseder
celle d'un veritable historien, recourant aux sources les meilleures, aux documents
d'archives, et scrupuleux de les verifier 5.

** *

Rigaud affirme, ä propos de Part genevois des XVIe-XVIIe siecles: «Quant au

paysage proprement dit, ä la peinture historique, ou aux tableaux de genre, on ne
les trouve nulle part»6; d'autre part, ä en croire Du Bois-Melly:« Ce fut la peinture
d'histoire, a-t-on dit, qui se manifesta la premiere dans notre cite » 7. L'une et l'autre
assertion sont trop peremptoires. Gertes, la peinture d'histoire n'inspire pendant
longtemps que des oeuvres mediocres, documentaires, mais de bonne heure elles

existent, et l'on en peut citer.
** *

Ce sont tout d'abord quelques scenes de l'histoire frangaise, dues ä des artistes
refugies ä Geneve, qui cependant interessent Geneve parce qu'elles y ont ete exe-
cutees, et parce qu'elles evoquent la Reforme et ses persecutions. Jean Perrissin,
de Lyon, est ä Geneve en 1569, ou, avec la collaboration de Jacques le Challeux
de Rouen, et de Jacques Tortorel de Lyon, il execute des gravures sur bois et sur
cuivre representant les guerres et les troubles de la religion en France, en un recueil

1 Ph. Monnier, Causeries genevoises.— De Ziegler, Geneve, 1929, 96: «Depuis Philippe
Monnier, nous savons quelle est chez nous l'eminente dignite de l'histoire, et que, pour se faire un
nom dans notre petit monde, rien ne vaut moins qu'etre po&te, rien ne vaut mieux qu'etre historien.

»

2 Sur les origines de ces recherches historiques, cf. Geisendorf, Les annalistes genevois du
debut du XVIIe siecle, MDG, XXXVII, 1942; P.-E. Martin, Les annates manuscrites de Geneve,

Festgabe P. Schweizer, 1922, 287; Les Arts, 1942, 28.
8 Le gouvernement genevois interditsouventlapublicationd'histoireslocales,cf. P.-E.Martin,

BSH, VI, 1983-8 (ä propos de Pierre Perrin, 1593-1636, refer.), 203 sq., 223.
4 RC, 8 fevrier 1773; cf. Roget, Etrennes genevoises, V, 1882, 54.
5 Les Arts, 28; Geisendorf, 28 sq.
6 MDG, IV, 1847, 32; Renseignements (2), 100.
7 Du Bois-Melly, P.-L. De la Rive et les premieres expositions de peinture ä Geneve, 1868, 4.
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paru ä Geneve chez Jean de Laon, en 1569-70 L Francois Dubois, d'Amiens, refugi6
ä Geneve oü il meurt en 1584, peint ä I'huile sur bois les memes themes, entre autres le

Massacre de laSaint-Barthelemy, auquel il a sans doute echappe2; eette derni&re ceuvre,
sans etre de premier ordre, est cependant bien superieure ä Celles de nos artistes locaux.

Dans les interieurs — ä en juger par les inventaires de deees qui ont ete

depouilles — on ne releve que peu d'images de ce genre: chez Francois Turrettini,
mort en 1688, «le tableau du synode de Dordrecht»; chez Jean Caze, mort en 1700,

« six estampes de bataille par Callot », « La procession de la Ligue » 3.

** *

La Maison de Ville conserve quelques souvenirs historiques 4, parmi lesquels
des peintures ä I'huile5 illustrant les guerres de Geneve contre la Savoie au XVIesie-
cle. Au debut du XVI Ie, Sarasin, l'auteur du Citadin de Geneve, — pamphlet politique
dirige contre la Savoie et ses pretentions sur Geneve, paru en 1606, — les enumere
complaisamment, et il est curieux que ces descriptions de nos plus anciennes
peintures d'histoire locale n'aient guere attire l'attention des erudits. L'auteur suppose
qu'il conduit son adversaire ä la Maison de Ville, qu'il lui montre et lui commente
les temoins de ses defaites: «Mais, pour te faire desmordre de tes rouges et meur-
trieres esperances, montons lä-haut, je t'y ferai voir quelques tableaux qui ne sont

pas ä mespriser. Entrons en ceste sale». Le plus ancien, «qui est bien antique en

son sujet», puisqu'il remonte au debut du XIVe siecle, et par sa facture, puisqu'il
a ete restaure «il y a environ 30 ans», done vers 1575, illustre «la desfaiste du
Comte de Genevois et de Hugues Daulphin, seigneur de Faucigny, lesquels en l'an
1307, et le 6 de juin estoyent entrez par le moyen d'une trahison ä Geneve...»6.

Quant a-t-il ete peint Nous ne le savons, mais il est assurement anterieur aux
suivants, puisque l'auteur l'annonce en ces termes: « Voici le premier... ».

Le second est «un peu vieux», fort deteriore, «mais on y apergoit encore de

1 Les Arts, 484.
2 Ibid., 376; en dernier lieu, Deonna, Une peinture genevoise de la Saint-Barthelemy, G,

XXI, 1943, 116, pl.
3 Cf. chap. 28.
4 Plusieurs sont parvenus jusqu'ä nous, par exemple le Tableau de Valliance, soit l'inscription

peinte sur bois, aux armoiries des trois cites, commemorant le renouvellement de l'alliance de
1584 entre Genöve, Berne, Zurich. Gf. Musee d'Art et d'Histoire, Coll. arch, et hist., 1929, 70; G,
XIII, 1935, 253. — Sur le mobilier de la Maison de Ville, G, XIII, 1935, 250.

5 II s'agit bien de peintures ä I'huile, et non de gravures, pour lesquelles le Citadin emploie
du reste aussi le terme de «tableaux»; 352: «peintures»; 358: «exploits qui sont ici despeints
en huyle».

6 Le Citadin: «Voici le premier qui est bien antique en son sujet, mais qui fust renouvele il
y a environ 30 ans. C'est la desfaite du Comte de Genevois et de Hugues Daulphin, Seigneur de
Foucigny, lesquels en l'an 1307, et le 6 de Iuin, estoyent entrez par le moyen d'une trahison ä
Genöve...»
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bona lineaments»: c'est la victoire remportee en 1530 au village de Meyrin par les Genevois

sur les Savoyards; on ne peut se tromper, puisqu'une inscription en porte le nom1.
En 1535, une rencontre a lieu ä Gingins entre les Savoyards et les Suisses

accourus au secours de Geneve. Sur le troisieme tableau, on voit la ville de Geneve
ä l'une des extremites, celle de Neuchätel ä l'autre, et les Suisses sortant ä la file
de cette derniere 2.

Le 13 janvier 1536, les Savoyards tentent l'escalade de Geneve de nuit, et
dressent leurs echelles du cote de Saint-Gervais, mais ils sont culbutes dans les fosses

par le feu des arquebuses et des canons. C'est le sujet du quatrieme tableau 3.

II rappelle que Geneve a subi plusieurs tentatives d'escalade, avant celle qui a

fait oublier les autres, l'Escalade de 1602 4. II prouve aussi que ce theme a ete traite
par les artistes locaux avant cette derniere, et que peut-etre, parmi les peintures,
les gravures que nous lui rapportons, certaines concernent ces faits antörieurs 5.

1 Le Citadin: «Passons au second qui est un peu vieux, mais on y apergoit encore de bons
lineaments. C'est le village de Meyrin (le nom est au-dessous), oü tu vois une grande meslee, et les
Genevois victorieux qui poursuivent les Savoysiens lh-haut contre les bois. Ce fut le 8 octobre 1530

que les Genevois pour amener des bleds que les Savoysiens leur retenoyent en la terre de Gez
sortirent de la ville en nombre de 150 hommes tant seulement. On leur dresse une embuscade de
700 hommes ä Meyrin...», etc.

2 Ibid.: «Tu vois en ce troisiöme une rude escarmouche qui se donne entre Savoysiens et
entre des gens habilles k la Suisse, au lieu de Gingin. Tu me diras que ceux de Genöve n'ont point
de part en ceste victoire. C'est la verite; mais neanmoins il est bon de t'esclaircir du sujet de ce
tableau: tu vois Geneve en un bout, et Neufchastel en l'autre. Ceux qui sont habillez k la Suisse
sortent de Neufchastel ä la file, pour venir secourir Geneve en oct. 1535, qui estoit pressee par le
Due Charles...», etc. — Gilliard, Les combats de Gingins et de la Faucille en octobre et decembre
1535, BSH, VII, 1939-42, 3 sq.

3 Ibid.: «Et que diras-tu de ce quatriesme qui represente l'assaut donne k Genäve par
les Savoysiens le 13 de janvier 1536, entre neuf et dix heures de nuict, du eoste de S. Gervais,
pendant le siege du Due Charles Vois-tu comme ils approchent au pied de la muraille, et au bord
du fosse avec eschelies, mais comme ils culbutent les uns sur les autres C'est tout ce que Ton peut
voir k travers la lueur que donnent les arquebusades et les canonnades qui fouettent net dans le
fosse et qui greslent comme foudre sur ces carcasses ennemies. Iis sont vaillamment repousses
avec grande perte de leurs gens, dont furent rendues k Dieu graces solennelles.» — Spon, Hist,
de Geneve, I, 1730, 268: «En 1536, k 10 h. du soir, tentative d'escalade par les Savoyards du
cöte de S. Gervais et S. Victor.»

4 Une premiere tentative est celle de la «Nuit des Echelles », ou de 1'« Escalade », le 25 mars
1529. —Le Citadin: «Carle Ieudy avantPasques 1529 apräs minuict ils vinrent avec grande quantite
d'eschelles bien pres des murailles pretendans prendre la ville d'assaut. Iis etaient plus de 3500 cou-
verts de cuirasses. Mais entr'eux furent saisis de teile frayeur envoyee du ciel qu'ils n'eurent plus
belle haste que de gagner au pied, sans mesmes avoir le loisir d'appliquer leurs eschelles... Ceste

entreprise, ou ceste nuict fust depuis toujours nommee la nuict des Eschelles, ou de YEscalade. » —
Une seconde eut lieu dans la nuit du 2 au 3 octobre 1530; Spon, Hist, de Geneve, ed. 1730, I, 205

(les Savoyards vinrent jusqu'au pied des murailles, «mais ils n'eurent pas assez de resolution
pour les escalader»); Borgeaud, Pages d'histoire nationale, 1934, 60. — Ces tentatives d'escalade
etaient done frequentes. En 1589, Lurbigny veut s'emparer de nuit de Versoix, avec une petite
troupe de 200 cavaliers et de 700 fantassins, munis de petards et d'öchelles noircies. Ferrier,
Histoire de Versoix, 25.

6 Voir plus loin, 293; G, XXI, 1943, 126.
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Un cinquieme decrit la conquete des terres de Savoie par les Suisses en 1536:

on y voit en un paysage des villes, villages, chateaux, oü s'affairent des soldats vetus
ä la suisse, porteurs de grandes barbes, et tenant leurs epees ä deux mains, qui
assurement pillent et chassent de leurs demeures les habitants; en un coin flottent
les bannieres de France, inquiete des succes bernois 1.

Un rideau protege ce tableau, qui est le «dernier des anciens», du moins de ceux
oü Ton peut encore discerner quelque chose, car d'autres sont trop abimes 2.

** *

Une serie de peintures, placee dans une autre piece, concerne les evenements

plus recents, ceux des guerres de Geneve contre la Savoie apres l'adoption de la

Reforme, ä la fin du XVIe et au debut du XVIIe siecle, mais l'auteur n'en mentionne

que les principales 3. C'est la prise du fort de Versoix en 1789. Les Genevois ont force

la place, y font un grand carnage, et le chef ennemi se rend aux vainqueurs au son

des trompettes victorieuses 4. Une suite de petits tableaux represents les escar-
mouches qui mirent aux prises la meme annee 1589 Genevois et Savoyards au

pont d'Arve, et on lit sous chacun d'eux la legende:

Non haec humanis opibus, non arte magistra,
Proveniunt.
Maior agit Deus.5

1 Le Citadin: «Pour te faire voir le cinquiesme et dernier tableau des anciens, nous tirerons
ce rideau: C'est un grand paysage compose de plusieurs villes, chasteaux et villages. Tu vois ä
chacune porte des Trabants Suisses avec des manches et des hauts de chausses bouffis d'un beau
taffetas de diverses couleurs, portans de ces grandes barbes qui si fort te desplaisent, et de grandes
espees ä deux mains. Tout remue par la dedans. C'est un vray remue-mesnage et sur chacune ville
et bourgade est escript ce dicton «Veteres migrate coloni». Que penses-tu que ce soyt C'est la
conqueste des Pays du Due Charles faite en l'an 1536 par les Bernois, Fribourgeois et Valeysans
pour la querelle de Geneve, contre laquelle il avoit dresse une forme de siege au mepris de l'arrest
de S. Julien de l'an 1530 et contre la teneur de la sentence de Payerne de l'an 1531 En ce
coin du tableau ne recognois-tu pas les banniöres de France qui vindrent arrester ä la Cluse le
progres de l'armee bernoise »

2 Ibid.: «II y a plusieurs autres vieux tableaux, mais l'on n'y cognoist plus rien.»
3 Ibid.: «Laissons ces vieilles peintures pour nous tourner du coste des modernes: lesquelles

je te vai monstrer dans ce cabinet, en grand nombre. Mais nous n'adviserons que les principales. »
4 Ibid.: «En voici un qui est magnifique et süperbe. Voilä une belle forteresse au haut d'une

bourgade, gardee par un grand nombre d'hommes. Une petite troupe d'armez de toutes pieces,
entre ä la file par ceste ruelle que tu vois. lis font soudain un terrible carnage par les rues, haha
que de corps morts entassez les uns sur les autres, et des Formats enchaisnez qui les contemplent,
s'efforgans d'en sauter de joye. La principale Tour est battue ä grands coups de Canon. Advise
comme le Capitaine en sort avec ses gens et le bagage, teste nue, le tambour sur le dos, les enseignes
ployees, tous tristes, faisans de grands Inclinabo aux vainqueurs. Et aux autres coins du tableau
je considere des trompettes qui se respondent d'un son esclatant ä qui mieux mieux en signe de
triomphe et de resjouissance. Que veut dire tout cela Tu le comprends dejä bien. C'est le Fort
de Versoy...»

5 Ibid.: «Doncques tous ces petits tableaux qui s'entresuivent representent les belles escar-
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Tout aupres, une petite peinture commemore les exploits de Lurbigny pres du
village de Farges dans le pays de Gex, en 1590: ce capitaine met en deroute une
troupe d'Espagnols et d'Italiens et lui fait abandonner son butin, du betail, des

prisonniers, hommes, femmes, enfants x. C'est ensuite le combat de la Menoge,
encore en 1590, «miraculeuse victoire», oü s'illustre le baron de Conforgien2. Voici une
autre «miraculeuse delivrance », celle de l'Escalade de 1602, mais, afm de ne pas
trop eontrister son adversaire, son guide ironique ne souleve pas le rideau qui
couvre cette scene, dont on aper^oit cependant un coin 3. Enfin, derniers actes de ces

guerres, un tableau en deux parties: sur l'une la prise du fort de Sainte-Catherine
sur lequel flottent les drapeaux fran§ais, et sa demolition par les Genevois4; sur
l'autre, la ville de Saint-Genis avec les bannieres genevoises, son eglise, oü «le
ministre et les soldats s'en vont au presche...»5.

** *

Ces peintures n'existent plus, ä l'exception d'une seule, celle de l'Escalade
de 1602, que Ton peut identifier sans doute possible avec un panneau peint a l'huile,
aujourd'hui au Musee d'Art et d'Histoire 6. II donne une des plus anciennes repre-

mouches attaquees du coste du Pont d'Arve, lesquelles furent au commencement de la guerre de
l'an 1589 le journalier exercice de nostre jeunesse... (description). Mais c'est le ciel qui combattoit
pour Geneve, et qui faisoit dire aux amis et aux ennemis ce que tu vois escrit au dessous de chacun
tableau:

«Non haec humanis opibus, non arte magistra,
»Proveniunt,
» Maior agit Deus.»

1 Le Citadin:« En ce petit qui joint ceux des escarmouches du Pont D'Arve, tu vois le Seigneur
de Lurbigny ancien capitaine, qui met en deroute 150 lanciers et 400 pietons Espagnols et Italiens.
Le vendredy 5 de juin 1590, ayant poursuivi jusques au village de Farges, terre de Gez, ceste troupe
de picoreurs qui emmenoyent 300 pieces de bestail, plusieurs hommes, femmes et enfans, il leur
fait en fin lascher prinse, il charge si ä propos les lanciers qu'ils sont mis en merveilleuse desroute...»

2 Ibid.: «Laissons ces petites rencontres pour voir quelque chose de plus grand. C'est icy que
tu verras la rude espee du Baron de Conforgien, le seul nom duquel donnait jadis terreur en Savoie.
En un mot, c'est la miraculeuse victoire de la Menoge. Le Jeudy 17 de Septembre 1590, etc. »

3 Ibid.: «Voilä bien celuy de l'escalade de l'an 1602, fort vivement represents en obscure
nuict par la main d'un excellent ouvrier, mais pour ne t'en faire mal au coeur, et ne t'accabler
de tristesse, je suis content de ne le descouvrir point, combien que lä-bas en un coin qui n'est pas
du tout couvert, j'advise bien je ne sgay quoy vers le boulevard de L'Oye: mais passons outre.»

4 Ibid.: «Pour conclusion, ce dernier tableau comprend deux places: D'un coste le Fort de
S. Catherine qui devoit, ce sembloit, engloutir Geneve, dans lequel paroissent les drappeaux
Francois. Et tost apres est esplane par la diligence de certains habiles pionniers du menu peuple de

Geneve, en telle sorte qu'il n'y reste trace de forteresse. Considere je te prie, comme ces fortifica-
teurs de Geneve accommodent la palissade, les bastions, les cabanes. lis ne sont point lasches en
leur besogne. lis en desfont plus, en une heure, que les autres n'en avoyent fait dans un an.»

5 Ibid.: « D'autre coste je voi la ville de S. Genis sous la Clef et l'Aigle, et aux quatre coins
les bannieres de Geneve. Au devant de l'Eglise, le Ministre et les soldats qui s'en vont au presche...»

6 Jadis ä la Bibliotheque publique. — Hammann, Les representations graphiques de l'Escalade,
1868, 14, E; G, I, 1923, 61, note 1, refer.; XIII, 1935, 359, n° 161; Les Arts, 296, 377, refer.
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sentations connues de ce fait local, puisqu'il a ete execute peu apres l'evenement,
entre 1602, et la date de publication du Citadin, en 1606. « En un coin qui n'est pas
du tout couvert, j'advise bien je ne sgay quoy vers le boulevard de l'Oye. » Se

moquant de son compagnon imaginaire, le Citadin feint d'ignorer ce que signifie
ce detail: il fait allusion au coup de canon qui, tire de ce boulevard, brisa les echelles

des assaillants, et determina leur echec; precisement la peinture n'omet pas ce

trait 1. Au sommet, deux anges tiennent une banderolle ou on lit: Geneve delivree

de ses ennemis par le bras du Tout Puissant, le 12 decembre 1602 sur le minuict.
De nombreuses banderolles traversent le champ, porteuses de versets bibliques qui
glorifient l'aide du Tres Haut et le remercient. Tout en bas, ä gauche, un cartouche
renferme l'inscription:

En registre sera mise

Une si grande entreprise
Pour en faire souvenir

A ceux qui sont ä venir. Ps. 102.

De Pere en Fils les faits de Dieu ont magnifie
Et sa puissance entreux sans fin sera b...

Ps. L.

A l'interpreter, on peut deduire que le tableau — et ce fut sans doute le cas des

autres — fut commande officiellement: «en registre sera mise», pour garder aux
generations suivantes le souvenir de cet exploit: « pour en faire souvenir ä ceux qui
sont ä venir ». Avec ses nombreuses legendes, c'est un excellent exemple de cette
peinture didactique, dont la seule intention est d'enseigner et de moraliser. Quant
ä sa valeur artistique, eile est des plus mediocres, bien que le Citadin y reconnaisse
«la main d'un excellent ouvrier». Nous pouvons supposer qu'il en etait ainsi des

autres peintures, meme de celle que l'auteur qualifie de « magnifique et süperbe » 2.

** *

«Pour entendre le reste de ces exploits, qui sont ici despeints en huyle, je te
renvoye chez les libraires, oü ils se trouvent en taille douce », dit encore le Citadin3.
On connait en effet cinq gravures, qui illustrent certains episodes des guerres gene-
voises de 1589-90; elles ont ete vendues comme planches isolees 4, et inserees aussi

1 II figurait peut-etre aussi sur la peinture de l'Escalade de 1536. Voir plus haut, 288.
3 Le combat de Versoix.
3 Ibid., 358.
4 Bastard, Journal des collectionneurs, 1906, 280: « Ces cinq planches, tr&s rares, se vendaient

a cette epoque (1590), isolement, comme feuilles volantes. Chaque gravure etait accompagnee
d'une feuille de texte explicatif en plusieurs colonnes, dont nous ne connaissons que les quatre
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dans la Saphoische Historia de 1591 1. Ce sont les suivantes: 1. « Chorographie ou
Description exacte des plus remarquables lieux, tant villes, bourgades que villages es

environs de la cite de Geneve », « fait le dernier jour de Ianvier 1591 »2. — 2. «Tableau
representant le petit fort d'Arve et le pays circonvoisin, remarque par lettres de

l'Alphabet avec une sommaire description des cinq notables escarmouches ou
rencontres entre Farmee du Due de Savoye et les troupes de Geneve es environs
du dit Fort, au Mois de Iuin et de Iuillet, en Fan 1599 »3. — 3. « Portrait de la
rencontre entre Farmee du Due de Savoye et celle de Berne et de Geneve, au pays
de Faucigni le XXVI iour de Iuillet, l'An MDLXXXIX »4. — 4.« Le fort de Versoy
et ses dependances, prins par les compagnies de Geneve sur le Due de Savoye le
huictieme iour de Novem. l'An 1589 »5. — 5. « Prinse du fort de la Cluse sur le
Due de Savoye, par le Sieur de Lurbigny, Lieutenant du Roy Tres-Chrestien,
assiste des troupes de Geneve, le Mardi 11 iour d'avril MDLXXXX »6. Ges gravures
sont datees de 1590-1, et signees des initiales MB, dont on a longtemps cherche
ä lever l'anonymat7. On les a attributes ä un hypothetique Martin Baum, Allemand,
etabli ä Geneve, en realite inconnu 8, puis ä Michel Brunand, ou Burnan, de Lyon 9.

jusqu'a ce qu'on ait identifie leur auteur avec Michel Benard, originaire de Paris,
habitant Geneve des 1586, et regu bourgeois en 160010. On remarque que quelques-
unes de ces gravures reproduisent les memes episodes que les peintures de la Maison
de Ville citees plus haut, combats du pont d'Arve, prise du Fort de Versoy, etpeut-
etre que les unes s'inspirent des autres.

Un autre tableau,«la bataille des Genevois », mentionne dans l'inventaire apres
deces de Pierre Revilliod en 1707, appartient sans doute ä la meme serie. Mais etait-ce

une peinture ou une gravure ?11

exemplaires de notre collection. Cette suite etait l'oeuvre d'une association de patriotes qui s'etait
donne pour but de transmettre aux generations futures les/ faits principaux de cette periode de

guerres continuelles. C'est du moins ce qui ressort de l'un des textes.»
1 Jones, Simon Goulart, 506 sq.; 63, 500, II.
2 Ibid., 506, n° 1; MDG, 4°, IV, 1915, 41, fig. (en reduction); Clouzot, Anciens plans de

Geneve, 19, n° 8, pi. II; Bastard, I. c.
3 1599 est une erreur pour 1589. — Jones, 507, n° 2; Doumergue, Jean Calvin, III, 1905,

fig. (details); Fazy, Geneve et Charles Emmanuel, 1909, 92, pi.; Bastard, I.e.
4 Jones, 507, n° 3; Fazy, 112, pi.; Fournier-Marcigny, La vie ardente du premier refuge

frangais, 152, pi.; Bastard, I. c.
5 Jones, 508, n° 4; Fazy, La guerre du pays de Gex, 1897, pi.; G. Fatio, Le chateau de Malagny,

1924,17, fig.; Fournier-Marcigny, 160, pi. Ferrier, Hist, de Versoix, 1942, 24, fig. 6; Bastard, I.e.
6 Jones, 508, n° 5; Fazy, La guerre du Pays de Gex, 1897, pi.; Doumergue, Jean Calvin, III,

1905 (details); Bastard, I.e.
7 Sur cette discussion, Jones, 508 sq., note 2, refer.
8 Rigaud, Renseignements (2), 58; Bastard, I. c.; SKL, s. v.; Ms. Dufour, BSH, V, 1925, 54

(fob 78); Les Arts, 485; Jones, I. c.
9 Jones, I. c.; Clouzot, Anciens plans de Geneve, 19, n° 8; MDG, 4°, IV, 1915, 41, 213.

10 A. Choisy, Identification du monogramme MB, BSH, VII, 1939-42, 284.
11 Ch. chap. 28.
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* *

L'iconographie de l'Escalade de 1602 1 est plus abondante 2 et a ete traitee par
des artistes locaux et etrangers. Nous avons dejä mentionne la peinture qui se trou-
vait jadis a la Maison de Ville 3. Une autre, aussi ä l'huile sur bois, appartenait jadis
au conseiller Francois Tronchin, et a ete attribute ä tort ä «Salomon et Callot»;
eile s'inspire sans doute de la vue de Geneve dessinee par Chastillon, que divers

graveurs ont reproduite 4. Un vitrail, au Musee d'Art et d'Histoire, date du XVIIe sie-

cle 5; un relief, execute ä Geneve, fut envoye ä Henri IV par le gouvernement de la

Republique et il est conserve ä 1'Hotel des Invalides, ä Paris 6. Mais ce sont surtout
des gravures 7. La plus ancienne accompagne le «vray Discours de la miraculeuse
delivrance envoyee de Dieu ä la ville de Geneve, le 12e jour de Decembre 1602»,
date de 1603 8. Celle des «Quatre femmes», ainsi denommee parce qu'elle montre
dans 1'angle inferieur de droite quatre femmes, est signee E.L.S. en 1606 9. Viennent
encore une gravure allemande dite « Disce Mori», d'apres sa legende10; une qui,
en tete du manuscrit des Petites oeuvres melees ou Le Printemps, d'Agrippa d'Aubigne,
est datee de 161411; ulterieurement celle qu'en France Poinssart a executee en 1640

d'apres un dessin que le Fran^ais Claude Chastillon a fait ä Geneve entre 1589

et 1596. Nous avons etudie ailleurs12 ce dessin et les gravures qu'il a inspirees,
en nous demandant si le premier montrait dejä les details guerriers qui figurent
sur la gravure de Poinssart, ou s'ils sont une adjonction ulterieure. Dans le premier
cas, le dessin de Chastillon ne se rapporterait pas ä l'Escalade de 1602, mais ä une
Escalade anterieure13. Enfin, le Genevois Francois Diodati (1647-1690) grave
encore le meme theme14.

1 Souvenirs de l'Escalade, Les Arts, 295-6, refer.
2 Hammann, Les representations graphiques de l'Escalade, 1868. — On comparera avec ces

representations anciennes le tableau Geneve au temps de l'Escalade, execute par C. de Ziegler ä
l'occasion du 300e anniversaire de cette date, d'apres les documents d'epoque. Au Musee d'Art
et d'Histoire. Fatio, Topographie de Geneve au temps de l'Escalade, NA, II, 1902, 103, pi.

3 Voir plus haut, 290. — Les Arts, 296, refer.
4 Deonna, Une peinture de l'Escalade, G, XXI, 1943, 124, pi. X, 2. — Cf. plus loin, 317,

ces gravures d'apres Chastillon.
5 Les Arts, 296, refer., fig. 194.
6 Hammann, 14, F.
7 Ibid., liste. — Dessin, d'apres une de ces gravures, dans le Liber amicorum d'Elsiner,

etudiant glaronnais ä Geneve, de 1620 ä 1623, BSH, VI, 1933-8, 197.
8 Hammann, 3, n° A. — Ibid., 6, n° B, copie faite ä Augsbourg en 1603.
9 Ibid., 7, n° C; Fazy, Hist, de Geneve a l'epoque de l'Escalade, 112, pl.; Fournier-

Marcigny, La vie ardente, 1942, 169, pl.; R.-L. Piachaud, L'Escalade, 1935, pl.
10 Hammann, 10, n° D, pl.; Fazy, 304, pl.
11 Nos Anciens, 1908, 117, flg.
12 Deonna, G, XIII, 1935, 255; XXI, 1943, 125.
13 Id., Une peinture de l'Escalade, G, XXI, 1943, 124. — Voir plus haut, 288, ä la Maison de

Ville, une peinture de l'Escalade de 1536.
14 Deux gravures, l'une avec divers episodes en bordure. Le Musee de Geneve possede l'un des
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Claude Chastillon represente aussi VAttaque du Fort de Sainte Catherine par
Varmee royale1, et c'est lä dejä le sujet d'une peinture ä l'huile qui se trouvait ä la
Maison de Ville. Y aurait-il correlation entre les deux oeuvres

** *

Ces faits d'armes de la seconde moitie du XVIe et du debut du XVIIe siecle,
en exaltant le patriotisme desireux d'en conserver le souvenir, ont done donne aux
artistes genevois 1'occasion de traiter des scenes de l'histoire locale. Mais ils n'en
trouvent plus guere au XVIIe siecle paeifie, et au XVIIIe, dont les luttes sont des

guerres civiles qu'il n'y a pas lieu de commemorer, sinon sous forme de symboles 2.

Aussi les quelques sujets historiques que Ton rencontre jusqu'ä la fin du XVIIIe siecle

sont peu nombreux, et d'un interet fort limite, independamment de leur valeur
artistique, qui continue ä etre des plus medioeres. L'incendie qui detruit en 1670
le pont du Rhone surcharge de constructions et qui fait de nombreuses victimes,
erneut l'opinion publique, meme ä l'etranger, et inspire des gravures ä J.-L. Durant3
et ä Fr. Diodati4, comme une mechante peinture ä l'huile eonservee ä la Bibliotheque
publique 5. Ce sont quelques medailles, la plupart cependant recourant au symbo-
lisme et ä l'allegorie 6. Pour celebrer l'ouverture du XVIIIe siecle, on en frappe une
en 1700, dite « de la Truite», ce poisson de luxe que l'on pechait dans le lac, et que
l'on offrait en don aux personnages illustres, oü l'on voit une table chargee d'un poisson

de grande taille autour de laquelle sont assis seize personnes, syndics, conseillers,

pasteurs et professeurs7. Les graveurs surtout s'interessent, en des estampes de cir-
constance, aux menus evenements de l'histoire locale, ä ses corteges officiels8, ä ses

fetes, par exemple Celles des Exercices militaires9, ä ses troubles revolutionnaires10.

cuivres. — Hammann, 16, I, K; Bastard, Journal des Collectionneurs, 1906, 280; Denkinger,
Guillot, Goth, VEscalade, 1902, pl.; R.-L. Piachaud, VEscalade, 1935, pl.; Fazy, Hist, de

Geneve a Vepoque de VEscalade, 400, pl. 4; Deonna, Musee d'Art et d'Histoire, Coll. hist, et arch.,
Moyen dge et temps modernes, 124; Les Arts, 296, refer.

1 Fazy, Hist, de Geneve ä Vepoque de VEscalade, 1902, pl. en frontispice.
2 Cf. chap. 31.
3 Dans le poeme d'Abraham Bonnet, potier d'etain; sur cette catastrophe, Galiffe, Geneve

hist, et arch., 35, fig. 37.
4 Dans l'opuscule de Minutoli, ibid., 37; Bastard, Journal des collectionneurs, 1906, 280.
5 Sur bois. — G, XIV, 1936, 251, n° 242. — Gravures des Ponts bätis du Rhone, avant l'incendie,

par J.-L. Durant (1654-1718), SKL, s.v.; Montandon, Geneve, des origines aux invasions

barbares, pl. XVII.
6 Cf. chap. 31.
7 Demole, Visite au Cabinet de Numismatique, 58, n° 100.
8 Ex. Geissler, Le retour du Conseil general de 1789; Rivoire, Bibliogr. hist, de Geneve au

XVIIIe siecle, 1897, I; Rev. suisse dVart et d'arch., 1942, 218.
8 Ex. Gardelle, Vue de Geneve, avec fete nautique au premier plan, vers 1730. Bastard,

Journal des collectionneurs, 1906, 414, n° 446 (vue prise du Levant); Ferriere, 1780, Vue du lac,

prise de S. Antoine, avec au premier plan la fete de la Navigation aux Päquis, ibid., 413, n° 414, etc.
10 Ceux-ci cependant sont le plus souvent evoques sous forme allegorique.
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** *

Peu d'artistes de talent s'essaient ä ces snjets. Toutefois, L.-A. Brun peint
ä l'huile la Premiere fete de la Navigation au Creux de Genthod L Saint-Ours, dont
on a dit qu'il est «le premier peintre d'histoire », prefere l'histoire du passe greco-
romain et de la mythologie 2 ä celle de son temps, dont les sujets sont rares chez

lui3. Vaucher 4, W.-A. Toepffer5, Agasse, dont les seules peintures historiques sont
VEntree des Allies dans Paris, et la Conspiration des Poudres (1845) 6, n'eprouvent
pour eux guere plus d'attrait.

** *

Cependant, la Societe des Arts ouvre en 1824 le premier concours d'histoire,
dont le sujet est La Delivrance de Bonivard. II ne rencontre pas beaucoup d'enthou-
siasme, et ne reunit que deux competiteurs, Chaix et Lugardon; le premier obtient
un accessit, le second le prix 7. A ces deux artistes, il convient d'en adjoindre un
troisieme, Hornung. Les historiens de l'art genevois se plaisent, avec quelque
exageration, ä faire remonter ä cette date la naissance d'une « Ecole de peinture
genevoise d'histoire » 8, d'une « Ecole originale d'art national »9, et ä en reconnaitre
dans ce trio les promoteurs. D'origine frangaise, et eleve de David, C. Chaix (1784-
1834)10, le plus ancien des trois, peint encore en 1832 Le Ministre Theodore Tronchin

1 Fournier-Sarloveze, L.-A. Brun, peintre de Marie-Antoinette, 1911, 93-4.
2 Gf. chap. 31.
3 Ex. La Loi relative au Culte, 1802. — Sujets historiques, Rigaud, MDG, VI, 1849, 28 sq.;

id., Renseignements (2), 197; Gielly, 211.
4 Rigaud, MDG, VI, 1849, 34.
5 Sa toile, Le retablissement du culte en France est un thöme religieux plus qu'historique,

et il le traite en sujet de genre. Cf. chap. 10.
6 Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 113, 126.
7 Rigaud, MDG, VI, 1849, 393; Renseignements (2), 294; Rambert, Calame, 57. — Le

tableau de Chaix est au Musee d'Art et d'Histoire, Melanges Soc. Aux. du Musee, 1922, 127.
8 Mongeri, De la conception historique en peinture ä propos d'un tableau recent de J. Hornung

de Geneve, II Grepuscolo (articles reunis en brochure et traduits par M. Monnier, Bibliotheque
universelle, 1852); Gaullieur, De la peinture historique en Suisse ä propos d'un nouveau tableau
de J. Hornung, Rev. suisse, 1852 (ä propos du tableau d'Hornung, LeZe/idemam de la Saint-Barthe-
lemy »); J. Bouvier, Essai sur l'histoire intellectuelle de la Restauration, 1930, 37: « l'ecole de peinture
d'histoire», creation de la Restauration; ibid.: «Nous avons vu l'importance de ces evenements
politiques qui determinent le mouvement intellectuel de la Restauration et engendrent l'ecole de
peinture d'histoire»; Ed. Martinet, Prestiges de Geneve, 1943, 49, Les peintres de l'histoire et
des Alpes.

9 Rambert, Calame, 59: «Geneve avait eu des artistes genevois tres epris du petit coin de
terre oü la Providence leur avait assigne un champ de travail; eile allait avoir quelque chose de
mieux, une ecole originale d'art national. Trois peintres apparaissent coup sur coup, qui ne visent
rien moins qu'ä la haute peinture historique, et qui vont chercher leurs motifs dans les annales
du pays.»

10 Les Arts, 387; Gielly, 137.



— 296 —

se separe de sa famille pour aller consoler les pestiferes renfermes au lazaret (en 1610)L
J.-L. Lugardon (1801-1884), est, a-t-on dit, «le plus populaire de nos peintres
d'histoire nationale » 2, «le peintre attitre de l'histoire suisse »3. II cherche ses sujets
dans l'histoire de la Reforme: Calvin refuse la Cene aux Libertins, Calvin retenu ä
Geneve; mais aussi dans celle de la Suisse: Le Serment du Grutli, la Prise du chateau
de Rossberg, Arnold de Melchthal, Guillaume Tell sauvant Baumgarten. Joseph
Hornung (1792-1870) 4, d'une famille d'origine alsacienne etablie a Geneve depuis
quatre ou cinq generations 5, debute dans la peinture d'histoire par La mort de Calvin,
en 1829. Des sujets tels que Le lit de mort de Louis XIV (1843), Christophe Colomb

au couvent de la Rabida (1846), sont isoles dans son ceuvre. C'est l'histoire de Geneve

qu'il veut glorifier. II y puise: La Jeunesse du cardinal de Brogny (1847), l'anecdote
du futur cardinal et du cordonnier de la Taconnerie 6; Le retour des Vendanges de

Bonne (1869). Mais il est surtout «le peintre offieiel de la Reforme »7, et ses toiles
sont « du protestantisme en peinture»8. Ce sont des episodes de France: Catherine
de Medicis contemplant la tete de Vamiral Coligny (1837); La jeunesse $Henri IV
(1849); Le lendemain de la Saint-Barthelemy (1852). Ce sont surtout des scenes de la
Reforme ä Geneve: La derniere visite de Farel ä Calvin (1838), Bonivard ä Chillon
(1845), Servet marchant au supplice (1846), la Predication de Froment au Molard
(1864) 9, Calvin travaillant aux fortifications de Geneve. « Lugardon, a-t-on dit, etait
le peintre des traditions helvetiques; Hornung... celui des traditions gene-
voises.10»

La peinture d'histoire est maintenue par A.-L.-F. d'Albert-Durade (1804-1886),
eleve d'Hornung;11 Jules Hebert (1812-1897)12, etc.13, puis Edouard Castres (1838-

1 Rigaud, MDG, V, 1849, 448 sq.; Rambert, Calame, 59.
2 Rambert, Calame, 59.
3 Doumergue, Geneve des Genevois, 295. — Neuweiler, 80, flg. (Arnold de Melchthal); 27.
4 Notice bibliographique sur Joseph Hornung, peintre d'histoire et de genre, publiee par ses

enfants, 1872; ibid., 167, liste de ses oeuvres; Amiel, Le peintre Hornung, Biographies nationales,

III, 535; J. Bouvier, Essai sur l'histoire intellectuelle de la Restauration, 1930, 25; Bovy, in
Neuweiler, 27.

5 Un Jacob Hornung, habitant en 1685.
6 Don de R. Patry k la Societe des Arts en 1889, NA, 1910, 63. — Le retour des vendanges de

Bonne, Neuweiler, 76, flg.
7 Marc Monnier; cf. Doumergue, Geneve des Genevois, 294.
8 W. Reymond, Journal de Geneve, 1858.
9 Fournier-Marcigny, La vie ardente, 40, pl.

10 Rambert, Calame, 6.
11 SKL, s. v. II peint des scenes de l'histoire suisse, des vues de la vieille Geneve, des portraits.—

Ex. Reception de Th. de Beze et des magistrals genevois par Henri IV ä VEluiset, au Musee de Geneve;

Fournier-Marcigny, La vie ardente, 56, pl.
12 SKL, suppl., s.v., 208, scenes d'histoire suisse et genevoise, sujets de genre, liste;

Neuweiler, 80, flg. (Le lendemain de l'Escalade).
13 A. Viande, dit Doviane, peintre d'histoire et de scenes militaires, est fils de Genevois; ne ä

Rome (1825), mort a Marseille (1887), il travaille k Genöve et en d'autres villes de Suisse, mais

surtout k l'etranger.



Will — J Hornung (1792-1870) Dermere entrevue de Farel et de Calvin
G-eneve, Musee d'Art et d'Histoire
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1902)1. Dans ses scenes de la vie militaire suisse et frangaise, en particulier dans ses

episodes de la guerre franeo-allemande de 1870, par exemple dans son Entree de Varmee

franQaise aux Verrieres 2, Castres sait echapper a la froideur documentaire de ses

predecesseurs, et tdmoigner de vrais dons d'artiste. Ceux-ci font la gloire d'Hodler,
plus que les themes eux-memes — ses guerriers suisses, ses Reformateurs dans

la cour du College — simples pretextes ä l'expression de son gdnie 3.

** *

La sculpture de l'histoire suisse et etrangere trouve au XIXe siecle son meilleur
reprSsentant en J.-E. Chaponniere (1801-1835) 4, auteur entre autres oeuvres de la
Jeune Grecque pleurant sur le tombeau de lord Byron 5, d'un relief ä l'Arc de Triomphe
de l'Etoile ä Paris, La prise d'Alexandrie par Kleber (1833) 6, du Fils de Tell7.

1 SKL, s. v., liste de ses principales ceuvres; il peint aussi des scenes de l'histoire locale; pour
la mairie de Plainpalais, un panneau decoratif: Grande revue sur la plaine de Plainpalais vers «1840 »,
et la decoration de la grande salle des Exercices de l'Arquebuse et de la Navigation, avec des
scenes empruntees ä l'histoire de ces Exercices.

2 SKL, s. v.: «oeuvre capitale au point de vue de notre histoire nationale».
3 Baud-Bovy, Barthelemy Menn, dessinateur, 1943, 153, ä propos de L. Lugardon: «Ses

compositions historiques... oil le peintre, peu coloriste, n'est pas l'^gal du dessinateur, en ont fait
le principal fondateur de cette ecole nationale qui devait trouver en Hodler son genial repre-
sentant.»

4 SKL, s. v.
5 En dernier lieu Deonna, Un souvenir de Missolonghi (1826-1926). La jeune Grecque pleurant

sur le tombeau de lord Byron, VAcropole, 1926, I, XX, 215, pi.; NA, 1911, 43.
6 NA, 1911, 43, fig.
7 Expose ä Berne en 1829, et donnö par l'artiste au Musee de cette ville, NA, 1911,15, note 1.

2



34. La realite: les scenes de mceurs.

L'art anterieur a la Reforme s'inspire volontiers de la realite journaliere, fami-
liere. Sur son retable. Conrad Witz la transpose en 1444 en une scene biblique, mais
ces pecheurs qui sur leur barque relevent leurs fdets pleins de poissons, ce sont
ceux que le peintre voyait dans la rade de Geneve oü il situe la peche miraculeuse
de saint Pierre. En lui commandant cette ceuvre, en se faisant representer lui-meme
agenouille aux pieds de la Vierge, c'est Geneve en l'image de sa cite et de ses citoyens,
meme les plus humbles, que l'eveque Francois de Mez offre tout entiere ä Dieu L
Aux misericordes des stalles du XVe siecle 2, ä la facade de la chapelle des Maceha-
bees 3, des paysans ramassent du bois, battent le ble avec leur fleau, un porcher
garde ses porcs, et d'autres personnages, ä cote des saints, evoquent tous les rangs
de la societe profane, des plus simples aux plus nobles. Une porte en bois, enseigne
d'une maison de prostitution, du debut du XVIe siecle, affronte un artisan et une
courtisane; l'un fait de la main gauche un geste obscene, et de la droite puise dans

son escarcelle, pret a payer ses complaisances ä 1'autre qui tient un fouet et releve

sa robe 4. Deux mitres d'infamie, en carton peint sur chaque face, que l'on imposait
aux maquereaux et aux maquerelles, les montrent sollicitant leurs proies, en costumes

de la premiere moitie du XVIe siecle 5. Veut-on evoquer la vie studieuse de

l'erudit II apparait en une gravure du Macer Floridus, par Jean Belot, assis ä sa

table de travail et ecrivant, pres d'un grand lutrin 6.

** *

« Le calvinisme, a-t-on dit, a rehabilite la dignite du travail humain », et l'on
ajoute: « Kuyper a fait ä ce sujet la remarque suivante: La peinture hollandaise,

dit-il, au lieu de prendre exclusivement les grands de ce monde, dignitaires de

l'Eglise, chevaliers ou princes, prend ses sujets parmi les hommes de toutes conditions
sociales et s'applique ä reproduire sur la toile l'expression des sentiments et des

emotions qui sont communes ä tous les hommes. II y a lä une influence du principe
calviniste. En effet, si un homme ordinaire est directement l'objet de la grace de

Dieu, comment ne serait-il pas digne que l'Art prenne garde ä lui ?7» II semble

1 Les Arts, 206; en dernier lieu, Deonna, Pecheurs et chasseurs d'hommes, Le filet mystique,

pour paraitre.
2 Les Arts, 181 sq. La sculpture sur bois et la menuiserie.
3 Deonna, Legendes et traditions d'origine iconographique, G, II, 1924, 299, 302;

Les Arts, 168.
4 Les Arts, 192, flg. 153, refer.
5 Ibid., 209, flg. 162-5.
6 Ibid., 272, flg. 191.
7 E. Choisy, L'etat chretien calviniste ä Geneve au temps de Theodore de Beze, 486.
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done qu'apres la Reforme l'art genevois devrait faire une large place, comme en

Hollande, aux scenes de moeurs, aux petites gens. Tel n'est pas le cas. S'il est calvi-
niste, il est aussi theocratique et aristocratique. Ayant un but utilitaire et didactique,
il ne trouve pas d'interet k la representation de la menue realite; eile n'intervient
qu'ä titre de figurants et d'accessoires, mais non pour elle-meme L Aussi ces sujets
sont-ils rares pendant longtemps. On releve dans l'inventaire apres deces de Pierre

Tresal, mort en 1666, «une peinture d'un disne », «une peinture de collation»2;
dans celui de Pierre Revilliod, mort en 1787, « un arracheur de dents »3.

II faut attendre le XVIIIe et le XIXe siecle pour qu'ils deviennent plus
frequents, surtout dans les arts mineurs des graveurs 4, des emailleurs, des miniatu-
ristes.

lis penetrent aussi la peinture de chevalet, avec Liotard (1702-1789)5; Jean Huber
(1721-1786)6 et son Ills Jean-Daniel Huber (1754-1845)7; L.-A. Brun (1758-1815)8;
de la Rive (1753-1817) 8; Ed. Ghalon (1780-1860)10; J.-L. Agasse (1767-1849)11;
G. Chaix (1784-1834)12; F. Massot (1766-1849)13. A.-W. Toepffer (1766-1847) surtout
prend plaisir k evoquer avec bonhomie la vie dans ses occupations les plus banales,
et de preference celle des campagnards de la Savoie voisine14. Sa euriosite de peintre

1 Par ex. dans des scenes d'histoire, cf. chap. 33.
2 G, II, 1924, 224.
3 Cf. chap. 28.
4 Ex. Alexandre Chaponni6re grave en 1735 des estampes: le Coucher de la mariee, etc. Rigaud,

Renseignements, 273.
5 Ex. Humbert, Revilliod, Tilanus, Liotard, n° 111, Le dejeuner de famille) n° 112, Le petit

dejeuner, etc.; Un homme assis ä son bureau et un enfant avec une bougie allumee; une femme
assise devant une table chargee de fruits, etc.; Gielly, 203.

6 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 50, scöne d'interieur; Gtelly, 58, 61. — Voltaire et les

paysans; Le Fauconnier (Musee de Geneve, 1942-4); etc. — Les Arts, 384.
7 Les Arts, 390, fig. 255: Ex. la vielleuse; Rigaud, Renseignements (2), 235 (Fanchon la

vielleuse); Gielly, 64. — Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 164 (scenes de la vie pastorale).
8 Les Arts, 392; Deonna, Note sur une famille d'artistes au XVIIIe siäcle: Les Brun de

Rolle, Rev. suisse d'art et d'arch., 1942, 207.
9 Les Arts, 391; Ex.: Halte de Bohemiens; Le Marechal ferrant) Le Loup dans la ferme, etc.;

Gielly, 213.
10 Ex. La toilette) Gielly, 140.
11 Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 117; Ex.: La matinee de neige, 1819, ibid., 120, fig.;

La charrette fleurie, 1822, ibid., 118, fig. 122; Le lieu de recreation, 183, ibid., 119, fig. 123; Le mot
difficile, crayon, 1820, ibid., 117, fig. 121; Le secret, 183, ibid., 124, flg., etc. — Fournier-Sarloveze,
L.-A. Brun, 1911, 14, pi., La Foire de Gaillard) ibid., Forge de Lausanne. — Gielly, 131. —
Interieur d'ecurie, La halte devant une ferme, etc.

12 Quelques tableaux de genre, ex. Religieux du Saint-Bernard avec leurs chiens secourant une
famille ensevelie dans la neige, Rambert, Calame, 59.

13 Les Arts, 391. Ex. Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 74, fig., Le retour du marche (vers
1795); 77, fig., La Brodeuse, vers 1796; 74, La Tailleuse, 1796, etc.

14 Ex. La Noce villageoise, 1812; Les Charbonniers, 1813; Baud-Bovy, II, 37, 39, pi. VIII;
VEmbarquement de la noce) Le Colporteur, 1814; La Foire de village, La Lessive, etc. — Cf. Baud-
Bovy, II, 39; Gielly, 102.
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de moeurs s'6veille au «spectacle journalier des marches, des foires, des hötelleries,
dans le commerce aime des attelages, des eures, des noces et des marehands forains »L

«Je ne crois pas que jamais tableau de genre ait mieux represents les mceurs
d'un pays » 2 « C'etait un element nouveau dont il enrichissait la tradition de

l'art genevois... Toepffer, d'origine toute plebeienne, est le premier artiste genevois
qui ait compris le paysan, et qui ait su peindre le Savoyard en meme temps que la
Savoie... La est l'immense superiority de Toepffer: il est campagnard, il est naif,
et il n'en est que plus artiste... Ge que les peintres hollandais avaient trouve pour leur

pays, Toepffer l'a trouve pour les environs de Geneve: la peinture de genre, non
citadine, mais rustique et fortement localisee, avec tout le goüt et le fumet du
terroir3. » S'il n'a peut-etre pas cree ä Geneve la peinture de moeurs, du moins en

a-t-il compris l'interet et l'a-t-il fait comprendre au public. Mais ce genre, comme
celui de la peinture d'histoire, offre le danger de s'attacher ä l'anecdote, au detriment
des valeurs picturales, danger que ses successeurs du XIXe siecle, J. Hornung 4,

Alfred van Muyden (1818-1898) 5, B. Vautier (1829-1899) 6, Simon Durand (1838-
1896) 7, F.-A. Grison (1845-1914) 8, etc., n'ont pas toujours su Sviter.

1 R. Toepffer, cite par Baud-Bovy, II, 41.
2 Rigaud, MDG, VI, 1849, 54.
3 Rambert, Calame, 50.
4 Notice biographique publiee par ses enfants, 1872, 169; Ramoneurs Savoyards, etc. — Comme

peintre d'histoire, cf. chap. 33.
5 SKL, s. v., liste; Bovy, in Neuweiler, 37. Scenes populaires de la vie romaine, etc.
8 Ibid., s. v., liste.
7 Ibid., s. v.
8 Ne k Bordeaux, vient k Geneve vers 1868. SKL, s.v., liste: sujets de genre; int&leurs;

scenes historiques, parmi lesquelles Le Massacre de la Saint-BartMlemy.
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35. La realite: la satire, la caricature.

Critique, caustique, «avenaire», le Genevois devrait, semble-t-il, pratiquer la
satire, qui tourne en derision les moeurs, les opinions d'autrui, souvent politiques,
et la caricature qui exagere dans la meme intention les traits typiques d'un individu.

** *

Avant la Reforme on voyait au couvent des Jacobins de Plainpalais une

peinture executee en 1401 par Jacob Jacqueri de Turin: un monstre ä sept tetes
enfantant des papes, au-dessous duquel une chaudiere remplie de cardinaux et
d'eveques etait posee sur un brasier qu'attisaient des diables. Ce n'etait point,
comme on l'a repete depuis Froment, une satire de la papaute, mais le fragment
d'un « Jugement dernier » ou tous les humains sont egaux, et responsables de leurs

actes, qu'ils soient eeclesiastiques ou laiques 1.

** *

Cette critique de la papaute, qui eüt ete extraordinaire dans la Geneve episcopate,
inspire aux graveurs apres la Reforme les illustrations de quelques ouvrages, par
exemple de VAntithesis de praeclaris Christi et indigni Papae fascinoribus, ceuvre de

Simon Du Rosier, parue pour la premiere fois ä Geneve chez Zacharie Durand,
en 1557, et plusieurs fois reimprimee, dont quelques bois sont dus k Pierre Eskrich 2.

** *

Au XVIIIe siecle, les exemples deviennent plus nombreux. Lors de la celebration
de deuxieme Centenaire de la Reforme, en 1735, on voyait le pape s'efforcer d'eteindre
une chandelle qu'il tenait ä la main, sans que son faible souffle put y parvenir3.
Vers le milieu du XVIIIe siecle, Pierre Mussard copie une gravure de Bernard Picard,
satire du Systeme de Law 4. Des graveurs s'en prennent aux evenements locaux de
1782-3 5. Leonard-Isaac Arlaud, peintre sur email et en miniature (1767 - vers 1800),
qui abandonne Geneve pour s'etablir dans le grand-duche de Bade e, et son frere

1 Les Arts, 201-2, refer. — Une gravure en conserve le souvenir, Bibl. publique de Geneve.
Doumergue, Iconographie calvinienne, 97, flg.; id., Geneve calviniste, IX, flg. — Sur
Interpretation exacte de cette peinture, Deonna, Une pretendue peinture satirique au couvent des
Dominicains (1401), pour paraitre.

2 Sur cet ouvrage et cet artiste, Les Arts, 483-4; G, XIV, 1936, 154, V.
3 Paris, Le Jubile de la Reformation celebre ä Geneve le 21 aoüt 1735, 1870, 49-50; Goyau,

Une ville-eglise, I, 222.
4 Rigaud, MDG, IV, 1847, 57, copie faite ä la plume en 1740.
5 Bastard, Journal des collectionneurs, 1906, 281, cinq gravures satiriques, non signees.
6 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 160; Les Arts, 400.

20
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Louis-Ami Arlaud-Jurine (1751-1829), peintre en miniature, ex6cutent quelques
portraits-charges 1.

** *

Ces exceptions, Jean Huber (1721-1786) les multiplie. Dou6 d'un veritable don
de saisir le ridicule, il doit k son illustre modele, Voltaire, d'avoir pu l'exprimer avec
bonheur, pour la plus grande joie de ses contemporains; il lui doit aussi le meilleur
de sa reputation artistique. Familier du philosophe de Ferney, il le regarde d'un
oeil critique et amuse, pret k le croquer en toutes ses attitudes, en toutes ses phy-
sionomies. Ce sont des portraits vivants, mais aussi des charges malicieuses, et
Voltaire n'appreciait pas sans quelque humeur ces «caricatures que mon ami
Huber a faites de moi: il m'a donne le cou et les jambes et meme un peu la physio-
nomie de ce pretendu heron blanc... II m'a rendu ridicule d'un bout de l'Europe k
l'autre»2.

Les caricatures d'Huber se sont acharn6es sur Voltaire, Celles de A.-W. Toepffer
(1766-1847), sont plus variees. Surtout d'ordre politique, elles attaquent les per-
sonnages officiels de son temps 3. Gertaines, a-t-on dit,« placeront Toepffer aux cotes
de Decamps, parmi les peintres caricaturistes de la premiere moitie du XIXe siecle.
Elles feront plus, croyons-nous, pour la duree de sa gloire, que ses meilleurs
tableaux » 4. On a dit de lui qu'il etait un « Hogarth de Geneve » 5, et peut-etre que
son sejour en Angleterre, ou il y put apprecier Hogarth et d'autres caricaturistes
anglais, n'a pas ete sans l'influencer et developper ce cote de son talent6. De celui-ci,
son fils Rodolphe semble heriter, et en temoigne dans ses Albums; si sa vue ne l'avait
oblige ä renoncer ä la peinture ä laquelle il voulait se destiner, peut-etre aurait-il
ete, lui aussi, un caricaturiste de renom. Eleve et ami des Toepffer, le graveur
J.-F. Burdallet (1781-1851), s'est aussi essaye dans cette voie 7.

1 Bastard, Journal des collectionneurs, 1906, 281; G, VIII, 1930, 117, fig. 4; NA, I, 1902
85, lig.

2 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 52 sq., 59.
3 Ibid., II, 47 sq., 62-3; id., Les caricatures d'Adam Toepffer et la Restauration genevoise, 1917;

Borgeaud, Les caricatures d'Adam Toepffer et la Restauration genevoise, Pages d'histoire nationale,
1934, 189; Rigaud, MDG, VI, 1849, 52; id., Renseignements (2), 227; Gielly, 108.

4 Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 64.
5 Bruun-Neergard, De l'etat actuel des arts ä Genive, Paris, 1802, 11. — Baud-Bovy, II, 62,

« un Hogarth genevois ».
6 Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 47; 22: «il tenait de son origine franconienne cette

malice et cette perspicacite que confere ä certains hötes des petites villes allemandes une habitude
de l'observation aiguisee par l'etroitesse du cadre oü eile s'exerce.»

7 NA, 1912, 74.
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36. La realite : le portrait.

Nous ne connaissons guere de portraits anterieurs ä la Reforme. Le personnage
figure sur une anse de la cloche «Clemence », en 1407, est-il le donateur, 1'antipape
Clement VII1 Un jeune homme en priere sur un fragment de fresques des Maccha-
bees est-il le futur cardinal de Brogny 2 L'eveque Frangois de Mez est agenouille
devant la Vierge, sur le retable de Conrad Witz 3. Parmi l'humanite que protege le

manteau de la Vierge, sur la fresque de Saint-Gervais, reconnaitra-t-on Felix V,
Nicolas V son successeur, le due Louis de Savoie, son epouse, Anne de Chypre,
d'autres encore 4 Ce sont, sur le retable de Saint-Claude, mediocre ceuvre de

l'ecole italienne, les traits du dernier eveque de Geneve, Pierre de la Baume (1533) 5.

Beaucoup de ces identifications sont douteuses, et les visages, ä part ceux de Francois

de Mez et de Pierre de la Baume, manquent de precision individuelle.

** *

« Le portrait est le signe artistique le plus Evident du temperament individualiste
cree par le calvinisme 6. » « Le calvinisme a presque ete le createur de la peinture
de portraits, ou plutöt, sinon le createur, du moins le merveilleux propagateur7.»
La doctrine de Calvin l'autorise en effet8, les Ordonnances somptuaires le tolerent
dans les interieurs 9, et il repond au temperament genevois, ä son sens de la tradition
familiale, ä son orgueil genealogique, comme ä celui de ses artistes, precis, realiste.
II est aussi l'equivalent de nos photographies, ä une epoque oü la peinture est le seul

moyen de conserver a la posterite les traits des personnages illustres, des ascendants,
des proches, et de soi-meme10. C'est pourquoi les portraits sont nombreux ä Geneve.
Pendant longtemps, les peintres, auxquels d'autres voies sont fermees, trouvent ä.

les ex6cuter leurs medioeres moyens d'existence n. La peinture de portrait est

1 Les Arts, 226, n° 4.
8 Ibid., 202, flg. 159.
8 Ibid., 206-7; 124, flg. 96.
4 Ibid., 204, flg. 161.
6 Ibid., 207.
6 Doumergue, Gendve des Genevois, 288.
7 Id., Iconographie calvinienne, 5.
8 Cf. chap. 9.
9 Cf. chap. 16, 17. — Baud-Bovy, Genitve, cite des Nations, 1920, 101: « Les Ordonnances ne

toleraient dans les appartements que les portraits de famille. Ceci explique assez pourquoi tous les
peintres de cette premiere periode ne sont que des portraitistes.»

10 Les Arts, 307, 375, refer.
11 Toepffer, Melanges, 1852, 14: «Le peintre en portraits chez nous, en un sens, vit de son

art, car il vend sa peinture; en un autre sens, non; car, notez bien, c'est non sa peinture, son genie,



— 304 —

toujours en honneur ä Geneve qui lui doit, au XIXe siecle encore, ses meilleurs
artistes, et les meilleures de leurs oeuvres1.

** *

Calvin ne se refuse pas ä se laisser portraiturer 2, pas plus que Th. de Beze 3,

1'art enfin, dont on se soucie; c'est sa propre figure qu'on aime ä voir repetee sur la toile »; id.,
Deux mots sur quelques tableaux exposes au Musee Rath en 1832, 1832, 11: « Mais encore pourquoi
tant de portraits Sont-ce plus de gens qui veulent etre peints, ou plus de peintres qui veulent
peindre les gens L'art tourne au portrait, serait-ce qu'il tourne au lucre » — Du Bois-
Melly, Les moeurs genevoises de 1700 ä 1760, 117, ä propos de la simplicity de l'ameublement
genevois:« Quant ä la peinture, k l'exception de quelques mechants portraits, nous pensons qu'elle
est ici comme inconnue, et lorsqu'elle est signalee dans les ventes aux enchöres, on peut se deman-
der — vu le prix qu'on en donne — quel artiste etait mort de faim la veille dans la Republique.»
— P. Chaponniere, in R. Toepffer, Reflexions et menus propos d'un peintre genevois, 1926, 10:
R. Toepffer moque « ses concitoyens de leur amour tout platonique pour l'art. Et pourquoi done
Les Genevois riches ne possedent-ils point de tableaux Si fait, de vieux tableaux de famille, qu'il
vous convient genereusement ä admirer et devant lesquels ils font figure de sourds devant un
tambourin. »

1 Rigaud, MDG, IV, 1847, 30; id., Renseignements (2), 98: « II ne restait plus aux beaux-arts,
ä. cette epoque, qu'ä se refugier dans l'industrie et ä faire appel aux sentiments de famille. Aussi
allons-nous voir... que le portrait ä ete presque exclusivement le genre adopte par les peintres
de cette epoque.» — A. Bovy, Nos Centenaires, 528: « A la fin du XVIIe siöcle, si l'on a dejä
construit de vastes et belles maisons, on ne tolere encore que les portraits de famille. Et c'est
pourquoi, sans doute, nos premiers peintres seront sans exception des portraitistes.»

2 Sur les portraits de Calvin, Doumergue, Iconographie calvinienne, 1909; Les Arts, 284, 295,
quelques ex.; Musee d'Art et d'Histoire, Exposition du 2e millenaire, Geneve ä travers les ages,
catalogue, 15.

Peintures: II n'existe que peu de portraits du XVIe siecle et aucun d'un peintre connu. La
plupart sont des copies ou des compositions ulterieures. Ex. Calvin jeune, copie du XVIe siecle

d'apres un prototype que reproduit aussi une gravure. Les Arts, 295, refer., fig. 197; Fournier-
Marcigny, La vie ardente du premier refuge frangais, frontispice. Geneve, Musee hist, de la
Reformation. — Calvin, provenant de la collection de Th. de B6ze, puis dans la collection Tronchin,
aujourd'hui ä la Bibliotheque publique de Genöve, Doumergue, Iconographie calvinienne, 49,
pi. VIII; Les Arts, 284, 295, refer.; Revue DU, 1942, n° 5, pi.

Gravures: Les Arts, 295, refer.; gravure sur bois, ä Tage de 50 ans, done en 1559, faite k
Geneve d'apres nature, Doumergue, 32, pi. V.

Dessin: ä la plume sur la page de garde du volume Compendium Roberti Gaguini super Fran-
corum gestis, 1511, par un etudiant de Nevers, Bourgoin, ä l'Academie de Geneve, en 1564,
Doumergue, 62, pi. XIII; Borgeaud, L'Academie de Calvin, 84, pi.

Miniature: Jean Mussard (1681-1754), peintre sur email et en miniature, miniature de Calvin
ä la gouache, en 1727, qui a inspire plusieurs imitations. Doumergue, 61, pi. XII b, 227; Coll.
Maillart-Gosse.

En 1704, le Conseil fait copier par B. de Bornimb des portraits de Calvin et de Th. de Beze

sur les originaux de la collection Tronchin, pour la Bibliotheque publique, qui les possäde,

Doumergue, 56; Exposition du IIe millenaire, Geneve ä travers les ages, 15.
8 Les Arts, 285-6, refer.; fig. 198-9; G, XIII, 1935, 36, n° 181. — Ex. jeune ä 24 ans, collection

Tronchin, Les Arts, 286, note 1, refer.; G. Fatio, Geneve et les Pays-Bas, 1928, pi. 3; Borgeaud,
L'Academie de Calvin, 330, flg.; Fournier-Marcigny, La vie ardente, 48, pi.; Cat. art ancien,

Exposition nationale de 1896, n° 363, etc.
Ex. age: Les Arts, 286, notes 2-3, refer.; Revue DU, 1942, n° 5, 35, pi.
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et les autres reformateurs et theologiens, Viret \ Farel2, Wolfgang Musculus

(1497-1563) 3, Henri Bullinger (1504-1575) 4. Plusieurs de ces portraits faisaient

partie de la collection de Th. de Beze, qui est devenue par heritage la collection

Tronchin; en 1724, Louis Tronchin en donne ä la Bibliotheque publique5, oü on
les voit aujourd'hui. Une lettre de 1598 evoque la collection que Th. de Beze avait
reunie dans sa maison de la rue des Chanoines: « En une sallette qu'il a pour l'orner
de belles et rares images, il y a fait mettre les portraits au vif de son Calvin, martyr,
Muscule, et autres personnages qu'il fait voir ä ceux qui le visitent, pour tesmoigner

que leur memoire est heureuse; mais croyez qu'il ne s'y est ja oublie. II s'y est faict
portraire en deux divers tableaux, l'un en sa morguante jeunesse, et l'autre, en

l'äge de septante huict ans...»6. C'est la premiere des collections de portraits que
les families genevoises constituent et accroissent au cours du temps 7. Certaines leur
appartiennent encore; d'autres ont ete donnees ou leguees en tout ou partie ä la

Bibliotheque publique de Geneve, qui les expose dans la salle Ami Lullin 8. La
Societe des Arts9, les Exercices de l'Arquebuse et de la Navigation, de l'Arc10,
possedent les leurs.

** *

Du XVIe au XVIIIe siecle, ce sont surtout les effigies des hommes d'Etat, des

theologiens, des erudits, des nobles, qui appartiennent ä l'aristocratie gouver-
nementale et intellectuelle de Geneve11. Ces graves personnages, en buste, le plus
souvent vetus de noir, sont impressionnants d'austerite et d'immobilite12. Peu de

1 Bibliotheque publique, Les Arts, 286, note 5, refer.
2 Bibliotheque publique, Les Arts, 286, note 4; Fournier-Marcigny, 24, pi.; Bachelin,

Iconographie neuchdteloise, 1878, 205; Exposition du bimillenaire, Geneve ä travers les dges, 1942,
15, 16.

3 Bibliotheque publique, G, X, 1932, 172, n° 6.
4 Bibliotheque publique, G, X, 1932, 172, n° 7.
5 Ex. Jeanne d'Albret, Louis de Bourbon, Conde, Briquemaud, Ziska, Bullinger, Melanchton,

Vadianus, Cramer, Musculus, Volmar. Doumergue, Iconographie calvinienne, 57.
6 Doumergue, Iconographie calvinienne, 50, et reponse de Beze ä ces critiques.
7 Ex. Rigaud (2), 60-1; Les Arts, 22. — Galerie Tronchin, ä Bessinge, Crosnier, Bessinge,

NA, 1908,101, Les portraits de famille. — Collection de portraits genevois, depuis le XVIe siecle,
au Dr Gosse, NA, II, 1902, 18. — Depuis quelques annees, Mme G. Hentsch etablit un fichier des
portraits epars dans les families genevoises, qui sera remis au Musee d'Art et d'Histoire; Les
Arts, 375, note 5.

8 Sur cette salle, Les Arts, 20. — A. Bouvier, Catalogue de la collection de portraits, etc.,
G, X, 1932, 170 et annees suivantes; table G, XVI, 1938,177; Les Arts, 375. — Le peintre F.
Fernere repare en 1775 soixante-seize portraits de la Bibliotheque publique, Doumergue, Iconographie
calvinienne, 57.

9 Crosnier, iVA, 1910, 30 sq.
10 Les Arts, 241 sq., Portraits des rois de ces exercices.
11 Ex. Bouvier, I.e. (portraits de la Bibliotheque publique); Exposition du bimillenaire,

1942, 15 (XVR s.)) is (XVI-XVII® s.); 22 (XVIR s.); listes.
12 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875,120:«A voir les physionomies acerees, les fronts
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femmes, tout aussi severes que leurs epoux 1. Point d'enfants; ils n'apparaitront
qu'au XVIIIe siecle 2. C'est un art viril: il ne veut point exalter les charmes de la
femme, de l'enfant, les sentiments de tendresse, de famille, et de grace qu'ils evo-
quent, mais commemorer le role civique que le personnage a joue dans la Republique,
la fonction qu'il a remplie, la reputation qu'il a acquise et qui rejaillit sur Geneve
et sur les siens.

Ces peintures ternes et sombres sont mediocres, souvent franchement
mauvaises. Celles qui s'elevent quelque peu au-dessus de cette uniformite sont
dues ä des artistes etrangers3. Peu sont datees4, et elles sont anonymes5,

geometriques, les regards fixes des theologiens du XVIe siecle, on eprouve une certaine frayeur.
Leur foi inflexible nous deconcerte, autant que leur energie de volonte nous depasse.»

1 Ex. Judith Dupuy, qui epouse en 1640 Jeremie Pictet, pasteur. Chez M. R. Pictet, Le
Reposoir. Huile. Exposition du bimillenaire, 22. — Madeleine de la Wespierre de Lyenbrune, morte
en 1660, epouse de Jacques Micheli (1599-1646), seigneur du Crest. Chez Mme J. Micheli, Jussy,
Exposition du bimillenaire, 22. Portrait de son epoux, qui achete en 1637 le chateau du Crest k
Jussy, ibid.

2 Ex. R. Gardelle, portrait de Samuel de Marval, en 1729, ä Neuchätel. Deonna, Le peintre
Robert Gardelle, BSH, VIII, 1942-3, n° 118. — Aussi dans l'oeuvre de J. F. Guillibaud, voir plus
loin, 308.

3 Bastard, Journal des collectionneurs, 1906, 280, ä propos des portraits du XVIIe siecle:
« Les portraitistes etaient generalement etrangers et leur ceuvre porte l'empreinte de leur
nationality »— Ex. Calvin, Th. de Beze, cf. plus haut. — Laurent de Normandie, mort ä Geneve en 1569,
ecole frangaise, G, VII, 1929, 220; XXI, 1943, 115, refer. — Henri IV jeune, Jeanne d'Albret,
Agrippa d'Aubigne, etc., cf. Exposition du IIe millenaire, 20; G, XVI, 1938, 177, table. — Le due
et la duchesse de Rohan, petits portraits sur bois, ä la Bibliotheque publique, qu'une inscription
au dos attribue ä Louis de Namur en 1637. L'indication est erronee, Louis de Namur etant ne ä

Paris en 1627 et mort en 1693, Thieme-Becker, s. v. — Autre portrait du due ä la Bibliotheque
publique, G, XII, 1934, 282, n° 123. — Un portrait du meme dans l'inventaire apres deces d'Andre
Gardelle, en 1658, BING, XXXII, 1894, 17. — Sur des portraits de Genevois, faits ä l'etranger,
Les Arts, 395, note 1; liste des portraits de Largilliäre ä Geneve, Deonna, Le peintre Robert
Gardelle, BSH, VIII, 1942-3, 55. — Turquet de Mayerne (1573-1654), attribue ä Rubens, Les

Arts, 414, note, refer. — Frangois Le Fort, par Van Muscher, en 1698, ibid., 395, note 1, refer., etc.
4 Les Arts, 376, note 1. — Ex. Th. de Beze, en 1543, ä l'äge de 24 ans, voir plus haut, 304; ä

l'äge de 58 ans, en 1577, Les Arts, 286, note 2; Revue DU, 1942, n° 5, 35, pl.; ä l'äge de 76 ans,
en 1595, Les Arts, 286, note 3. — Claude Du Pan (1471-1566), ä 95 ans, soit en 1566; ä M. R. Martin;

Exposition du bimillenaire, 18. — Pierre Fabri, peint en 1587, ä l'äge de 63 ans, ä Mme E. de

Marignac, Exposition, 18. — Jean Sarasin, auteur du Citadin (1574-1632), peint en 1607, ä l'äge
de 33 ans, G, XIII, 1935, 360, n° 180; Catal. art ancien, Exposition nationale, 1896, n° 360; ä la
Bibliotheque publique, replique chez Mme Ch. Sarasin, Exposition du bimillenaire, 19. — Th. Tron-
chin (1582-1665), theologien, en 1609, ä Bessinge, NA, 1908, 68, flg. — Jean Savyon (1565-

1630), peint en 1600, G, X, 1932, 177, n° 47; Les Arts, 376, note 2; Exposition du bimillenaire,

18. — Jean Mestrezat (1592-1657), theologien, peint en 1629 ä 38 ans, G, X, 1932, 173,

n° 15. — Jacob Anjorrant (1566-1648), ä 80 ans, peint en 1646, G, X, 1932, 177, n° 48; Catal. art
ancien, n° 361; Les Arts, 376, note 2. Replique chez Mme Ch. Sarasin, Exposition du bimillenaire, 18;

Fatio, Geneve et les Pays-Bas, 1928, pl. 8. — Abraham Du Pan (1582-1665), theologien, ä 83 ans,

G, X, 1932, 173, n° 11. — Jacob Du Pan (1595-1678), magistrat, peint en 1670, G, X, 1932, 177

n° 50; Les Arts, 376, note 2, etc.
5 Un portrait, peut-etre celui de Pierre Sarasin, dans l'hoirie de Mme Ch. Sarasin, est signe ä

gauche, ä la hauteur de la manche droite: H. Serin. Au dos, ä l'encre sur le chässis: 1716, Mr. Sara-



Pl. XIX. — R. Gardelle (1683-1766). — Portrait de Jacques-Bartlielemy Micheli du Crest, 1721.
Portrait d'Andre Butini, 1720. — Geneve, proprietes particulieres.
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bien que Ton connaisse ä Geneve les noms de quelques peintres de

portraits 1.

Leurs oeuvres sont bien inferieures ä celles qu'executent vers la meme epoque
Jean I Petitot (1607-1691) 2, les Huaud 3. Ceux-ci inaugurent avee talent la peinture
sur email, qui, florissante et reputee au XVII Ie siecle surtout, declinera au XIXe 4.

Ses representants obtiendront leurs meilleures reussites dans le genre du portrait,
comme aussi, des la fin du XVIIe siecle5, leurs confreres, les miniaturistes survelin,
ivoire, et parfois les graveurs 6.

** *

Pour la peinture de chevalet, il appartenait aux artistes du XVIIIe siecle de

sortir ce genre de sa mediocrite, de comprendre qu'un portrait n'est pas seulement

un document iconographique, et un produit industriel, mais qu'il peut etre une
oeuvre d'art, ou l'auteur, abandonnant sa precision methodique et compassee, peut
faire preuve d'emotion et de sensibilite. Iis n'y parviennent pas d'emblee, et plu-
sieurs, par leur conception, regardant encore vers le passe plus que vers l'avenir,
mais avec quelques dons nouveaux, sont des maitres de transition 7. Tels sont

sin, ancien syndic. Une autre note manuscrite au dos ajoute que ce pourrait etre le portrait de
Pierre Sarasin, syndic (1633-1698); il aurait etö donne en 1716 k sa fille. Sur les artistes de ce nom,
ä Gand, Thieme-Becker, XXX, 1935, 513; Nagler, s. v. — Les Arts, 376, note 1; Exposition de

portraits genevois, 1906, Salle Thellusson, Le Passe-partout, 1906, n° 22, 6, n° 41; Exposition du
bimillenaire, 1942, 22.

1 II y en avait plusieurs k la fin du XVIe siecle, qui peignaient pour la vente des portraits
de Calvin. En 1560, une lettre d'un ami de Calvin k Geneve, ä un ami de Zurich, mentionne un
peintre Isaac, qui en possede plusieurs: « Je me suis immediatement rendu chez le peintre Isaac,
un des plus estimes ». Doumergue, Iconographie calvinienne, 4. — Plusieurs portraits de la collection

de Th. de Beze ont servi de modöle au graveur des Icones de Th. de Beze, paru en latin
en 1580, en fran<jais en 1581. Ce graveur est sans doute Pierre Eskrich, pendant son sejour k
Geneve (1552-1565). Doumergue, 52 sq.; sur Pierre Eskrich, Les Arts, 483. — En 1609, le Conseil
paye un peintre, Pascal, auquel il a commande les portraits de Conde, Böze, Calvin, ibid., 56. —
Listes des peintres du XVI®, Les Arts, 375; du XVIIe siöcle, ibid., 379.

2 Les Arts, 409.
3 Ibid., 411; Pierre I (1612-1680); Pierre II (1647-vers 1698); Jean-Pierre (1655-1723);

Ami (1627-1724).
4 Les Arts, 407, La peinture sur email (depuis le XVIIe s.); 415, liste de peintres sur email du

XVIIe siecle; 416, du XVIIIe siöcle; 405, L'email au XVIe siecle.
5 Ibid., 399, La peinture: la miniature (liste, 402). J.-L. Durant, ibid., 401, miniature de

1681, portrait d'Edouard Hyde, comte de Cornbury, roi de l'Exercice de l'arc; ibid., 242, note 6. —
Daniel Gardelle (1679-1755), ibid., 401; Deonna, Le peintre Robert Gardelle, BSH, VIII,
1942-3, 11.

6 Les Arts, 483, La gravure d'illustration; Bastard, Journal des collectionneurs, 1906, 280
(XVIe-XVIIe s.).

7 Les Arts, 381; Baud-Bow, Peintres genevois, II, 9. — Remarquer que les peintres, conscients
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Pierre Guillibaud (1655-1707), venu de Grenoble ä Geneve en 1684 son fils
Barthelemy (1587-1742) 2; meme encore Robert Gardelle (1682-1766) 3, qui a ete desservi

par sa facilite et la rapidite de son travail, et a produit pendant sa longue carriere
maint portrait hätif et mediocre4. Cependant, ses qualites sont certaines, et il
realise quelques beaux portraits, surtout quand il se souvient des enseignements
qu'il a regus de son maitre Largilliere pendant son sejour ä Paris avant 1720 5.

II en garde certaines qualites, donnant ä ses modeles une pose moins raide et plus
vivante, des couleurs plus chaudes, des draperies aux plis moins etriques et plus
accentues, oü se jouent les ombres et les lumieres, done plus de vie et de beaute.

** *

A mesure que l'on avance dans le XVIIIe siecle, les conditions faites aux
artistes deviennent de plus en plus favorables, les moeurs s'adoucissent, une vie de
societe elegante se developpe, et offre aux peintres des modeles moins conventionnels
et moins rigides.

Petit-fils de Pierre, fils de Barthelemy, Jean-Fran^ois Guillibaud (1718-1799) 6,

un peu plus jeune que Gardelle, apporte a l'art du portrait de nouveaux progres.
Mieux que l'huile, jusqu'alors uniquement employee, le pastel convient ä son

temperament epris de douceur, de delicatesse, qualites qu'il revele aussi dans le choix
de ses modeles. Alors que ses predecesseurs s'interessent surtout aux effigies masculines,

graves et austeres, il multiplie Celles de la femme 7, il s'interesse aux enfants,
meme tout jeunes8. Avec eux, des sentiments inconnus de tendresse, d'amour
familial penetrent l'art genevois. Barthelemy Du Pan (1712-1763), avant de renoncer
en 1746 ä la peinture, groupe en un tableau sa famille 9, et, plus tard, Adolphe Lullin
(1780-1806)10, represente la sienne ä l'antique, dans sa composition La Mere des

maintenant de leur valeur individuelle, commencent ä signer leurs oeuvres. Iis le font tout
d'abord au revers de leurs tableaux, ä l'encre, sur la toile. Ainsi, Gardelle, les Guillibaud.

1 Deonna, Une famille d'artistes genevois aux XVIIe et XVIIIe siöcles, Les Guillibaud,
Rev. suisse d'art et d'arch., V, 1943, 3, n° 2, flg., liste d'oeuvres.

2 Ibid., 6, n° 3, flg. 1, liste d'eeuvres; Les Arts, 382.
3 Deonna, Le peintre Robert Gardelle, BSH, VIII, 1942-3; Les Arts, 382.
4 Ibid., 14.
5 Ibid., 16. — Bovy, in Neuweiler, 15: « Le premier de nos peintres, le premier, veux-je

dire, qui fasse des portraits ä l'huile... si les visages different, les tableaux se ressemblent: memes
attitudes ou peu s'en faut, meme secheresse de forme, palette triste. On dirait que la plupart de

ses modeles ont peur de paraitre, en ce temps oü paraitre est la grande affaire. S'ils consentent ä

rester ainsi, post mortem, dans la maison de famille, c'est ä la condition d'etre graves et de
commander le respect sans escompter l'affection.»

6 Deonna, Revue suisse L'art et d'arch., V, 1943, 9, n° 4; Les Arts, 382.
7 Ibid., 9; voir plus haut, 306, quelques portraits de femmes; de Pierre Guillibaud, ibid., 5,

n° 3, 7, 8, flg. 3; de Barthelemy, ibid., 8, n° 10 a, 14, 17, 18, 20, 21, 22.
8 Deonna, 9, ex.; chez R. Gardelle, voir plus haut, 306.
9 Les Arts, 382, flg. 254; Neuweiler, 50, flg.

10 Ibid., 387, flg. 262.
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Gracques. Par le choix de son instrument, par certains de ses dons, J.-F. Guillibaud
se rapproche de Liotard, un peu plus age que lui, dont il a peut-etre subi l'influence.
Mais c'est avec Etienne Liotard (1702-1789) 1

que le portrait atteint une perfection2
que ses contemporains et ses nombreux successeurs, Saint-Ours (1752-1809)3,
G. Reverdin (1772-1828), Frangois Ferriere (1752-1839) 4, F. Massot (1766-1839) 5,

etc.6, pourront parfois egaler, mais jamais depasser.

1 Les Arts, 383.
3 Avec quelques reserves, ibid.
3 Ibid., 386. Les portraits sont la meilleure partie de l'oeuvre de Saint-Ours et, plus que

les portraits qu'il a executes sur commande, les etudes qu'il a faites de ses modeles, souvent pour
lui-meme, oil il a pu s'exprimer librement; Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 100. Mais beaucoup
sont froids, academiques, encombres d'accessoires (ex. portrait de Tingry avec les instruments
de sa profession, celui de Saussure, avec ceux du geologue); «ä force d'intentions litteraires,
l'essentiel de son äme ne se montre pas». Crosnier, NA, 1910, 40; Baud-Bovy, Pemtres genevois, I,
43: «Produit complexe d'une epoque oü chaque oeuvre d'art voulait ressembler ä une profession de
foi, ou ä une proclamation»; Bovy, in Neuweiler, 22: «des portraits lisses, un peu sees, mais solides

et quelquefois penetrants, des portraits d'apparat quand l'occasion s'en presente, des portraits
intimes plus souvent, oü il met le meilleur de lui-meme, les sentiments qui font de lui un homme de
bonne compagnie, un ami sür, un bon epoux, un excellent pere.» Peintre d'histoire antique avant
tout, Saint-Ours y renonga et se consacra au portrait par necessite du gain, Baud-Bovy, I, 93.

4 Les Arts, 387.
5 Ibid., 391.
6 Quelques portraits d'Agasse, Baud-Bovy, II, 121.



37. La realite: fleurs et fruits, animaux.

Fleurs et fruits, natures mortes, animaux, sont des sujets delaisses. Pierre
Tresal, de Nuremberg, re$u bourgeois en 1635, est peintre de fleurs et de fruits 1.

L'inventaire des biens de Jean Caze, en 1700, mentionne quelques peintures avec
ces memes motifs2. De la Ghana (1703-1765) les reproduit en email3; Daniel
Gardelle (1679-1755) signe en 1747 deux natures mortes, sur parchemin, pomme et
peche 4; Liotard en traite avec delicatesse au pastel5, et Agasse n'estpas seulement
l'auteur de La charrette fleurie (1822), mais de quelques toiles de fleurs et de fruits6.
Julie Covelle 7, d'origine italienne, qui epouse en 1834 le peintre d'Albert Durade,
se consacre ä ce genre qui convient surtout aux talents feminins. H.-C. Forestier
(1875-1922), dont on apprecie les beaux bouquets de fleurs polychromes 8, trouve
done quelques antecedents dans l'art genevois.

** *

On cite du peintre Jacques Varin, regu habitant en 1574, mort en 1599, une
scene de chasse 9, mais I'animal n'attire l'attention des artistes pour ses formes

propres qu'a la fin du XVIIIe siecle10. Jean Huber peint des tableaux de chasse;

remarquant combien irreelles sont souvent les representations du cheval chez les

maitres anterieurs, il l'etudie avec la precision d'un naturaliste, et il reunit en un
cahier d'eaux-fortes ses differentes allures11. Les oiseaux ne l'interessent pas moins,
et il redige en 1784 des Observations sur le vol des oiseaux de proie12. Sonfils, Jean-

1 Les Arts, 376, 380.
2 Cf. chap. 28.
3 Les Arts, 414, flg. 281; Neuweiler, 49, flg.
4 A. M. R. Pictet, Le Reposoir; Deonna, Le peintre Robert Gardelle, BSH, VIII, 1942-3,

12, n° 6.
5 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 37, 40, flg.; Exposition du bimillenaire de Geneve,

Catalogue, 1942, 28; Musee d'Art et d'Histoire, Geneve, L'art Suisse, Catalogue, 1943, 96, n° 859-60;
Neuweiler, 52, flg.

6 Baud-Bovy, II, 123; Exposition du bimillenaire, 34.
7 SKL, s. v. D'Albert Durade.
8 Musee d'Art et d'Histoire, L'art suisse des origines ä nos jours, Catalogue, 1943,102, n° 930,

refer.
9 Les Arts, 376, 379, refer.

10 II ne parait auparavant qu'ä titre documentaire. — Cf. la representation des poissons du lac
Leman, sur la carte du syndic Jean du Villard, 1588; Clouzot, Anciens plans de Geneve, MDG, 4°,

VI, 1938, 16, n° 4; MDG, XIX, 1837, 239; Deonna, Les 9 P des armoiries du Villard, Archives
suisses des trad, populaires, 1927, 199. — Medaille dite de la Truite, 1701, Blavignac, Armorial
genevois, 352, n° 219.

11 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 67 sq., 142; Gielly, 57.
12 Cf. chap. 23.



Pl. XX. — L.-P. Brun (1758-1815). L'Amazone. — Geneve, Musee d'Art et d'Histoire.
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Daniel Huber, temoigne d'une meme curiosite, qu'il porte sur le betail domestique,
dans ses tableaux de la vie rustique et alpestre 1, et il consigne ses observations en
1786 dans un cahier d'etudes d'animaux. «II est l'aieul ignore — demeure d'ailleurs
sans influence — de nos modernes animaliers alpestres. Ses foires, ses departs de

troupeaux pour la montagne, ses retours de troupeaux, sont autant d'episodes

caracteristiques de cette vie alpestre dont il a ete Fun des premiers ä saisir la beaute 2.»

Ghasses ä courre, chasses au faucon, haltes de chevaux, cavaliers et amazones, sont
autant de themes oü L.-A. Brun (1758-1815) peut temoigner de son amour et de sa

science du cheval et des chiens 3, que partage son frere le graveur Samuel Brun 4,

et d'autres graveurs de la fin du XVIIIe siecle5. P.-L. De la Rive (1753-1817) affec-
tionne souvent, a l'imitation des hollandais, les troupeaux de vaches qui päturent
dans ses paysages, et dont on vante la verite 6. Le meilleur animalier est sans contre-
dit J.-L. Agasse (1767-1849) 7; s'il prefere les chevaux et les chiens, comme Brun,
Huber, et surtout les chevaux races de courses, les sveltes chiens de chasse, qu'il
peint en Angleterre, il ne neglige pas d'autres animaux moins usuels, singes, lamas

meme, qu'il etudie dans des jardins zoologiques. II est, a-t-on dit, «l'un des plus
emus et des plus poetes d'entre les peintres animaliers modernes»8. Parmi les plus
recents, mentionnons Albert Lugardon (1827-1909) qui, pour apprendre ä bien
connaitre l'animal, fait un stage a l'ecole veterinaire de Lyon9, Alfred van Muyden
(1818-1898) 10 et son fils Evert (1853-1922).

1 Rigaud, MDG, VI, 1849, 56; BAUD-BOVY, I, 165, 145; Gielly, 64.
2 Baud-Bovy, I, 165.
8 Rigaud, MDG, VI, 1849, 64; Les Arts, 892; en dernier lieu, Deonna, Note sur une famille

d'artistes au XVIIIe siöcle: Les Brun de Rolle, Rev. suisse d'art et d'arch., IV, 1942, 207 sq.
4 Sur cet artiste, Deonna, I. c., 219.
5 Bastard, Journal des collectionneurs, 1906, 281.
8 Rigaud, MDG, VI, 1849, 40, 43; Bruun-Neergard, De Vetat actuel des arts ä Geneve, 1802,

28; Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 106.
7 Les Arts, 392; Rigaud, Renseignements (2), 238; MDG, VI, 1849, 60; Baud-Bovy, Peintres

genevois, II, 127 sq.; NA, 1917, 23; Gielly, 119, 122; Bovy, in Neuweiler, 25.
8 Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 18.
9 NA, 1912, 6 sq.

10 H. van Muyden, Les animaux dans l'oeuvre d'Alfred van Muyden, NA, 1913, 3.
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38. La realite: Le sentiment de la nature.
LES PREMIERS PAYSAGES GENEVOIS AVANT LA REFORME.

Comme tout Suisse 1, le Genevois aime la nature, la vie rustique, la marche ä
travers la campagne, ses bois, et ses champs 2. «Le fond d'un coeur genevois est
allemand et champetre. Quand il est riche de bonne heure, le Genevois achete une
maison de campagne, et il prefere... celle qui a de beaux arbres qui font songer.
L'ideal d'un Genevois, c'est de conduire un char ä bancs... dans un beau pays...3»
Ce sentiment de la nature, qu'il a repandu dans toute son oeuvre, et qu'il a communique

ä la France 4, Rousseau le doit ä sa patrie 5. S'il l'a exalte chez ses concitoyens,
ceux-ci cependant l'ont eprouve avant ses enseignements6, et les travaux des savants
genevois ont contribue ä le developper en eux 7.

Mais l'expression litteraire et artistique en est partout tardive, et les circons-
tances politiques et sociales de Geneve, enfermee dans ses remparts, obligee de se

defendre et de vivre laborieusement, eprise d'un ideal intellectuel et de realisme

utilitaire, ne lui sont pendant longtemps pas favorables, et le contraignent. Rigaud
remarque que l'on n'a pas cherche, pour les maisons de campagne les plus luxueuses,
des emplacements d'oü l'on peut admirer une belle vue, mais ceux qui offrent le

plus de commodites pratiques, dans des creux abrites de la bise, sur des voies
faciles de communication, et il en deduit que le Genevois n'eprouve que peu d'attraits
pour la nature 8. Ne faut-il cependant pas tenir compte, pour comprendre ce choix,

1 Vallette, J.-J. Rousseau genevois, 440: «Le sentiment intime et profond de la nature,
si etranger ä l'esprit fran§ais, traditionnel, si conforme ä la tradition alpestre Suisse. »

2 Ibid., 127, 444. — Cf. chap. 3.
3 Stendhal, Memoires d'un touriste (2), II, 1877, 206.
4 Vallette, 150: « Le sentiment de la nature », «le plus etranger aussi aux Frangais de son

temps »; ibid., 159:« Et voici, grace k Rousseau, le paysage alpestre qui penetre dans la litterature
frangaise. A vrai dire, c'est ä la region moyenne de la montagne, aux contreforts des geants alpestres
que s'en tient encore Saint-Preux.»

5 Ibid., 162; Borgeaud, Pages dhistoire nationale, 1934, 143; Rheinwald, La lumiere
sur les terrasses, 188: « Ce que Jean-Jacques Rousseau a pris dans la campagne genevoise, c'est
seulement un goüt vif pour la campagne en general»; de Reynold, J.-J. Rousseau et le paysage
suisse, 1905: «le sentiment de la nature et du paysage alpestre distingue Rousseau des ecrivains
francais et le rapproche des Suisses alemaniques. »

6 De Ziegler, Geneve, 1929, 90: « Depuis Rousseau, peut-etre bien avant, les Genevois ont
eu la religion de la nature. C'est en elle que beaucoup ont cherche, que beaucoup ont trouve la
consolation.»

7 Marc Debrit a mis en relief «cette influence de la science, de la science genevoise, sur la
fagon particuliere dont la societe des lettres du XVIIIe siecle a conquis le sens de la nature.»
Journal de Geneve, 15 dec. 1902; cf. Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 133. — Cf. plus loin, 330, ä

propos du paysage alpestre.
8 Rigaud, MDG, IV, 1847, 31: «Le peu d'attrait pour les belles perspectives etait tellement

general, que la plupart des habitations de campagne appartenant aux personnes de la classe aisee
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des conditions materielles de l'existence d'alors, et des habitudes traditionnelles

II remarque aussi qu'a cette epoque « aucun artiste ne semble s'occuper de cette
belle nature qui nous entoure. Les peintres n'etaient pas les seuls qui n'y songeassent

pas dans la Republique. Je ne crois pas qu'il existe un seul ouvrage ancien ecrit ä

Geneve, oü quelque hommage soit rendu k la vue grandiose de nos Alpes. II semble

qu'avant Bourrit et de Saussure le Mont-Blanc etait a peine regarde»L

** *

Sur quelques peintures anterieures ä la Reforme, on a voulu reconnaitre des

vues de Geneve et de sa situation. Le paysage de ville derriere le roi David jouant de

la harpe, sur une miniature d'un livre d'Heures, ecrit pour Geneve dans la seconde

moitie du XVe siecle, est-il le notre 2 Cela est fort douteux. Est-ce Geneve, son lac,
le Saleve, sur le triptyque de l'eglise des Cordeliers de Fribourg, du a un maitre k
l'ceillet en 1479-80 3 L'identification est tout aussi incertaine. Vers 1431, sur le

tableau des Van Eyck, «La Vierge du chancelier Rolin, au Louvre, ce n'est point
Geneve, son pont, son tie, comme on l'a suppose 4, mais un paysage combine d'ele-
ments divers dont quelques-uns sont empruntes ä la ville de Maastricht 5. Quant ä

la vue de Geneve publiee en 1493 dans la Chronique de Nuremberg de Hartmann
Schedel6, eile est fantaisiste et sert indifferemment pour d'autres cites.

** *

Le retable peint en 1444 par Conrad Witz pour la cathedrale Saint-Pierre offre
la plus ancienne representation certaine de notre paysage 7, tel que nous l'avons sous

etaient autrefois situees dans des localites choisies en consideration de leur position abritee ou de
la facilite des communications, mais sans egard aux beaux points de vue que l'on pouvait trouver
ä peu de distance.»

1 Rigaud, ibid. — Du Bois-Melly, De la Rive et les premieres expositions de peinture de
Geneve, 1868, 4: « Quant au paysage, il fut longtemps neglige, car le sentiment des beautes de la
nature agreste etait alors trop peu developpe dans le public pour permettre aucun encouragement
ä ce genre de peinture. » II est vrai que « cette indifference caracterise les tendances generales de
l'epoque dont nous parlons, bien davantage que les dispositions particulieres de nos peres.»
«Aussi les debuts de la peinture de paysage furent-ils fort modestes ä Geneve... II peut etre
interessant pour nous de suivre des le commencement la voie dans laquelle l'art s'etait engage.»

2 Les Arts, 198, fig. 158, refer.; Pro Arte, 1944, juin, 232, fig. 2.
3 Volet exterieur, scöne de l'Annonciation. Moullet, Les maltres a Vceillet, 1943, 41, 108,

note 272, fig. 10; 127, 272; Les Arts, 200, note; Pro Arte, 1944, juin, 232, fig. 3.
4 Fournier-Marcigny, Un « pourctraict»inconnu de Geneve, Pro Arte, III, n° 24,1944,141.
5 Cornette, Jan van Eyck ä Geneve, Pro Arte, juin, 1944, 235.
6 Mayor, Vancienne Geneve, 21, fig. 5; Bastard, Journal des Collectionneurs, 1906, 280,

470, n° 568; Doumergue, Geneve calviniste, 656.
7 Les Arts, 206-7; Deonna, Le retable de Conrad Witz et les premiers paysages genevois,

Pro Arte, juin, 1944, 231, fig. 231. — Schreiber-Favre, Frangois Diday, 1942, 11, Les origines
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les yeux, quand nous nous plagons sur la rive droite du lac, ä peu prös k l'exträmitö
du pont du Mont-Blanc. G'est la transcription biblique de la röalite. Sur le lac, les

pecheurs relevent leurs filets et manoeuvrent la barque k fond plat dont ils se servent
encore; les pieux alignes qui emergent de l'eau sont les pilotis mill6naires des
habitations lacustres, que Ton appelait au moyen age les « Fiches», et que Ton croyait
etre les restes du pont de Cesar. Sur la rive opposee, le coteau de Cologny, decoupe
en pres que bornent comme aujourd'hui des haies, est domine par l'allongement
des Voirons, la pointe du Mole, la croupe du Petit-Saleve, et le regard se porte au delä

sur la chaine du Mont-Blanc.
La scene de la «peche miraculeuse » offre un autre interet encore. « C'est le

premier portrait des Alpes. II faudra plus de trois siecles pour que nos paysagistes
retrouvent cet accent si energique et vrai. Par-dessus De la Rive, k travers le vieux
Toepffer, il faudra aller jusqu'a Menn»L Mais doit-on rappeler que le retable de

Saint-Pierre n'est pas l'oeuvre d'un artiste genevois

de la peinture de paysage ä Geneve. — Mayor, Uancienne Geneve, 94:« Les montagnes de l'arriöre-
plan sont rendues avec un soin particulier, le Petit-Salöve avec ses bancs de rochers abrupts et
le monticule qui le termine en terrasse au-dessus d'Etrembiöres, les Voirons avec leurs pentes
douces et la ligne indecise de leur sommet allonge, le Mole avec ses trois pointes.»

1 Baud-Bovy, Geneve, cite des Nations, 1920, 99; Schreiber-Favre, Frangois Diday, 1942,11:
«A travers plusieurs siäcles de quasi-absence des arts ä Genöve, cette ceuvre est comme un presage
de ce que la peinture y sera un jour, inspiree par la beaute du pays.»
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39. La realite: Le paysage, de la Reforme a la fin du XVIIIe siäcle.
LES VUES DE GEN&VE ET DE SUISSE.

Les premiers elements du paysage genevois apparaissent comme des accessoires

en des scenes dont l'interet est documentaire et utilitaire: cartes topographiques,
scenes d'histoire locale, vues de la ville.

** *

Le pays — avec ses montagnes, ses collines, ses forets, ses villes, ses villages et ses

habitations clairsemees; sur le lac ses embarcations — est traite avec schömatisme et

Convention, comme s'il etait vu en perspective d'une grande hauteur et de loin,
« a vol d'oiseau », sur les cartes du Leman et de Geneve \ dressees au XVIe, et encore

au XVIIe siecle: par exemple, sur celle de Th. Schöpf en 1578 2, dont le syndic
Jean du Villard s'inspire en 15883, sur La Chorographie signöe MB en 15914, sur la

Chorographia Tabula lacus Lemanni5 de Jacques Goulart en 1605.

Toujours conventionnel, il forme le cadre oü se döroulent les episodes des

guerres de 1589-1590, commemores par les gravures de MB, et par les peintures dispa-
rues que l'on voyait ä la Maison de Ville 6.

* *

Plus nombreuses sont les vues de la ville. Pendant quelques siecles, elles vont en

repeter les divers aspects, pris soit du lac, soit de l'interieur7, et souvent en se

copiant les unes les autres: ces «portraits» de la cite, tel celui que Bonivard est
autorise ä faire executer en 1550 par un ingenieur de passage ä Geneve, Quisard,

1 Clouzot, Anciens plans de Geneve, MDG, 4°, VI, 1938.
2 Ibid., 14, n° 3, flg. 1.
3 Cf. chap. 37, 310.
4 Cf. chap. 33, 292, refer.
5 Clouzot, I. c.; id., G, XI, 1933, 171, pi. XX, XXII. — Cf. encore Jones, Simon Goulart,

pi. IV (1607); Doumergue, Geneve calviniste, X, fig. (1619).
6 Cf. chap. 33, 289.
7 Ch. Bastard, Notes sur l'iconographie genevoise, histoire de Genöve par lagravure; articles

parus dans la Suisse et en tirage ä part en 1899; plusieurs ont ete repris et developpes sous
le titre « Histoire de Geneve par la gravure. Catalogue inventaire des gravures topographiques,
historiques, concernant la Republique de Geneve», dans le Journal des Collectionneurs, nos 22-3,
1906, 280; n° 25, 1906-7, 303; n° 26, 318; n° 27, 330; n° 28, 338; n° 29, 364; n° 32, 389; n° 33, 401;
n° 34, 410; n° 36, 434; n° 39, 470, etc. — Doumergue, Geneve calviniste, 656, Iconographie
genevoise. — Je cite plus loin Bastard d'aprSs le Journal des Collectionneurs.
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afin d'en illustrer ses Chroniques 1, ou celui que Ton demande en 1564 k Pierre
Eskrich pour l'offrir ä l'amiral Coligny 2.

** *

La plus ancienne vue de Geneve est dessinee en 1548 par Hans-Rudolf
Manuel dit Deutsch, pour la Cosmographie de Sebastien Munster, edition de 15503;
prise de Femplacement actuel des jetees 4, elle est reproduite en diverses editions
et variantes jusqu'ä la fin du XVIe siecle 5. On a toutefois conteste cette priorite,
pour l'accorder ä un bois d'origine lyonnaise, paru pour la premiere fois dans VEpitome
de la corographie d'Europe, de Guillaume Gueroult, en 1552, mais dont le privilege
est du 5 decembre 1550; ä quelques details pres les deux gravures sont pareilles, et
M. Clouzot, supposant d'apres certains indices que la gravure de la Cosmographie
s'est inspiree de celle de 1'Epitome, plutot que le contraire, croit «indique de laisser
la question ouverte, ä savoir si c'est ä Lyon ou ä Bale qu'il faut chercher l'auteur
de la plus ancienne vue de Geneve »6. Tel n'est pas l'avis de M. Delarue, quimaintient
l'opinion traditionnelle 7.

** *

Quelques annees plus tard, en 1565, Brueghel le Vieux peint, dans les lointains
de son tableau la Moisson, une ville au bord d'un lac. A-t-il passe par Geneve,
s'est-on demande, et serait-ce Geneve prise d'Archamps au pied du Saleve? Nous

1 Quisard offre de le faire gratuiteme'nt, et, pour qu'il execute son travail, on lui donne accös
au cloeher de Saint-Pierre; on ne sait s'il fut fait ou non. MDG, IV, 1845, 221-2; RC, 24 octobre
1549; cf. Grenus, Fragmens biogr. et hist., 1535-1792, 18: « II sera ä propos de joindre ä l'histoire
de Bonivard une peinture de la ville telle qu'elle etoit avant les guerres et avant la demolition des

faubourgs et telle qu'elle est ä present.» RC, 16 aoüt 1550.
2 Fournier-Marcigny, La vie ardente, 1942, 216. — Cf. RC, 30 janvier 1613; Grenus,

Fragmens, 104: « On fait faire un plan de la ville en carton par Jacques Gentillatre, ceux en peinture

et en cire n'etant assez intelligibles pour que les maitres mapons puissent sur iceux dresser
au juste ce qui est necessaire ä la fortification.»

3 Mayor, Vancienne Geneve, 21, pi. I-II; Galiffe, Geneve hist, et arch.,3, fig.; Doumergue,
Geneve calviniste, VI-VII, flg., 656; id., Jean Calvin, II, 124-5, flg.; Fournier-Marcigny, La vie

ardente, 23, flg.; DHBS, s. v. Geneve, 359, flg.; Delarue, Les Musees de Geneve, 1944, n° 1.
4 Autres vues de Geneve du XVIe siecle, prises du lac; Bastard, 471, ex. n° 582, Copronica,

1597.
5 Bastard, 470, 568-73; 471, noa 574, 581, 588.
6 Clouzot, La plus ancienne vue de Geneve, Les musees de Geneve, 1944, n° 3. II note que les

redacteurs du Catalogue des Impressions du XVIe siöcle de la Bibliothöque de la Ville de Paris,
1908, «relevaient dans les pieces liminaires les plaintes de l'imprimeur sur les contrefacteurs
« usurpateurs de notre labeur», et sans entrer dans la discussion des details des planches, mettaient
en cause la « Cosmographie » de Munster.»

7 Les Musees de Geneve, 1944, n° 3.
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avons montre que, malgr6 certaines analogies, ce paysage peut convenir aussi bien
ä d'autres sites du lac Leman, et sans doute encore ä d'autres villes lacustres 1.

Elsiner, un jeune glaronnais qui etudie ä Geneve de 1620 ä 1623, dessine dans son

Liber amicorum une vue de Geneve qui parait etre originale 2.

** *

Topographe du roi Henri IV, Claude Chastillon (1547-1616) dessine — en 1595

sans doute, nous avons donne ailleurs les raisons qui permettent de fixer cette date 3—

Geneve vue des hauteurs du bois de la Bätie, soit du cote sud, avec ses remparts
et au premier plan la plaine ou l'Arve rejoint le Rhone. On ne connait ce dessin que

par les imitations qu'en ont donnees plusieurs graveurs et memes des peintres du
XVIIe siecle. Merian l'aine (1593-1650), ä Bale, l'insere en 1640 4 dans sa Topogra-
phia Helvetiae, et sa gravure est elle-meme mainte fois imitee en divers pays 5.

Poinssart en France, en 1640 6; en Hollande, C.-J. Vischer, en 16417, F. de Witt8,
la copient aussi, ainsi que d'autres graveurs, avec diverses variantes. C'est encore
de Chastillon que procedent deux peintures a l'huile du XVIIe siecle. L'une a ete
attribute ä tort ä « Salomon et Callot»; nous l'avons signalee plus haut9. L'autre
avait ete proposee au Musee de Geneve en 1932, qui n'avait pu l'aequerir. Ulterieu-
rement, des repeints l'ont quelque peu transformee pour adapter son style ä celui du
paysagiste hollandais Hercules Seghers (1580-vers 1640), alors que dans son etat
anterieur elle rappelait celui de l'artiste flamand Frans de Momper (1603-1660)10.

Quelques gravures du XVIIe siecle montrent aussi Geneve du cote du lac11

1 Les Arts, 378, refer.; Pro Arte, 1944, juin, 232, fig. 4.
2 Liebeskind, com. Soc. Hist., BSH, VI, 1933-8, 197; appartient ä la Societe d'hist. du

canton de Glaris.
3 G, XIII, 1935, 259.
4 Bastard, Journal des Collectionneurs, 1906, 434, n° 450; 280; DHS, s. v. Geneve, 361, fig.;

G, XIII, 1935, 296, pi. XI, 2; Doumergue, Geneve calviniste, XIV-XV, fig. 656; id., Jean Calvin,
II, 132-3, fig.; Fournier-Marcigny, La vie ardente, 88, pi.

6 Bastard, 434, n° 455, 457-60, 463, 467-9; Grand-Carteret, La montagne ä travers les

ages, 243, fig.
6 G, XIII, 1935, 258, pi. XI, 3; Hammann, Les representations graphiques de VEscalade,

13, 15 H.; Mayor, L'ancienne Geneve, pi. V-VI (ä Paris chez Lapointe); Bastard, 471, n° 585;
Exposition nationale suisse, 1896, Catal. de Vart ancien, n° 911.

7 G, XIII, 1935, 257; Bastard, 436, n° 502; Jones, Simon Goulart, pi. Ill; Doumergue,
Genive calviniste, 4-5, fig., 12-3, fig.; 20-21, fig.; 28-29, fig.; 657.

8 G, XIII, 1935, 258, pi. XI, 1.
9 Cf. chap. 33,293. — La plupart des vues de Geneve au XVI Ie siecle sont prises du meme cote,

de Plainpalais et du Bois de la Bätie, Bastard, 434, n° 448 sq. — Nombreuses gravures depuis
1650 environ: ex. ibid., 434, n° 451, 452, 453, 454, 456, 461, 462, 464-6, 47, 471. — 435, n° 472 (vers
1680) ;n° 474 (vers 1685); n° 475 (vers 1685); 436, n° 503 (vers 1690). — Ibid., 434, n° 448-9 (1638).

10 G, XIII, 1935, 255, pi. X ; Mitt, des Museen-Verbandes, n° 731 et 732 ; autre paysage tru-
que, de la meme fabrique, ibid., 1938, juillet, n° 782.

11 Bastard, 471, n° 586-7 (vers 1670); Fournier-Marcigny, La vie ardente, 18, fig. (Genäve
du cote du lac, d'apres Chastillon-Poinssart).

21
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et des Eaux-Vives, entre autres celle qui porte la lägende curieuse Genff in Italia,
vers 1650 1.

Un dessin a la sepia, date de 1685, au Musee d'Art et d'Histoire, repräsente aussi
la citä, vue des Eaux-Vives; attribuä ä tort ä Jean Bishop de La Haye 2, il est
en räalitä de Jacob van der Ulft (1627-1688) 3. Celui-ci l'a fait sans doute d'apres
V.-L. van der Vinne qui a visitä Geneve et en a laissä un dessin 4.

** *

Ces auteurs, on le constate, sont des ätrangers. Gependant, un graveur inconnu
exäcute en 1655 pour Pierre Chouet l'image de Geneve prise de l'enträe de la rade 5.

Francois Diodati (1647-1690), auquel on doit des gravures de l'Escalade, et l'incendie
du pont du Rhone en 1670 6, grave en 1675 une « Vue du frontispice du temple
de Saint-Pierre et de la place oü est repräsentä un convoy de noces»; l'ancien

manege ü la rue de la Corraterie; le pont d'Arve 7. On doit quelques vues de Geneve
ä J.-L. Durant (1654-1718) 8, ä Antoine Chopy 9.

** *

Marie de Rameru, näe en 1625, fille du peintre Pierre Träsal, et äpouse en 1649

de Samuel de Rameru, est dessinatrice de paysage10; nous avons däjä citä de Samuel
de Rameru son tableau allägorique, oü la figure de la Justice se dresse sur la place
de 1'Hotel de Ville11. Les intärieurs genevois s'ornent de quelques tableaux de ce

1 Bastard, 412, n° 403; Mayor, Vancienne Geneve, 5, flg. 1; Fournier-Marcigny, La vie
ardente, 104, flg.

2 F. Aubert, Sur une vue de Geneve, Melanges Soc. aux. du Musee, 1922, 99; Les Arts, flg.
193; Fatio, Geneve et les Pays-Bas, pl. 21.

3 Stelling-Michaud, Unbekannte Schweizer Landschaften aus dem XVIV Jahrhundert,
1937, 54, pl. 40. Eine Ansicht von Genf vom Jahre 1685.

4 Ibid., 69. II a aussi laisse un dessin de deux femmes en costume genevois du peuple, 71,
flg. X.

5 Bastard, 280; 471, n° 583-4; Galiffe, Geneve hist, et arch., 138, flg. 357; Mayor, Vancienne
Geneve, 21, V-YI; Exposition nationale suisse, 1896, Cat. de Vart ancien, n° 912; Doumergue,
Geneve calviniste, 35, flg.; 36-7, flg.; 44-5, flg.; 52-3, flg.; Les Arts, 485.

6 Cf. chap. 33, 294.
7 Rigaud, Renseignements (2), 123; Bastard, Journal des Collectionneurs, 1906, 280; Galiffe,

Geneve hist, et arch., 148, flg. (manäge de la Corraterie); Doumergue, Gendve calviniste, 270,

flg. (cathedrale Saint-Pierre); Borgeaud, VAcademiede Calvin, 452, pl. (manege); 350, pl. (cathe-
drale); Saint-Pierre, ancienne cathedrale de Geneve, 1891, pl.; Les Arts, 485.

8 Le pont du Rhone avant l'incendie de 1670, cf. chap. 33, 294; Les Arts, 485.
9 Ne ä Narhonne en 1674, embrasse la Reforme ä Geneve en 1708; auteur d'une carte du

Leman en 1730. Les Arts, 485.
10 Les Arts, 380, refer.
11 Cf. chap. 31, 282.
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genre, que signalent les inventaires apres deces; ce sont, dans la demeure de Fr. Tur-
rettini, en 1688, « un petit paysage », et «un tableau representant la ville de La Haye»;
dans celle de Jean Caze, en 1700: « plusieurs paysages divers, et des tableaux de

marine ».

** *

Les arts mineurs s'inspirent parfois de ces sujets. Claude Gardelle, habitant
des 1559, mort en 1619, execute une roche avec la ville de Geneve, le lac et des

bateaux, oeuvre d'orfevrerie qui est encore citee dans un acte de 1698 1. L'horloger
Martin Duboule (vers 1583-1639) grave sur un cadran «un paysage familier. Au
fond, une eglise avec deux tours s'elevant au-dessus de toits de maisons, puis au

premier plan des remparts et a droite des arbres. Martin Duboule a tout simplement
voulu reproduire les tours de Saint-Pierre et les remparts de Geneve du cöt6 de la
Corraterie 2.» Son confrere Jacques Sermand (1595-1651) l'imite: «La gravure du

centre, quoique tres naive, a un certain interet. Sermand fut influence, dans le choix
de son sujet, par sa ville natale. Si l'on compare ce petit paysage avec une vue de

Geneve au XVIIe siecle, prise de Plainpalais, on remarque une grande similitude:
au fond, le lac et au premier plan le Rhone; ä gauche, le Chateau royal, ä droite les

remparts avec les tours de la Monnaye et de Thellusson. Bien que tout soit fan-
taisiste, la reminiscence est lä 3. » Des montres emaillees, de l'ecole des Huaud,
ont un decor de paysage factice, avec arbres, maisons 4. En diverses circonstances
officielles, on frappe aussi, aux XVIIe et XVIIIe siecles, des medailles ä l'imagedela
ville, le plus souvent du cote du lac 5.

** *

Ces vues de Geneve du XVIe au XVIIIe siecle — ce sont surtout des gravures 6 —

1 Dufour-Vernes, BING, 82, 14; Geisendorf, Les annalistes genevois, 633.
2 Jaquet, Le livre d'ör du bimillenaire, 226.
3 Ibid., 227, flg.
4 Les Arts, 411, fig. 276, 277. — Estampe pour un couvercle de boite vers 1700, Bastard,

n° 589; Melanges Soc. aux. du Musee, 1922, 100.
5 Ex. Premier Jubile de la Reforme, 1635, Demole, Visite au Cabinet de numismatique, 34,

n° 76. — Deuxieme Jubile de la Reforme, 1735, Les Arts, 322, fig. 213; Demole, 35, n° 77, etc.—
Cf. la liste, G, XXII, 1943, 29. — Medaille de la pacification de 1736 par J. Dassier: la place de
l'Hötel de Ville, avec les deux figures symboliques de la Justice et de la Liberte, Blavignac,
Armorial, 318, n° 23; Demole, 46, n° 87; Les Arts, 292, fig. 202; comparer avec le tableau de
Samuel de Rameru representant le meme motif. Cf. chap. 31, 282. — Medaille commemorative du
deuxieme millenaire de Geneve, en 1942, reproduite d'apres le coin original, la vue de Genöve du
deuxieme Jubile de la Reforme, G, XXI, 1943, 27, fig. 1.

6 M. F. Aubert remarque que Bastard n'indique dans son catalogue que cinq prototypes pour
le XVIIe siöcle: Genf in Italia, vers 1650, n° 403; Chouet, 1655, n° 583; Chastillon-Poinssart,
1640, n° 585; Aveline, vers 1670, n° 586. Melanges Soc. aux. du Musee, 1922, 100.
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ont un interet plus documentaire et historique qu'artistique, et relevent de la
topographs plus que de l'art du paysage L La ville concentre sur eile l'interet et remplit
presque tout le cadre, elevee sur la colline, entre le lac, le Rhone, l'Arve, protegee
par ses remparts, dominee par la cathedrale Saint-Pierre. On a remarque que le trait
caracteristique des nombreux plans de Geneve, jusqu'au milieu du XVIIIe siecle, est la
place excessive qu'ils accordent aux fortifications 2 auxquelles, par neeessite, les

autorites vouent une attention vigilante, les restaurant, les modifiant 3 pour les

adapter aux obligations nouvelles de la guerre. Geneve est une forteresse, et les vues,
peintes ou gravees, veulent avant tout evoquer son role, celui de citadelle du pro-
testantisme, sans cesse en eveil, et prete ä se defendre; il suffit d'introduire en elles

un episode guerrier, celui de l'Escalade par exemple 4, pour les transformer en scenes

historiques. L'art n'intervient que pour souligner ce caractere, et au XVIIIe siecle

encore, en 1727, J.-J. Miroglio peint sur email le plan des fortifications 5. Le paysage
n'est qu'un accessoire, et les montagnes qui ferment l'horizon sont fantaisistes; dechi-

quetees en pics sourcilleux, elles temoignent de l'horreur de la nature alpestre
qu'eprouvent les hommes de ce temps, et elles rappellent par leurs formes conven-
tionnelles Celles des cartes geographiques et topographiques d'alors 6.

** *

Robert Gardelle (1682-1768), s'il est surtout portraitiste, dessine cependant et

peint quelques vues de Geneve, d'autres villes et de leur campagne environnante;
mentionnons en particulier quatre grandes vues de Geneve, l'huile, dont deux sont
datees de 1715 et 1719;7 il en traduit lui-meme en gravures un grand nombre 8.

II a le merite de multiplier les aspects de sa ville natale et de ses quartiers, que les

artistes anterieurs limitaient ä quelques points de vue sans cesse repetes. Avec lui,
la nature prend aussi une place plus grande; la ville n'attire plus seule l'attention
comme jadis, mais, s'eloignant dans le paysage, elle cede ä celui-ci une importance

1 Bastard, Journal des Collectionneurs, 1906, 280: «le cote artistique fait trös generalement
defaut dans ce domaine; la valeur reside plus dans le role historique ou archöologique, ainsi que
dans la rarete plus ou moins grande des pieces collectionnees.»

2 Clouzot, Anciens plans de Geneve, 8.
3 Les Arts, 317, La ville et son enceinte; Fournier-Marcigny, La vie ardente, 147 (Messieurs

les «ingenieux»).
4 Cf. chap. 33.
5 A la Bibliotheque publique et universitaire. — Les Arts, 421; SKL, s. v. II est aussi l'auteur

d'un plan de la ville et du chateau de Versailles, en email, en 1776.— Pyramus-Louis Miroglio
(1789-1865), peintre de paysage, et auteur de vues de Geneve et des environs, SKL, s. v.; Bastard,
Journal des Collectionneurs, 1906, 413, n° 421; 305, n° 30; 338, n° 107.

6 Ex. G, XIII, 1935, 257; Bastard, 280.
7 Deonna, Le peintre Robert Gardelle, BSH, VIII, 1942-3,19, r^fer.; NA, 1916, 56, pi.; Pro

Arte, juin, 1944, fig. 5 (vue de Geneve prise du Petit-Lancy, 1715).
8 Deonna, Le peintre Robert Gardelle, BSH, VIII, 1942-3, 20.
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nouvelle. Les quatre peintures ä l'huile sont ä cet egard caracteristiques. C'est

maintenant toute l'ample campagne genevoise que le peintre embrasse dans sa

vision, qu'il decrit avec ses champs, ses bosquets, ses collines et, dans le fond,
la masse du Saleve et celle du Jura. Des peintres paysagistes de Paris y ont apporte
quelques retouches, et, en effet, certains details trahissent d'autres mains. Mais

«la disposition des objets a este faite sur les lieux»1 par Gardelle, ä qui est du
le choix de ces paysages, leur mise en page, et«la silhouette de la ville, les bätiments,
la forme des remparts, les champs et les pres, la structure si caracteristique du Saleve

(vue de Chatelaine), sont indiques avec une conscience et un amour du detail qui
denotent un observateur parfaitement familiarise avec la configuration du terrain » 2.

Ces toiles ne sont assurement pas des chefs-d'oeuvre; et, a-t-on dit, « pour ses paysages
comme pour ses portraits, Gardelle ne depasse pas une honnete moyenne»3. Du
moins Gardelle a eu le merite de renoncer aux partis pris de ses devanciers, de substi-
tuer aux representations conventionnelles et restreintes de la ville Celles du paysage,
de regarder la nature directement, et de la rendre avec fidelite. Dans l'histoire du

paysage genevois, Gardelle est un novateur dont le role a ete meconnu; il annonce
la peinture de paysage qui se developpera ä la fin du XVIIIe et au debut du XIXe
siecle 4.

** *

Liotard (1702-1789) s'essaye incidemment au paysage, en particulier dans un
pastel des environs de Geneve 5,« d'une mise en page bien naive. II faut noter cepen-
dant la tonalite claire et la couleur vue avec une justesse rare, sinon unique, ä cette

epoque ou triomphait le paysage compose. Par cette tentative qui n'eut malheureu-
sement pas de suite dans sa production, Liotard inaugure une conception qui ne sera
reprise que soixante-quinze ans plus tard », a-t-on dit6. Est-ce exact En s'inspirant
avec fidelite de la nature genevoise, Liotard ne fait que suivre l'exemple qui lui a
ete donne par Gardelle 7.

** *

1 Testament d'Arlaud; MDG, XV, 1865, 228, n° 14; cf. G, IX, 1931, 227, 229.
2 G, IX, 229.
3 Gielly, 26.
4 Deonna, Le peintre Robert Gardelle, BSH, VIII, 1942-3, 21-2. id., Pro Arte, 1944, juin, 233.
5 Au Rijks Museum. Humbert, Revilliod et Tilanus, La vie et les ceuvres de J.-Etienne

Liotard, 1897, n° 90, Paysage aux environs de Geneve. — Ibid., n° 91, Paysage d'apres un tableau
de Potter. — Gielly, 203; Les Arts, 388, 383.

6 Gielly, 51; Les Arts, 388.
7 Mentionnons ici deux grandes peintures ä l'huile sur toile executees en 1778 par le danois

Simon Malgo, lors de son sejour ä Geneve, l'une de Genöve vue de Saint-Jean, l'autre de Geneve
avec son lac, vue des Tranchees. De petits personnages animent ces paysages rendus avec exactitude,
et aussi avec «une science de la lumiöre assez rare au XVIIIe siecle» (Darier). Au Musee de
Geneve, Les Arts, 393, refer.; G, XX, 1942, XIV (Darier). Malgo est aussi l'auteur dedeuxvues
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L.-A. Brun (1758-1815) situe la vie humaine et animale dans un paysage determine,

et bien reconnaissable par son exactitude. Ce sont des vues de la campagne gene-
voise. La famille Lombard est groupee sous un arbre, mais, dans le fond, on decouvre
la ville, le lac, le Petit Saleve, une partie du Grand-Saleve, les Alpes de Savoie. Ailleurs
deux cavaliers se sont arretes dans un pre, au sommet d'un coteau, d'ou l'on voit
le lac et la colline, surmontee par Saint-Pierre, le Jura. La voitare du bailli de Vidy
s'avance sur la route au bord de la baie de Saint-Sulpice, que montre aussi la
Fontaine. Des chevaux et des chiens animent un paysage des environs de Vevey, et
M. et Mme du Rosey, celui de Rolle. C'est aussi la Savoie, les alentours de Thonon
et des Allinges, dans la Chasse au Faucon, ceux de Monthoux et de l'Arve; c'est le

pays de Gex, Ferney et le Jura. A ce titre, Brun est un de nos premiers paysagistes 1.

** *

II faut accorder une place, dans cette conquete progressive du paysage, aux
artistes qui, dans la seconde moitie du XVIIIe et la premiere moitie du XIXe siecle,

multiplient par le dessin, l'aquarelle, la gouache et surtout la gravure coloriee,
les aspects de Geneve et de ses environs, ou ceux de la Suisse 2. Plusieurs sont des

confederes et meme des etrangers: J.-L. Aberli (1723-1786) 3; J.-J. Biedermann
(1763-1830) 4; C.-G. Geissler (1729-1814) 5; G. Hackert (1740-1796) 6; les Hess,

Jean-Frangois Adam (1740-1814) 7, Jean-Frangois, son fils (ne en 1770); G. Lory,
le jeune (1784-1846)8; Pfenninger (1749-1815)9; C.-J. Sulzberger (1771-1822)10;

gravees de Geneve, en 1780 et 1781, «prises de la propriete de Ch. Bonnet ä Genthod, gravees
par Lacroix. » Exposition nationale suisse, 1896, Catal. de Vart ancien, n° 950-1; Rigaud, 273;
Bastard, Journal des Collectionneurs, 1906, 303, n° 2-3; Grand-Carteret, La montagne a travers
les ages, 383, flg.; C.-E. Engel, La Suisse et ses amis, 1943, 136, pi. VI, 268.

1 Deonna, Notes sur une famille d'artistes au XVIIIe siöcle: Les Brun de Rolle, Rev. suisse
d'art et d'arch., IX, 1942, 207 sq., pi.

2 Nous en avons reuni plusieurs ä l'Exposition du deuxieme millenaire de Geneve, 1942,
Catalogue, Geneve ä travers les Ages, 31, 37, 39.

3 De Winterthour; SKL, s.v.; Bastard, 303, n° 7, 8 (vues prises de Pregny).
4 De Winterthour; SKL, s. v.; Bastard, 303, n° 11-2 (vers 1800).
5 D'Augsbourg; SKL, s.v.; Bastard, 330, n° 75 (1777, vue prise du Petit-Saconnex); n° 76

(1776, id.); 411, n° 348 (1777, vue prise de Cologny); 435, n° 481 (1777, du Chateau de la Bätie);
n° 482 (1779, Pont d'Arve et environs); n° 483 (1779, du Bois de la Bätie); n° 484 (1779, Jonction);
471, n° 592 (du lac, vers 1780); 473, n° 646 (huit vues circulaires pour fonds de boites, vers 1780).

6 De Prenzlau; SKL, s.v.; Bastard, 303, n° 5 (1780); n° 6 (avec Linck, vers 1780); 304,
n° 13 (1817); 338, n° 97 (Bastion de Cornavin, vers 1800); 410, n° 321 (Jonction, 1780); n° 327

(Jonction, 1816); 414, n° 434 (de Saconnex, 1782); n° 435 (id., 1816); 436, n° 506 (1781). —
Collaborates de J.-A. Linck.

7 De Fulda, mort ä Genäve; SKL, s. v. suppl. 216; Bastard, 338, n° 116 (vue des Päquis,
1780); n° 117 (id., vers 1780); 339, n° 144 (de Saint-Jean, vers 1780). — Son fils, SKL, s.v. suppl. 216.

8 De Berne; SKL, s.v.; de Mandach, Les Lory, 1920; Bastard, 303, n° 10 (vers 1800);
411, n° 350-1 (de Cologny, vers 1800); n° 358 (id., vers 1820); 472, n° 616 (vers 1800).

9 De Zurich; SKL, s.v.; Bastard, 281, vers 1800.
10 De Winterthour; SKL, s.v.; Bastard, 281.
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J.-L. Weibel (1771-1846) \ N. Perignon (1726-1782) 2, etc.3. D'autres sont des Genevois:

J.-A. Linck (1766-1849) 4; Jean-Philippe Linck, le jeune (1770-1812) 5; H.

L'Eveque (1769-1832) 6; J.-A. Roux7; Samuel Brun8, dit Brun le Cadet, frere
de L.-A. Brun de Versoix; Fr. Ferriere (1752-1839) 9; R. Gautier (1764-av. 1820)10;
P. Eseuyer (1749-1834)11; J. Du Bois (1798-1849)12, etc. Leur talent est inegal,
mais quelques-uns, surtout ceux du XVIIIe siecle, ont reussi des oeuvres remar-
quables par les qualites de leur dessin et de leur coloris, et revele qu'ils etaient de

vrais artistes, avant que ce genre, celui des vues de villes et de paysages, n'ait ete

banalise et commercialise dans la premiere moitie du XIXe siecle par une production
hätive, par le procede de la lithographie, et par un coloris souvent violent et vulgaire,
meme par un dessin incorrect13.

I De Berne; SKL, s.v.; Bastard, 411, n° 352 (de Cologny, vers 1800).
3 Ne ä Nancy, mort ä Paris; Bastard, 338, n° 111 (des Päquis, 1777); n° 112 (1777); n° 113

(calandre aux Päquis, 1777); n° 114 (1777); n° 115 (1777); n° 118 (des Päquis, 1780); 339, n°
143 (chute du Rhöne, vers 1777); n° 146 (1780); n° 147 (vers 1780); 471, n° 591 (1777).

3 Cf. encore quelques vues de Geneve, Bastard, 435, n° 498 (Büchel et Wachsrauth, vers
1780, de la Queue d'Arve); 436, n° 505 (Bard... de Lewenbrouck, vers 1777, de Saconnex-d'Arve);
471, n° 593 (Brandoin-Loizel, 1780, du lac); n° 594 (Brandoin-Neee, 1780, du lac), etc.

4 Ne ä Geneve; SKL, s. v.; Les Arts, 391, refer.; Bastard, 303, n° 4 (de Secheron, vers 1780);
410, n° 324 (Jonction, vers 1800); 411, n° 354 (de Cologny, vers 1800); n° 355 (id., vers 1800);
436, n° 517 (de la Fusterie, vers 1780).

5 Ne ä Genäve; SKL, s. v.; Bastard, 338, n° 95 (de Montbrillant, vers 1780).
6 Ne ä Genäve; SKL, s. v.; Bastard, 339, n° 145 (de Saint-Jean, vers 1780); 389, n° 217 (des

bains de Chevelu, vers 1780); 412, n° 406 (des Eaux-Vives, vers 1780); 436, n° 504 (de la Coulou-
vreniere, vers 1786).

7 SKL, s. v.; Bastard, 281, n° 413, n° 424 (vers 1800); 435, n° 485-7 (vers 1800).
8 Sur cet artiste, cf. Deonna, Rev. suisse d'art et d'arch., IV, 1942, 219.
9 Bastard, 281; 413, n° 414 (de Saint-Antoine, 1780); n° 415 (1814); Les Arts, 387, refer.

10 Deonna, G, XXI, 1943, 141, pi. X, 1; Delarue, ibid., XXII, 1944, 211.
II SKL, s. v.
13 SKL, s.v.; Chaix, G, XXII, 1944, 218.
13 E. Rambert, Calame, 5: «La mode etait aux petites vues de Suisse, peintes ä la gouache.

Les etalages des libraires et des marchands d'estampes en etaient encombrees. Cascades et glaciers
y brillaient ä l'envi. Ici, une Jungfrau aux escarpements furibonds; la, un Mont-Blanc largement
campe sur sa base et elevant son triple sommet ä la hauteur de plusieurs Himalaya; ailleurs un
Staubbach, dont le flot, demesurement grossi, tombait en droite ligne du ciel. Tous ces chefs-
d'oeuvre, bleus et roses, leches, peignes, pomponnes, avaient un grand succes de vogue et de
nouveaute.»



40. La realite: La peinture de paysage L

On repete volontiers que «l'ecole paysagiste genevoise, prise ä ses debuts,
procede de l'ecole hollandaise »2; qu'ä la fin du XVIIIe et au debut du XIXe siecle,
« on n'admettait que deux traditions: le paysage italien, inspire de Poussin et de

Claude, et le paysage hollandais, inspire de Ruysdael et de Van Ostade.» Ce sont lä
des affirmations trop peremptoires, puisque — on vient de le voir — des peintres
savaient, ä cette epoque dejä, et meme avant, s'inspirer de la nature qu'ils avaient
sous les yeux. Iis sont les veritables precurseurs de l'ecole genevoise de paysage.
Mais il fallait que le paysage, qui pour eux etait un decor de fond dans lequel se

mouvaient les personnages, devint l'essentiel, au point d'en arriver meme ä eli-
miner l'humanite; il fallait que cette nature füt appreciee pour elle-meme et dans

son infinie diversite, et non par interet documentaire, pour garder le souvenir de

villes et de sites admires; il fallait aussi que, jusqu'alors representee surtout par les

auteurs de gravures, eile envahit la peinture tout entiere, et en devint le theme
prefere.

** *

A cote de ces observateurs veridiques, d'autres preferent en effet des paysages
qui ne s'inspirent pas avec fidelite d'un lieu determine, mais qui sont « composes »,

c'est-ä-dire executes dans l'atelier, en combinant des elements pittoresques empruntes
de cöte et d'autre, les uns au pays natal, les autres de preference ä l'Italie, d'oü les

artistes rapportent de nombreuses etudes, meme aux toiles des maitres italiens et
hollandais. Les personnages evoluent dans ces milieux factices, qu'on agremente de

« fabriques », de constructions non moins arbitraires, et, au temps du retour neo-
classique, de ruines, de temples, d'autels, de fontaines a l'antique.

On vante chez Jean Huber (1721-1786) son amour de la nature 3, et son sentiment

du paysage 4. « Le paysage occupe dans ses ceuvres une grande place; il n'y est

point du tout sacrifie aux scenes qu'il encadre, des scenes de chasse, qui rappellent
Celles de Wouverman, son maitre favori. C'est en Piemont, dans la region monta-

gneuse, au pied des Alpes, que Huber va chercher de preference ses motifs. II peint

1 Rey, Geneve et les rives du Leman (3), 1875, 51 sq.; Schreiber-Favre, Frangois Diday,
1942, 11, Les origines de la peinture de paysage ä Geneve.

2 Rambert, Calame, 42.
3 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 68: «II est genevois par cet amour passionne de la nature,

qui le rend naturaliste et peintre.»
4 Ibid., 70. — Bovy, in Neu weiler, 20: « On a dit de Jean Huber qu'il est le premier en date

de nos paysagistes.»
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de souvenir, ou d'apres des croquis L» Mais ce sont des paysages de convention,
meme quand il peint Voltaire au milieu des paysans 2.

** *

Les compositions greco-romaines de Saint-Ours (1752-1809) 3, jadis si vantees,
nous paraissent aujourd'hui vides et sans vie. Ce ne sont pas des scenes de ce genre
qui assurent ä cet artiste une place de merite dans l'histoire ä la peinture genevoise,
mais certains de ses portraits4, et les paysages inspires de ses etudes italiennes, qui
forment le fond de ses tableaux, oü il a su, rejetant l'apparat erudit, donner le meilleur
de lui-meme. «Nous proposons en exemple cette Fontaine antique (1784-5) Flan-
drin n'aurait pas mis dans ce groupe d'arbres touche par l'automne, dans ces mon-
tagnes, dans ce ciel melancolique, plus d'ampleur et de poesie». Le paysage est peut-
etre aussi ce qu'il y a de meilleur dans le tableau des Jeux Olympiques, et dans le

Sacrifice antique: dans une clairiere que dominent deux hauts peupliers, et devant un
temple ä colonnes et ä entablement dorique, Minerve regoit un sacrifice. Une trouee
dans la masse sombre des arbres attire le regard vers un lac ensoleille, dont la
hauteur opposee supporte une ville aux maisons de toits plats et aux hautes tours 5.

** *

Originaire de Liege, le chevalier de Facin, ou Fassin (1728-1811), sejourne ä

Geneve en 1769 et 1770. Peintre de paysage, il y execute plusieurs tableaux, medio-
cres et froids, et ouvre une ecole de dessin, oü il enseigne la tradition hollandaise,
qu'il propose comme modele pour le paysage 6. Ses oeuvres sont appreciees des
Genevois 7, et son influence sur les artistes est grande; s'il suscite en eux l'interet
pour la nature, il les detourne de son etude directe, pour l'imitation des maitres.
«A quoi bon la nature, etudiez plutot les Flamands », disait-il ä De la Rive 8.

Un de ses eleves, Jean-Daniel Huber (1751-1845) 9, ecoute ces conseils dans ses

1 Rambert, Calame, 42.
2 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 142, pi. XXII.
3 Les Arts, 386.
4 Baud-Bovy, I, 86. — Cf. 278, 309.
5 Deonna, Les Musees de Geneve, aoüt 1944.
6 Rigaud, 96, 162; Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 104, 163-4; Du Bois-Melly, P.-L. De

la Rive et les premieres expositions de peinture, 7; Gielly, 24; Rambert, Calame, 43; Les Arts, 25;
Schreiber-Favre, Frangois Diday, 11. — Toiles au Musee d'Art et d'Histoire et ä l'Ariana,
Baud-Bovy, I, 164; Catal. du Musee Ariana, 1905, 220, 221; Neuweiler, 57, fig.

7 Rigaud : «Au temps oü a vecu le chevalier de Facin, Geneve ne comptait point encore de
grands paysagistes, et l'on peut comprendre la vogue momentanee qu'eurent quelques-uns de ses
ouvrages.»

8 NA, 1917, 20.
9 Les Arts, 390, refer. — Gravures, Bastard, Journal des Collectionneurs, 1906, 413, n° 407,

vers 1780.
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premiers tableaux, qui sont composes selon la formule. Mais aimant profonde-
ment la nature, comme son pere Jean Huber, il en vient ä imiter la realite directe.
Ses themes preferes sont les scenes rustiques et alpestres de l'Oberland, les foires
de bestiaux, le depart des troupeaux pour la montagne, qui Font fait surnommer le
«peintre de l'Oberland»L «La nature suisse s'y montre dans tout son grandiose.
Je le repete, les scenes pastorales y sont rendues avec la plus grande verite; et quant
ä moi qui ai parcouru souvent la Suisse allemande, rien ne m'a rappele l'aspect anime
de ce pays autant que la vue de ses tableaux 2. » En ce choix, il est novateur, il sait
« Fun des premiers, decouvrir les beautes des scenes alpestres»3, mais cette vision
nouvelle n'a guere d'influence sur ses contemporains 4.

** *

P.-L. De la Rive (1753-1817) 5 n'est pas ä proprement parier eleve de Facin,
mais il en subit tout d'abord l'influence; si ce maitre l'eloigne de Petude directe de
la nature, il le detourne du moins de la peinture d'histoire pour le decider ä se

vouer au paysage 6. De la Rive commence done par copier les maitres, et certaines
de ses toiles s'inspirent des paysages et des päturages hollandais, d'autres des paysages
italiens. Bientot, cependant, il se libere et regarde directement autour de lui7.
II constate que 1'« etude du paysage est la seule possible dans le beau pays ou la
Providence Fa fait naitre, et que la nature qui Fentoure suffit seule a conduire un
artiste ä la gloire »8. C'est maintenant ä la nature de la Suisse et de la Savoie qu'il
demande son inspiration 9.

1 Rambert, Calame, 52, Jean-Daniel Huber et l'Oberland bernois.
2 Rigaud, 235.
3 Baud-Bovy, I, 73.
4 Gielly, 64-5: «II semble cependant qu'il ait ete un isole et non un precurseur.» Mais le

röle des precurseurs n'est-il pas precisement d'etre des isoles
5 Les Arts, 391, refer.-; Rambert, Calame, 44, De la Rive et le paysage.
6 Rigaud, Renseignements (2), 163; Baud-Bovy, I, 105.
7 Rambert, Calame, 44; Baud-Bovy, I, 104, 105.
8 Cf. Baud-Bovy, I, 105.
9 R. Toepffer, Melanges, 1852, 294: « De la Rive, ä une epoque oil le paysage n'etait guere

autour de lui qu'une peinture de convention, tantöt italisee de formes et de coloris, tantöt bocagere,

parsemee de seigneurs fardes et de bergöres ä liseres, avait compris la valeur artistique de nos
environs dedaignes, et le premier, il commenpait ä interpreter et ä faire goüter les masures de

Savoie avec leur toiture delabrees... aussi ces escarpements irreguliers, ces monts prochains
dont les formes heurtees n'avaient ni la grace convenue des lignes rasantes, ni l'abrupt permis des

cascatelles de Tivoli, ni l'ondule regu des croupes apennines.» — Rigaud, MDG, VI, 1849, 43:
«II etait devenu le peintre fidele de la nature de son pays.» Auparavant «les ouvrages de notre
artiste ä cette epoque, offrent un melange de la nature suisse et de l'italienne, qui denotait un
esprit d'imitation manquant essentiellement d'originalite; il fallait qu'il oubliät l'Italie pour se

penetrer de la beaute de nos vallees et de nos montagnes... l'imagination de De la Rive devait finir
par comprendre qu'il lui appartenait de creer une ecole nouvelle, en ne prenant pour guide que
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Ses contemporains ont pu le lui reprocher x, mais ses successeurs l'en ont lou6

aveo raison et peut-etre avec exageration, car c'est oublier ses precurseurs. On a dit
qu'il est« notre premier paysagiste » 2, « le premier en date des paysagistes genevois »3;

qu'il est«le premier de nos peintres qui ait tente de faire du paysage suisse »4; qu'il
« est le premier en date de nos peintres de montagne » 5. On a vu en lui le fondateur
de «cette ecole du paysage Savoyard ä laquelle se sont rattaches depuis, par leurs

premieres etudes, tous nos paysagistes »6.

Toutefois, De la Rive ne renonce pas completement aux anciennes conventions
du paysage compose dans l'atelier d'apres les notations qu'il a prises en plein air,
et aux «fabriques » traditionnelles. Si bien, a-t-on dit, que son oeuvre comprend
«des paysages exacts, a peu pres exacts, et composes... Quant il peint une Vue de

Geneve prise de Secheron, la moitie de la toile est occupee par de grands arbres

abritant une fontaine classique. Dans une vallee alpestre, il place des fabriques de

caractere nettement romain. Ne demandez pas ä De la Rive de traduire l'intimite
de nos contrees; il ne s'est pas attache ä faire du paysage suisse comme plus tard
Toepffer ou Calame; avant tout, il a voulu composer des tableaux », et il demeure

toujours fidele a cette conception7. R. Toepffer l'a remarque avec clairvoyance:
De la Rive,«timide encore dans cette voie nouvelle, et n'abandonnant que par degre
les conventions d'ecole et les ressouvenirs de ce beau paysage d'ltalie qu'il avait ete
admirer et etudier sur les lieux, n'a pas ete l'interprete le plus franc et le plus
complet du paysage Savoyard: ce role etait reserve ä Toepffer, son ami et son eleve.»

** *

cette belle nature, qu'il allait etudier chaque ete dans les sites si varies de la Savoie, et au pied de
ces arbres magnifiques des environs de Bex, qu'il a si souvent reproduits dans ses paysages.»

1 Bruun-Neergard, De Petal actuel des arts a Geneve, 1902, 27: «On pretend qu'il reussit
beaucoup mieux dans ses compositions ideales, qu'en copiant directement la nature.»

2 Rigaud, 209.
3 Schreiber-Favre, Frangois Diday, 12.
4 Gielly, 89: « De la Rive est le premier de nos peintres qui ait tente de faire du paysage

suisse. Geneve, les cantons romands, l'Oberland, la Savoie, ont commence ä prendre la place
d'honneur qu'il reservait auparavant ä Frascati et aux rives du Tibre.»— Cf. Les Arts, 391, note 2.

5 Baud-Bovy, I, 130. — Cf. chap. 41, 332.
6 R. Toepffer, en 1843, Melanges, 1852, 294. — Rigaud, MDG, VI, 1849, 46: « De la Rive,

sans etre ne homme de genie, a ete cependant ä Genöve le createur de cette ecole de paysage qui a
su puiser toutes ses inspirations dans l'etude consciencieuse de la nature, et qui a pris des lors de
si hautes proportions.» — Rambert, Calame, 49: « II vanta «le beau pays ou la Providence l'avait
fait naitre. Ces paroles sont de lui, et 1'on peut dire que l'ecole paysagiste genevoise date du moment
oü le sentiment qui les a inspirees se fit jour dans son esprit.» — Baud-Bovy, I, 103. — Du Bois-
Melly : «De la Rive exerga par son exemple, ses conseils et l'autorite de son talent, une grande
influence sur les paysagistes qui lui succederent.»

7 Gielly, 85-6; Baud-Bovy, I, 117: «II reste en somme fiddle ä un paysage montagneux,
demi-realiste, demi-composä, qu'il traitera souvent avec bonheur. Malheureusement pour sa gloire,
il n'osera qu'une fois s'affranchir des regies qui l'entravent encore»; Bovy, in Neuweiler, 22.
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Eleve de David et de De la Rive, Ch. J. Auriol (1778-1834) abandonne la peinture
d'histoire pour le paysage dont sa toile Bord du Lac de Geneve ä Secheron est un
bon exemple; il affeetionne les paysages d'hiver enneiges et les effets de brouillards
un peu conventionnels 2. Citons encore Georges Chaix (1784-1834)3.

** *

A.-W. Toepffer (1766-1847) 4 unit des scenes de genre ä ses paysages, qu'il
construit comme De la Rive d'apres ses croquis, mais avec plus de realisme, et avec
un sentiment plus intime de la nature douce et mesuree de nos contrees. Parfois,
l'homme disparait, et la nature reste seule, qu'il rend avec une rare delicatesse de
vision. Certains paysages aux environs de Geneve « representent ce qu'il y a de plus
novateur dans l'äme de Toepffer, une etude plus directe de la nature, de l'atmosphere
et des valeurs des horizons de montagne, annoncent les recherches picturales des

paysagistes genevois »5. II peint plus d'une fois la chaine du Mont-Blanc 6, et Ton a
qualifie une de ses etudes prise des environs de Monthoux, «un des chefs-d'oeuvre
de la peinture alpestre » 7.

** *

Avec De la Rive et Toepffer, la voie du paysage est frayee oü d'autres vont
s'engager ä leur suite 8, et oü s'illustreront Diday, Calame, puis B. Menn.

1 Rigaud,222; Du Bois-Melly, P.-L. De la Rive et les premieres expositions, 31; Gielly, 37;
Les Arts, 388; Schreiber-Favre, Frangois Diday, 13.

2 Du Bois-Melly, 33: «J'ai rarement vu un tableau de M. Auriol sans brouillard ni vapeur,
aussi est-il chez nous le premier peintre pour les brouillards. II les rend comme un ange, soit dans
l'hiver, soit dans les vapeurs d'un beau soleil couchant, soit dans une matinee d'automne ou de

printemps.» — Rambert, Calame, 47: «Auriol, dont De la Rive fut le premier guide, etait aussi
un chercheur, et meme un chercheur aventureux. Malgre quelques effets reussis, surtout des effets
de neige, il n'a guere laisse de traces.»

3 Les Arts, 387; Neuweiler, 78, flg.
4 Les Arts, 390; Rambert, Calame, 48 sq.; Gielly, 97, 101; Schreiber-Favre, Frangois

Diday, 1942, 13.
5 NA, 1912, 91.
6 Au Musee de Genöve, 1901-19; id., gouache, 1914-41; Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 46.
7 Baud-Bovy, Peintres genevois, II, 46; Les maitres de la gravure suisse, 1935, 185: « De la

Rive ä Geneve osait tenter, d'un pinceau un peu maigre et plat, «le portrait du Mont-Blanc».
Mais Adam Toepffer, dans une petite etude oil il nous le montre tel qu'on le decouvre depuis
Monthoux, nous a, le premier, apporte l'atmosphere opaline des hautes cimes. La encore, comme
dans la« montee ä l'alpage », de Hess, plus fortuitement encore, la peinture alpestre des ses premiers
pas touche presque au chef-d'oeuvre »; id., Geneve, cite des Nations, 1920, 106: « II faut comparer
ses vues du Mont-Blanc au portrait qu'en avait tente De la Rive, pour comprendre combien fut
vif chez lui et profond, le sentiment de la nature. Sa faiblesse sera, dans ses tableaux, de ne pouvoir
rompre avec les traditions de la Fabrique, d'oü, comme Massot, il est sorti.»

8 Noter quelques paysages d'Agasse (1767-1849): Le soir dans les alpes, les Mulets dans

la montagne, la Matinee de neige, etc., et quelques fonds de tableaux. Baud-Bovy, II, 122:
«Son Debarcadere du Pont de Westminster (1818) fait penser ä un Corot d'Italie », ibid., 117. —
Jean-Jacques Chalon (1778-1854), Rigaud, 240; Gielly, 139. — F. Fregevise (1770-1849), Les

Arts, 392, refer.
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41. La realite: Le paysage alpestre.

Gette nature que les peintres affectionnent est celle des plaines, des vallees, des

collines, et la montagne n'apparait guere qu'ä l'arriere-plan: c'est des environs de

Geneve qu'A.-W. Toepffer rend la ehaine du Mont-Blanc. La haute montagne des

Alpes 1 est encore en dehors de leurs preoccupations, et ils doivent progressivement
en comprendre et en traduire les beautes 2. « II y a deux Suisses bien distinctes, dit
R. Toepffer, celle des plaines... et celle des montagnes, celle des hautes Alpes...
C'est a cette derniere region uniquement que nous appliquons cette assertion, qu'elle
n'est pas encore entree dans le domaine de l'art; c'est-a-dire qu'elle n'a pas encore

rencontre parmi les artistes des interpretes de la poesie qui lui est propre.3»

** *

Pendant des siecles, ses dangers, son caractere sauvage, sa solitude, en detour-
nent meme les visiteurs, plus qu'ils ne l'attirent. Au XVIIe siecle encore, l'escalade du

Pas-de-l'Echelle, au Petit-Saleve, lieu de promenade favori des Genevois contem-

porains, est consideree comme une entreprise hardie. Jacques Goulart raconte
en 1623 « qu'ä une lieue de Geneve est un mont, le Saleve, dont quelques personnes
font l'ascension, non sans fremir, au moyen de degres tailles dans le rocher par un
art plus qu'humain, roides et presque innombrables. II en est qui, arrives a la
derniere marche sont tellement saisis par la vue de l'horrible precipice qu'ils s'en retour-
nent aussitot»4. Le Mont-Blanc est appele la «Montagne Maudite», et les rares

voyageurs qui l'approchent donnent de la contree oü il se dresse et de ses habitants
des descriptions horrifiees, comme de lieux d'epouvante et de sauvagerie 5.

1 Grand-Carteret, La montagne ä travers les ages, 1903; Coolidge, Les Alpes dans la nature
et dans I'histoire, 1913; Dauzat, Le sentiment de la nature et son expression artistique, 1914;
Bettex et Guillon, Les Alpes suisses dans la litterature et dans l'art, 1915; C.-E. Engel, L,a litte-
rature alpestre en France et en Angleterre, aux XVIIIe et XIXe siecles, 1930; Ch. Gos, L'epopee
alpestre. Histoire abregee de la montagne et de l'alpinisme de l'antiquite ä nos jours, 1944.

2 Grand-Carteret, 425 sq., La montagne devant l'art et les artistes du dix-huitieme siecle;
Bettex et Guillon, 284, Les Alpes dans l'art. — Rambert, Calame, 63: « La peinture d'histoire
nationale appelait comme complement le paysage national, c'est-a-dire la representation de ces
belles et fiöres Alpes, gloire et rempart de notre patrie. »

3 Melanges, 1852, 183.
4 Goulart, Description chorographique du lac Leman et des lieux adjacents; cf. Doumergue,

Geneve calviniste, 529.
5 Baulacre, (Euvres, I, 62; Picot, Hist, de Genive, III, 288: «Ces superbes glaciers, qui font

maintenant l'admiration d'une foule d'etrangers, n'avoient encore aucune celebrite; le Mont-Blanc,
la plus haute des sommites de l'ancien monde, dont les diverses pentes ont ete de nos jours par-
courues dans tous les sens, avoit regu le nom de montagne maudite, parce que la nature sembloit
horrible dans ses environs; les vallees voisines passoient pour inhabitables, et l'on fremissoit ä
1 idee d'affronter leur temperature glaciale; les chemins pour y arriver etoient en quelque sorte
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Cependant, des la premiere moitie du XVIIIe siöcle, touristes et litterateurs
commencent ä s'interesser aux Alpes, ä vouloir les gravir et les decrire 1. En 1740,
un groupe de jeunes Anglais, qui etudient ä Geneve, se donne pour täche d'explorer
les glaciers de Chamouni, et en 1741 deux d'entre eux, Windham et Pocock entre-
prennent d'y monter. Le premier laisse une description de ses expeditions, dans sa
« Letter from an English Gentleman to Mr. Arlaud, giving an account of a journey
to the glaciers or ice alps of Savoy (1744) » 2. Ces expeditions deviennent de plus en
plus nombreuses ä la fin du XVIIIe siecle.

A la meme epoque, le developpement des sciences naturelles attire de plus en
plus l'attention des savants sur les montagnes, et Ton sait la reputation que H.-B. de
Saussure s'acquiert autant par son hardie ascension du Mont-Blanc (1787)3, que par
ses travaux scientifiques 4.

** *

De nombreux dessinateurs et graveurs executent les planches qui illustrent
leurs voyages dans les Alpes et les observations qu'ils y ont relevees, Ascensions
du Mont-Blanc, Vues des glacieres, etc. Aussi a-t-on pu dire que «le goüt des

sciences naturelles ouvre ä l'art le domaine ignore de la haute montagne... De Haller
a Berne, de Saussure a Geneve, peuvent etre consideres eomme les fondateurs
veritables du paysage alpestre dont Rodolphe Toepffer plus tard sera le herault5. »

II faut, parmi ces artistes, faire une place k part k M. Th. Bourrit (1739-1819) 6, le

impraticables, et les habitants de ces contrees sauvages avoient la reputation d'etre des especes
d'animaux peu superieurs en intelligence ä ceux qui erraient dans leurs forets |de sapins et au
milieu de leurs immenses deserts de neiges, de glaces et de rochers. Les voyageurs, dont nous venons
de parier, partirent pour leur expedition, ä peu pres comme Colomb pour la decouverte du nouveau
monde... On croit, en lisant leurs relations, les voir s'avancer dans un pays inconnu oü chaque
pas amöne une decouverte...»

1 Grand-Carteret, La montagne ä travers les ages, 473, La conquete de la montagne au
dix-huitieme siecle par les excursionnistes et les savants; Coolidge, Les Alpes dans la nature et dans
Vhistoire, 265, developpement de l'alpinisme, ascensions, ä la fln du XVIIIe siecle.

2 Chopard, BSH, VII, 1939-42, 197, 195: « C'est l'epoque oü le monde commengait a goüter
les jouissances de la nature, oü l'on admire les paysages agrestes, les montagnes en particulier:
c'est l'epoque de Jean-Jacques Rousseau, de Scheuchzer, d'Albert de Haller, d'Horace-Benedict
de Saussure, dont les ecrits evoquent avec enthousiasme les beautes pittoresque de la Suisse...»
«James Thomson, l'auteur des fameuses Saisons, et Thomas Gray, pour ne citer que les plus
celebres, qui visiterent Geneve entre 1730 et 1740, trouverent des accents eleves et sinceres pour
decrire la beaute des montagnes.»

3 Apres celle de Balmat et de Paccard. — Premieres ascensions au Mont-Blanc, Gos, 101 sq.
4 De Saussure, Voyage dans les Alpes, 1796. — Bettex et Guillon, Les Alpes dans lalitte-

rature et dans Vart, 1915, 26, De Saussure; Tresfield, The Life of H.-B. de Saussure-, id., Horace-
Bnenedict de Saussure, trad. Plan, 1924; C.-E. Engel, Le Mont-Blanc, routes anciennes et voies

nouvelles, 1939.
5 Baud-Bovy, Geneve, cite des Nations, 1920, 104.
6 Les Arts, 391, refer.; 417, refer.; Grand-Carteret, La montagne ä travers les dges, 452 ;

Baud-Bovy, Peintres genevois, 162.
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compagnon de Saussure et l'historiographe des Alpes. Peintre et emailleur, il
traduit — en email, ä l'aquarelle, ä l'huile, en gravure — les Alpes de Savoie, la

chaine du Mont-Blanc, ses « glacieres », non plus comme des accessoires, mais en les

etudiant pour elles-memes et pour leur sauvage grandeur1, et avec v6rite et precision.
Si son merite artistique n'est pas de premier ordre, du moins «il a contribue, pres-

qu'autant que de Saussure, ä faire connaitre les beautes de la nature alpestre » 2,

et on l'a qualifie de « precurseur de l'ecole suisse de peinture alpestre » 3. D'autres

aquarellistes et graveurs ä la fin du XVIIIe et au debut du XIXe siecle suivent

son exemple, et par leurs oeuvres multipliees contribuent ä repandre le goüt de la

haute montagne et de ses representations 4.

** *

Mais celles-ci demeurent encore cantonnees dans cet art industrialise, souvent

peu veridique et deforme, des «faiseurs de vue », des « colorieurs», comme les appelle
R. Toepffer. Avant lui, le zurichois David Hess (1770-1843) les avait aussi critiques,
et en 1822 avait propose les montagnes suisses comme sujets de peinture5. Son appel
n'avait ete que peu ecoute. Les toiles de ce genre sont rares, parmi lesquelles on peut
citer Celles de C. Wolff (1735-1798)6.

** *

II appartenait aux artistes genevois du XIXe siecle de faire penetrer ces themes
dans la grande peinture, et de leur demander quelques-uns de leurs chefs-d'oeuvre 7.

Iis ont des precurseurs dont il ne faut pas preteriter les mörites, et, comme le dit

1 Rambert, Calame, 41: «Le premier qui ait peint hardiment des glaciers, ou des glaciöres,
comme on disait, fut egalement un peintre sur email, Marc-Theodore Bourrit, le compagnon de
Saussure. » — Au Musee de Genöve, Vue de la Vallee de Chamomx, 1924-40.

3 Rambert, 42; 41: «Neanmoins Bourrit n'eut qu'une influence insignifiante sur le deve-
loppement de l'ecole paysagiste ä Geneve. II etait surtout naturaliste.»

3 Clouzot, Diet, des miniaturistes sur email, 37, 218.
4 Ex. J.-A. Linck (1766-1849); Les Arts, 391, refer.; Bastard, 281, Serie de vues de la chaine

du Mont-Blanc. — Au Musee de Genöve, La chaine du Mont-Blanc vue de la Flegere, aquarelle et
gouache, 1915-75.

5 DHBS, s. v., 90, n° 35; Schreiber-Favre, Frangois Diday, 1942, 66.
6 SKL, III, 520; suppl. IV, p. 701. — Ex*. Glacier de Lauteraar, Musee des Beaux-Arts, Bale,

Oeffentliche Kunstsammlung Basel (4), 1926, n° 1580. — Vue du Schreckhorn avec chasseurs, 1780,
ä M. le prof. P. Ganz. — Glaciers pres d'Engelberg, au meme. — Weissenburg, paysage alpestre,
Musee des Beaux-Arts, Berne, n° 1517. — Cf. Musee d'Art et d'Histoire, Geneve,« L'art suisse des
origines ä nos jours », Catalogue, 1943, n° 878 sq.

7 Sur la peinture alpestre et ses origines; Rigaud, MDG, VI, 1849, 403-4; Rambert, Calame,
1884, 33, Coup d'oeil retrospectif sur l'ecole genevoise et le paysage alpestre; Ed. Rod, La peinture
alpestre et la jeune ecole genevoise, Rev. encycl. Larousse, 1896; J.-B. Bouvier, Essai sur Vhistoire
intellectuelle de la Restauration, 1930, 37 sq.
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Bachelin, «l'ecole de la peinture alpestre n'est point une creation de Diday et de
Galame, comme on le croit generalement; eile s'est developpee lentement de siöcle
en siecle»\ Nons avons dejä cite J.-D. Huber, W.-A. Toepffer, et voici que, sur ce
point encore, De la Rive se montre novateur.

II peint en 1802 le Mont-Blanc vu de Sallanches 2, et c'est le sujet unique de son
tableau 3. C'est une innovation hardie, eile etonne ses contemporains 4; et eile
demeure un de ses titres de gloire 5. Avec lui, la haute montagne acquiert ses titres
de noblesse, eile n'est plus reservee ä l'estampe commerciale, elle inspire des oeuvres
d'art desinteressees 6. C'est pourquoi on reconnait en lui «le premier en date des

peintres de montagne»; il « fonde en Suisse le paysage veritablement alpestre»,
avec lui « la peinture alpestre est nee » 7. « Fondateur inconscient de l'ecole de paysage

1 Grand-Carteret, La montagne ä travers les ages, 228.
2 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 125. — Tableau de 1802, le Mont-Blanc, au soleil couchant,

acquis par un prince Galitzin en Russie. Geneve en possöde une replique, de 1807, ibid., pi. XVI. —
II a repris ce sujet en 1803, en 1807, en 1811, il veut le reprendre en 1813, peu avant sa mort et
il le termine en 1814, ibid., 127; Rambert, Calame, 46; Rigaud, Renseignements sur les
Beaux-Arts (2), 219.

8 Baud-Bovy, I, 129: «Tandis que les peintres jusqu'alors, et les plus grands, n'ont vu dans
la montagne qu'un decor, un fond, des « accidents », ou des «cascades », il ose, lui, la prendre pour
sujet, meme sujet unique et formidable d'un tableau.» — NA, 1917, 22: « C'est le geant lui-meme
qui constitue tout le tableau.»

4 Bruun-Neergard, De Vetat actuel des arts ä Geneve, 1802, 29: « J'ai vu chez cet artiste
l'ebauche d'un tableau du Mont-Blanc, qui m'a etonne par la grande difficult^ qu'il y a de rendre
des montagnes couvertes de neige et de glaciers, et de peindre aux yeux ce qu'ils peuvent ä peine
supporter en realite.»

5 Baud-Bovy, in Geneve cite des Nations, 1920, 104: « Le doux De la Rive, qui compose Selon
les rögles enseignees un instant ä Genöve par un etranger, le chevalier Facin, qui prend ses animaux
ä Berghem, ses personnages ä Claude Lorrain, et prete, en les semant de fabriques roses, une tenue
classique aux paysages Savoyards, s'avise un jour, et c'est sa plus grande gloire, de peindre un
« Portrait du Mont-Blanc. »

8 Ibid.-, id., Peintres genevois, I, 129: il «elöve l'estampe mercantile jusqu'ä l'oeuvre d'art
desinteressee, dispute la montagne au negoce, la rend ä la beaute.»

7 Ibid., I, 129: «II peint le «portrait» du Mont-Blanc et fonde en Suisse le paysage
veritablement alpestre. Car il l'a fonde. Certes, des le XYIe siecle, la montagne appartient ä

l'image et au decor; les enlumineurs en donnent des figurations dans les missels et les livres d'heures;
les xylographes dans les « Cosmographies », les « Topographies » et les « Itineraires »; les peintres,
Mantegna, Giotto, Van Eyck, Memling, Fries, Conrad Witz, Dürer dans sa suite du triomphe de

Maximilien, Leonard dans toutes les ceuvres oü il s'inspire des Dolomites du Frioul, aiment ä en
faire le fond, souvent symbolique, de leurs tableaux; certes au XVIIe siecle, les Meyer de Zurich
et de Winterthour preparent dejä aux estampes et aux vues de montagne du XVIIIe siecle; et les

peintres Salvator Rosa, Ruysdael, le Gaspre, le Poussin, le bizarre Callot, Jean Boot, Waterloo,
Everdingen, s'eprennent de ses accidents, de ses cascades, de ses rochers; certes encore, sous
l'influence de Haller et de Rousseau, et pour satisfaire au culte nouveau de la nature, se multiplient
les «cahiers », les « collections », les «recueils» de vues, les gravures et les estampes en couleur de

tant d'interessants artistes, anglais quelques-uns, suisses pour la plupart; certes, les ouvrages
charmants d'Aberli, de Rieter, de Schellenberg, de Biedermann, de Koenig, de Linck, de Lory,
de Hackert, de Bacler-Dalbe, de Bourrit... meritent d'etre hautement apprecies; mais c'est De la
Rive qui, le premier,»etc. — Bovy, in Neuweiler, 22:« Si ces portraits du Mont-Blanc ne sont pas
aussi fideles qu'il le dit, il n'en est pas moins vrai qu'un peintre s'attaque pour la premiöre fois aux
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alpestre », s'empresse-t-on d'ajouter1; car cette oeuvre n'est qu'un episode dans sa

carriere, et il retourne ä ses sujets habituels 2.

** *

Une vingtaine d'annees plus tard, le neuchätelois Maximilien de Meuron
(1787-1868) 3 expose en 1818 un Wetterhorn, et ä Geneve en 1825 un Grand Eiger 4.

Ce dernier tableau obtient un grand succes, et contribue sans doute ä attirer l'atten-
tion non seulement des critiques, mais des artistes genevois sur les themes alpestres.
« Chaque jour, ecrit R. Toepffer, j'allais savourer, en face de cette toile, le charme
de cette poesie attrayante et neuve; c'etait l'impression des solitudes glacees, c'etait
la lumiere matinale, jaillissant avec magnificence sur les dentelures argentees des

hautes cimes...»5. De Meuron, ajoute-t-il, «creait cette ecole de paysage alpestre
ou brillent aujourd'hui, au premier rang, Calame, Diday, d'autres encore, et dont
Geneve est le centre»6. On l'a qualifie de « precurseur des peintres suisses de l'Alpe»7,
— mais d'autres avant lui Font ete aussi, nous en avons vu, — et l'on a dit que, « du

jour ou ce tableau fut connu, la cause du paysage alpestre etait moralement gagnee»8.

** *

Les reflexions que la contemplation du Grand Eiger lui inspire, R. Toepffer
les developpe plus tard dans son opuscule Du paysage alpestre, paru en 1843 9, ou

spectacles grandioses des Alpes. Le Grand Eiger du Neuchätelois Maximilien de Meuron ne viendra
que 23 ans plus tard, et De la Rive peut etre considere comme l'un des principaux precurseurs de la
peinture alpestre. » — Focillon, La peinture au XIXe siecle, 416.

1 Baud-Bovy, II, 130.
a Rigaud, MDG, VI, 1849, 46:« Si De la Rive fut quelques moments le peintre du Mont-Blanc,

ce ne fut qu'un episode dans sa carriäre artistique; les plaines, les vallees, les bords des lacs, tels
sont les sites que son talent s'etait appropries; mais il avait neglige les hautes Alpes; ä d'autres
devait appartenir l'honneur de les reproduire dans toute leur majeste.» — Rambert, Calame, 46:
«Mais soit qu'ä l'experience il ait ete effraye de sa propre temerite, soit qu'il fut trop age, ayant
atteint dejä. la cinquantaine, pour s'engager plus avant dans une voie aussi nouvelle, il ne donna pas
de pendant ä son Mont-Blanc vu de Sallanches. G'est au nord de nos lacs et de nos fleuves, dans les
vallees et sur le penchant des collines, que nous transportent la plupart de ses tableaux. La mon-
tagne s'y montre ä l'arriere-plan, adoucie par le lointain. — Baud-Bovy, I, 125: « Dans ce coup
de hardiesse, le genie de De la Rive s'est pour une fois exalte au-dessus de lui-meme. Mais il ne sait
pas soutenir un tel vol et beneficier de sa decouverte. II retourne ä ses sujets habituels...»

3 SKL, II, 377; IV, suppl. 564; Grellet, Nos peintres romands du XVIII6 et du XIXe siicle,
66; M. Jeanneret, Un siitcle d'art ä Neuchätel, 1942, 11.

4 Au Musee des Beaux-Arts de Neuchätel.
5 Toepffer, Du paysage alpestre, 1843; id., Melanges, 1852, 183 sq.; cf. Seippel, Genkve

suisse, 1914, 27. — En 1828, sa Vue de la Petite-Scheidegg fait aussi sensation.
6 Toepffer, Melanges, 289.
7 Schreiber-Favre, Frangois Diday, 1942, 66.
8 Rambert, Calame, 53; Seippel, I. c.:« Du coup, la cause de la peinture alpestre etait gagnee

dans l'opinion publique.»
9 D'abord dans la BibliotMque universelle de septembre 1843, puis comme douziäme et dernier

22



— 334 —

il en definit les principes. Auparavant dejä, ä l'occasion d'une exposition au Musee
Rath en 1832 1, et des tableaux de Diday, il desirait la venue de grands peintres
suisses, qui, renongant aux anciennes conventions, sauraient comprendre et rendre
les beautes alpestres, et il souhaitait que Geneve en füt la patrie. II les reconnait
peu apres en Diday et en Calame, dont il est un des premiers ä proclamer la valeur et
l'originalite 2.

De la Rive, puis de Meuron, n'avaient fait que des tentatives isolees. Frangois
Diday (1802-1877) 3 demande ä la haute montagne ses themes de predilection, il la
revele ä ses concitoyens et ä l'etranger, et on l'a denomme pour cela «le fondateur
de l'ecole suisse de paysage»4. Apres avoir connu de son temps le succes, il est de

nos jours trop decrie, et Ton se souvient volontiers de ce jugement cruel, au Salon
de 1845, qui feint de le confondre avec Calame: «Pendant longtemps, on a cru
que c'etait le meme artiste atteint de dualisme chronique, mais, depuis, on s'est

apergu qu'il affectionnait le nom de Calame, les jours qu'il peignait bien 5. » Des

travaux recents tendent ä le rehabiliter, et, apres trop de mepris, ä le remettre ä

sa veritable place, qui est, certes, des plus honorables 6.

** *

Al. Calame (1810-1877) 7, son eleve, puis son rival heureux, se consacre lui

puscule des Menus propos d'un peintre genevois. Cf. aussi Melanges, 283; Schreiber-Favre,
Frangois Diday, 46.

1 Rambert, Calame, 70, 187 sq.; R. Toepffer, Deux mots sur quelques tableaux exposes au
Musee Rath en 1832, 1832, 23: «... La Suisse, si originale, si belle dans ses regions alpestres; la
Suisse, avec ses cimes, ses glaciers, ses lacs, ses torrents, ses aspects sauvages, religieux, sublimes,
la Suisse n'a pas encore eu ses grands peintres. Les uns l'italisent, les autres l'exagörent. La
lithographie, les faiseurs de vues, les marchands, les colorieurs, s'en sont empares; ils lui ont fait
cet air faux, vulgaire, trivial; ils lui ont fait cette face enluminee de jaune et de vert, de bleu et
de bleu; ils ont denature ses attraits, et ecarte d'elle ses vrais amans. Cependant, vierge encore,
eile attend l'artiste qui saura s'eprendre de ses sauvages beautes et leur consacrer son genie. Belle
gloire ä recueillir Sera-t-elle pour ma petite patrie »

2 Deux articles de la Eibl. Universelle de 1837; Toepffer, D'un nouveau tableau de M. Calame,
Federal, 28 dec. 1838 (ä propos de VOrage ä la Handeck) \ cf. Rambert, Calame, 70. — Baud-
Bovy, Les maitres de la gravure suisse, 1935, 187: « Rodolphe Toepffer put le (Calame) feliciter,
dans le Federal, de travailler ä arracher cette Suisse alpestre aux profanations des colorieurs

pour la faire entrer dans le monde de l'art.»
3 SKL, s.v.; en dernier lieu, Schreiber-Favre, Frangois Diday (1802-1877), fondateur de

Vecole suisse de paysage, 1942; id., Diday et Calame dans Vopinion de la critique d'aujourd'hui, 1945.
4 Schreiber-Favre, l. c.; 42: «Francois Diday est le fondateur de cette ecole genevoise

et suisse du paysage alpestre dont nous venons d'esquisser le rayonnement.»
5 Cf. J. Bouvier, Essai sur Vhistoire intellectuelle de la Restauration, 71.
6 Ed. Jaloux, Pro Arte, janv. 1943: « Ce fut comme revelateur pictural des Alpes que Diday

exerga une grande influence et il le fit dans un grand nombre de pays. II etait bon que ces choses-lä

fussent rappelees »; cf. Schreiber-Favre, Diday et Calame, 25.
7 SKL, s.v. et suppl. IV, 85, 491; E. Rambert, Alexandre Calame, sa vie et son ceuvre, 1884, 535,
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aussi aux paysages des hautes Alpes, et s'impose au public avec VOrage ä la Handeck,

en 1838 x, puis avec le Mont-Rose en 1843 2, oü il exprime avec verite et sobriete

la solitude glacee des hautes eimes. On a repete qu'avec lui «l'ecole de paysage
alpestre etait definitivement fondee »3. L'oeuvre de Calame, apres l'enthousiasme

qu'elle a suscitee a l'etranger comme en Suisse 4, connut apres sa mort, comme celle

de Diday, un singulier revirement. A tous deux, on a reproche de rechercher des

effets litteraires et didactiques, meme theatraux, plutot que de purs effets picturaux5;
d'avoir compose leurs tableaux, plutot que d'avoir traduit la realite toute simple 6;

d'avoir utilise de petites recettes conventionnelles de metier 7. Cela est vrai, surtout
dans leur grands tableaux, oeuvres d'atelier, ou l'artiste, recomposant d'apres ses

etudes, retravaillant, perd la qualite de son inspiration premiere. Mais quelques-
unes de leurs etudes, quelques-uns de leurs petits tableaux, surtout ceux de Calame,
en meme temps qu'ils temoignent d'une observation immediate et precise, ont
garde toute leur spontaneite et leur fraicheur de vision. A regarder certaines etudes
de Calame, il semble que la peinture de paysage, si elle compte apres lui d'illustres
representants genevois, n'acquerra rien de nouveau 8. Aussi la gloire de Calame

connait-elle aujourd'hui un nouvel eclat.

liste des oeuvres; Gielly, L'ecole genevoise de peinture, 15; Schaub-Koch, Considerations esthetiques
sur l'oeuvre d'Alexandre Calame, 1936; Schreiber-Favre, Alexandre Calame, 1934; Bovy, in
Neuweiler, 28.

1 Rambert, 118-9, description. — Toepffer dit de ce tableau: «M. Calame vient de peindre
les premiers sapins veritables que j'aie vus sur la toile. » Cf. Chaponniere, Notre Toepffer, 114.

2 Schreiber-Favre, Alexandre Calame, pi. 59 (Musee de Neuchätel); autre ex. au Musee
Ienisch, Vevey; Ratal, d. Ausstellung 50 Jahre Gottfried Keller-Stiftung, 1942, n° 351, fig. 32.

3 Seippel, Geneve suisse, 1914, 27; J. Bouvier, Hist, intellectuelle de la Restauration, 63.
4 Gillet, Pro Arte, mars 1943: «On a peine ä se figurer la situation qu'occup&rent (k Paris)

Francois Diday et son rival Calame. lis furent les rois du paysage quand les maitres de Barbizon
etaient encore des inconnus. » — Cf. Schreiber-Favre, Diday et Calame, 27.

5 Vernay, NA, 1912, 5: «Iis furent surtout victimes de la maniere dont on concevait
le paysage ä leur epoque. Ce qui plaisait alors, c'etait une evocation litteraire de la nature, plutot
qu'une oeuvre peinte.»

8 A propos du Mont-Rose, Baud-Bovy, Les maitres de la gravure suisse, 188: « Tout est compose
dans cette oeuvre; aucune de nos montagnes n'est reconnaissable. C'est une chaine alpestre emer-
geant, comme aux premiers temps du monde, de la nuit ä la lumiere.»

7 NA, 1912, 6: Calame conservait «des procedes presque enfantins pour rendre le feuille, les
rochers».

8 Schreiber-Favre, Diday et Calame dans l'opinion de la critique d'aujourd'hui, 1945, 6-7,
estime que certaines innovations attributes ä Menn appartiennent k Calame, «Menn n'apporta
rien de nouveau k l'ecole genevoise ». — Cf. cependant, k propos d'Albert Lugardon, fils de
Leonard et elöve de Calame, Vernay. Les etudes d'Albert Lugardon, NA, 1912, 3,17: «Reconnais-
sons egalement que c'est k Lugardon que nous devons la veritable orientation de la peinture alpestre.

Ne sert-il pas de transition entre l'observation relächee d'une peinture trop hätive, et l'etude
consciente qui seule peut engendrer l'artiste »
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42. Y A-T-IL UN «ART GENEVOIS», UNE «ECOLE GENEVOISE » DE PEINTURE

II y a des industries d'art essentiellement genevoises, surtout Celles de l'hor-
logerie, de l'orfevrerie, de la bijouterie, de la peinture sur email, caracterisees par
certaines qualites techniques et artistiques, et il est possible, devant des pieces

anonymes, de reconnaitre leur origine. Mais y a-t-il, dans les techniques industrielles
comme dans les beaux-arts, un art proprement genevois, ou celui-ci n'est-il, avec
l'accent du terroir, que l'adaptation d'influences etrangeres, surtout frangaises 1

Y a-t-il, en peinture, une «ecole genevoise» Rigaud l'admet, mais en exclut les

artistes des XVIIe et XVIIIe siecles, parce qu'ils furent des isoles ou travaillerent
ä l'etranger 2, et il ne la fait commencer qu'a la fin du XVIIIe et sous la Restauration3,

avec les Saint-Ours, Agasse,Massot, De la Rive, W.-A. Toepffer, qui formentce
qu'il appelle la « premiere ecole genevoise de peinture », opinion generalement suivie
depuis 4. On attribue aussi a l'epoque de la Restauration genevoise d'avoir congu
une « civilisation nationale », un « art national », parce que certains peintres d'alors,
Lugardon, Hornung, ont demande leurs themes a l'histoire de Geneve et de la Suisse;

que d'autres, Diday, Calame, achevant les essais de leurs precurseurs, ont fonde
l'ecole de paysage alpestre 5. Les avis sont partages. Quelques-uns, apres avoir
estime ce terme d'« ecole » trop ambitieux, l'admettent6. On parle aujourd'hui
couramment de l'ecole genevoise de peinture. Mais qu'entend-on par «ecole»
d'art La coexistence d'artistes a un moment donne, une succession chronologique
d'artistes, ne suflisent pas 7; le choix de themes pareils, histoire nationale, animaux,

1 Seippel, Geneve suisse, 247.
2 Rigaud, Renseignements, 97: «Principaux artistes voues aux Beaux-Arts pendant le

dix-septieme siöcle, avant la naissance de l'ecole de peinture genevoise. »

3 Ibid., 196, Premiere ecole genevoise de peinture; Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 10;
II, 17: « La « fabrique »et l'influence des naturalistes determinent ces trois artistes, de merae qu'elles
avaient determine leurs predecesseurs. lis tiennent, en outre, de ces derniers, une sorte de force
acquise, un precieux principe; ils les continuent; moins disperses, moins chercheurs, moins inquiets,
ils ont peut-etre dans leurs oeuvres, entre eux plus de cohesion. D'oü ce titre que l'on crut pouvoir
donner ä leur simple groupement: d'« Ancienne Ecole genevoise de peinture». — Bovy, Nos
Centenaires, 543; Les Arts, 309-10.

4 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 10.
5 Rambert, Calame, 62: «Ainsi les artistes les plus consideres qu'il y eut ä Geneve, lorsque

Diday y revint, etaient domines par une idee; celle de la creation d'un art national.»— J. Bouvier,
Essai sur l'histoire intellectuelle de la Restauration, 1930, 181: « Cette tentative, la premiere, qui fut
faite par les hommes de la Restauration, pour donner ä Geneve une civilisation nationale. Elle fut
l'ceuvre, principalement, d'un ecrivain, Rodolphe Toepffer, et de quatre peintres, Hornung,
Lugardon, Diday et Calame.»

6 Seippel, 24: «Peut-on parier d'une ecole genevoise Le mot nous avait toujours paru trop
ambitieux. Aujourd'hui, nous serions assez tentes de le prononcer.»

7 Baud-Bovy, II, 17: d'oü ce titre que l'on crut pouvoir donner a leur simple groupement
« d'ancienne ecole genevoise de peinture ».
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paysage, paysage alpestre 1, portrait, non plus 2. Le «goüt du terroir», pas davan-

tage 3. Pour qu'il y ait veritable ecole, il faut un ensemble de caracteres esthetiques

communs, une conception artistique adoptee par tous, qui ne sont pas d'un temps
et que l'on retrouve ailleurs, mais qui sont propres ä la dite ecole. L'« ecole genevoise »

du XIXe siecle a-t-elle cette cohesion, cette homogeneite?4 A d'autres de le dire

et de le prouver 5.

1 Schreiber-Favre, Diday et Calame dans Vopinion de la critique d'aujourdhui, 1945, 8:
«L'ecole genevoise du milieu du XI Xe siecle, designee trop restrictivement parfois sous le nom
d'ecole du paysage alpestre, est la seule « ecole de peinture » qui ait jamais existe en Suisse..." G'est
dire la reconnaissance que nous devons ä des maitres comme Diday et Calame.»

2 NA, 1917, 19: «un art genevois s'afiirme au debut du XIXe si&cle surtout dans ses paysa-
gistes et animaliers».

3 Focillon, La peinture au XIXe siecle, 1927, 416-7: «Cette petite France du Leman est
bien forte. Elle porte partout son accent et son parfum... Cet art sent son crü, son terroir, comme
un vin de coteau...»

4 Bovy, in Neuweiler, 45: «Quand on pense ä l'exiguite de la Suisse, on peut dire sans
hesitation que, dans le domaine de la «grande peinture », aucun pays n'est actuellement plus riche
qu'elle en peintres de valeur; et plusieurs de ceux auxquels je pense sont genevois.»...«II ne faut
pas exagerer l'unite de la peinture genevoise qui s'est liberee peu ä peu de l'esthetique «chinoise»,
du «beau fini» qu'on aimait dans la Fabrique, qui s'est montree de plus en plus sensible aux
influences etrangeres, mais il ne faut pas meconnaitre non plus la cohesion qu'elle doit ä une
certaine tournure d'esprit; celle qui a permis k nos peintres d'etre de leur temps avec une honnetete,
un serieux et souvent des scrupules qui portent la marque de Geneve »; ibid., 9: « Quels sont les
caracteres particulars de ce milieu et de cette ecole sa richesse, sa variete, et en meme temps
sa continuity... Ces qualites qui les apparentent malgre les variations du goüt, des influences,
des programmes, et qui sont de sincerite, de simplicity, de verite.» Malgre les influences, «l'ecole
genevoise a conserve en tout temps, et conserve encore aujourd'hui ses vertus particulieres... ces
emprunts, eile a su les adapter ä son propre genie.»

6 Sur la peinture genevoise, Les Arts, 197 sq., 373 sq.; en dernier lieu, A. Neuweiler, La
peinture ä Geneve de 1700 a 1900, 1945 (11, Introduction, A. Bovy, La peinture genevoise;
49, Developpement de la peinture ä Geneve de Jean Petitot au debut du XXe siecle; 153, Repertoire

general des artistes genevois ou ayant sejourne ä Geneve (peintres, dessinateurs, miniaturistes,
peintres sur email, nes avant 1801).
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